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RESUME

Abordée dans la perspective de l'histoire politique, cette thèse analyse la déportation et

l'assignation à résidence surveillée et obligatoire dans leurs multiples facettes : pérégrinations
des déportés et assignés, déchirement identitaire dans le milieu et les structures d'accueil,
stratégies de survie et conditions d'élargissement des assignés par voie de grâce ou
d'amnistie. L'exploitation des témoignages oraux, mais aussi des archives coloniales et de
quelques documents des sei-vices de renseignement montre que la déportation a été introduite
sous sa fonne modeme au Cameroun par les autorités coloniales allemandes (1884-1915)..Dès
lors, elle est devenue une arme redoutable des colonisateurs dans le bannissement des leaders
politiques camerounais qui s'opposaient notamment à la conquête et/ou à l'exploitation
abusive de leur temtoire. Avec la perte de la souveraineté allemande suite à l'expédition
franco-britannique organisée dès le début de la Première guerre mondiale, les nouveaux
maîtres de l'ancien Protectorat, forts du mandat qui leur sera octroyé par la SDN vont faire de
la déportation et de la mise en résidence surveillée, une arme éminemment efficace « pour
réduire au silence leurs adversaires ou pour annihiler toute velléité de contestation de leur
présence/action ». Ainsi, les nationalistes camerounais ont été les cibles d'un dispositif
législatif et policier visant notamment à démanteler par l'éloignement et la dispersion les
cadres de l'UPC. Après le départ des colonisateurs, les nouveaux dirigeants du Cameroun
indépendant sont allés au-delà de la simple déportation en affectant un coefficient de
rentabilité élevé en matière de bannissement des adversaires politiques. Pour légitimer la

purge des opposants, les dirigeants ont recouru aux mesures exceptionnelles qui leur
permettaient de légiférer par voie d'ordonnance. C'est dans ce cadre que fut promulguée
l'ordonnance contre la subversion. Les conséquences immédiates de cette loi furent les
arrestations, les déportations, la création des structures de torture (DTRDOC, SEDOC, CND,
CENER, BMM) et l'édification des Camps d'internement pour le dressage des corps ,et le
fonnatage des esprits rebelles. Cette étude met en exergue le caractère polysémique de la
notion de déportation. Concrètement, l'administration a adopté des doux euphémismes pour
masquer une pratique politique complexe. Autrement dit, l'étude montre que de 1884 à 1990,
beaucoup des Camerounais firent le pèlerinage dans les goulags tropicaux à cause de leurs
idées politiques. Il apparaît alors, au-delà du recours à un vocabulaire spécieux, que la
succession des administrations (allemande, franco-anglaise ■ et camerounaise) n'a
véritablement rien changé à la quasi systématisation de la déportation comme arme politique.

Mots clés : Déportation, résidence surveillée,, acteur politique, prison, prisonnier politique,
Colonisation, CRC, Cameroun
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ABSTRACT

Essentially handled from a political history end, this thesis analyzes tlie System of
House arrest and déportation of political figures in Cameroon in their multiple facets. It
examines how the political figures were identified, how they were forcefully kept at home and
surveyed as well as how they were deported, and their survival stratégies in their intemment
camps. It goes further to handle the merciless treatment and amnesties some of them received.
A broad spectrum of oral testimonies, colonial archives and some documents of the
intelligence services and repression show that this practice in its modem form was introduced
in Cameroon by the German colonial authorities (1884-1915). Consequently, it became a
frightening weapon of the colonizers in the banishment of the Cameroonian political leaders
who opposed in particular the conquest and/orthe abusive exploitation of their territory.
Following the loss of German sovereignty over Cameroon following the Franco-British
onslaught during the First World War, they (Britain and France) as new masters of the old
Protectorate through the Mandate responsibilities assigned to them by the League of Nations
made this practice an eminently effective weapon to reduce or to silence their adversaries
thereby, destroying any feeling or action that could contest their authority over them. Thus,
the Cameroonian nationalists incidentally became targets of a législative and police survey

and this was particularly aimed at dismantling and fimstrating any concerted actions of the
executives of UPC before there became mature. After the departure of the colonizers, the new

leaders of Independent Cameroon went beyond the brackets of simple déportation by
affecting a high coefficient of profitability by banishing of the political adversaries out
riglitly. To legitimize the phenomenon of purging opponents, the leaders resorted to the
exceptional measures which enabled them to legislate by way of ordinance. It is within this
framework that the ordinance against subversion was promulgated. The immédiate
conséquences of this law were the arbitrary arrests, the déportations, the création of the
dispensaries of torture (DIRUOC, SEDOC, NDT, CENER, BMM) and the construction of
concentration camps for the intemment and the suffocation of the rebellious spirits. This study

puts forward the prétentions character of the concept of déportation adopted by the
govemment of Cameroon since independence. Concretely, the administration adopted soft
euphemisms to mask a complex practical policy. In other words, the study shows that from
1884 to 1990, much of the Cameroonians made the pilgrimage in the tropical goulags because

of their political ideas. It then appears, beyond the recourse to a specious vocabulary, that the
succession of the administrations (German, Franco-English and Cameroonians) tmly did not

change anything with the quasi systematization of the déportation like political weapon.

Keywords: Déportation, House Survey, Political Figures, prison, Political Prisoner,
Colonization, CRC, Cameroon
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I- MOBILES DU CHOIX DU SUJET

Le choix de ce sujet de recherche est guidé par trois principales motivations:

D'abord, un regard attentif démontre à suffisance que l'histoire du Cameroun est faite

de péripéties diverses, des périodes de domination où les valeurs individuelles de l'Homme

ont été mises à rudes épreuves et bafouées par ceux-là qui voulaient l'asservir. Elle est faite

également de résistances et des luttes de libération. Ces combats ont été menés par des

Camerounais déterminés à (re) conquérir leur liberté. Ils se fondent de ce fait sur des

enseignements tirés de l'histoire de la lutte des libertés en France, en Angleterre, en Espagne

ou au Portugal. Dans ces pays, les luttes pour acquérir la reconnaissance des droits et libertés

ont marqué l'histoire'. L'historiographie politique camerounaise pendant longtemps ne s'est

attelée qu'à étudier les autorités traditionnelles, leurs relations avec les colonisateurs, les élites

politiques et même les grandes figures de la collaboration. Pourtant, il y a aussi tout à côté

d'autres acteurs qui, du fait de leur résistance et opposition, ont subi les tortures tant de la part

des colonisateurs que des autorités post-coloniales.

L'historiographie camerounaise est peu féconde en matière de production sûr la

déportation. Ce qui fait de la déportation un sujet presque marginal. Or, à la faveur du

renouvellement des grandes problématiques en sciences historiques, des phénomènes qui,

jadis relevaient encore de la marginalité ou de la banalité, sont étudiés aujourd'hui avec

intérêt et avec la même rigueur scientifique que de grands faits. Il est certes vrai comme le. dit

Jean-Pierre Fragnière qu'«on est rarement le premier à aborder une question ou, plus

précisément, le champ thématique que l'on entreprend est déjà balisé par les études voisines

ou cousines, ou bien il se réfère à des termes fondamentaux sur lesquels les bibliothèques

entières ont été écrites»^.

Ensuite, la deuxième motivation découle du fait que l'historiographie politique

camerounaise avait du mal à émerger à cause de la dureté des régimes du parti unique qui

exerçaient un contrôle sur les écrits. Parler par exemple de l'UPC était jusqu'à une période

récente répréhensible et considéré comme de la subversion pure et simple. La déportation qui

rentre dans l'arsenal des pratiques et dérives autoritaires n'a pas été non plus un champ

privilégié de la production historienne. Ce qui, en toute logique, est une insuffisance à

' J. Willybiro-Sako, 1995, ̂ cDes principes et convictions à une véritable protection juridique en Afrique.»,
Droits de l'Homme en Afrique centrale, Yaoundé-Paris, UCAC-Karthala, p. 99.
^ J.-P. Fragnière, 1986, Comment réussir un mémoire,^a.x'\s,D\X'aoé.,'ç>.lQ, cité par A.-P. Temgoua, 2005, «Les
résistances à l'occupation allemande du Cameroun 1880-1916», Thèse pour le doctorat d'État es lettres,
Université de Yaoundé I, p.10.
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combler afin d'offrir une autre grille de lecture de certaines séquences majeures de l'histoire

politique du Cameroun.

Enfin, la troisième motivation résulte du fait que nous nous inscrivons dans la logique

de nos travaux antérieurs qui ont porté respectivement en Licence sur Monseigneur Albert

Ndogmo^ et en maîtrise sur bouï (chef traditionnel)Vagaï Bouba'^. Ces deux personnages

(Albert Ndogmo et Vagaï Bouba) ont été déportés et assignés à résidence surveillée et

obligatoire au Centre de Rééducation Civique de Tcholliré. Le second, chef traditionnel et

parlementaire a été déporté en plus de Tcholliré à Poli et à Kaélé. Nos investigations ont

permis de savoir que bien d'autres acteurs politiques furent également déportés à travers tout

le Cameroun, pendant et après la colonisation. Bien plus, en 2004, le quotidien Mutations^

publiait un dossier spécial sur les prisons politiques d'un genre particulier au Cameroun, à

savoir les centres d'internement administratif pudiquement dénommés Centre de Rééducation

Civique. En outre, les archives que nous avons consultées tant aux Archives Nationales de

Yaoundé que celles de Buéa nous ont conforté dans l'idée que dans les prisons dormaient des

vestiges muets et d'autres matériaux utiles à l'écriture de l'histoire socio-politique de notre

pays. L'exploitation de ces documents d'archives nous a davantage éclairé et déterminé à

nous pencher sur cette thématique de recherche dans le cadre d'une thèse de doctorat.

En Occident par contre, les travaux de recherche sur la déportation notamment en

France sont nombreux^. Au Cameroun, les anciens déportés eux-mêmes entretiennent un

silence de plomb. Il est reconnu que ces personnes laissent trop souvent moins de traces

^ J. Woudammiké, 1999, «Témoignage sur le séjour carcéral de Monseigneur Albert Ndogmo au Centre de
Rééducation Civique de Tcholliré (C.R.C.) :1971-I975. », Rapport de de sensibilisation de la rédaction en
Histoire, Université de Ngaoundéré.

J. Woudammiké, 2003, «Vagaï Bouba, Bouï Moutourwa, 1957-1970.», Mémoire de Maîtiise d'Histoire,
Université de Ngaoundéré.
^ Les Cahiers de Mutations, Vol. 025, octobre 2004.
^ Entre autres nous pouvons citer les ouvrages de BaiThés François, 1887, Les victimes du Coup d'Etat du 2
décembre. Histoire de la déportation à Cayenne, Labastide-Rouairoux, Castres - imprimerie. F. Monsarrat, A.
Zysberg, 1991, Histoire des galères, bagnes et prisons, XlIIe - XIXe. Introduction à l'histoire pénale de la
France, Paris, Privât; E. Fougère, 2002, île-prison, bagne et déportation, Paris, L'Harmattan; Mélica
Ouennoughi, 2006, Les déportés maghrébins en Nouvelle-Calédonie et la cidture du palmier-dattier (1864 à nos
jours),?txns, L'Harmattan, Hubert Mailfait, 1905, Déportation et l'exil du clergé français pendant la Révolution,
Paris, Librairie Bloud et c'®, Richard Elodie, ,2002, « La déportation comme alternative à la prison, un concours
de l'Académie royale espagnole des sciences morales et politiques (1875)», Hypothèses, nol, pp. 99-109,
A.Wieviorka, 1992, Déportation et génocide. Entre la mémoire et l'oubli, Paris, Hachette, Primo Lévi, 2002, Si
c'est un homme. Paris, Robert Laffont, S. Forsdyke, 2005, Exile. Ostracism. and Democracy. The Poliîics of
Expulsion in Ancient Greece, Princeton University Press, E. Filhol, « L'internement et la déportation de Tsiganes
français sous l'Occupation ; Mérignac-Poitiers-Sachsenliausen, 1940-1945 », Revue d'histoire de la Shoah,
sept.-déc. 2000, n° 170, p. 136-182), C. A. Banu, 2006, «Passé traumatique, mémoire, histoire confisquée et
identité volée: La déportation des Tatars de Crimée par Staline en mai 1944 (LE « SURGÛN ») », Conserveries
mémorielles. Numéro 1, etc.
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écrites qu'orales. Par peur^ ou pour des raisons souvent peu évidentes, certains déportés

n'aiment guère parler de cette triste séquence de leur vie. Ce capital de souvenirs se

transmettrait éventuellement dans le cercle restreint de leurs familles. Le temps qui passe fait

en sorte que ces souvenirs deviennent difficiles à transmettre et à connaître. Des

manipulations et falsifications de toutes sortes existent et visent à gommer certaines parties

«saillantes» de l'histoire, les contradictions et les mauvais souvenirs. Les archives (coloniales

et post coloniales) ne sont pas en reste puisqu'elles tiennent le plus souvent le langage du

pouvoir et ne relatent que de façon fragmentaire et déformée, l'histoire des déportés ou

simplement celle de la répression. Tout un pan de l'histoire reste ainsi dans l'ombre.

L'urgence d'écrire cette séquence de l'histoire politique du Cameroun est plus que réelle

comme le martèle si bien le Professeur Daniel Abwa^. Dès lors, il est judicieux de débrouiller

les contours de ces concepts forgés loin des tropiques et rendus opératoires sur l'étendue du

territoire camerounais.

II-CADRE CONCEPTUEL

Dans cette partie sont groupées les définitions générales des concepts clés du sujet et

la problématique de l'opérationnalité de ces concepts.

De prime abord, il est important de relever le caractère à la fois mouvant,

polysémique et protéifonne de la notion de déportation. Cette dernière dérive du mot latin

deportatio, c'est-à-dire littéralement «charroi, transport» et qui signifie «déportation, exil »^.
Le dictionnaire Académie définit la déportation comme étant «une peine politique

perpétuelle, afflictive et infamante, qui consiste à exiler un condamné dans un lieu déterminé

par l'État en dehors du territoire continental ». Elle désigne aussi le « transfert de certaines

catégories de la population d'un pays hors de leur patrie ». Le troisième sens enfin renvoie au

' Selon certaines sources, il se pourrait que les rescapés de la déportation soient tenus par l'obligation de réserve
sous peine d'être interpellés de nouveau ou d'être torturés par les services de renseignement (particulièrement
dans les officines de la police politique).
^ D. Abwa, «Plaidoyer pour l'écriture de l'histoire du Cameroun contemporain», Ngaoundéré-Anthropos,
Revue de Sciences Sociales, vol VII, 2002, pp. 5-22. L'auteur tire la sonnette d'alerte sur cette situation
déplorable. Il démontre combien il devient difficile d'écrire l'Histoire du Cameroun lorsque les archives sont
mal tenues. Il déplore également l'attitude des acteurs et témoins de l'histoire qui répugnent à livrer -des
informations aux historiens qui les sollicitent pour écrire l'Histoire du Cameroun. Trop souvent, ils se cachent
derrière les prétextes comme le « devoir de réserve » qui, selon eux, est une obligation de ne pas divulguer le
secret d'État. Cette manie du secret qui habite les Camerounais est un obstacle majeur pour l'écriture de
l'Histoire.

®  Dictionnaire Académie, Centre National de Ressources Textuelles et Lexicales,
http://www.ciu-tl.fi-/definition/academie9/déportation, consulté le 15 octobre 2009.
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« transfert et internement dans un camp de concentration situé dans une région éloignée ou à

l'étranger»'® . Ainsi, ces trois sens donnent une idée générale de la déportation.

Toujours, il convient de préciser que le terme «déportation» a encore une signification

floue. Dans un premier temps, le mot «déporté» a tendance à désigner tous ceux qui ont eu à'

subir un déplacement forcé en Allemagne. Dans ce sens, Aimette Wieviorka précise qu'au

cours de la Première Guerre Mondiale, sont considérés comme déportés ceux qui ont mené la

lutte contre l'occupant allemand". Parfois on emploie le terme de «prisonniers politiques»

pour désigner ceux qu'on nomme aujourd'hui déportés. Mais avant 1947, ce terme est utilisé

pour désigner les requis de travail en France'^. Le concept «déportation» a évolué au cours

des siècles pour être fixé, pour certains spécialistes, dans les années 1850'^. À partir de cette

année, les termes de déportation et de déportés renvoient exclusivement une notion de peine

politique et de condamnés politiques.

Le terme déportation est, de nos jours, trop souvent employé à tort et parfois

instrumentalisé. Ainsi, quels sont les éléments qui permettent d'identifier une déportation ? Il

convient de rappeler en premier lieu que la signification originelle du mot « déportation » est

le déplacement forcé d'une population d'un lieu vers un autre tandis qu'aujourd'hui, ce mot

renvoie à tout autre chose à savoir l'envoi des personnes au sein du système

concentrationnaire nazi'"^. Or, selon les pays, le même fait n'est pas qualifié de la même façon.

Ceux qui sont désignés par le terme de «déportés» en France le sont ailleurs par le terme de

«prisonniers». Par exemple le cas des témoins de Jéhovah en Allemagne. Il s'agissait d'une

politique interne à ce pays. En raison.de leur foi, les témoins de Jéhovah refusèrent de prêter

serment à Hitler et de porter les armes. En guise de répression, ils furent envoyés dans des

camps de concentration. Mais s'ils acceptaient de s'amender et reniaient leur foi, ils étaient

libérés. Cette mesure ne concernait uniquement que les témoins de Jéhovah allemands'^. -

Dès lors, les motifs de déportation constituent aujourd'hui le principal enjeu de

mémoire dans le monde. On assiste à une redéfinition totale des causes de la déportation, sans

Ibid.

" A. Wieviorka, 1992, Déportation et génocide. Entre la mémoire et l'oubli, Paris, Hachette, p.25.
F. Cochet, « Silence, prise de parole et témoignage. Les historiens et la mémoire des déportés 1945-2000 »,

http://www.crdpreims.fr/memoire/enseigner/memoire_deportation/memoire51/cochet.htm, consulté le 15
octobre 2009.

La déportation en droit français a été introduite au XVIII® siècle, pour se substituer à la peine de mort pour les
crimes contre la sûreté de l'État en cas de circonstances atténuantes. Elle a été définitivement supprimée du droit
français sous de Gaulle, par l'ordonnance du 4 juin 1960.
"*A. Wieviorka, 1992, p.29.

Ibid.
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références aux nazis''^. C'est le cas par exemple de l'instauration d'une journée d'étude sur la

notion de "déporté" et de "déportation" en France au Mémorial de Caen tenu le 21 mars

2008'^. L'objectif de cette journée d'étude consistait à s'interroger sur l'usage français des
18

termes "déporté" et "déportation" depuis la Seconde Guerre mondiale jusqu'à nos jours .

Malgré l'importance des enjeux mémoriels qui y sont liés, la question de la déportation

en France durant la Seconde Guerre Mondiale et des politiques allemandes en la matière

demeure encore mal connue, et l'on ne dispose d'aucune étude générale distinguant les

catégories, la chronologie et l'évolution de ces politiques*^. Parmi les grandes articulations de

cette journée, une question fondamentale a retenu notre attention : quelle a été l'évolution

sociale, mémorielle et scientifique de la notion de "déporté"?

Revenant en Afrique à la fin du XIX^ siècle, des résistants de la trame de Samori qui,

après dix sept ans (1881-1898) de résistance active à la conquête coloniale française, fut

«capturé», déporté et assigné à résidence dans la petite île fluviale de Missanga au Gabon. Il

y disposait d'une concession de 600 m^ dont il ne devait jamais sortir jusqu'à sa mort le 2'juin

1900^°. Il en est de même du roi d'Abomey, Béhanzin, qui après: sa reddition nocturne au

camp Yego auprès des troupes françaises, fut déporté respectivement à la Martinique, plus

précisément dans le Fort Tartenson, une sombre caserne en Algérie jusqu'à sa mort en 1905

dans un couvent de caimélites, à Blida^'.

Au Cameroun, Ibrahim Njoya, le sultan des Bamoun, après une résistance passive à

l'autorité coloniale française fut déporté à Yaoundé jusqu'à sa mort en 1933 . Ces exemples

peuvent être multipliés pour justifier le recours à la déportation au Cameroun.

Toutefois, pendant la colonisation française, la terminologie administrative ne

mentionnait guère le tenne «déportation» dans les documents officiels du Cameroun oriental.

Tal Bruttmami, « Déportation et enjeux de mémoire » in Histoire et mémoire de la seconde guerre et de la
déportation, p.13, E : // armette wieworka.doc, consulté le 13 octobre 2006.

Cette journée a été proposée par le Centre de Recherche en Histoire Quantitative.
Affiche de la journée disponible sur ce site http://www.drl9.cnrs.fr/Cnrs-Hebdo/Actualites/542/Suite.aspx,

consulté le 15 janvier 2009.

http://www.drl9.cnrs.fr/Cnrs-Hebdo/Actualites/542/Suite.aspx, consulté le 12 janvier 2006.
Y.Person, 1983, Samori. La renaissance de l'empire mandingue, Abidjan, N.B.A., p.154.
J. Amegboh, 1983, Béhanzin. roi d'Abomey, Abidjan, N.E.A., pp.107-108.
Le sultan Njoya s'était fermement opposé à la balkanisation de son royaume. Ainsi, sa seule présence à

Foumban, capitale du royaume, était un danger pour le pouvoir colonial français qui avait du mal à exercer son
autorité dans ce royaume. Il fallait dès lors l'écarter. C'est ce qui arriva en 1931 lorsque les autorités françaises
lui ordonnèrent de quitter Foumban pour résider exclusivement dans sa résidence de Mantoum avec interdiction
de s'immiscer d'une façon quelconque dans la vie politique des Bamoum. Naturellement, le sultan refusa d'être
assigné en résidence dans son propre royaume et décida de ne pas quitter Foumban. Outré par cet acte
d'insubordination, le Commissaire de la République Marchand le destitua de ses fonctions de sultan et l'exila à
Yaoundé en 1931 où il mourut deux ans plus tard. Cf. Daniel Abwa, 1994, « "Commandement européen"-
"commandement indigène" au Cameroun sous administration française de 1916 à 1960 », Thèse de Doctorat
d'Etat en Flistoire, Université de Yaoundé I.
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Pour contourner cette supercherie qui voile ce concept, c'est plutôt derrière les termes voilés

comme «assignation à résidence surveillée et obligatoire», «affectation», «internement» qu'on

peut déceler la déportation. Cette façon de contourner une telle terminologie trouverait sans

doute sa justification sur le statut particulier du Cameroun. Il se pourrait que le fait que le

Cameroun soit sous mandat et plus tard sous tutelle, fait en sorte que l'administration soit

prudente avec la manipulation de certaines expressions puisqu'elle est tenue de faire des

rapports périodiques à la SDN, puis à l'ONU qui en outre envoyait également ses membres en

mission d'inspection au Cameroun. Or, dans certaines de ses colonies, il est fait mention sans

équivoque des termes «déportation» et «déporté» dans les documents officiels.

En Algérie par exemple, une de ses premières colonies d'Afnque, tout un colloque est

organisé à l'université d'Alger pour débaptiser les termes «déportés» et «déportation» selon la

conception coloniale française. Un des grands axes de réflexion de ce colloque est sans

équivoque sur la question. Ainsi, les résistants algériens, les insurgés et ceux qui ont enfreint

la législation coloniale (deuxième moitié du XIX siècle), sont des déportés spécifiques,

expulsés par les autorités coloniales françaises vers la Nouvelle Calédonie et la Guyane». Dès

lors, continuer à les appeler «déportés», c'est occulter leur statut d'anticolonialiste et valider

inconsciemment les accusations formulées par les colonisateurs selon lesquelles ils seraient

des « criminels », « assassins », etc. À l'issue du colloque, les termes menfiyyûn et ennefiyyû

ont été substitués à « déporté » et « déportation ». Cette réappropriation teiminologique

participe non seulement d'un travail de mémoire, mais rend compte de la dimension historico-

symbolique d'un phénomène que le patrimoine culturel national a intégré. C'est pourquoi ce

recentrage terminologique s'est imposé^^. Tels sont les objectifs de ce colloque qui oscillent

dans la même longueur d'onde que nos préoccupations.

Par contre, les archives coloniales, du Cameroun sous administration britannique, font

mention dans les documents officiels du terme déportation^'^. Cela se justifierait par le fait que

les Britanniques qui ont une longue tradition du respect de la dignité humaine semblent

l'avoir étendu jusqu'à leurs colonies.

Dans les différentes langues du Cameroun, la déportation est traduite par des termes

qui se rapprochent de l'emprisonnement, de Téloignement, etc. Par exemple chez les Peuls,

on désigne la déportation par les termes « bé nangui mo ha kamaru », littéralement « il est

23
Appel à contribution sur « Colonialisme et résistances des Algériens. Elmenfiyyun eldjazairiyyun entre

déracinement et reconstruction identitaire (XIXe-XXIe siècle)», http://calenda.revues.org/nouvellel4185.html,
consulté le 07juillet 2010.

Par exemple, l'on peut citer les titres des dossiers suivants consultés au National Archives of Buea:
« Déportation and Détention of Said Bin Hayatu » File no 1189/1924, «Hans Elongue déportation » File no 242,
TC( 1940)8.
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détenu à Kamaru»^^. Kamaru désigne le Cameroun sous administration britannique, c'est-à-

dire une localité lointaine, un territoire inconnu à la limite. Bien plus, Kamaru désigne aussi

Buéa et notamment sa célèbre prison. Et plus tard, c'est-à-dire après les indépendances, tous

ceux qui furent déportés et assignés à résidence surveillée dans les Centres d'internement

administratifs en l'occurrence celui de Tcholliré, sont qualifiés au Nord-Cameroun par le

terme de « Tcholliré» .

Sans trop se démarquer de ces définitions, appliquées à la réalité camerounaise, la

déportation désigne dans le cadre de ce travail, une mesure politico- administrative qui vise à

bannir ou à mettre hors d'état de nuire un adversaire politique redoutable en le contraignant de

résider dans une localité autre que celle de son extraction. Le cadre d'accueil peut être une

enceinte fermée, un camp d'internement ou une concession affectée pour la circonstance.

Quelques affectations des fonctionnaires considérés comme «rebelles», «agitateurs»

« subversifs » ou «fauteurs de troubles» dénotent d'une certaine forme déguisée de

déportation que nous prendrons en compte dans le cadre de cette étude. L'affectation à Mora

puis à Maroua du Dr Félix Roland Moumié, alors président de l'Union des Populations du

Cameroun (U.P.C.), celles du Dr Tagny Mathieu à Yagoua ou encore de Ruben Um Nyobè à

Ngaoundéré en sont des exemples.

Cependant, la déportation n'est pas sans rapport avec des concepts voisins tels que,

bannissement, enfermement, exil^^ et ostracisme. Nous les employons dans cette étude

comme des synonymes afin d'éviter la redondance du terme «déportation».

Quant à la mise en résidence surveillée, elle est selon l'article 38 du code pénal

français, une mesure qui oblige un condamné de résider, de mener sa vie et de se soumettre à

la « rééducation » dans un lieu déterminé, sous un régime de surveillance et d'éducation par la

collectivité et la population locale. Et, pendant la durée de la résidence surveillée, le

condamné ne peut quitter, de sa propre initiative, le lieu de résidence. Il est privé de certains

droits civiques et interdit d'exercer une activité professionnelle ou un travail déterminé. La

résidence surveillée s'applique aux personnes coupables d'atteinte à la sûreté de l'État, aux

individus réputés «dangereux» pour la sécurité publique . Tout au long des périodes du

mandat et de la tutelle, la France eut à recourir à cette mesure administrative pour neutraliser

EnUetien avec le Professeur Hamadou Adama, Ngaoundéré, le 12 mai 2007.
Entretien avec Naina Mathieu, Tcholliré, le 20 mars 2012.

27 La définition du verbe exiler fait ressortir les autres verbes synonymes qui sont ,• arracher, bannir, chasser,
dépayser, déporter, déraciner, écarter, éloigner, exclure, expatrier, expulser, mettre au ban, ostraciser, proscrire,
refouler, reléguer, renvoyer, http;//dictionnaire-analogique.sensagent.com/MA202981/ML-fr-fr/, consulté le 10
juillet 2009.

www.maisondudroit.oig/codepénal_versionFR/c5 .htm, consulté le 24 juillet 2005.
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tous ceux qui s'insurgèrent contre l'ordre colonial et ses exactions. Au Cameroun

indépendant, ce sont les ordonnances de 1962 et 1972 qui instituent le recours à l'assignation

en résidence surveillée et obligatoire.

Il est à noter que certains déportés sont assignés à résidence surveillée dans les prisons

ou les camps d'internement administratifs. On peut citer en l'occurrence, les Centres de

Rééducation Civique de Tcholliré, de Yoko, de Mantoum auxquels s'associent XQSsaré ou

concessions. Il ressort de cette définition que la mise en résidence surveillée est en principe

une mesure initiée par la justice. Toutefois, un regard attentif montre qu'au Cameroun, cette

mesure échappe à la justice pour être dévolue dans les prérogatives du pouvoir exécutif qui

légifère par voie d'ordonnances et autres textes y relatifs.

En effet, la résidence surveillée tire sa source des ordonnances dont les plus connues

sont celles du 4 octobre 1961 ( No 61/OF/5) relative à l'état d'urgence, du 26 août 1972 (No

72/13) relative à l'état d'urgence et de bien d'autres par la suite. Les assignés à résidence

surveillée et obligatoire, de façon générale, ne comparaissent pas devant une juridiction

quelconque.

Pour ce qui est du concept «acteur politique», sa définition et son contenu suscitent

beaucoup de controverses. Ils sont liés à la multiplicité des sens et des connotations du terme.

Il serait donc préférable d'analyser certaines de ses caractéristiques éventuelles. Ceci

permettra de saisir le sens réel de cette notion telle qu'elle se présente pour notre étude.

De façon générale, la notion d'«acteur» implique le rôle que celui-ci est amené à jouer

dans son environnement. Ce rôle le met en interaction avec d'autres composantes sociales.

Ainsi l'acteur apparaît comme le maillon dont l'action influence le reste de la chaîne autant

qu'il est également influencé par le champ social dans lequel il se meut. A ce propos, Motazé

Akam fait remarquer que « les acteurs sociaux peuvent être constitués d'un ou de plusieurs

individus, voire de classes sociales, d'autres catégories sociales. Les acteurs sociaux ne

peuvent s'entendre que dans des relations sociales déterminées pour une action sociale et un

ensemble auquel ils appartiennent^^ ».

Au-delà de cette approche sociologique, pour l'historien Thiemo Mouctar Bah,

l'acteur historique cristallise autour de lui l'ensemble de son environnement et
l'ensemble des domaines que découpe l'historien dans le champ du savoir historique
(...) L'acteur important est celui qui dispose d'un pouvoir, d'une autorité et obtient

Motazé Akam, 1990, Le défi paysan en Afrique. Le lamido et le paysan dans le nord du Cameroun, Paris,
L'Harmattan, p. 20.
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obéissance. Il en tire un prestige qui dans des circonstances exceptionnelles, se
transforme en véritable légende^°.

Quant au vocable politique, il demeure sans conteste selon Jean Baudouin^' le plus

encombré. Selon lui, plusieurs dualités enserrent traditionnellement l'usage de ce terme

violant par-là même sa signification virtuelle qui, selon Aristote, est l'art du commandement

social, l'activité pacificatrice permettant à une société divisée de s'ordonner à une fin

supérieure. D'après l'interprétation anglaise, la politique est une activité sale, dégradante,

renvoyant à des «jeux », à des «bavardages artificiels », à des « ambitions effrénées ». Pour

Maurice Duverger, la politique est un effort constant pour éliminer la violence physique, pour

domier aux antagonismes sociaux et individuels d'autres moyens d'expression moins rudes,

moins brutaux, moins sanglants. La politique est la guerre civile continuée par d'autres

moyens, c'est-à-dire la négation de la guerre civile. La politique, c'est l'emploi des moyens
32

non violents ou plus exactement moins violents .

Cependant, la langue anglo-saxonne, elle, dispose de deux termes pour définir la politique :

-Le terme « policy » désigne les produits de l'action gouvernementale, c'est-à-dire les

programmes, décisions et actions imputables aux autorités politiques.

-Le terme « politics » désigne plutôt les processus liés à l'exercice et à la conquête du
33

pouvoir d'Etat dans une société donnée .

Certains auteurs à l'instar de G. Burdeau lui donnent un contenu ambivalant :

Au masculin, «le» politique intègre l'ensemble des régulations qui assurent l'unité et la

pérennité d'un espace social, hétérogène et conflictuel ;

Au féminin, «la» politique indique la scène ou s'affrontent les individus et les groupements

pour la conquête et l'exercice du pouvoir^'^.

Toutes ces définitions du concept «politique» montrent toute la complexité qu'il y a à

appréhender sa signification. Elle pourrait en somme être tout à la fois l'ensemble des

stratégies de conquête et d'exercice du pouvoir et la confrontation des idées. La notion de

rapport de force est aussi fondamentale car, en politique, il faut connaître les acteurs en jeu,

leur nature, leurs ressources, leurs intérêts et la nature des interactions qui les opposent ou qui

les allient^^.

T. M. Bah, 1998, « La biographie comme genre historique et histoire locale », Acteurs de l'Histoire au Nord -
Cameroun XlXè-XXè siècle. Revue Ngaoundéré -Anthi'opos, vol III, n°spéciall, pp.4-5.

J. Baudouin, 2000, Introduction à la Science politique, 6è édition, Paris, Dalloz, p. 169.
M. Duverger, 1968, Sociologiepolitique,V3.n&,V.\}.V.,p.299.
J. Baudouin, 2000, p.2.
Ibid.

P. Kanuty, 2004, « Qu'est-ce que la politique ? », Réformistes et Solidaires, pp. 2-4.
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Toutefois, définir «acteur politique» n'est pas non plus aisé. L'approche doit être

pluridisciplinaire. Mais, pour ne pas s'embourber dans une compilation de données

susceptibles de noyer cette tentative d'éclairage, nous l'appréhendons, à la suite de deux

auteurs qui ont essayé de définir ce terme. Pour Jean-Marie Denquin, l'acteur politique est

tout individu qui participe ou qui pose un acte politique^^. Quant à Jean-Pierre Fogui, l'acteur

politique c'est celui là qui détient un capital d'influence et qui essaie de le transformer en

ressources politiques. Par ressources politiques, il faut entendre à la suite de Robert Dahl,
37

« un moyen par lequel une personne peut influencer le comportement d'autres personnes» .

Ces deux définitions bien que se complétant mutuellement, montrent le caractère

complexe du concept d'acteur politique. Il ressort qu'acteurs politiques se réfèrent à une

catégorie de personnes qui, de par leur charisme et les actions qu'elles entreprennent dans la

société influencent, directement ou indirectement, la dynamique politique locale, régionale

voire nationale. De ce fait, les acteurs politiques ne sont pas seulement le symbole vivant et

l'aspiration profonde de la société, mais ils marquent la conscience collective et, partant,

polarisent l'imaginaire du groupe auquel ils appartiennent. Il s'agit, dans le cadre de cette

étude, des autorités dites traditionnelles^^, des élites «intellectuelles ̂ ^», des autorités

religieuses, des résistants, des nationalistes et des opposants. Dans cette étude, acteurs

politiques renvoient à une catégorie de personnes soupçonnées hostiles (ou dangereuses) aux

autorités détenant le pouvoir.

III-CADRE THEORIQUE

A priori, il convient d'admettre, à la suite d'Annick Percheron, «qu'il n'y a pas de

théorie waies ou fausses. Il y en a seulement de plus ou de moins utiles et traiter des

applications d'une théorie à des problèmes particuliers, c'est essayer déjuger de son utilité»'*®.

La recherche présentée se situe donc dans une approche historique qui envisage la

question de la déportation comme un fait d'histoire. Les explications élaborées par cette

approche insistent sur le contexte, les acteurs impliqués, les interactions entre les détenteurs

du pouvoir et les victimes de la répression. L'accent a été mis sur les référents politiques,.les

J.M., Denquin, 2001, Introduction à la Science politique, 2è édition, Paris, Hachette, p.87.
R. Dahl, 1970, Modem Political Analysis, Englewood Ckiffs, Prentice Hall, p.37 cité par J-P.Fogui, 1990,

L'intégration politique au Cameroun : une analyse centre- périphérie, Paris, LGDJ, p.20.
Il s'agit des dirigeants de la période précolonial, maintenus sous la colonisation et après la colonisation.
Il s'agit des élites politico- administratives qui doivent leur ascension à l'école occidentale.
A. Percheron citant David Easton, 1995, « Les applications de l'analyse systémique à des cas particuliers » in

Revues française de sociologie, XI-XXII, No spécial, 1970-1971, p. 195.
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résistances et les oppositions à l'autorité desquelles sont nés la déportation, l'internement et la

mise en résidence surveillée des acteurs politiques, phénomènes qui sont perçus comme

acceptables ou inacceptables selon les différentes positions et qui ont eu des incidences

certaines sur l'évolution politique du Cameroun.

Ainsi, l'histoire montre que la déportation est une pratique aussi vieille que le monde.

Dans les Saintes Écritures, en l'occurrence La Bible, on fait mention de la déportation en

termes de châtiment"^'. La Grèce antique s'est illustrée comme l'un des pays qui s'est le plus

accoutumé à la pratique de la déportation politique comme mode de gestion, de conservation

du pouvoir et d'exclusion des adversaires politiques"^^.

En France par exemple, les débats autour de la déportation ont provoqué les

contradictions les plus retentissantes tant au niveau de l'arène politique, juridique que

scientifique. Ces débats n'ont pas suscité une unanimité. Dès lors, deux courants s'affrontent

au sujet de la déportation. D'un côté, ses partisans (pénalistes et souverains) vantent son

efficacité préventive qui consiste, selon eux, à mettre la société à l'abri de la contagion morale

des condamnés. Ils lui attribuent également «la vertu de faciliter l'amendement des coupables,

en leur ouvrant une carrière nouvelle sous un autre ciel et de changer à la fois, leurs pays,

leurs habitudes et leurs cœurs»''^. De l'autre côté, ses adversaires lui reprochent d'être peu

efficace et peu exemplaire et qu'elle cache une grave sévérité car, « rien n'est plus sensible au

cœur de l'homme, que l'éloignement de la famille et de la patrie» . Victor Hugo, lui-même

déporté s'inscrit en droite ligne de ce courant contestataire et considère la déportation comme

une peine politique qui consiste à bannir un adversaire politique et l'assimile à la peine de

mort politique et physique. Selon lui, le déporté est « ce vaincu, ce condamné de la fortune,

cet homme politique détruit, cet homme populaire terrassé qu'on tient à l'écart, seul, en proie

à lui-même, à ses regrets, incapable de nuire, sans échos autour de lui, rongé par

l'isolement"^^ ».

A titre illustratif, quelques versets de la Bible parlent de la déportation qui, quelque fois, se confond à
« exil ». D'après la Bible, le mot « galout » signifie exil, déportation dans Matthieu chapitre 1, verset 11. Dans
Ezéchiel chapitre 12, verset 11, on peut lire « Comme j'ai fait peur, il leur sera fait, ils iront en déportation ou en
exil». Dans Esaïe chapitre 45 et au verset 13, il est écrit: «Il rapatriera mes déportés sans rançon ni
indemnité ». Dans ce contexte biblique, la déportation renvoie au châtiment que Dieu a infligé au peuple juif qui
se rebellait contre sa puissance et son autorité. Cf. Sœur A. Egron et Sœur P. Picard, 1996, Les mots-clés de la
Bible. Révélation à Israël, Paris, Beauchesne, p. 102.

S. Forsdyke, 2005, Exile. Ostracism, and Democracy. The Politics of Expulsic^n in Ancient Greece, Princeton
University press.
A. Chauvau, Hélie F., 1887-1908, Théorie du code pénal. Vol 1, Paris, Marchai et billard, p.40.

^Mbid.,p.41.
45

Débat à l'Assemblée, www.crdp.ac-lille.fr/sceren/hugo/deportation.html,consulté le 10 septembre 2009.
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Aujourd'hui la polémique autour de l'ampleur et de la reconnaissance de la Shoah

ainsi que le débat sur la reconnaissance du génocide arménien par la Turquie, lequel semble

plomber d'ailleurs implicitement sa candidature à l'intégration au sein de l'Union européenne,

remettent pourtant au goût du jour la problématique de la déportation. C'est qu'elle est

apparue comme une arme largement utilisée par les dirigeants et souvent intégrée comme

mode de gestion, de neutralisation des adversaires politiques, idéologiques voire raciaux.

Il est certes vrai que les questions liées à la déportation ont très souvent été évitées en

raison de leur forte charge émotionnelle, également parce que le devoir de mémoire apparaît

comme un spectre autant pour les opinions publiques que pour les régimes qui ont recoqm à

cette pratique. Malgré l'appréhension liée à ce passé qui fait peur, de plus en plus aujourd'hui,

la tendance vise à solder les séquences douloureuses du passé qui conditionnent les

«processus de réconciliation»'^^ partout dans le monde.

Autant la déportation a été au cœur des pratiques politiques des régimes autoritaires

africains, autant elle a des contours difficiles à cerner. Comment la pratique de la déportation

a-t-elle fait imiption sur le continent noir en général et au Cameroun en particulier ?

La déportation a été pratiquée sur le continent noir pendant plus de cinq siècles. La

Traite négrière a été l'un des premiers facteurs de la déportation. Ce fut une déportation de

masse qui a considérablement vidé le continent de ses hommes valides. Dans le contexte de la

Traite négrière, la déportation signifie transfert vers d'autres continents sans l'espoir d'un

retour. Après cette première forme de déportation, le continent connaitra une nouvelle forme

de déportation dans un cadre plus répressif. Un bref rappel du contexte permet de comprendre

cette nouvelle forme de déportation.

En effet, au lendemain de la conférence de Berlin en 1885, les puissances occidentales

qui venaient à peine d'abolir l'esclavage, se sont réunies en Allemagne sous la houlette de

Bismarck et ont jeté les bases du partage du « gâteau » africain. La conquête effective des

territoires commença aussitôt. Cependant, l'entreprise coloniale faisait face à des résistances

multiformes. De nombreux Africains se sont dressés contre l'occupation européenne.

L'histoire de l'Afrique abonde de récits de ces combats et fait ressortir les noms de certains

des héros gravés en lettres d'or dans les annales de l'Histoire^^. Ces résistances

L'on peut citer pour s'en convaincre le débat sur la déportation ou les effets de la colonisation en France. De
même, la polémique animée après la publication des travaux de Serges Bilé au sujet de la déportation des Noirs
dans les camps de concentration nazis est à ce propos révélateur.

Lat Dior (leader du Kayor, empire toucouleur) ; Prempeh (1896-1900) ; Kabéra, roi du Bunyoro capturé et
déporté aux Seychelles ; Mwanga, le Kabaka de Buganda et Rabah. Cf A. Adu Boahen (dir), 1989, Histoire
générale de l'Afrique, l'Afrique sous domination coloniale, 1880-1935, tome VII, Présence
Africaine/EdicefAJnesco, pp. 116-139.
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n'empêchèrent malheureusement pas que l'Europe se rende maîtresse du continent noir. Il

s'ensuivit une domination dans tous les sens, réprimant toute velléité d'hostilité à leur

présence. Des stratégies de toutes sortes furent développées pour empêcher le sabotage de

l'administration coloniale. C'est dans ce contexte qu'émergeaient les stratégies de maîtrise

des opposants, le recours à la politique de déportation, de bannissement et même des

exécutions sommaires et parfois spectaculaires des résistants. Le Cameroun ne fut pas en

dehors de ces réalités. Les colonisateurs allemands, français et anglais recouraient à cette

pratique pour taire ou anéantir toutes velléités contestataires et hostiles à leur présence.

C'est ainsi qu'après la défaite des résistants camerounais et l'instauration des régimes

coloniaux, les « indésirables"^^ » continuèrent d'être frappés par des mesures administratives

au rang desquelles la déportation, l'internement et les mises en résidence surveillée et

obligatoire. Ces pratiques ne disparurent pas après le transfert de souveraineté aux nationaux.

De ce fait, comme le développe Daniel Abwa, l'indépendance n'a à aucun moment signifié,

pour les nouveaux dirigeants camerounais, rupture avec la puissance colonisatrice ni même

indocilité à son endroit. Au contraire, elle signifie plutôt continuité dans la collaboration et

imitation des pratiques qui ont fait la force des différents colonisateurs. Dès lors, ce qui va

caractériser ces nouveaux dirigeants c'est surtout le réflexe de la violence qui consiste à user

de la force dans la.résolution des problèmes politiques, comme le firent en leur temps, les

autorités coloniales. Qu'il s'agisse des leaders politiques camerounais comme André Marie

Mbida, Ahmadou Ahidjo ou Paul Biya, tous ont peu privilégié à leur tour la négociation

comme solution aux crises politiques du Cameroun. Ce réflexe de violence empêche

malheureusement l'établissement de la sérénité indispensable à toute gestion optimale des

personnes et des biens"^^.

Ce qui précède montre qu'après la colonisation, la déportation a été maintenue et va

connaître d'ailleurs un nouveau pic. Ceci peut se comprendre si on considère l'édification des

centres d'internement administratif^^ d'une ampleur exceptionnelle. Ces structures appelées

Centres de Rééducation Civiques se sont multipliées au lendemain de l'indépendance du

Cameroun en 1960. Elles sont disséminées à travers le territoire au point de susciter chezdes

chercheurs un désir d'étudier ces camps d'internement au Cameroun. En fait, ces camps sont

Il s'agit de ceux qui s'obstinent à ne pas reconnaître l'autorité des colonisateurs européens. En dépit de la
supériorité de l'ennemi, les populations demeurèrent réfractaires à ladite autorité à qui elles opposèrent une
résistance secondaire. Cela se manifestait par des actes tels le refus d'obéissance, de payer l'impôt et autres
taxes.

D., Abwa, 2000, Commissaires et Hauts commissaires de la France au Cameroun (1916-1960). Ces hommes
qui ontfaçonné politiquement le Cameroun, 2è édition, Yaoundé, PUY et PUCAC, pp.419-420.
® Appellation pudique voire ironique de camp de concentration.
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essentiellement des structures où sont enfermées des personnes par des mesures politico-

administratives expéditives, même pas dans le simple cadre d'une procédure judiciaire de

routine.

De la période coloniale (1884-1960) à celle de l'ouverture du processus démocratique

(1990), les Camerounais s'accommodant mal avec le nouvel ordre socio-politique ne furent

pas épargnés par les répressions administratives. Par conséquent, les déportations devinrent

des pratiques courantes bien que changeant souvent de forme et d'appellation avec l'évolution

du temps. Tout comme le facteur spatial a aussi joué un rôle important dans le choix des lieux

de déportation.

IV-CADRE GEOGRAPHIQUE ET LIMITES CHRONOLOGIQUES

L'espace géographique dans lequel se déploie notre étude est le Cameroun. Il s'agit d'un

ensemble formé de dix régions. Le Cameroun est un pays d'Afrique Centrale situé au fond du

Golfe de Guinée, entre les 2 et 13 degrés de latitude nord et les 9 et 16 degrés de longitude

est^'. Le pays s'étend sur une superficie de 475 650 kilomètres carrés. Il présente une forme

triangulaire qui s'étire du sud jusqu'au lac Tchad sur près de 1 200 km tandis que la base

s'étale d'ouest en est sur 800 lon^^.

Le milieu naturel du Cameroun est diversifié. On dit de ce pays qu'il est l'AIfique en

miniature. En effet, plusieurs types de régions naturelles contribuent à la diversité

géographique du pays.

Le sud forestier (Régions du Centre, de l'Est, du Littoral, du Sud et du Sud-Ouest) est

situé dans les zones maritime et équatoriale. Cette zone se caractérise par une végétation

dense, un vaste réseau hydrographique, un climat chaud et humide aux précipitations

abondantes. Cette région est propice à la culture du cacao, du palmier à huile, de la banane, de

l'hévéa, du tabac, etc. Elle abrite les deux plus grandes villes du pays: Douala (première ville,

principal port et capitale économique avec ses activités commerciales et industrielles),

Yaoundé (deuxième ville et capitale politique)^^.

Les hauts plateaux de l'ouest (Régions de l'Ouest et du Nord-Ouest), dont l'altitude

moyenne est supérieure à 1100 m, forment une région riche en terres volcaniques favorables à

J. Criaud, 2002, Géographie du Cameroun, S.L., Les Classiques africains, p.15.
«Généralités sur le Cameroun», http://www.statisticscameroon.org/fr5/manager.php?id=l 1, consulté le 10

mars 2006.

" Ibid.
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l'agriculture (café, maraîchers, etc.)- La végétation y est moins dense que dans le sud forestier

et le climat frais qui y règne est favorable à l'éclosion de toutes sortes d'activités. De plus, la

forte densité du peuplement par rapport à la moyenne nationale en fait une des premières

zones d'émigration^"^.

Le nord soudano-sahélien (Régions de l'Adamaoua, du Nord et de l'Extrême-Nord)

est une région de savanes et de steppes. En dehors du plateau de l'Adamaoua où le climat

est plus tempéré, le reste de cette région est caractérisé par un climat tropical chaud et sec

aux précipitations de plus en plus limitées au fur et à mesure que l'on se rapproche du lac

Tchad^^

Ces diversités climatiques, régionales, religieuses, culturelles ont été utilisées par

les autorités administratives dans le choix des lieux de déportation et d'assignation des

acteurs politiques. Ainsi, ceux de la partie septentrionale furent le plus souvent envoyés

dans la partie méridionale et inversement. L'objectif de cette tactique consistait à couper

les victimes de leur base familiale et de leur sphère d'influence. L'envoi d'un sahélien par

exemple dans le sud forestier ressemble bien à une mort lente programmée et inversement.

A cela s'ajoutent les traumatismes psychopathologiques du fait de l'éloignement, de

l'enfermement et du confinement dans un espace limité par des mesures administratives.
■r

Le choix du pays dans son entièreté traduit notre souci de rendre cette étude plus
lisible car, elle permettrait une saisie globale de ce pan de l'histoire. L'on pourrait nous

reprocher d'embrasser un champ d'étude trop vaste. Cette inquiétude se dissipe dans la
mesure où nous avons choisi de mener nos investigations dans les dix régions du Cameroun.

Pour cela nous souscrivons entièrement au concept de « région » prôné par Jean-François

Bayait. D'après lui, la région est un cadre idoine pour les études et c'est pourquoi il convie les

chercheurs en science politique à s'y intéresser^^ tout comme Thiemo Mouctar Bah pour qui,
« la localité ou encore «terroir» constitue un concept valorisant au plan de l'heuristique et un

cadre opératoire pour un travail de terrain susceptible d'aider à une meilleure intelligibilité

deâ faits de conscience»^^.

Dès lors, l'approche régionale doit être conçue comme un cadre privilégié de. la
recherche qui débouche sur des perspectives d'intégration nationale. La région, en subissant le

principe de vases communicants, doit être intégrée dans un vaste ensemble camerounais, afin

«Généralités sur le Cameroun», http://www.statisticscameroon.org/fr5/manager.php?id=ll, consulté le 10
mars 2006.
" Ibid.

J-F. Bayart, 1985, «2/ Caweroim, Paris, PFNSP, p.2.
"t. m. Bah, 1998, p.9.
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de permettre une intégration politique car, Tétude sectorielle ne constitue pas un handicap à la

réflexion historique mais contribue plutôt à la connaissance et à la saisie des faits régionaux

ayant des rapports plus ou moins étroits avec la dynamique nationale susceptible d'éclairer un
co

pan de l'histoire du Cameroun comme le souligne Mathias Kaïmangui . Abondant dans le

même sens, Abdouraman Haliroii observe que la plupart des approches du fait politique en

général et du système politique africain en particulier, ont un cadre d'observation trop large

qu'est l'État. De ce fait, précise-t-il, les différentes approches, malgré la pertinence de leurs

analyses, laissent de facto, des pans entiers de la réalité sociale^^. Conscient de' ces

avertissements, nous partons des études sectorielles pour déboucher sur une analyse nationale

de notre thématique. Ceci se justifie aussi par le fait qu'après le partage du pays en

Camerouns Oriental français et occidental britanique a impacté sur la pratique de la

déportation et de l'internement. Chaque puissance a gréré différemment son espace de

confinement des déportés et d'assignés. Cependant, il importe aussi de justifier les bornes

chronologiques de notre étude.

Cette étude part de la période coloniale (allemande, britannique et française) à 1990.

En effet, la période coloniale commence avec la signature du traité Germano-douala du 12

juillet 1884. Par cet acte, le Cameroun devint un protectorat'^'^ allemand de fait. Toutefois, ce

traité ne reçut pas l'adhésion de tous les différents peuples qui habitent le territoire qui allait

devenir le Cameroun. Des résistances à la conquête allemande devinrent ainsi récurrentes.

Après de longues luttes, les résistants camerounais capitulèrent devant la supériorité militaire

allemande. C'est dans cette logique que certains furent impitoyablement fusillés^^ et d'autres,

déportés à travers le territoire. Tel fut le cas du Fon (chef) Fontem Asonganyi du village^ du

Lébialem, dans l'actuelle Région du Sud-ouest qui, durant 9 ans (1903-1911) résista aux

assauts répétés des Allemands. Il fut arrêté, destitué de son trône et déporté à Garoua dans le

Nord -Cameroun^^.

Kaïmangui, 2002, « Les élites kirdi et la dynamique politique au Cameroundel946-à nos jours », Mémoire
de D.E.A.en Histoire, Université de Ngaoundéré, p. 9.

Abdouraman Halirou, 1998, Découpages territoriaux et gestion administrative et politique du Nord

Cameroun de 1915 à nos jours », Mémoire de DEA en Histoire, Université de Ngaoundéré, p. 12.
Le protectorat ftit en fait, un voile pudiquement jeté sur l'annexion, un système imposé par les circonstances et

que le colonisateur n'avait aucune intention de respecter. Dévié de ses principes originels, le protectorat abouti
finalement à des résultats analogues, sinon identiques, à ceux de l'annexion. Cf. Tran Van Minh, 1980, Politique
comparée du Tiers Monde etforces politiques, s.l., Éditons Monchrétien, p. 33.
Nous pouvons citer les exemples du lamido Mohamadou Abbo de Ngaoundéré qui a refusé de se soumettre

aux Allemands et qui fut fusillé en 1901 ; du chef Rudolf Duala Manga Dell pendu par les Allemands en 191:4 et
de Martin Paul Samba en 1914 également.
Abofu Cletus Mbeseha, 1987, « The Bangwa résistance against the Germans 1900-1915 », Masters in History,

University of Yaoundé 1. ^

17

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



Plusieurs autres Camerounais connurent la déportation. Au lendemain de la Première

Guerre mondiale, les Français et les Anglais qui prirent possession du Cameroun, firent de la

déportation aussi une arme éminemment efficace pour mettre hors d'état de nuire tous les

Camerounais qui s'opposèrent à leur autorité. Cette politique de bannissement s'est pousuivie

de l'indépendance en 1960 à 1990. Les nouveaux dirigeants ont usé de cette pratique jusqu'à

l'ouverture du processus démocratique.

L'année 1990 marque l'avènement de la libéralisation de la vie socio- politique au

Cameroun à travers la loi du 19 décembre 1990. Cette dernière met un terme au régime

monolithique et augure l'avènement du multipartisme, synonyme de concurrence politique et,

par conséquent, absence de toute détention politique en fait.

Le cadre géographique et les bornes chronologiques ainsi définis, il importe de mettre

en exergue l'intérêt et la pertinence de cette étude.

V-INTERETS DE L'ETUDE

L'intérêt premier de cette étude tient de ce qu'elle pennet de comprendre les

soubresauts socio-politiques des périodes de profondes mutations ayant eu cours au Cameroun

à travers les déportés.

Cette étude est intéressante en ce sens qu'elle entend saisir la vie des acteurs souvent

anonymes de l'histoire politique du Cameroun. C'est une exigence qui s'impose à l'historien

de présenter des modèles à une jeunesse qui est en perte de repères et confrontée aux dérives

éthiques. Ces modèles sont susceptibles d'inspirer cette jeunesse sur des valeurs telles que le

patriotisme, le nationalisme, le courage, la détermination, l'endurance, etc.

L'intérêt de ce travail réside aussi dans le fait qu'il pourrait servir de tremplin à
•f •

d'autres chercheurs par l'ouverture d'une piste de recherche jusque là très peu explorée par

les historiens.

Enfin, ce travail contribue à la connaissance des lieux de mémoire au Cameroun d'une

part, et à l'heure où les organisations de défense des droits de l'Homme se multiplient, cette

étude une fois achevée pourrait être utile pour enquêter sur les violations des droits de

l'Homme et des libertés au Cameroun d'autre part.

Les intérêts de l'étude ainsi présentés, il convient de faire un tour d'horizon sur l'état

de la question, vu sous l'angle de la documentation écrite.
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VI-REVUE DE LA LITTERATURE

Il a été difficile de faire une revue de la littérature de la totalité des travaux

actuellement disponibles sur la déportation au Cameroun, car c'est un champ de recherche

peu exploré. Par conséquent, on s'est limité dans cette présentation à une sélection des

travaux susceptibles de permettre d'en savoir davantage sur cette question, à travers leur

singularité et leur complexité.

S'agissant des généralités sur la déportation, les travaux suivants ont servi de tremplin dans la

compréhension de ce phénomène dans les colonies françaises. Ainsi, Mélica Ouennoughi^^ a

commis un ouvrage sur les déportés maghrébins en Nouvelle Calédonie. Ce document nous a

permis de comprendre la politique de déportation sous la période coloniale française et les

textes y afférents qui furent à certains degrés étendus au Cameroun. L'auteur fait mention des

mesures consécutives à l'application du décret Crémieux et va au-delà en faisant ressortir une

classification de déportation.

Eric Fougère^"^ s'est intéressé sur l'incarcération insulaire et montre que l'île qiiî est

perçue comme un lieu d'ouverture, est transformée en symbole de l'enfermement. Cette

stratégie de confinement dans les îles aurait sans doute aussi inspiré les autorités coloniales

françaises au Cameroun lorsqu'on se réfère à la colonie pénitentiaire de Malimba.

En ce qui concerne la déportation au Cameroun, il faut relever les travaux d'Eugène

Désiré Eloundou^^ consacrés à la déportation des Hottentots au Cameroun sous administration

allemande ont été d'une importance fondamentale dans la saisie de la déportation pendant la

période coloniale allemande. L'auteur est parti du choix du Cameroun allemand comme lieu

de déportation des Hottentots, des mobiles de leurs arrestation et des conditions de vie des

déportés de leur arrivée à Douala jusqu'à la ville de Dschang, lieu choisi pour leur

assignation. Il met à nu les dures conditions de vie des déportés et les traumatismes qu'ont

subis ces déportés dont plusieurs sont passés de vie à trépas. La lecture de ces articles

confirme l'usage de la déportation au Cameroun comme stratégie de bannissement des

opposants à la colonisation allemande. '

Mélica Ouennoughi, 2006, Les déportés maghrébins en Nouveîle-Calédonie et la culture du palmier- dattier
(1864 à nosjours), Paris, L'Harmattan.

E. Fougère, 2002, île-prison, bagne et déportation, Paris, L'Harmattan.
E. D. Eloundou, 2010, « La deuxième déportation des Hottentots au kamerun 1910-1913 », Syllabus review,

vol.l. No.2, pp.75-89 ; E. D. Eloundou, 2011, «La première déportation des Hottentots du Sud-Ouest africain
(Namibie) au Togo et au Cameroun : 1904-1906 », Syllabus Review Vol. II No 2.
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Bouopda Pierre Kamé^'' quant à lui, il passe en revue les grandes étapes de la quête de

la libération politique au Cameroun depuis le protectorat allemand signé le 12 juillet 1884 à la

veille de la parturition démocratique de 1990. L'auteur mentionne l'usage de la déportation

pendant la période coloniale allemande et évoque la double déportation de King Dikwa Akwa

à campo et de son fils Ludwige Mpondo Akwa à Ngaoundéré après les événements d'août

1914. Après la débâcle allemande pendant la première conflagration mondiale, King Dika

Alcwa retrouve son trône. L'administration française le déporte à nouveau à Campo où cette

fois-ci, il ne survécut pas. Cette double déportation issue de deux différentes administrations

coloniales montre que c'est une pratique usitée comme mesure de répression des nationaux

hostiles à leur présence et partant leur autorité.

Daniel Abwa^^, à travers sa monumentale thèse d'État, met en exergue les conflits qui

existaient entre le «commandement européen», en l'occurrence français et le «commandement

indigène» au Cameroun. De ces rapports de force, la prééminence est revenue inéluctablement

aux Français qui ont réussi à instaurer leur autorité sur les détenteurs du pouvoir ancien. Dans

cette mouvance de domination, l'auteur évoque des cas de destitution des autorités

traditionnelles et de leur déportation à travers l'ensemble du pays. Cette thèse nous sert de

prolégomènes dans la saisie de la politique de déportation largement usitée par les

fonctionnaires d'autorité français exerçant au Cameroun. Ici encore, cette lecture à elle seule,

certes permet de rendre compte de la récurrence du recours à la déportation mais n'évoque pas

comment se déroulait cette pratique concrètement. Nous somme partis des cas qu'il a

mentionnés dans sa thèse pour étendre nos investigations.

Dans une autre étude consacrée au lamidat de Ngaoundéré sous administration

française, Daniel Abwa^^ répertorie un large éventail de lamibé et notables qui eurent maille à

partir avec les autorités coloniales. Le profil de Dalil est à cet effet éloquent. Cet ex-lamido de

Ngaoundéré qui régna de 1903 à 1904 fut destitué et exilé par les Allemands, puis remplacé

par le lamido Issa Maïgari. Dalil voulait profiter de la conquête française pour essayer de

regagner son trône. Prévenue de la présence de cet ancien rival du lamido Issa Maïgari,

l'autorité française prit position en faveur de ce dernier et déporta de nouveau Dalil

respectivement à Yaoundé et Galim. La thèse de l'auteur a été, pour ainsi dire, d'un apport

certain. Cependant, il se limite à l'évocation des destitutions des souverains et des lieux de

Bouopda P. Kame, 2005, La conquête de la libération politique au Cameroun 1884-1984, Paris, L'Harmattan.
D. Abwa, 1994 «"Commandement européen"-"Commandement indigène" au Cameroun sous

administration française de 1916 à 1960. », Thèse de Doctorat d'Etat en Histoire, Université de Yaoundé I.
D. Abwa, 1980, «Le lamidat de Ngaoundéré de 1915 à 1945 », Thèse de Master's degree en Histoire,

université de Yaoundé.
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leur déportation. Cette étude retrace l'itinéraire des déportés, leur vie dans les milieux

d'accueil et leurs reconversions éventuelles.

Tang Essomba, dans son mémoire portant sur les détenus politiques au Cameroim sous

administration française se penche sur l'arrestation des acteurs politiques camerounais de

1916 à 1946. Il montre que le choix des lieux de déportation et d'assignation des détenus

dépendait de leurs origines régionales. Le Nord-Cameroun pour les originaires du Sud et le

Sud-Cameroun pour les originaires du Nord. Ce choix devait répondre à un double impératif à

savoir isoler et neutraliser les acteurs politiques jugés dangereux. Il s'agissait aussi de

dissuader les éventuels émules. Le mérite de cette contribution réside dans le recensement

exhaustif des détenus politiques déportés sur l'ensemble du territoire national. Mais elle ne

s'intéresse qu'à la période française jusqu'en 1946 et occulte la période des revendications

nationalistes qui a engendré beaucoup d'agitations et d'arrestations politiques®^.

Taguem Fah^*^ dans sa thèse de doctorat analyse les rapports de force entre les

colonisateurs français et les lamibé (autorités traditionnelles musulmanes) dans l'arène

politique de la partie septentrionale du Cameroun. Il ressort de ses analyses que les autorités

traditionnelles qui s'accommodaient mal avec la puissance administrante qu'est la France,

furent destituées, déportées et internées. L'auteur dresse un tableau synoptique des autorités

traditionnelles qui ont été destituées et déportées. Cependant, il ne s'est pas intéressé à la

thématique relative à la déportation et aux lieux où sont exilés ces souverains destitués. C'est

cet aspect peu approfondi par l'auteur que nous avons investi lors de nos investigations de

terrain.

Idrissou Alioum^' dans sa thèse portant sur les prisons au Cameroun sous

administration française, a consacré le chapitre 6 aux détenus politiques pendant cette période

et qui furent des déportés dans les enceintes fermées et ouvertes partout dans le territoire.

L'étude est riche en textes relatifs à la répression des Camerounais hostiles à la présence et à

l'administration coloniale française. Un aspect est resté très évocateur dans cette contribution,

c'est que l'auteur mentionne dans ce chapitre que l'emprisonnement des détenus politiques

vise un objectif particulier à savoir inspirer la crainte et l'intimidation. Cette contribution qui

édifie sur la répression des acteurs politiques au Cameroun sous administration française

intéresse à plus d'un titre le présent travail.

A.C. Tang Essomba, 1981, «Les détenus politiques au Cameroun sous mandat français, 1916-1946 »,
Mémoire de Maîtrise en Histoire, Université de Yaoundé.
G. L. Taguem Fah, 1997, « Les élites musulmanes et la politique au Cameroun. De la période française à nos

jours », Thèse de Doctorat de 3® cycle en Histoire, Université de Yaoundél. „
Idrissou Alioum, 2005, « Les prisons sous-administration française, 1916-1960 », Thèse de doctorat en

Histoire, Université de Yaoundé I.
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Dakolé Daïssala dans son ouvrage fait l'autopsie du paysage politique camerounais

post-colonial et plus particulièrement celui du Nord-Cameroun. Cette œuvre met en exergue

la prégnance de la déportation et des assignations à résidence surveillée et obligatoire dont

étaient victimes les ressortissants de cette partie du pays. Il s'agit des autorités traditionnelles

qui ont reftisé de composer avec le régime d'Ahidjo et des élites issues de l'école occidentale

qui se positionnaient comme des potentiels rivaux du Président de la République. Il

mentionne qu'après un an d'indépendance seulement, les déportations sont devenues

pratiques courantes au Cameroun. Il cite par exemple Mal Mahondé, déporté à Meiganga, de

Baptoussia Malcaini à Tcholliré, Koza puis Mémé et de Golopo Temwa qui connut une double

déportation à Tcholliré et Makilingai. Tous moururent sans jamais retourner dans leurs
-I

régions respectives. Cependant, en dépit de la pertinence des analyses de Dakolé, l'ouvrage

passe sous silence ceux originaires de la partie méridionale du pays qui ont connu les mêmes

sorts que ceux du Nord. Notre étude intègre sans exclusive tous les déportés dans cet espace

géographique d'une part, et entend étudier ceux qui furent déportés et assignés à résidence

surveillée sous les régimes coloniaux et plus en aval, ceux du régime de Paul Biya jusqu'en

1990, d'autre part.

Mongo Béti^^ relève l'existence dans le Nord-Cameroun, plus précisément à Tcholliré,

dans le lamidat de Rey-Bouba, d'un « centre de rééducation civique » où, dit-il, derrière une

triple enceinte de barbelés, les esprits trop frondeurs méditent sur les vertus du pouvoir

présidentiel. Aussi évocatrices soient-elles, les affirmations de l'auteur souffrent de quelques

faiblesses. En effet, la ville évoquée et ledit centre y ont accueilli un flux important de

déportés de la période coloniale à 1990.

Mongo Béti^'^, présente le Grand Nord comme une terre de déportation et mentionne
•(

que beaucoup de prisonniers politiques amnistiés par les geôles de la colonie furent

systématiquement déportés au Nord-Cameroun et implicitement exterminés. Il passe sous

silence certaines localités du Cameroun qui ont joué les mêmes rôles à l'instar de mantoura et

Yoko.

Christian Seignobos^^ dans une monographie consacrée au pays moundang, évoque la

déportation de deux chefs traditionnels de la subdivision de Kaélé pour insubordination à

l'autorité coloniale française. Il s'agit d'une part de Mbreng, chef de canton de Boboyo

déporté à Batouri qui s'est montré particulièrement indocile face à l'autorité du Blanc.

'^Dakolé Daïssala, 1993, Z,z6rerfernere 6«;7-eaw.r,Paris, Les Éditions Jaguar.
Mongo Béti, 1972, Main basse sur le Cameroun, Paris, Maspéro.
Mongo Béti, 1982, Remember Ruben, Paris, UGE, L'Harmattan.
C. Seignobos, 1998, « Le pays Moundang du « progrès »au «développement durable » », si.., D.P.G.T..
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D'autre part, le chef de Gadas, Goulna déporté à Poli où il a réussi à s'échapper. Repris à

Gadas, il a été de nouveau déporté à Maroua et assigné à résidence surveillée en 1940.

L'auteur ne donne pas assez de détails sur leur séjour et les motifs réels de leur mise à l'écart

du pouvoir. Il est connu que tout acte d'hostilité à la présence française était à l'époque un

motif de représailles.

Emmanuel Bityeki ancien assigné à résidence surveillée au Centre de Rééducation

Civique de Tcholliré présente un décor pittoresque de ce bagne sus generis. Il met à nu les

châtiments que subissent les déportés avant et après leur arrivée au centre. Seulement

l'ouvrage manque de connexion avec d'autres réalités de la déportation. Il ne s'est limité qu'à

l'étude du centre alors que non loin de là, de nombreux déportés relativement épargnés étaient

assignés à résidence surveillée dans des concessions familiales. Cependant, son ouvrage

donne des détails importants sur la vie des assignés au CRC de Tcholliré.

Philippe Gaillard^^ quant à lui évoque l'arrestation de Charles Okala, Mayi Matip,

André-Marie Mbida et Owono Mimboé. Les deux derniers selon nos investigations ont été

déportés dans le Nord-Cameroun. Le parlementaire Owono Mimboé par exemple a séjourné à

Mokolo avant d'être transféré et assigné à résidence surveillée au CRC de Tcholliré.

Jean-François Bayart^^ fait une analyse très fine du landemeau politique camerounais

pendant les périodes coloniale et post coloniale. Il met en exergue l'exercice de l'autorité et

les conflits y afférents. Quoique ne s'intéressant pas directement à notre thématique de

recherche, ses analyses nous ont été d'un grand apport dans la lisibilité et la compréhension

des raisons profondes des affrontements politiques au Cameroun.

Dans la biographie consacrée au lamido Yaya Daïrou de Maroua, Abdouraman

Halirou^^ évoque la déportation de ce dignitaire à Ngaoundéré. Il décrit la vie de ce dernier

dans son milieu d'accueil et des contraintes administratives qu'il subissait. Par exemple,

chaque samedi, le lamido avait l'obligation d'aller passer la matinée de 9 heures à 12 heures

devant les bureaux du chef de région. Certes, il était tenu à la disposition des autorités

coloniales mais, parallèlement il avait noué des relations d'amitié avec les autorités

traditionnelles de la région. S'étant « bien comporté », Yaya Daïrou vit son séjour s'écourter

après deux ans. Ce mémoire a le mérite de livrer la vie au quotidien de ce lamido pendant son

exil.

E. Bityeki, 1991, Tcholliré, la colline aux oiseaux, Yaoundé, CEPER.
P. Gaillard, 1992, Le Cameroun, T. 2, Paris, l'Harmattan.
J. F. Bayart, 1985, L'Etat au Cameroun, Paris, PFNSP.
Abdouraman Halirou, 1997, «Le lamido Yaya Daïrou de Maroua (1943-1958), Mémoire de Maîtrise en

Histoire, Université de Ngaoundéré.
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Maïmounatou^^, évoque les rapports tendus entre Ahmadou Ahidjo et certaines

autorités traditionnelles du département du Mayo Louti à savoir le lamido Mohamadou de
•I

Mayo-Loué et du chef de canton de Mousgoy, Bétché Oumarou. Pour des raisons

socioculturelles liées à la supposée naissance roturière du président Ahmadou Ahidjo, ces

deux dignitaires traditionnels s'étaient opposés énergiquement à ce dernier lorsqu'il sollicitait

leur appui quant à son ascension politique. Le premier fut déporté à Tcholliré et le second à
81 •

Banyo. A propos justement du second chef Bétché Oumarou, Falama Sissinvou lui a

consacré une biographie qui relate une séquence importante de sa vie à savoir sa déportation

et sa mise en résidence surveillée à Banyo. Le mérite de cette biographie est qu'elle décrit la

vie en exil de ce souverain au quotidien et ses rapports étroits avec le lamido de la localité qui,

compatissant à la situation de son homologue déchu, se montra bienveillant malgré

l'obligation qu'il avait de le surveiller et de rendre compte à l'administration. Au-delà de

l'antagonisme de ce chef à l'esprit frondeur avec l'administration, il convient de mentionner

sa cruauté qui a contraint certains habitants à s'exiler volontairement dans les chefferies

voisines. Sa déportation fut plutôt favorablement accueillie par ses sujets qui subirent ses
•I

exactions.

Tout comme les précédents auteurs. Agoni Christophe relate dans une biographie

consacrée au chef du canton de Doukoula, Temoa Golopo, sa destitution en 1965 suivie de sa

déportation et de son assignation à résidence surveillée à Koza puis à Makilingaï près de

Mora^^. A travers cette biographie, nous avons des témoignages qui montrent l'implication de

certaines autorités traditionnelles comme des éléments du maillon de la politique de

déportation.

Le témoignage sur le séjour carcéral de Monseigneur Albert Ndogmo esquissé par

Woudammiké^^ fait mention de la déportation du prélat et de son assignation à résidence au

Centre de Rééducation Civique de Tcholliré. Il décrit la vie au quotidien du prélat, ses

rapports avec les autorités administratives locales et même avec le chef de l'Etat Ahmadou

® Maïmounatou, 2002, « Tremplin politique de Ahidjo au Nord-Cameroun (1946-1966) », Mémoire de Maîtiise
en Histoire, Université de Ngaoundéré.
Falama Sissinvou, 2006, «Bai Betché Oumarou de Mousgoy : règne, déportation et exil de 1927 à 2006 »,

Mémoire de Maîtrise en Histoire, Université de Ngaoundéré.
G. Agoni, 2002, « Temoa Golopo Oan du canton supérieur de Doukoula (1954-1970) », Mémoire de Maîtrise

en Histoire, Université de Ngaoundéré.
J. Woudammiké, 1999, «Témoignage sur le séjour carcéral de Monseigneur Albert Ndogmo au Centre de

Rééducation Civique de Tcholliré (C.R.C.) », Mémoire Licence en Histoire, Université de Ngaoundéré. Lire
aussi J. C. Tchouankap, 1999, «Monseigneur Albert Ndogmo. Le religieux et le politique (1926-1992)»,
Mémoire de DEA en Histoire, Université de Ngaoundéré.
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Ahidjo via le gouverneur du Nord de l'époque. Il se dégage de cette étude que l'évêque, de

son lieu d'assignation à résidence surveillée jouait un rôle politique souterrain certain avec le

régime qui l'a déporté et embastillé. Après son élargissement, il est contraint une fois de plus

à un exil forcé au Canada via le Vatican jusqu'à sa mort en 1992.

Woudammiké Joseph présente un cas atypique de la déportation à travers un acteur

politique. Il s'agit du chef de canton de Moutourwa et parlementaire Vagaï Bouba qui, âprès

moult conflits de compétence avec les autorités administratives locales et surtout

l'autorisation qu'il a accordée aux missionnaires catholiques de s'implanter dans son canton, a

été déporté et assigné à résidence surveillée pendant vingt ans respectivement à Tcholliré, Poli

et Kaélé''^
QC

Tout comme les précédents auteurs, les travaux d'Abofu Cletus Mbeseha et de

Ndanga Hugues Nlcamwa^^ sont consacrés à la période allemande. Ils évoquent des cas de

déportations des chefs bangwa et bakossi après leurs défaites devant les troupes allemandes.

Au sujet de la mise en résidence surveillée et obligatoire et des Centres de

Rééducation Civique,

Luke Penjinah Nchichupa^^ présente un cas atypique d'un activiste politique qui a

connu plusieurs arrestations politiques et qui a été assigné à résidence surveillée et obligatoire

dans les centres d'internement célèbres tels que ceux de Tcholliré au Nord-Cameroun et

Mantoum dans la partie ouest du pays. Il s'agit en fait d'Albert Mukong dont l'évocatiôh du

seul nom renvoie à l'enfermement politique.

Célestin Christian Tsala Tsala^^ a consacré ses travaux académiques aux détenus

politiques au Cameroun. Il est parti de la période coloniale française jusqu'à la fin des années

1980 pour montrer les réalités de la répression politiques dont étaient victimes certaines

personnalités. Il a particulièrement mis l'accent sur cinq acteurs dont une femme qui ont

séjourné dans les geôles de la république. L'un d'eux à savoir Emmanuel Bityeki, après son

arrestation et quelques jours passés dans les officines de la torture à Yaoundé, a été déporté au

nord-Cameroun. Cette étude nous permet de voir comment la pratique de la déportation

J. Woudammiké, 2003, «Vagaï Bouba, Bouï Moutourwa, 1957-1970 », Mémoire de Maîtrise en Histoire,
Université de Ngaoundéré.
Abofu Cletus Mbeseha, 1987, «The Bangwa résistance against the Germans 1900-1915 », master in Histpry,

University of Yaoundé.
Ndanga Hugues Nkamwa, 1989, "Bakossi reaction to colonial rule, 1884-1939", Postgraduate Diploma in

History, University of Yaoundé.
L. Penjinah Nchichupa, 2006, "Albert Womah Mukong: a political and a human rights activist 1959 to 2004",

Master of Arts, Degree in History, University of Yaoundé I.
C. C. Tsala Tsala, 2001, « Les détenus politiques au Cameroun de 1958 à 1997 : Les cas de Albert Dikoume,

Gaspard Mouen, Nouk Bassomb, Emmanuel Bityeki et Rith Ndongo Ngalle », Mémoire de Maîtrise en Histoire,
Université de Yaoundé I.
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évolue sur la durée d'autant plus que son travail couvre à la fois la période coloniale française

et la période postcoloniale.

Zacharie Amatakana^^ en choisissant de faire la biographie de Félix-Roland Moumié,

permet de voir comment cet acteur politique, président de l'UPC, a connu une déstabilisation

à travers la stratégie d'affectation disciplinaire qui est une autre technique voilée de la

déportation. Cette façon de faire a enrichi notre approche qui consiste à étudier la déportation

dans toutes ses subtilités et ses nuances.

En définitive, force est de constater que l'ensemble des travaux évoqués et disponibles

est trop général et les éléments de justification de la déportation y sont disséminés. Toutefois,

loin d'être considéré comme un « désert bibliographique », il fournit une somme importante

de données qui enrichissent la compréhension de notre sujet d'étude. Le constat est donc clair,

la recension des ouvrages traitant directement de la déportation reste faible et marginale. Cette

insuffisance mérite d'être comblée. Sous-jacent à cette inquiétude, il est convenable de

préciser la problématique qui sous-tend cette étude.

VII-PROBLEMATIQUE

Ce travail consiste à analyser, dans une perspective historique (1884-1990), la

déportation au Cameroun en mettant en exergue sa genèse, ses fondements, son organisation,

ses manifestations et sa dynamique. De même, il met un accent particulier sur les acteurs

impliqués et évaluer les conséquences de la déportation. Concrètement, il s'agit d'étudier la

déportation comme mode de gestion du pouvoir, moyen d'intimidation, de préservation de

l'ordre et de la sécurité publics, de bannissement politique et de dissuasion. Énoncé

autrement, la déportation et la mise en résidence surveillée sont des principes de la politique

autoritaire de la colonisation et des régimes totalitaires indépendants. Pour autant, elles se

présentent plus comme des techniques politiques de restriction des libertés, de réduction, de

marge de manœuvre et de choix, elles posent ainsi le problème fondamental de savoir si elle

procède d'une politique de gestion, de contrôle des adversaires et de préservation du pouvoir.

Z. Amatakana, 2000, «Félix -Roland Moumié : de l'exil à la mort, 1955-1960 », Mémoire de Maîtrise en
Histoire, Université de Yaoundé I.
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VIII-OBJECTIFS

La présente étude vise les objectifs suivants :

- montrer comment le recours à la déportation et la mise en résidence surveillée a permis de

préserver l'ordre et la sécurité publics et, partant, a renforcé le pouvoir des dirigeants en

place ;

- démontrer que la déportation et la mise en résidence surveillée participent du contrôle

social ;

- dégager les limites de ces mesures privatives des libertés individuelles

Les objectifs ainsi formulés, il importe maintenant d'en dégager les hypothèses.

IX-HYPOTHESES

Cette étude s'appuie sur les hypothèses suivantes :

- la déportation et la mise en résidence surveillée et obligatoire sont une stratégie de

dépolitisation des adversaires et partant un moyen de résolution des problèmes politiques.

Elles sont des méthodes pratiques de restauration, de préservation de l'ordre et de la sécurité

publics en ce sens qu'elles permettent d'asseoir ou de stabiliser les régimes.

- la déportation aurait un double objectif : répressif et préventif. Elle permet de

neutraliser l'action politique des opposants avec pour objectif d'instaurer une frayeur

permanente dans les esprits des éventuels émules.

- la déportation et la mise en résidence surveillée sont des mesures qui portent atteinte

aux droits de l'Homme

Tels sont les hypothèses de ce travail de recherche. Dès lors, il est important de

préciser notre méthodologique.

X-METHODOLOGIE

La méthode, comme le précise Ferdinand Chinji Kouleu est « au sens plus restreint,

l'ensemble de démarches du chercheur en vue d'atteindre un objet déterminé. C'est un

processus de recherche, la démarche à suivre»^®. Ainsi, le travail qui canalise toute notre

réflexion est conçu et construit à partir d'un certain nombre de techniques de collecte

d'informations.

F. Chinji Kouleu, 2002, Mes premiers pas dans ia recherche, Yaoundé, Saagraph, pp.74-75.
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1-La recherche documentaire ,

La lecture des ouvrages, des articles relatifs à un domaine qu'un chercheur axe ses

réflexions constitue une étape fondamentale dans la recherche. C'est une phase au cours de

laquelle le chercheur recueille un ensemble d'informations susceptibles de redéfinir et de

réorienter son travail. Cela permet d'éviter de marcher sur les sentiers battus. Ainsi, la collecte

des données s'est faite à deux niveaux : L'inédit et les ouvrages.

Les sources inédites sont essentiellement composées des documents d'archives. Pour

les exploiter, nous nous sommes rendus aux Archives Nationales à Yaoundé et à Buea, aux

archives des services publics de Ngaoundéré, Garoua, Tcholliré et Maroua et dans les fonds

d'archives privées de Monsieur Hamadou à Maroua. Les archives du Centre des Archives

d'Outre Mer d'Aix-en-Provence et les Archives du Service Historique de l'Armée de Terre

(SHAT) de Paris ont été consultées via l'appui du Dr Dia André de l'Université de Bordeaux

IV qui a accepté de nous rendre ce service. Il en est de même des Archives de la Bundesarchiv

Berlin Lichterfelde/Bestànde des Reichskolonialamts de Berlin en Allemagne où nous ayons

bénéficié de l'aide de l'historienne Caroline Authaler qui a accepté d'effectuer des recherches

sur notre thématique de recherche et de transcrire le « sutterlin » en langue latine pour nous.

Le Dr Idrissou Alioum a dans la même lancée mis à notre disposition d'importants documents

d'archives sur l'enfermement et la répression des acteurs politiques au Cameroun sous

administration française.

Ces archives sont constituées, selon le classement des dossiers, des rapports

d'administrateurs, des notes, des arrêtés, des circulaires et des décrets ayant des rapports avec

notre sujet de recherche. A Yaoundé particulièrement, les archives nationales nous ont offert

deux rubriques intéressantes. Il s'agit des séries, des Affaires Politiques et Administratives et

des Affaires Courantes. Les archives des commissariats, des gendarmeries, des préfectures,

des sous-préfectures, des arrondissements et des prisons ont été exploitées. Il s'agit des villes

de Maroua, Kaélé, Moutourwa, Mora, Mokolo, Yagoua, Tcholliré, Ngaoundéré, Yaoundé,

Edéa, Douala, Buéa.

Au total, nous avons pu récolter des archives couvrant la période qui concerne notre

étude. Celles relatives à la colonisation allemande sont rares et difficiles à déchiffrer dans la

mesure où elles sont en langue gothique. Cependant nous avons pu identifier des actes

administratifs relatifs à la déportation dans les colonies allemandes d'Afrique en général et au

Cameroun en particulier.

Quant aux archives couvrant la période française, elles abondent et couvrent la

période qui va de 1917 à 1960. Elles nous ont permis d'apprécier la pratique de l'assignation à
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résidence surveillée et les textes y afférents. Des cas de déportation ont été identifiés partout

sur le teiTitoire. Toutefois, en dépit de la quantité des documents, des difficultés ont été

nombreuses pour décrypter le langage administratif ce qui a posé im véritable défi

terminologique.

Pour ce qui est des archives de la période postcoloniale, elles ont été difficiles d'accès

à cause du caractère sensible du sujet. Néanmoins, en recomant à divers stratagèmes, nous

avons pu avoir une somme importante de documents couvrant la période qui va de 1961 à

1990. Ce qui nous a permis d'obtenir des textes sur les mesures exceptionnelles, la création

des Centres d'internement administratif et leur fonctionnement. Des lettres de déportés et

assignés à résidence surveillée ont été recueillies et exploitées.

En dépit de la disponibilité de certains documents, il convient de mentionner que la

détérioration de cet important patrimoine archivistique est un fait alarmant car de quantités

considérables sont irrécupérables à cause de la mauvaise conservation.

À côté de ces documents d'archives, les ouvrages, les thèses, les mémoires et articles

de revue ont été d'un apport inestimable. C'est ainsi que nous avons multiplié nos visites dans

les bibliothèques de Yaoundé (notamment du département d'histoire et de celui des Sciences

.Turidiques et Politiques des Universités de Yaoundé I et II, les bibliothèques de l'Ecole

Normale, de l'IRIC et de la Fondation Ango Ela). A Ngaoundéré nous avons exploré les

bibliothèques du COREDEC (Community Research and Development Center), des

Professeurs Hamadou Adama et de Gilbert Taguem Fah, de la FALSH et de Ngaoundéré

Anthropos. A Dakar, nous nous somme rendu dans les bibliothèques du département

d'Histoire de l'université Cheilch Anta Diop et celle du CODESRIA où nous avons recueilli

des données importantes. Il en est de même des documents que nous avons consultés au

département d'Histoire de l'Université « Dunarea Jos» de Galati et de la bibliothèque

française de la fondation « Eugene Ionesco » en Roumanie.

Outre sa portée méthodologique, la documentation nous a permis de mieux saisir les

questions que nous sommes appelées à traiter et d'aborder aussi la problématique dans une

perspective comparatiste. Si la recherche documentaire permet au chercheur d'obtenir un

ensemble d'éléments pour éclairer et circonscrire son champ d'étude, elle ne permet pas pour

autant une saisie totale du sujet. D'où le recours à d'autres sources.

2- La collecte des données orales

Pour recueillir les témoignages oraux, nous nous sommes rendu dans les localités

suivantes : Yaoundé, Douala, Buea, Edéa, Kribi, Banyo, Tibati, Tignère, Meiganga, Poli,
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Tcholliré, Garoua, Guider, Mokolo, Yagoua, Maroua, Moutourwa et Mora. Ces villes ont été

répertoriées en fonction des flux'importants des déportés qu'elles ont accueillis. Nous avons

interrogé des personnes-ressources (anciens déportés, autorités administratives et politiques,

policiers, gendarmes, goumiers, populations des villes concernées, autorités traditionnelles) de

sexe et d'âges variés. Les entretiens de groupe et individuel ont été concomitamment menés.

Au total nous avons interrogé 49 personnes sur un échantillon de 120 au départ. Beaucoup ont

cependant requis l'anonymat et que nous avons respecté. Nous avons affecté des noms fictifs

à certains informateurs et conservé leur statut socio-professionnel.

Ainsi, le recours à l'entretien libre a été indispensable en ce sens qu'il nous a permis

de mieux apprécier des informations rarement mises en avant dans des sources écrites. Notre

démarche a été encore plus pointue en ce qui concerne certains témoins qui, de par leurs

fonctions passées, ont été mêlés de près ou de loin à des décisions majeures concernant les

arrestations, les déportations et les mises en résidence surveillée. Pour cela, il était judicieux

pour nous de connaitre les grandes étapes de leurs itinéraires professionnels afin de les

interroger avec plus de discernement et de dextérité. Pour obtenir des informations de qualité,

nous avons recouru à plusieurs techniques. Ces dernières ont consisté en des prises de notes et

enregistrements à l'aide du téléphone portable. Cependant, nous avons adopté aussi une

technique qui repose sur la «provocation» lorsque nous sommes en face d'un informateur

(réticent) préalablement ciblé. Cette technique consiste à identifier un lieu qu'il fréquente

habituellement et à engager un débat « naïf » à côté de lui avec un compagnon. Beaucoup se

sont prêtés progressivement au jeu des questions/réponses. C'est de cette façon que nous

avons rencontré d'anciens assignés, des administrateurs et des responsables des forces de

l'ordre. Cette méthode nous a permis de recueillir des informations de qualité que nous avons

confrontées avec d'autres informations. Loin également de récuser la méthode quantitative

dans l'analyse des faits, cette étude lui a accordé une part belle dans la mesure où,

les méthodes quantitatives visent à comprendre l'objet dans sa profondeur
et sa totalité, à étudier le phénomène dans sa complexité, en tenant compte de son
contexte, lui-même extrêmement divers. Or, un tel programme n'est réalisable que
dans un cadre d'une démarche faisant appel à une variété de disciplines dont la
collaboration et la complémentarité devrait permettre une saisie globale et
relativement exhaustive d'une réalité sociale donnée^\

Les enquêtes orales nous ont permis d'enrichir notre travail et de combler les lacunes

et autres insuffisances constatées par rapport aux documents d'archives se rapportant., à la

F. Chinji Kouleu, 2002, pp.74-75.
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période coloniale. En dehors des sources orales, nous avons recouru aux technologies de

rinfonnation et de la communication.

3- Les sources documentaires numériques et audio-visuelles

Dans le cheminement de ce travail, une importance a été accordée aux sources

électroniques qui constituent un domaine non négligeable comme le souligne Rolando Minuti:

La diffusion de l'utilisation du réseau dans le champ des études en
sciences humaines, et dans celui des études historiques en particulier, constitue
désormais un phénomène évident [...] ce phénomène représente une réalité qui
n'a plus rien de marginal, qui investit toujours plus directement le cadre de
référence général de la production et de la réception de l'historiographie et qui,
de par son lien étroit avec la rapidité de l'évolution technologique est
assurément destinée à se développer^ .

Beaucoup d'articles en ligne se sont avérés importants car, certains acteurs qui

répugnent à faire des déclarations dans des supports de communications connus, livrent leurs

témoignages enfin sur certains sites qui échappent au contrôle de l'Etat. En raison de leur

caractère parfois idéologique, certains témoignages réquéraient beaucoup de prudence afin

d'« éviter les pièges d'un enthousiasme technologique»^^.

De plus, nous avons utilisé des documentaires sur l'histoire du Cameroun à l'exemple

de «l'assassinat de Félix Roland Moumié», « Cameroun : autopsie d'une indépendance »,

« Contre censure », « Cameroun, les péripéties d'une indépendance » etc., riches en

témoignages d'acteurs tant de la répression que des victimes des répressions.

La variété des informations, des données écrites et des témoignages oraux collçctés

nous impose des précisions par rapport à notre méthode d'analyse des sources diversifiées

recueillies et les difficultés y afférentes.

4- Difficultés, analyse des données et organisation du travail

La réalisation de ce travail n'a pas été sans difficultés surtout au niveau de la

collecte des sources orales. Le refus de certains informateurs de témoigner a été un facteur

limitatif dans la quête d'informations. Beaucoup d'informateurs détenteurs de connaissances

sur certains faits importants pour ce travail nous ont «évacué » amicalement. D'autres ont

menacé de nous dénoncer auprès des autorités administratives. Cette lacune a été surmontée

par d'autres astuces que nous avons appelées précédemment «méthode de provocation».

R. Minuti, 2002, Internet et Je métier d'historien, Paris, PUF, p.7.
" lbid.,p.8.
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Cette méthode a poussé certains informateurs, ayant refusé de témoigner directement, de

s'ouvrir subitement lorsque leur égo était égratigné ou lorsque nous attribuons volontairement

certains hauts faits à leurs collègues. Tout comme lorsque nous les impliquons comme

complices de certains actes peu honorables. Ce qui les pousse à se justifier en relatant les faits

tels qu'ils se sont passés et à en dégager leur responsabilité ou de se cacher derrière «les

ordres de la hiérarchie ». Par ces procédés nous avons eu des informations qui concordent

avec certains rapports administratifs classés confidentiels. Cette technique de collecte

combinée aux autres nous a permis d'avoir une bonne «moisson» et d'atteindre notre

objectif.

Les données ainsi recueillies ont fait l'objet d'une annotation sur des fiches d'enquête

qui comportent toutes les précisions nécessaires en vue d'une confrontation des informations

devant déboucher sur un corpus scientifiquement opératoire. Pour cela, nous avons recoum à

plusieurs approches.

L'analyse comparative à été privilégiée en ce sens que « comparer c'est expliquer »^'^

et interpréter. Ainsi, il a été judicieux de comparer sur les trois périodes allemande, franco-

britannique et post-indépendance les modalités dans lesquelles se déclinent le recours à la

déportation des acteurs politiques. Une telle démarche a montré que les nuances n'enlèvent

rien au fait que les administrations successives ont recouru quasi systématiquement à la

déportation.

L'analyse diachronique qui tient compte de l'évolution des faits à travers le temps a

permis de dégager les raisons qui ont poussé les différents tenants du pouvoir à recourir à ces

mesures privatives de liberté et de leur persistance dans la durée. En effet, le déguisement

terminologique qui s'est manifesté par l'usage d'un vocabulaire euphémique a révélé qu'en

réalité, qu'il s'agisse du terme «déportation» explicitement utilisé par les Anglais, de

l'expression « résidence obligatoire » chère aux Français ou encore « assignation à résidence

surveillée » pendant la période post-indépendance, dans sa formulation et ses objectifs, le

bannissement des opposants à un ordre honni ainsi que la neutralisation des concurrents

politiques sont restés les véritables objectifs de la déportation pratiquée par les colonisateurs

et les autorités camerounaises.

G.Sartori, 1994, « Bien comparer, mal comparer », Revue internationale de politique comparée, vol.l, N°l,
pp. 19-36, cité par M.-E. Pommerolle, 2005, «A quoi servent les droits de l'Homme ? Action collective et
changement politique au Cameroun et au Kenya », Thèse pour le doctorat en Science Politique, Université
Montesquieu - Bordeaux IV, p.21.
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L'analyse synchronique a aidé dans la saisie des événements qui se sont produits en

même temps et permet de mettre en phase le processus d'évolution des faits étudiés et leurs

influences réciproques. Elle a permis de montrer comment à chaque fois qu'une nouvelle

administration s'installe, elle a systématiquement recouru à la déportation et à l'assignation à

résidence surveillée et obligatoire des personnes réfractaires à sa présence. De même, certains

événements extérieurs ont exercé une influence sur le cours des événements étudiés. Par

exemple, l'amorce de libéralisation politique intervenue au lendemain de la conférence de

Brazzaville a créé de nouveaux espaces de revendications pour les nationalistes camerounais

tandis que cette nouvelle donne a suscité une sophistication de l'appareil de répression mis en

place par l'administration française.

La pluralité de ces approches a exigé une vision pluridisciplinaire pour conforter notre

travail. Pour cela, nous avons recouru à la géographie pour mieux déceler la mise à

contribution des disparités des régions climatiques (sahel, savane et forêt) dans la politique de

« déportation de dépaysement ». Quant au droit et à la science politique, ils ont pennis de

mettre à nu le caractère répressif des textes juridiques ayant encadré la vie politique et sociale

du Cameroun. Quelques références en psychologie ont dégagé l'impact de l'enferment sur le

comportement et l'état d'esprit des détenus.

Le plan choisi rend compte à la fois des coupures chronologiques et des continuités.

Ce travail est organisé autour de deux grandes parties couvrant au total sept chapitres.

La première partie se compose de trois chapitres et la deuxième compte quatre chapitres et ce

déséquilibre est lié à la disponibilité des sources tant écrites qu'orales.

La première partie est consacrée à la genèse et à la mise en application de la politique

de déportation au Cameroun sous domination coloniale. Dans le premier chapitre, l'accent est

mis sur le contexte qui justifie l'irruption de la politique répressive au Cameroun. Le second

chapitre dégage le cadre légal instituant la pratique de la déportation, de l'internement, de

l'assignation à résidence surveillée et obligatoire au Cameroun. Le troisième chapitre est

consacré aux biographies de quelques personnalités qui ont été déportées par les autorités

coloniales.

La deuxième partie met un accent sur les revendications nationalistes et: la

répression des acteurs politiques par les différentes administrations de la période du mandat

jusqu'en 1990. Le quatrième chapitre étudie les problèmes politiques du Cameroun de l'entre-

deux-guerres jusqu'à l'indépendance en mettant en exergue les facteurs du renforcement de la

politique de répression et de musellement des acteurs politiques. Le cinquième chapitre

ressort les stratégies de neutralisation des acteurs politiques, les structures chargées de la

33

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



répression et les villes d'assignation à résidence surveillée. Les conditions de vie et de

libération des assignés à résidence surveillée constituent la quintessence du sixième chapitre.

Le dernier chapitre est consacré exclusivement aux biographies de quelques assignés à

résidence surveillée et obligatoire.
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PREMIERE PARTIE : LA GENESE ET LA MISE EN APPLICATION DE LA

POLITIQUE DE DEPORTATION ET DE L'ASSIGNATION À RÉSIDENCE

SURVEILLÉE ET OBLIGATOIRE
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La prise de possession du territoire tout comme l'implantation de l'administration

coloniale fut une entreprise difficile pour les colonisateurs à cause des résistances et

oppositions de la part de certains leaders locaux. Ces réactions vont amener les dirigeants

coloniaux à recourir à plusieurs formes de répression. Cette dernière va des exécutions, des

destitutions des leaders politiques aux mesures privatives de liberté. Parmi ces sanctions, la

déportation et l'assignation à résidence surveillée et obligatoire sont apparues comme des

stratégies visant à neutraliser toute opposition à la présence occidentale au Cameroun.

Plusieurs acteurs politiques issus des quatre coins du territoire vont subir les peines de

déportation et de mise en résidence surveillée et obligatoire.
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CHAPITRE I : CONTEXTE ET JUSTIFICATION DE L'ORIGINE DE LA

POLITIQUE REPRESSIVE AU CAMEROUN

Ce chapitre jette un regard d'ensemble sur le processus de la conquête du territoire qui

allait devenir le Cameroun dans sa configuration actuelle. C'est le résultat de multiples

tractations engagées entre les représentants locaux et les propriétaires des firmes allemandes

présentes sur les côtes camerounaises qui permit à l'Allemagne de Guillaume II de prendre

possession des terres côtières camerounaises et d'engager les conquêtes de l'hinterland. Ces

conquêtes furent à la fois violentes et pacifiques. Cependant, avant la fin de la première

conflagration mondiale, les forces allemandes du Cameroun furent mises en déroute et

vaincues par les troupes de la coalition franco-britannique qui prirent aussitôt le contrôle du

Kamerun. Cette situation a engendré une gestion, d'abord conjointe du pays à travers le

condominium franco-britannique, puis une gestion séparée du territoire par les deux

puissances précitées sous l'initiative de la Société des Nations et plus tard de l'Organisation

des Nations Unies. Ces trois puissances coloniales européennes, développèrent chacune, à sa

manière, leurs conceptions de la colonisation, de la gestion du territoire et partant du respect

des droits humains des colonisés.

A-LA COLONISATION ALLEMANDE: UNE DIFFICILE CONQUETE ET

ADMINISTRATION DU CAMEROUN DE 1884 A 1916

La colonisation allemande a débuté par une série de négociations, de traités entre les

représentants de firmes allemandes (Woermann et Jantzen & Thonnâhlen) présentes sur les

côtes camerounaises et les chefs côtiers qui agissaient au nom du « Cameroun ». Après la

signature du célèbre traité' du 12 juillet 1884, le territoire devient officiellement un

protectorat^ allemand. Cependant, les chefs locaux se rendirent compte à l'évidence que ce

' En effet les Allemands signèrent avec les chefs douala plusieurs traités. Plus précisément 95 traités .selon
Kum'a Ndumbe III. Cf. Kum'a Ndumbe III, « Les traités Camerouno- Germaniques: 18847 » in Kum'a
Ndumbe III (sous dir.), L'Afrique et l'Allemagne. De la colonisation à la coopération 1884-1986, Editions
Afriavenir, p.50.Cependant, celui du 12 juillet consacre la prise de possession du territoire du Cameroun au nom
du protectorat.

^ Le protectorat est un terme polysémique dont il convient de débrouiller les contours pour comprendre
exactement quel type de protectorat avait été signé entre l'Allemagne et le territoire qui devait devenir le
Kamerun. Ainsi, plusieurs sens sont donnés à ce concept qui d'ailleurs varie selon les dictionnaires : « le
protectorat est une des formes de sujétion coloniale. II diffère de la colonisation pure et simple en ce que les
institutions existantes, y compris la nationalité, sont maintenues sur un plan formel, la puissance protectrice
assumant la gestion de la diplomatie, du commerce extérieur et éventuellement de l'armée de l'État protégé. »
http://fr.wikipedia.org/wiki/Protectorat. Une autre définition qualifie le protectorat d'un « régime découlant d'une
convention entre deux États et se caractérisant généralement par une répartition inégale de leurs compétences. Il
est possible de distinguer diverses formes de protectorat : protectorats de droit des gens et protectorats coloniaux.
Dans la première foime, deux États de même civilisation, dont l'un est une grande puissance et l'autie une
communauté réduite, peuvent conclure un accord par lequel le second se place sous la protection du premier.
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traité n'était qu'un leurre et que les Allemands nourrissaient l'ambition même de conquérir

l'arrière pays. Des résistances multiformes furent alors développées et entretenues par les

populations. Ces dernières furent vaincues grâce à la puissance de l'armada déployéç par

l'armée allemande. Cette victoire confinnée permit aux Allemands de mettre, illico presto, sur

pied une administration quasi militaire chargée de la gestion et de la mise en valeur rapide du

territoire.

1-Les guerres psychologiques, les signatures des traités et la remise en cause

desdits accords

Il s'agit d'analyser les différents processus qui ont conduit les Allemands à engager

des pouiparlers avec les chefs locaux devant aboutir aux multiples accords, traités et

signatures qui scellèrent l'annexion et l'occupation effective du temtoire. Cependant, avant

d'étudier certains traités conclus entre les chefs locaux et les représentants allemands, il

convient de faire un bref rappel de la présence des Européens sur les côtes camerounaises.

Avant 1884, les Camerounais comme dans certaines localités africaines n'entretenaient avec

les Allemands que des relations sporadiques basées surtout sur le commerce. Cette activité

économique va engendrer des rivalités qui vont être à l'origine de l'action concertée à Berlin

de novembre 1884 à février 1885^

Les côtes camerounaises ont été pendant longtemps un pôle des échanges

commerciaux entre négociants européens et les populations riveraines des côtes

camerounaises.. Avec le développement des activités commerciales, les Européens comprirent

tout l'intérêt qu'il y a à avoir le contrôle exclusif de ce lieu important de commerce. Les

Anglais qui étaient bien connus des.chefs locaux ne se gênaient pas pour s'approprier de

façon conventionnelle et officielle cette portion du territoire du pays qui devait consacrer leur

présence et emprise effective. Les Allemands par le truchement de la Maison Woermann

Quant au protectorat colonial, il se distingue de la colonie dans la mesure où un territoire colonisé subit une
administration directe et fait partie intégrante de la métropole, tandis que le territoire sous protectorat conserve,
du moins sur le plan interne, une relative autonomie »,
http://www.universalis.fr/encyclopedie/T400975/PROTECTORAT.htm, consulté le 10 mai 2005.
Dès lors, ces deux définitions montrent bien que le protectorat se conclut entre deux nations indépendantes mais
de taille et de puissance disproportionnelles. Or, celui conclut entre les représentants des firmes allemandes et
les chefs côtiers semblent se distancer de l'esprit du protectorat internationalement reconnu. D'ailleurs c'est ce
que relève Ndam Njoya qui écrit que « le traité du 12 juillet 1884 n'est pas un traité entre États, mais plutôt un
accord entre les firmes privées allemandes et les États princiers Douala », Cameroun dans les relations
internationales, LGDJ, Paris, 1976, p.55.
^ Kangué Ewané, 1986, «L'émerge et l'immerge dans la conférence de Berlin. Application dans la rencontre
germano-camerounaise (1884-1916)» in Kum'a Ndumbe III (sous dir.), L'Afrique et l'Allemagne. De la
colonisation à la coopération J884-1986, Éditions Afriavenir, p.6.
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emboitèrent le pas aux Anglais qui, pourtant, se faisaient harceler par les chefs côtiers pour

qu'ils fassent de leurs territoires une de leurs possessions.

En effet, les populations manifestèrent depuis longtemps plusieurs sympathies vis-à-

vis des Anglais qui, non seulement, luttèrent contre la Traite négrière mais aussi jouèrent le

rôle d'arbitre lors des litiges entre commerçants européens et commerçants indigènes. Ce

capital de sympathie que les populations vouèrent aux Anglais poussa d'ailleurs certains chefs

en l'occurrence King Alcwa à prendre l'initiative d'adresser une correspondance en date du 7

août 1879 à la reine Victoria d'Angleterre la conviant à annexer son territoire'^. Cette

correspondance est sans équivoque à ce sujet. Il écrit à cet effet :

...Nous souhaitons avoir vos lois dans nos villes. Nous voulons modifier nos

coutumes. Il y a beaucoup de guerres dans notre pays. Beaucoup de crimes et
beaucoup d'adorateurs d'idoles...Nous avons souvent parlé au consul anglais en
vue d'avoir ici une administration anglaise...Quand nous entendons comment, au
fleuve Calabar, ils ont toutes les lois anglaises dans leurs villes, et comment ils ont
aboli toutes leurs superstitions, oh nous sérions vraiment heureux d'être comme
Calabar maintenant^.

Les supplications de King Akwa sont restées lettres mortes auprès des autorités

anglaises. Face à ce mutisme ou au manque d'intérêt des autorités britanniques, les

sollicitations des chefs côtiers ne cessèrent pas pour autant. Trois ans après la lettre de King

Akwa, un autre chef à savoir King Bell passa aussi à l'offensive en adressant une

correspondance similaire à celle de son homologue au consul d'Angleterre afin de plaider

auprès de son Gouvernement pour que le territoire soit gouverné par la Couronne britannique.

Cette sollicitation découle du fait que ces souverains se montrent impuissants de mettre un

terme aux guerres incessantes dans la localité. En dépit des raisons avancées pour inciter les

Britanniques à s'intéresser aux côtes camerounaises, le silence des autorités anglaises vient

une fois de plus plomber leur espoir. Loin de se décourager, les auteurs des deux lettres firent

une coalition en surpassant leurs antagonismes pour convaincre la Couronne via le Premier

Ministre William Gladstone de leurs constantes sollicitations^. Ils écrivent :

Ayant appris que vous êtes l'homme principal dans les chambres, nous vous
écrivons pour vous dire que nous désirons être sous le contrôle de sa Majesté. Nous
désirons que notre pays soit gouvemé par le Gouvernement anglais. Nous sommes
fatigués de gouvemer ce pays nous-mêmes ; chaque dispute amène une guerre et une
grosse perte de vies, aussi pensons-nous que le mieux est de vous soumettre ce pays,
vous les Anglais, qui sans doute apporterez la paix, la civilisation et le christianisme
dans le pays.

D. Abwa, 2010, Cameroun : Histoire d'un nationalisme 1884-1961, Yaoundé, Editions Clé, p.45.
^Ibid.
6 Ibid., p.46.
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Faites-nous la grâce d'exposer notre requête à la reine et aux chefs du
Gouvernement anglais...Nous avons appris que vous êtes un bon chrétien, de sorte
que nous espérons que vous ferez tout ce qui est en votre pouvoir, afin que notre
requête soit agréée. Nous sommes entièrement disposés à abolir toutes nos coutumes
païennes... Dieu vous bénira pour mettre une lumière dans notre pays^.

La réponse du Premier ministre britannique qui arrive un an plus tard est sans

équivoque, le gouvernement britannique ne s'intéresse pas au projet et oppose même un refus

catégorique à la requête conjointe des chefs l'invitant à annexer le territoire du Cameroun. Cet

acte va pousser les chefs à se tourner vers d'autres puissances commerciales présentes sur les

côtes camerounaises en l'occurrence l'Allemagne qui, elle, contrairement à l'Angleterre, saisit

cette opportunité. C'est dans ce contexte de déception que le destin du territoire qui allait

devenir le Cameroun va basculer.

De ce qui précède, une question harponnait sans doute la conscience des chefs sur le
•  > 8

refus d'une demande d'annexion formulée, comme l'écrit Daniel Abwa, avec tant de zèle .

Qu'est-ce qui explique l'attitude des autorités anglaises ? Qu'est- ce qui peut bien justifier le

refus d'annexion d'un territoire propice au commerce quand on sait que la Grande Bretagne

s'était lancée dans la conquête impérialiste dès les premières heures ?

Sans doute, il y a des raisons avouées ou inavouées qui peuvent à défaut de justifier,

expliquer une telle obstination du Gouvernement anglais vis-à-vis d'une telle entreprise.

Le pragmatisme des Allemands va faire qu'ils s'implantent officiellement et d'ailleurs

avec célérité. Pourtant, comme le mentionne Adalbert Owona, à plusieurs reprises certains

négociants, missionnaires et résidents anglais voyant venir le danger allemand, incitèrent les

chefs duala à demander le protectorat britannique et dans la même lancée, ils adressèrent des

lettres au gouvernement anglais. Malheureusement pour eux, le gouvernement de Londres n'y

donna pas une suite favorable ou plus exactement tarda à apporter une prompte réaction^.

Ainsi, les commerçants allemands profitèrent de cette négligence pour pousser les chefs duala

à solliciter le protectorat allemand. A partir de ce moment, on assista à des véritables

tractations dans les coulisses de l'Empire allemand au sujet de la prise de possession des côtes

camerounaises. Selon les spécialistes de l'histoire allemande sur la question, en l'occurrence,

Owona pour qui le chancelier allemand Bismark ne voulait pas du tout que son pays s'engage

■'D. Abwa, 2010,pp.46-47.
® Ibid., p.48.
^ A.Owona, 1973, «La naissance du Cameroun (1884-1914) », in Cahiers d'Études africaines, vol. 13, no 49,
p.20.
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dans une « expansion coloniale de type classique'^ ». Paul Zang Zang dans une analyse de la

situation écrit que :

Jusqu'en 1883, la pensée de Bismarck, est claire : le Chancelier de fer et une bonne
partie de ropinion publique allemande sont contre l'aventure coloniale. Bismarck pense
à cette époque que le commerce et la colonisation sont deux choses tout à fait
différentes.

Cautionner l'aventure coloniale, pour lui, ne peut se limiter qu'à la protection du
commerce allemand. Cependant, les conseillers de Bismarck subissent les pressions des
grosses firmes commerciales allemandes qui s'emploient par ailleurs à infléchir la
position de l'opinion publique opposée à l'aventure coloniale".

Bismarck après moult hésitations finit par accorder ses violons à ceux des

commerçants représentés par Adolf Woermann et profita de l'occasion pour définir

théoriquement sa conception du « régime colonial ». Concrètement pour lui, il s'agit de '

l'installation de tous les rouages administratifs, qui nécessitent l'envoi de
nombreux fonctionnaires allemands, l'établissement de garnisons fixes avec des
troupes allemandes, l'engagement pris par l'Empire allemand de porter secours aux
Allemands qui ne craindraient pas d'établir dans ces pays des factoreries et des
entreprises commerciales, même au risque d'entrer en conflit avec les puissances
maritimes supérieures, n'a jamais été l'idée du gouvernement. Pour atteindre le but
que nous nous proposons, nous nous contenterons de signer des traités d'amitié, de
commerce et de protectorat, qui nous permettront de soutenir efficacement les sujets
allemands'^.

En effet, le revirement de Bismarck en 1884 s'explique par le fait qu'il se lance dans

l'aventure coloniale pour défendre son image auprès de l'opinion publique allemande de plus

en plus favorable à la colonisation et d'après Stumpf, la situation à l'intérieur de l'Allemagne

pesait certainement sur le chancelier. Et c'est la raison pour laquelle en acceptant de se lancer

dans cette aventure coloniale, il a trouvé par la même occasion certainement un «

tranquillisant » pour l'opinion publique intérieure afin d'équilibrer sa plate-forme électorale'^.

Ce désir de se lancer dans la conquête coloniale est plus que manifeste lorsqu'on analyse une

de ses multiples correspondances à cet effet. Dans une lettre, il justifie son adhésion à la

conquête coloniale, il affirme : « la question coloniale pour des raisons de politique intérieure

P. Zang Zang, 2010, «La dégeimanisation du Cameroun », in Revue Électronique Internationale de Sciences
du Langage, Sudlangues, N° 14, p.81.
" P. Zang Zang, 2010, p.82.
" Ibid.

R. Stumpf, 1979, La politique linguistique au Cameroun de 1884 à i960, Bem, Peter Lang, cité par P. Zang
Zang, p.82.
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était devenue une question vitale, et même si le plus petit bout de Nouvelle Guinée était.,sans

valeur pour sa politique, il serait plus important que l'Egypte... 'S>.

C'est ainsi que Nachtigal fut alors chargé d'aller, manu militari, conclure des traités de

commerce et d'amitié avec les chefs locaux et surtout de proclamer le protectorat allemand

sur les localités convoitées. Dès lors, Anglais et Allemands, comme le note une fois de plus

Adalbert Owona, « se livrent à une bataille course contre la montre pour gagner la confiance

des chefs duala, il était difficile de savoir lequel des deux pays l'emporterait et planterait son

drapeau dans cette ville. Les rivalités les plus bassement organisées ne tardèrent pas à être

suscitées'^». Dans cette logique. Anglais et Allemands se sont lancés dans des diatribes

acerbes pour s'attirer les bonnes grâces des chefs locaux. Les premiers qualifiaient les

seconds de petit pays sans importance avec lequel il ne fallait surtout pas traiter. Subitement

comme un amnésique qui reprend ses esprits, les Anglais vont dans cette campagne de charme

rappeler aux chefs douala qu'ils avaient tant sollicité le protectorat britannique et qu'il fallait

attendre le consul Hewett qui était en marche vers eux et qui rentrait de Londres avec, dans

son porte-document, une réponse favorable du gouvernement. Cette manœuvre ne laissa pas

les Allemands indifférents. Au contraire ces derniers optèrent pour une démonstration de

force en déployant leur arsenal de guerre à l'instar de la canonnière \a.Môwe que conduisait le

lieutenant Hoffman'^.

De cette campagne de charme et de démonstration de puissance développée par des

Occidentaux dont le but est de montrer la grandeur de leurs pays respectifs, les chefs quant à

eux tranchèrent le débat et optèrent pour le ralliement aux côtés des Allemands avec qui; ils

avaient déjà engagé des pourparlers et donné leur accord de principe. Etait-ce par esprit: de

vengeance que les chefs avaient posé cet acte après tant de déceptions? Avaient-ils été

impressionnés par le potentiel militaire déployé par les Allemands ou encore est-ce par esprit

de fidélité africaine ? Autant de questions qui peuvent être posées pour justifier le ralliement

des chefs douala aux côtés des commerçants allemands. Cependant, Adalbert Owona donne

une explication convaincante lorsque qu'il mentionne que le ralliement des chefs douala aux

côtés des Allemands avait suscité la colère du lieutenant Moore qui faisaient pression sur les

chefs afin d'attendre l'arrivée du consul qui était en route. Il menaça d'incendier les villages

et de destituer tous les chefs. Menace qui précipita davantage les Rois Bell, Akwa et les autres

chefs à demander très rapidement la protection de l'Allemagne qui aussitôt, par le truchement

du représentant de la Maison Woermann, après concertation décidèrent sans attendre l'arrivée

'"P.Zang Zang, 2010, p.82
A.Owona, 1973, p.21.
Ibid.
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de Nachtigal, de hisser le drapeau allemand mettant ainsi leur adversaire devant la politique

du fait accompli'^. L'arrivée du consul Hewett ne changea rien à la donne car, il était trop

tard.

Finalement la tournure des événements a conféré la victoire aux Allemands qui ont été

plus pragmatiques que la Couronne britannique qui a payé les frais de ses hésitations. Ainsi,

les Allemands vont engager immédiatement une série de signatures avec les chefs locaux

connus sous l'appellation officielle de « rois du Cameroons ». Ces derniers signèrent à peu

près quatre vingt quinze traités avec les commerçants allemands qui furent mandatés par le

Chancelier Bismarck'^. Le premier traité de transfert de souveraineté de la région

«Cameroons » selon Kum'a Ndumbe III a été signé par Jim Ekwala, King Dido, soit Deido,

le 11 juillet 1884 suivi de King Bell (Ndum'a Lobe) et King Alcwa (Dika Mpondo) qui

signèrent le 12 juillet deux traités identiques quoique séparés, même si les deux rois

contresignèrent le traité de l'un et de l'autre. Tous ces trois traités avaient le même contenu,

seuls les noms des signataires camerounais changeaient, et le traité avec King Dido se limitait

à son seul petit territoire, tandis que les traités du 12 juillet englobait tout le territoire sous

influence des trois monarques. D'autres traités consécutifs ont été signés par exemple le 15

juillet par les princes de Jeballé et Sodiko qui stipulent qu'ils se trouvent sous l'autorité de

King Bell

Par ces traités commença donc le protectorat allemand du Cameroun. Cet acte se

traduit dans les faits par la domination dont le but avoué ou non est d'établir un système, d'en

assurer la pérennité en éliminant les foyers de résistance et en mettant en place des

mécanismes débouchant tous sur un exercice exclusif de l'autorité, du pouvoir de décision^*^.

Désormais, les rapports entre les populations autochtones et les nouveaux occtipants

s'établirent sur fond de domination des seconds sur les premiers. Ces derniers se rendirent

compte qu'en réalité les traités signés avec les Allemands étaient un marché de dupes. Geste

qui poussa certains chefs à se rebiffer aussitôt lorsqu'ils virent les ambitions avouées et

ouvertes de leurs prétendus protecteurs. Situation qui, en toute logique, devait augurer une

opposition ouverte de certains chefs.

A.Owona, 1973, pp.21-22.

Kum'a Ndumbe III, « 12 juillet 1884-12 juillet 2004.11 y a 120 ans, le sort de tout le Cameroun basculait de
manière durable sous la domination étrangère »,
http://www.africavenir.org/uploads/media/Ndumbel2juilletl884_04.pdf, consulté le 20 septembre 2011.
" Ibid.

R. Von Albertini cité par Gomsu, 1986, «La problématique de la coopération : les chefs traditionnels dans
l'administration coloniale allemande au Sud-Cameroun (1884-1914) », in Afrika Zamani, Yaoundé, No 16et 17,
p.146.
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2-Conquêtes, expéditions allemandes et résistances des populations locales

La prise de possession du territoire a amené les Allemands à mettre aussitôt sur pieds

une stratégie d'occupation de l'arrière pays, ceci en violation flagrante des clauses du traité du

12 juillet 1884 qui ne le prévoyait pas selon les désirs des chefs. La version de ce traité écrit

en anglais est plus que claire à cet effet. Elle se présente ainsi qu'il suit :

Cameroon River, July 12th. 1884.
Our wish is that white men should net go up and trade with the Bushmen, nothing to do '
with our markets, they must stay here in this River, and then give us trust so that we will
trade with our Bushmen.

We need no protection, we should like our country to annex with the Govemment of
any European Power.
We need no altération about our Marriages, we shall marry as we are doing now.
Our cultivated ground must not be taken ffom us, for we are not able to buy and sell as
other country.
We need no duty or custom House in our Country.
We shall keep bullocks, pigs, goats, fowls as it is now and also no duty on them.
No man shall take another mans wife by force or else a heavy fine.
We need no fighting and beating without fault and no imprisonment on paying the trust
without notice and no man should be put to Iron for the trust.
We are the chiefs of Cameroons.

The Impérial German Consul
Emil Schulze^'

Ce « quiproquos sémantique » n'avait-il pas pour but de brouiller l'esprit des

souverains signataires desdits traités ?

Ainsi, l'installation de l'administration coloniale entraîna de par les prétendus traités

de protectorat d'après Gomsu, un transfert de souveraineté et les signataires desdits traités se

laissèrent dessaisir de la possibilité de déterminer leur propre destin d'une part et, une

nouvelle redistribution de l'autorité fut établie où, la prééminence est revenue inéluctablement

aux intrus d'autre part^^.

Cependant, comme le note Nsame Bongo,

Le paradoxe est que, signé en toute liberté par les deux parties et dans l'entente
cordiale, ce traité constituera plus tard la pomme de discorde créant un conflit kameruno-
germanique de triste mémoire. Pourquoi la discorde devait-elle ainsi naître de la concorde
et faire tourner un espoir d'amitié entre les peuples en cauchemar historique ?

Kum'a Ndumbe III, 2005, « La mondialisation de l'économie camerounaise : ses origines et ses conséquences
durables », in « Stratégies de survie des populations camerounaises dans une économie mondialisée - du secteur
informel au secteur formel- Comment nos populations s'en sortent-elles ou pas ?, in Afrique Avenir, p.9.
Gomsu, 1986, «La problématique de la coopération; les chefs traditionnels dans l'administration coloniale

allemande au Sud-Cameroun (1884-1914) », inAfrika Zamani, Yaoundé, No 16et 17, p. 146.
Nsame Bongo, « Rationalité juridique et philosophique des confits (Le cas germano-duala : 1884-1914) »,

Conférence présentée le 05 mars 2002 dans le cadre du Programme AfricAvenir de séjour et d'études
•I

des étudiants de l'Institut d'Etudes Politiques de l'Université Libre de Berlin au Cameroun, p.5,

http://www.africavenir.org/uploads/media/MbongoResolutionsConflits_03.pdf. Consulté le 20 septembre
2011.
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Les Allemands en signant ces traités savaient exactement ce qu'ils projetaient faire par

la suite. Ceci se comprend lorsqu'on scrute les manœuvres souterraines qui s'étaient opérées

pendant la signature des traités. La corruption avait servi de soubassement pour aiguiser

l'appétit des chefs signataires. A cet effet note Kum'a Dumbe III le « dash » ou cadeau avait

été remis à chacun des rois et réparti de la manière suivant :

-  Roi Deido : (Jim (Epée) Ekwalla), obtient une promesse de 400 Kroo^'^
-  Roi Bell (Ndumbe Lobe): obtient de l'Agent Schmidt un bon de la société Woermann

d'une valeur de 1120 Kroo

-  Roi Alcwa (Dika Mpondo) obtient avec ses notables de l'Agent Voss de la société
Jantzen & Thormâhlen un bon d'une valeur de 1120 Kroo^^.

Il se dégage de ces actes que les Allemands avaient usé à la fois de la diplomatie, de la

duperie et de la corruption pour obtenir l'adhésion de certains chefs pour aboutir à la signature

desdits traités.

Le prétendu principe d'égalité ou de réciprocité n'était qu'une mise en scène. Pour

donner du sens à une telle duperie, il faut même percer la psychologie du colonisateur et sa

conception du protectorat qu'il proposait au colonisé. Albert Memmi dresse un portrait

caricatural du colonisateur et aide par la même occasion à percer sa psychologie. Il écrit à cet

effet,

Lorsque le colonisateur affirme, dans son langage, que le colonisé est un débile, il
suggère par là que cette déficience appelle la protection. D'où, sans rire - je l'ai
entendu souvent - la notion de protectorat. Il est dans l'intérêt du colonisé qu'il soit
exclu des fonctions de direction ; et que ces lourdes responsabilités soient réservées au
colonisateur. Lorsque le colonisateur ajoute, pour ne pas verser dans la sollicitude, que
le colonisé est un arriéré pervers, aux instincts mauvais, voleur, un peu sadique, il
légitime ainsi sa police et sa juste sévérité. Il faut bien se défendre contre les
dangereuses sottises d'un irresponsable ; et aussi, souci méritoire, le défendre contre
lui-même ! De même pour l'absence de besoins du colonisé, son inaptitude au confort,
à la technique, au progrès, son étonnante familiarité avec la misère : pourquoi le
colonisateur se préoccuperait-il de ce qui n'inquiète guère l'intéressé? Ce serait,
ajoute-t-il avec une sombre et audacieuse philosophie, lui rendre un mauvais service
que de l'obliger aux servitudes de la civilisation^*^.

Les chefs camerounais comprirent à retardement toute la supercherie allemande mieux

le machiavélisme politico-diplomatique du Ilème Reich via ses représentants. Ils

développèrent des stratégies de résistances multiples, comme l'écrit dans plusieurs parties de

Selon les recherches de Kuma'a Dumbe III, 1 ICrou ou Kroo = 20 Mark allemand = 100 Kg de palmiste
(valeur 1884).
Kum'a Ndumbe III, 2005, p. 11.
A. Memmi, « Poitrait du colonisé : précédé du portrait du colonisateur » in Esprit, mai 1957, http://www.ldh-

toulon.net/spip.php?articlel754. Consulté le 23 décembre 2011.
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Les premiers foyers de résistances commencèrent dans la partie australe du territoire
■i

nouvellement placés sous protectorat allemand. Les résistances débutèrent par la côte, c'est-à-

dire par la porte d'entrée des Allemands. Elles étaient dans la plupart des cas dirigées par les

chefs des différentes communautés. Dans cette lancée, quelques cas parmi tant d'autres ont

été choisis pour illustrer les résistances à la conquête coloniale allemande.

Chez les populations de la côte, il convient d'évoquer la résistance de Lock Priso (Kum'a
Mbape) de Bonabéri qui, dès le départ refusa de signer les traités avec les Allemands. Il

dénonça au contraire le transfert de souveraineté au profit des Allemands. Ce chef prônait

plutôt la poursuite des négociations avec les Anglais . Il alla dans son refus jusqu'à dénoncer

la corruption des rois lors de l'obtention des signatures du traité pour le transfert de

souveraineté. Dans une correspondance en date du 28 août 1884 au consul allemand, il

manifeste son refus de reconnaître la souveraineté de l'Empire allemand sur son territoire et

va jusqu'à demander aux Allemands d'enlever leur drapeau qu'ils ont fait flotter sur son

temtoire^^. Cet acte d'opposition engendre des affrontements entre une partie de la population
de Douala et les Allemands du 10 au 22 décembre 1884. Cependant, ces derniers ont eu raison

des insurgés grâce à la supériorité de leurs armes. Un traité de paix est signé le 13 janvier

1885 où Kum' a Mbape reconnut désormais l'autorité de l'Allemagne^'^. La défaite de Lock
Prison ne signifiait pas la fin de l'opposition à la conquête coloniale. Au contraire, d'autres
chefs s'opposeront avec véhémence aux envahisseurs allemands au rang desquels l'on peut

citer les Bakweri de Buéa. Cette résistance s'est organisée autour de leur chef Kuva Likenye.

Ce dernier a défait dans un premier temps les Allemands lors de la bataille de Namongue à
Buéa en 1891 au cours de laquelle le Commandant Karl Freiher Gravenreuth trouva lamort^'.

Dans la localité du Lébialem, la population sous la houlette de leur Fon Fontem

Assonganyi défièrent les Allemands en poussant au suicide l'explorateur allemand Conrau

qui, profitant de la générosité du Fon, s'est s'emparé des porteurs qui sont chargés de

convoyer ses présents à destination et les réduisit aux travaux forcés dans les plantations

allemandes de la côte. Ce dernier qui a réussi à berner le Fon revint pour la seconde fois mais

il comprit très rapidement le courroux du chef et surtout de la population qui lui réclamaient

les porteurs. Il prit fiiite mais rattrapé, il s'est donné la mort et son sexe avait été mutilé et

Kum'a Ndumbe III, 2005, p. 11.
Ibid.

Ibid.

Comité du "13 Septembre, Journée des Héros et des Martyrs Nationaux",
http://www.upccameroon.com/index.php?option-com_content&view=article&id=153:martyroIogue-du-peuple-
camerounais&catid=l:latest-news(&ltemid=50. Consulté le 14 Septembre 2011.

Titre doruié aux souverains dans la région de l'actuelle Région du Sud-Ouest.
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ramené par les guerriers au chef comme trophée de guerre. La mort de ce dernier servit de

prétexte aux Allemands qui organisèrent des expéditions punitives contre le Fon et les

populations du Lébialem qui se transformèrent plutôt en une véritable guerre qui dura presque

neuf ans^^
•1

Plusieurs peuples en l'occurrence les Bakwéri, Bané, Banen, Bangwa, Bulu, Douala,

Mamfé, Nso, Voûté, Yezoum opposèrent des résistances farouches aux troupes allemandes en

quête d'expansion territoriale.

Dans la partie septentrionale du territoire, des résistances s'organisèrent autour des

chefs traditionnels et leaders religieux pour contrer toutes tentatives d'occupation des

territoires par les Allemands. Les chefs traditionnels en l'occurrence les lamibé furent ceux

qui vont affronter en première position les troupes allemandes. Dans la même lancée, les

peuples communément regroupés sous le vocable de « Kirdi » résistèrent à leur manière en se

servant des montagnes comme base arrière.

En plus des lamibé, il convient d'évoquer la résistance atypique de Goni Wadaye qui,

à travers le mouvement religieux du mahdisme a résisté avec véhémence aux envahisseurs

allemands dans la région de la Haute Bénoué. En fait,

Goni Wadaye était un peul originaire de Bibémi, qui était parti à La Mecque et s'était
arrêté à Abéché au Waday, où il avait approfondi sa connaissance des écritures saintes •'
auprès des grands maîtres de la région. Et c'est durant ce séjour aux confins du Soudan
et sur la route des pèlerins qu'il fut gagné au mahdisme. Il regagna Bibémi sous le règne
de Djawro Souleymanou (1885-1889) et enseigna le wird mahdiya, voie mahdiste de
l'islam^'*.

En effet, le soulèvement de Goni commença au cours des mois de juillet et d'août

1907 en même temps que celle de Mal Alhadji dans le Diamaré. Au début, les Allemands ne

prirent pas au sérieux ce mouvement messianique et qualifièrent d'ailleurs Goni Wadaye d'

« aventurier excité qui a le courage de se proclamer Mahdi Or, ce dernier de son côté

prêcha aux fidèles la doctrine du Mahdi et en même temps la nécessité d'aller en guérre

contre les Blancs infidèles qui veulent s'emparer du pouvoir des lamibé^^. Après une série de

victoires sur les troupes allemandes, Goni Waday voyant l'effectif de ses guerriers s'agrandir,

décida de marcher sur Garoua. Pris au piège par les troupes allemandes, Goni Waday

n'atteignit point Garoua. Une bataille sanglante fut déclenchée dans la localité de Guébaké et

Abofu Cletus Mbeseha, 1987, "The bangwa résistance against the Germans 1900-1915", Mémoire de Maîtrise
en Histoire, Université de Yaoundé, p.33.
E. Moliammadou, 1992, « Le soulèvement mahdiste de Goni Waday dans la Haute Bénoué (juillet 1907) » in

Shohei Wada and Paul K. Egushi (eds.), Africa 4, National Muséum of Ethnology, Osaka, Japan, p.432.
Ibid., p.433.
Ibid., p.444.
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les mitrailleuses allemandes produisirent leurs effets et ce fut le carnage où Goni Wadaye tut

tué".

Bien d'autres Camerounais résistèrent avec détermination pour empêcher les troupes

allemandes de prendre possession de leurs terres. Cependant, les envahisseurs avaient un très

grand avantage matériel, à savoir les armes sophistiquées et surtout l'apport de certains locaux

qui avaient rallié leur camp en leur foumissant ravitaillements et renseignements sur les

différents peuples qui étaient en rébellion contre eux. C'est ce qui a permis aux Allemands de

se rendre maîtres des lieux. Les premières mesures prises au lendemain de la victoire furent la

répression des vaincus qui ont payé le prix le plus fort pour leur audace.

3-LMnstauration du régime de terreur et la répression des leaders

Après avoir réduit les différents foyers de résistance grâce à la supériorité de leurs

armes, les Allemands se préoccupèrent de la mise sur pied des unités administratives pour,

non seulement asseoir leur autorité, mais envisager aussi la « mise en valeur immédiate » du

territoire conquis.

Pour y parvenir, les Allemands n'hésitèrent pas dans un premier temps d'exécuter les

chefs vaincus devant leurs populations pour montrer leur supériorité, leur fermeté et surtout

leur détermination à s'approprier le territoire. Beaucoup de chefs et autres personnalités furent

passés devant le peloton d'exécution ou pendus de façon spectaculaires devant les populations

et dans des lieux publics. C'est le cas entre autres des Lamibé Abbo de Ngaoundéré et de
38

Amadou Roufay de Maroua .

Il en est de même de la répression féroce entreprise par les Allemands à Garoua après

la défaite de Goni Waday où des exécutions des vaincus furent organisées publiquement. A

cet effet, il est important de préciser que Garoua fut le chef-lieu de la Résidence de

l'Adamaoua et c'est la raison pour laquelle cette ville a été choisie pour les scènes des

diverses exécutions publiques dont le but visait à dissuader les éventuels émules. La place du

marché central actuel avait alors servi de lieu d'exécutions où toute la population de la ville et

celles des environs assistèrent y compris tous les lamibé. Eldridge Mohammadou note à ce

propos qu'«une grande réunion eut lieu à Garoua où assistèrent tous les lamibé de

l'Adamawa sans exception, de Tibati au Mandara en passant par Dikoua et Goulfey Un

simulacre de procès fut organisé à la sauvette pour juger de façon expéditive les chefs rebelles

" E. Mohammadou, 1992, p.454.
38

E. Mohammadou, 1978, Fulbé Hooseeré : Les Royaumes Fulbé du Plateau de L'Adamaoua au XIXsiècle :
Tibati, Tignère, Banyo, Ngaoundéré, Tokyo, ILCAA, pp. 305-306.
E. Mohami-nadou, 1992, p.455.
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« conformément » aux « dispositions » du Coran et dont Tissue finale fut selon les désirs des

autorités allemandes la peine capitale. Cette dernière se fit non pas selon les exigences

islamiques comme le Coran l'aurait recommandé certainement mais plutôt selon la coutume

des vainqueurs à savoir la pendaison. Ces scènes de pendaison sont décrites de la façon

suivante :

Les condamnés furent pendus sur la place du marché. On les exécuta les uns après les
autres : on passait le nœud coulant autour du cou ardo, puis on le hissait et on le pendait.
Dix soldats rangés en ligne face à la potence pointaient leurs armes sur la tête du condamné
et l'achevaient d'une salve de grâce. Le corps, une fois redescendu, avait cessé à coup sûr
de vivre. On entassa les corps des suppliciés et on les précipita dans une fosse qu'on avait
creusé auparavant, puis on les recouvrit de terre. C'est ardo Abassi d'Agorma qui fut
exécuté le premier. Quand les soldats lui donnèrent le coup de grâce, son crâne éclata et la
cervelle éclaboussa l'assistance, dans le premier rang de laquelle se trouva le Hauptmanri'
Strumpell en personne. Il se leva en colère, s'essuya et cria aux soldats de ne plus viser la
tête mais le nombril et l'estomac''".

De ces exécutions des Arbé, la liste fut allongée selon le rapport officiel avec le

lamido de Mbéngui à savoir Ardo Tafîda et le Yérima de Lagdo qui portèrent à sept le nombre

d'exécutés de Garoua et sans compter ceux qui firent exécutés sur la place du marché à

Ngaoundéré"^'.

Ces spectacles macabres, terrifiants et affreux visaient sans doute à semer la terreur

et à susciter une frayeur respectivement auprès des populations et des autres chefs encore en

résistance active ou qui s'obstinent à ne pas reconnaitre l'autorité des Blancs.

Toutefois, il ressort qu'après la répression violentes des résistants, les autorités

allemandes choisirent de changer de méthode, c'est-à-dire, abandonner la stratégie des

exécutions publiques pour adopter cette fois-ci l'éloignement et l'enfermement des résistants

hors de leurs milieux d'origine. La déportation entre dès lors dans le répertoire répressif de

l'administration allemande. Bien de chefs et proches furent déportés à l'intérieur du pays ou

dans certaines possessions allemandes d'Afrique en l'occurrence le Togo et le Sud Ouest

Africain, actuelle Namibie.

A titre d'exemple, dès les premières heures de la répression des résistants à Douala,

chez les Bell comme chez les Akwa, des peines de déportation ont été prononcées contre

certains de leurs membres influents dont l'objectif principal était la reconnaissance de

l'autorité coloniale et la soumission à ladite autorité"^^. Tels furent les cas de Manga Bell qui

fiit déporté au Togo de novembre 1888 à janvier 1890 et de Manga Alcwa, le frère de King

E. Mohammadou, 1992, p.455.
Ibid.

42Gomsu, 1986, p.148.
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plantations allemandes^^ Cette nouvelle forme déguisée d'esclavage prit des proportions

inquiétantes au point de rendre certains chefs friands des cadeaux qui, comme à l'époque de

l'esclavage, organisèrent des razzias pour s'approvisionner en hommes valides. Cette

nouvelle forme de travail par contrainte devint le socle de la politique allemande de mise en

valeur du territoire placé sous leur « protectorat ». Ainsi, comme écrit Léon Kaptué,

Forcer le Nègre à travailler pour le colonat, telle était la solution de facilité
devant laquelle les Allemands...n'hésitèrent pas un seul instant. (...) sur cette base,
qu'il était de son devoir de civilisatrice de forcer le Nègre au travail car c'était par ce
biais, pensait-on, que l'autochtone pouvait arriver à la civilisation. Rien ne fut épargné
pour imposer cette contrainte"^^ ». Plus loin dans son analyse de l'idéologie allemande
du travail par la contrainte, l'auteur écrit une fois de plus « Thormarlen, l'apôtre de la
contrainte, estimait que les Nègres de l'Est-Africain et du Cameroun se caractérisaient
par leur paresse, leur indolence et leur immoralité. Dans ce cas, le travail forcé était,
d'après lui, un acte culturel louable, dès lors qu'il est pratiqué par les pouvoirs publics,
dans l'intérêt de tous''^.

Au-delà de la légitimation idéologique et raciale du travail qui apparaît soudainement

comme une vertu et partant un processus de sortie du barbare de l'obscurantismej les

conditions de vie des aspirants à la civilisation de type occidental ne sont nullement

reluisantes lorsqu'on se réfère aux récits relatifs à leur traitement. Après leur « recrutement »,

les « travailleurs » sont

Entassés dans des camps, les uns sur les autres, ils attendent, bétail
humain, le moment d'être acheminés, chaînes aux pieds, vers les plantations.
Originaires de régions différentes, souvent des plus salubres, ils se retrouvaient dans la
forêt équatoriale, la mangrove travaillant dans des conditions les plus précaires. On ne
leur donnait pas le temps de s'acclimater. Les soins médicaux étaient quasi inexistants,
l'alimentation inadaptée et insuffisante, les taches excessives ; les mauvais traitements
(châtiment corporel et malvexation de toutes sortes) complétaient le tableau.
L'esclavage, dans son sens primitif, sévissait. La différence entre le travail forcé et
l'esclavage était que, dans l'esclavage, le maître cherchait à garder son esclave aussi
fort, aussi actif, aussi sain que son cheval ou son bœuf. Tandis qu'à l'époque
coloniale, l'Africain n'était plus acheté comme autrefois ; dès lors, son maître se
souciait assez peu qu'il fut malade ou même qu'il mourut, puisque, dans un cas
comme dans l'autre, d'autres esclaves étaient toujours disponibles. Une fois recruté,
l'autochtone perdait toute liberté. Chacune de ses comportements était indistinctement
sanctionné avec sévérité : le travail mal fait, son indocilité, sa paraisse réelle ou
supposée, sa faiblesse physique, sa maladie. Coup de fouet au ventre et retenus sur
salaires étaient la récompense. A ce jeu, beaucoup d'indigènes perdirent la vie^®.

Au sujet de l'inflation des décès des travailleurs dans les plantations allemandes, le

député Erzberger dans une déclaration au Reichstag du 7 mars 1914 expose la situation en

mentionnant que

L. Kaptué, 1986, Travail et main d'œuvre au Cameroun sous régime français IPI6-1952, Paris, L'Harmattan,
p.22.
48 L. Kaptué, 1986, pp.22-23.

Ibid., p.26.
Ibid., pp.27-28.
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Si l'on étudie le détail des rapports officiels, on apprend des choses que l'on
aurait cru vraiment impossibles. Si un certain nombre de plantations de l'Afrique et du
Cameroun ne peuvent pas être exploitées avec bénéfice qu'en les engraissant avec du
sang des indigènes, cela ne peut qu'apporter une malédiction sur toutes les colonies et
sur la patrie allemande. De telles plantations n'ont pas le droit à l'existence. Les
documents provenant de l'union des planteurs du Cameroun exposent les statistiques
d'une mortalité effrayante. Dans les plantations de Victoria, au Cameroun, la mort des
ouvriers indigènes est, en 1900, de 7,89% et en 1913 de 9,11% dans les plantations
Princes Albert, elle atteint 26,8% en 1913^'.

Au-delà des contraintes physiques infligées aux locaux dans les grands travaux

coloniaux tels que les plantations et la construction des routes, l'imposition des taxes et divers

impôts va constituer des sources de contestation.

4-Les pressions fiscales exercées par Padministration coloniale allemande

L'administration coloniale allemande dans sa politique de mise en valeur du territoire

a non seulement recouru à la force dans le recrutement de la main d'oeuvre pour ses grands

travaux, mais aussi à d'autres sources pour renflouer les caisses de l'Etat colonial. Ceci a été

rendu possible grâce aux décisions prises par les autorités coloniales. Avec l'introduction du

Mark qui est la monnaie allemande, les impôts et taxes deviennent des sources principales de

revenu. A cet effet, le Gouverneur Jesco Von Puttkamer signa un décret le 16 mai 1903

introduisant l'impôt par tête (Kopfteuer) dans la circonscription de Douala^^. Dans cette

optique, tout homme, femme adulte et célibataire aptes à travailler étaient considérés comme
•1

contribuables^^. Le montant individuel s'élevait à 3 marks par an et chaque polygame

devraient payer 2 marks par femmes et une en était exempte^"^.

Cette décision relative à l'introduction et à l'imposition de l'impôt fut relayée sur

toutes les parties du territoire et l'impôt augmentait en fonction des gouverneurs. C'est ainsi

qu' en 1908, note Rudin, 'Hhe first général îax for the colony was decreed by Governor Seitz.

Every matured maie paid 6 marks annually or perform taxed work by working for thirty days

without pays^^". Pour réussir cette entreprise, les autorités allemandes mirent à contribution

les chefs traditionnels pour la collecte. Cette dernière se faisait moyennant des méthodes

répressives tant de la part des autorités allemandes que des chefs traditionnels qui

bénéficiaient de dix pour cent du montant collecté. Certains chefs dont la taille de la

population était numériquement moins importante, se voyaient dans .l'obligation de tricher

F. Eyelom, 2007, L'impact de la Première Guerre mondiale sur le Cameroun, Paris, L'Harmattan, pp.65-66.
A.-P. Temgoua, 2005, p.314.
" Ibid.

Ibid.

Rudin, 1938, Germans in the Cameroon 1884-1914. A case study in modem imperialism, Yale, Greenwood
press, p.341.
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pour éviter des sanctions. Ce cas de figure est relevé par Abofli Cletus dans les chefferies du

sud-ouest où,

the Bangwa cinefs were not always reîiable in their dealings with the Germans.
When the compiîed the names of tax payers in their varions chiefdoms, they added
anonymous naines before sending the list ta the Germans. This was done because most
chiefs, especiaîly those with small population, feared that the Germans wouldplace them
under the administration oflarger chiefdoms^^.

Cette menace relative à la collecte d'impôt de la part des chefs fut partout une sorte

d'épée de Damoclès suspendue sur la tête des chefs traditionnels. Plusieurs chefs furent

incarcérés pour n'avoir pas donné satisfaction par rapport aux montants escomptés par les

autorités coloniales. Albert-Pascal Temgoua rapporte que le 7 janvier 1905 à Douala, von
•I

Brauchitsch fit incarcérer plusieurs chefs dont les sujets n'avaient pas payé leurs impôts .

Geste devenu fréquent dans cette partie du territoire ceci va susciter la réprobation des

populations qui ne voudraient voir leurs chefs embastillés par les autorités. La fréquence avec

laquelle les chefs étaient embastillés à cause d'un taux de recouvrement fiscal faible suscitait

l'émoi et la réprobation populaires, d'autant que les privations de liberté humiliaient et

réduisaient le prestige de ces chefs .

Tout compte fait, il convient d'admettre que pour conquérir les territoires et imposer

leur autorité, les Allemands eurent à développer plusieurs méthodes de répression alliant à la

fois violences physiques et psychologiques sur les chefs résistants et leurs populations. La

déportation entre désormais dans l'arsenal de répression au Cameroun allemand de 1884, date

de la prise de possession du territoire, jusqu' à leur fuite en 1916. A partir de cette date, le

Cameroun va entrer dans la seconde phase de son histoire coloniale. Cette seconde séquence

historique est dominée par deux vainqueurs à savoir la France et la Grande Bretagne qui, sans
•j

attendre même la fin de la guerre, se partagèrent aussitôt le Cameroun allemand. Dans cette

optique, le territoire ainsi conquis est balkanisé, la France s'est arrogée les 4/5® du territoire et,

1/5® revenait aux Anglais^^.

Abofli Cletus Mbeseha, 2005, "The bangwa résistance against the Germans 1900-1915", Mémoire de Maîtrise
en Histoire, Université de Yaoundé, 1987, p.82.
57
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A.-P. Temgoua, 2005, p.316.
Ibid.

D. Abwa, 1998, Commissaires et Hauts-commissaires de la France au Cameroun (1916-1960). Ces hommes
qui ontfaçonné politiquement le Cameroun, Yaoundé, PUY et PUCAC, p.8.

55

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



Société Des Nations. Cette dernière accorda le mandat respectivement aux Britanniques et aux

Français d'administrer le territoire camerounais. Ce transfert de souveraineté décidé loin des

tropiques et n'impliquant d'ailleurs aucun représentant du Cameroun ne se fit pas sans heurts.

Certains chefs qui eurent à prêter mains forte aux Alliés pendant le déroulement de la guerre

virent en cela une occasion de retrouver leur autonomie et prestige d'antan. Désillusionnés,

certains chefs entrèrent dans la résistance parfois active ou passive vis-à-vis des Français.

D'autres ayant encore en mémoire le traitement infligé à leurs prédécesseurs par les

Allemands optèrent pour la soumission aux nouveaux maîtres.

1-Le refus du cadre nouveau et de collaboration avec l'administration française

La France en particulier se précipita pour l'occupation rapide de l'ancienne colonie

allemande. Car, comme l'écrit Biaise Alfred Ngando,

Avant même que le statut de ce Territoire ne soit clarifié à la Conférence de
Versailles (1919), les autorités françaises ont déjà pris en main l'héritage allemand.
Elles mettent tout en œuvre pour créer une situation irréversible en intégrant les
Camerounais dans leur système colonial. De fait (1916-1922), le domaine colonial
français s'agrandit à la satisfaction de son opinion publique et de sa classe politique,
quasiment unanimes autour de l'idée de la "plus grande France"

Toutefois, il convient de dire que la prise de possession du territoire du Cameroun par

les Français ne fut pas systématique car, des foyers de contestation se sont développés. Ceux

des chefs qui avaient soutenu les Allemands savaient que leur sort était déjà scellé. Certains à

l'instar de Charles Atangana avaient opté pour l'exil avec les Allemands à Fernando Po et

plus tard en Espagne et en Allemagne. Des expéditions punitives furent organisées partout sur

le territoire. Par la force des armes, elle soumet les résistances diverses dans l'ensemblq du

territoire.

Le recours systématique à la répression des zones de résistances et de révoltes fiirent

une des stratégies de l'administration coloniale française dès leur prise de possession du

territoire. Tous ceux des locaux qui ne reconnaissaient pas la violence coloniale comme

autorité et qui contestaient ses protocoles étaient qualifiés de sauvages et de hors-la-loi^'. Ce

qui en toute logique implique des mesures rudes pour les colonisés qui doivent se plier

désormais aux injonctions des nouveaux maîtres.

B. A. Ngando, Cinquantenaire de l'indépendance camerounaise : Regard sur le sens de la présence coloniale
française au Cameroun en matières juridiques », www.quotidieninfo.net. Consulté le Mercredi 21 décembre
2011.

A. Mbembe, 1999, Du gouvernement privé direct, Dakar, CODESRIA, p.7.
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2-L'instauration et la contestation du régime de l'indigénat et des différents types

d'impôt

Les colonisateurs français pour exploiter le territoire conquis, déployèrent des stratégies

diverses pour mettre à contribution les populations locales. Ceci s'explique par le fait que

cette grande partie de l'ex-colonie allemande surtout, est restée presque inexploitée tant en

matière de ressources naturelles du sol que du sous-sol. Le souci majeur des Français était

donc d'exploiter très rapidement, comme le note Léon Kaptué, ce « gâteau camerounais^^ »

par tous les moyens possibles. Pour y parvenir, les autorités coloniales avaient besoin d'une

main d'œuvre massive comme à l'époque de la Traite Négrière pour la mise en valeur des

terres riches du Cameroun. Les autorités appliquèrent une loi devenue célèbre, humiliante et

meurtrière dans ses colonies qui consistent en la ponction des populations valides.

a- Le code de l'indigénat

L'instauration de l'administration française, à l'image de celle de l'Allemagne, s'est

accompagnée par des pratiques humiliantes et inacceptables pour beaucoup de locaux.

L'application au Cameroun du code de l'indigénat en vigueur dans les colonies françaises est

en soi une expression de la supériorité raciale et de l'injustice du colonisateur sur les dominés.

En effet.

Le gouvernement français imposa, en 1887, le régime de l'indigénat à
l'ensemble de ses colonies; il fut formellement appelé plus habilement Code de
l'indigénat. En général, ce code assujettissait les autochtones et les travailleurs
immigrés aux travaux forcés, à l'interdiction de circuler la nuit, aux réquisitions,
aux impôts de capitation (taxes) sur les réserves et à un ensemble d'autres mesures
tout aussi dégradantes. Il s'agissait d'un recueil de mesures discrétionnaires destiné
à faire régner le «bon ordre colonial», celui-ci étant basé sur l'institutionnalisation
de l'inégalité et de la justice. Ce code fut sans cesse «amélioré» de façon à adapter
les intérêts des colons aux «réalités du pays». Ce système colonial odieux, qui
paraît sans aucun doute honteux aujourd'hui, semblait normal à l'époque et d'autres
pays pratiquaient des politiques similaires. Le Code de l'indigénat était assorti de
toutes sortes d'interdictions dont les délits étaient passibles d'emprisonnement ou
de déportation".

En somme, il convient de dire à la suite d'Achille Mbembe que « le régime dit de

l'indigénat fut, quant à lui, une forme caricaturale de l'inscription de la souveraineté coloniale

dans les structures de la vie quotidienne des colonisés. Ce régime des punitions comportait

tout une gamme de châtiments couvrant d'innombrables offenses^'' ».

L. Kaptué, 1986,pp.30-31.
« Le code de l'indigénat », http://www.ac-versailles.fr/pedagcgi/gephg/pedagogie/colonew/accueil.htm,

consulté le 15 mai 2010.
64 A. Mbembe, 1999, p. 11.
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Dans cette logique de domination des locaux par le recours systématique à la force, les

administrateurs, limités dans leur mobilité du fait de manque de route, mirent à contribution

les forces humaines.

Paradoxalement quand les Français se sont installés après la débâcle allemande, ils

dénoncèrent avec vigueur les dérives de leurs prédécesseurs concernant la violation des droits

humains des indigènes. A cet effet, plusieurs documents d'archives datant des premières

années de l'ère coloniale française portent des titres évocateurs tels que des « Actes contraires

à l'humanité commis par les Allemands » sur les populations du Nord du mois de septembre

1914 au mois de juillet 1915. Ils sont nombreux, très étonnants et éloquents à la fois. Ainsi en

est -il de la correspondance du Capitaine de Corvette Audouin, Commandant la Région du

Nord-Cameroun (relative au télégramme du Commissaire de la République) adressée au

Commandant de la Circonscription de Maroua. Il écrit en date du 26 octobre 1918 qu'

En vous notifiant pour exécution le télégramme N° 433 du Commissaire de la
République j'insiste, à mon tour, sur le devoir moral qui s'impose aux autorités
territoriales de rechercher, en vue de leur dénonciation devant l'opinion du monde,
tous les actes contraires à l'humanité et à la civilisation qui ont été commis par les
Allemands au Cameroun avant et durant la guerre. Ce devoir moral constitue en même
temps un devoir national, au moment où les événements militaires qui se déroulent
actuellement sur le front de France sont de nature à faire envisager comme prochaine
l'ouverture du Congrès de la Paix qui aura, en particulier, à régler le sort du
Cameroun.

Les dépositions des plaignants seront recueillies dans la forme judiciaire, ainsi
que celles des témoins des faits de la cause, si possible ; chaque déposition fera l'objet
d'une pièce à part, signée par les autorités qui auront reçu la déposition et, autant que
possible, par un ou deux indigènes notables, non employés de l'administration et vis-
à-vis desquels aucune suspicion légitime ne saurait être invoquée à priori.

Le travail qui vous est demandé, doit s'étendre à toute la partie de votre
commandement dans laquelle les Allemands ont eu à intervenir depuis le début de leur
Occupation, et non être limité aux seuls postes administratifs relevant de votre
autorité ; il exigera donc, en outre de vos obligations courantes, déjà lourdes un effort
de longue durée, des soins et une attention soutenus, sous peine de ne constituer qu'un
pensum sans garanties et sans valeur. Aussi, malgré son caractère d'urgence il ne me
parait pas possible que vous puissiez constituer le dossier prescrit avant deux ou trois
mois. J'en rends d'ailleurs compte au Commissaire de la République.

Vous adresserez au Commissaire de la République, au fur et à mesure que
vous les recueillerez, chacune des dépositions qui seront faites par devant vous, sans
attendre la constitution du dossier complet^^

•1

En effet, cette injonction fait suite aux instructions du Commissaire de la République

adressées aux Chefs des Circonscriptions d'Edéa, Yaoundé, Bana, et Kribi notifiée au chef de

la Circonscription de Maroua dont l'urgence fut signalée. Le télégramme en question se

présente ainsi qu'il suit :

Archives de la Région de l'Extrême-Nord (ARBN), non classées, traduction télégramme chiffré n°431 du 19
octobre 1918 de M. le Commissaire de la République Française, confidentiel-Secret.
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En Europe nombreux documents ont été réunis pour éclairer monde civilisé sur
la réalité du peuple allemand et sur sa soi-disant Kultur. Il est nécessaire de compléter ces
documents par tous, ceux concernant brutalités, exactions, atrocités, mépris droit des gens,
que nous pouvons recueillir au Cameroun et qui intéressent aussi bien période avant-
guerre que guerre proprement dite. Règlement fin approche grands pas et toutes enquêtes
concernant ces points doivent être menées d'urgence afin que reçoivent pièces dans le
plus bref délai possible pour livrer faits relevés à jugement Nations au Congrès paix. En
ce qui concerne avant-guerre vous signale entre autres primo recrutement forcé main
d'oeuvre indigène pour plantation de la côte ou Travaux Publics ; brutalités, exactions qui,
pourraient en découler. Pour population obligation imposée villages remplacer nombre
pour nombre travailleurs enfuis....etc....Traitement dans plantations où mortalité parait
avoir été très élevée Secundo Conduite en cours répression, exactions dans les villages,
exécution sommaires, traitement femmes, enfants, toutes brutalité paraissant avoir été
couvertes par autorité locale puisque, par exemple, monument élevé à Dominik - Tercio-
Brutalités employées et exactions des châtiments corporels - Quarto Grande latitude
laissée tirailleurs ou gardes indigènes, en mission brousse et exaction toutes sortes qui ont
pu en découler avec consentement tacite allemand. En ce qui concerne période guerre tout
mépris droit des gens constaté Europe se retrouve ici. Vous signale simplement indigènes
tués sans motif avant et pendant retraite. Incendies villages, brutalités envers habitants
villages, emprisonnement en masse comme celui 300 écrivains emprisonnés Yaoundé
Yoko sous prétexte indiscrétion etc.... Dans tous les cas, nécessaire donner exemples
circonstanciés avec noms, dates, villages et témoignages- Inutile insister sur intérêt
primordial que représente enquête ; sur nécessité commencer dès réception télégramme et
réunir rapidement dossier que désire recevoir dans le plus bref délai - Profitez occasion
pour relever noms indigènes qui ont particulièrement souffert opérations guerres dans
leurs propriétés en mentionnant pertes subies^^.

Les Français le faisaient-ils par humanisme ou par calcul politique ? A priori, il ressort

de cette correspondance qu'il fallait recueillir assez de plaintes devant servir de preuves pour
•1

charger suffisamment les Allemands devant le Congrès de Paix. Se positionnant ainsi comme

des humanistes et protecteurs des indigènes camerounais, il serait ainsi facile pour la Société

des Nations de leur accorder la gestion du territoire qu'il convoitait tant à cause de la richesse

de son sol et sous-sol et de par sa position stratégique en Afrique centrale.

La suite des événements montra que c'était une supercherie qu'elle développa

puisqu'après le Traité de paix de Versailles, la France fut choisie pour administrer une partie

du Cameroun en tant que puissance mandatrice. Leur objectif atteint, la France reprit les

mêmes habitudes coloniales que les Allemands au Cameroun à savoir portage, imposition de

l'impôt de capitation et réquisition des hommes pour les grands travaux etc.

Les images ci-dessous sont saisissantes et témoignent de la rnise en œuvre savamment

organisée d'une teclinologie raffinée de domination et d'humiliation dans la quasi-totalité du

pays. Le portage refait surface comme à l'époque de la colonisation allemande comme mode

de transport dans les localités où l'accès fut impossible aux automobiles. Et, c'est le

Archives de la Région de rExtrême-Nord (AREN), non classées, traduction télégramme chiffré n°431 du 19
octobre 1918 de M. le Commissaire de la République Française, confidentiel-Secret.
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En dépit des réquisitions pour les prestations multiples, les populations devraient

également s'acquitter d'autres obligations instituées par les colonisateurs pour renflouer les

caisses de l'État colonial.

b-La réinstauration des Impôts et des taxes par l'administration française et la

« dégermanisation » du Kamerun : facteur de révolte

L'imposition de l'impôt aux populations indigènes par l'administration française fut à 1'

origine des révoltes au Cameroun à peine sorti des serres de l'administration allemande qui

avait bâti la source de ses revenus sur l'impôt. En effet, derrière le système d'amendes et de

peines se cache un système de taxes^*^ et de travaux forcés dont le but est de tirer le maximum

des sujets des colonies. Dans les milieux coloniaux, l'impôt de capitation est le tribut à payer

par les indigènes pour la pacification, l'accès à la « civilisation », la protection^^

Ainsi l'impôt apparaît comme « la juste rétribution des efforts du colonisateur,

l'application normale du droit absolu d'obliger les populations noires, auxquelles il appoi^e la

paix et la sécurité, à contribuer dans la mesure de leur moyen aux dépenses d'utilité

générale ̂ ^». L'impôt participe donc du mode de production coloniale et tous les frais de

l'administration étaient à la charge des colonies et même les traitements des fonctionnaires en

congé en France^^. En plus, « L'impôt de capitation ou impôt personnel dû par les seules

populations locales jusqu'au lendemain de la première guerre mondiale, fut le moyen pour

trouver ces ressources et, surtout, pour résoudre par la même occasion le problème de la

main-d'œuvre

A ce titre, l'impôt revêt plusieurs dimensions : économique, politique et

administrative. Idrissa Kimba à cet effet mentionne que

Le rôle économique et fiscal de l'impôt était tout tracé ; donner aux populations
le « goût du travail », les insérer dans les activités de production coloniales, leur faire
financer l'équipement nécessaire à leur propre exploitation ainsi que de l'appareil
administratif d'oppression...L'impôt eut aussi un rôle politique et administratif. C'est le
principal critère pour apprécier la situation politique d'une région, selon la célérité avec
laquelle elle s'acquittait de ses obligations ; car l'impôt était avant tout une taxe de
suzeraineté'^

Cheikh Diouf, «Fiscalité et domination coloniale: l'exemple du Sine: 1859-1940 », Mémoire de maîtrise.
Université Cheikh Anta Diop de Dakar.
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Touré A., 1996, « L'impôt de capitation dans le Sénégal unifié : Une constante dans son rôle d'instrument de
domination coloniale (1921-1936) », in Annales de la Faculté des Lettres et Sciences humaines de Dal<ar, n° 26,
p.73.
Coquery- Vidrovitch C., 1992, L'Afrique occidentale au temps des Français. Colonisateurs et colonisés (1860-

1960), Paris, La Découverte, p. 108.
Kimba A. Idrissa, 1993, « L'impôt de capitation : les abus du régime de surtaxation et la résistance des

populations », African Economis History, n° 21, p.97.
^''Ibid.
" Ibid., pp.97-98.
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Toutefois, le recouvrement fiscal ne fut pas facile dans la mesure où les populations

opposaient une résistance des plus féroces à cette entreprise. Ce qui amena les colonisateurs

français à développer des méthodes brutales de collecte d'impôts. Trop souvent,

les opérations de recensement revêtaient la forme de véritables raides
militaires, la surprise et la violence étant la règle car 'les intéressés n'étaient jamais
avertis et l'officier ou l'administrateur chargé de cette mission fonçait à l'improviste
sur les villages qui étaient cernés, et dont les habitants étaient rassemblés sur la place
du village et grossièrement dénombrés^^.

Des exemples peuvent être multipliés pour illustrer toute la difficulté que

l'administration coloniale avait pour recouvrer l'impôt d'une part et, d'autre part, les

résistances des populations à s'acquitter de l'impôt. Dans ce sillage, une chefferie dans la

subdivision de Kaélé s'est de tout temps montrée rebelle à une telle exigence. Il s'agit de la

chefferie de Moutourwa.

Dans cette chefferie, le recouvrement de l'impôt relève d'une gageure tant sous la

période coloniale allemande que française. Pendant toute cette occupation étrangère, les

populations guiziga se sont caractérisées par leur incivisme fiscal. Dès lors, cet incivisme est
I

devenu non seulement une sorte de désapprobation mais, une culture. Payer l'impôt était

synonyme d'allégeance à ces étrangers^^. Certains villages du canton se sont particulièrement

distingués dans le refus de payer l'impôt. C'est le cas du village de Mouda qui, de tout temps,

a eu la réputation d'un village rebelle. A cet effet, le récit de l'administrateur Fourneau est

révélateur lorsqu'il écrit que :

Le chef Ngaïma de Moutourwa, venu à notre rencontre à Yakang nous informait
que les habitants prévenus de notre arrivée s'étaient enfuis. Il ajoutait que la
population de l'importante agglomération de Mouda avait, sur l'instigation de son
Massai", déserté les sarés pour se réfugier sur la colline qui domine le village.

Arrivés à Mouda à 9 heures de la matinée, nous constatâmes que le vide a été fait
devant nous. La population au complet était massée sur la colline, les chiens et les
chèvres même y avaient été amenés. Nous nous installâmes sous un arbre et
tentâmes d'entrer en pourparler avec les gens. Nos tentatives plusieurs fois
renouvelées n'eurent aucun résultat.

A 14 heures, ne pouvant stationner plus longtemps, nous fîmes crier aux hommes
que nous étions décidés à incendier les sarés du chef et du Massai. Cette menace fut
accueillie par des bordées d'injures et des provocations habituelles aux kirdis.
L'adjia Bitanzoui, représentant de Moutourwa qui nous accompagnait fut '
directement pris à partie, rendu responsable des événements et menacé des foudres
du Massa'f

Delmond, «Buts et méthodes du recensement en A.O.F. », C.H.E.A.M., 2 décembre 1941, pp.4-5. Cité par
ICimba A. Idrissa, 1993, p.99.

Entietien avec Adda Gram, Moutourwa, le 09 juin 2000.
Archives de la sous-préfecture de Moutourwa, (ASPMo), Rapport de la tournée effectuée du 21 octobre au 5

novembre 1935 par M. Fourneau, dans les régions guiziga de Moutourwa, Moundang de Midschiwin, pp. 2-4.
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Par ailleurs, si les autorités s'évertuaient à les suivre dans leur reftige, elles étaient

accueillies par des flèches empoisonnées. Ce cas de figure de la résistance à l'autorité

coloniale vis-à-vis du fisc a été plus actif et meurtrier dans certaines localités du territoire à

savoir une partie de l'actuelle région de l'Adamaoua, de l'Est et se prolongeant dans une

partie de l'actuelle République Centrafricaine. Il s'agit en fait de la révolte des Gbaya encore

connue comme étant la " guerre du Kongo-wara " qui est, l'expression emblématique

consacrée par la tradition populaire en Centrafrique pour désigner tous les actes

insurrectionnels perpétrés aux confins orientaux du Cameroun et des régions de l'A.E.F.

contre l'occupation française entre 1928 et 1932^^. En effet, selon Raphaël Nzabakomada-

Yakoma,

La guerre du Kongo-wara est avant tout une lutte anticoloniale, une insurrection
des populations de l'A.E.F. et du Cameroun contre l'impérialisme français. En
1928, au moment où éclata l'insurrection, les différents territoires de l'A.E.F, le
Gabon, le Moyen-Congo, l'Oubangui-Chari et le Tchad, furent en effet les théâtres
d'affrontements sanglants : conquête militaire, portage, régimes des compagnies
concessionnaires, et de l'impôt de capitation, sévices et crimes de toutes sortes,
travail forcé - un des principaux instruments de la politique coloniale - avaient
gravement éprouvé les populations^®.

Dans une analyse consacrée à la résistance des Africains à la colonisation française,

Thiemo Mouctar Bah montre comment le mythe du calme dont se targuait l'administration
g I

coloniale française s'est effondré sous l'effet des soulèvements populaires .

De manière générale, la colonisation française s'illustra par des exigences intolérables

comme le portage et les corvées qui furent à l'origine des nombreuses révoltes et

insurrections^^. Particulièrement l'insurrection de 1928, organisée autour de Kamou à partir

de 1923, dans un petit village de Nahing situé entre Bouar et Baboua (actuelle République

centrafricaine) fut d'un autre type. Par son ampleur, par la mobilisation des différents groupes

ethniques, par sa durée, par son écho au niveau de l'Administration locale et en métropole, par

l'ardeur des combattants, la révolte, qui débuta en mai-juin 1928, mérite une place spécifique
•  • 83

dans l'histoire de la résistance anticoloniale en Afrique noire .

R. Nzabakomada-Yakoma, 1986, L'Afrique centrale insurgée. La guerre du Kongo-wara 1928-1931, Paris,
Éditions L'Harmattan, http;//www.sangonet.com/afriqg/PAFF/Dic/Kongowara.html, consulté le 11 mai 2011.

Ibid.
o i • ^ ^

Thierno Mouctar Bah, 1974, « Contribution à l'étude de la résistance des Peuples africains à la colonisation ;
Karnou et l'insurrection Gbaya (la situation au Cameroun 1928-1930) » mAfrica Zamani, N°3, décembre, p.105.

Ch. Wondji, 1993, «Les résistances à la colonisation française en Afrique noire (1871-1917), in Afrique
développement. Vol XVIII, n°4, p.l 19.
R. Nzabakomada-Yakoma, 1986, http://www.sangonet.com/afriqg/PAFF/Dic/Kongowara.html, consulté le 11

mai 2011.
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Cette révolte de par son ampleur a fait en sorte que,

Toutes les passions humaines ont pu, alors, se manifester, aussi bien du côté des révoltés
que des autorités coloniales. Les haines endormies se sont progressivement éveillées à
l'appel de Kamou. Le sentiment et, aussi, la conscience de vivre un temps nouveau,
gagnèrent les différents villages. Les populations se trouvaient, pensaient-elles, à l'aube
d'une ère nouvelle, à savoir d'une ère de liberté, perdue depuis l'occupation française.
Aussi se jetèrent-elles dans le combat avec courage et abnégation. Les forces de
répressions qui avaient l'habitude de ne rencontrer, pendant leurs tournées, que " des
peureux " ou des " fuyards " se heurtèrent, alors, à des hommes " nouveaux ", des "
excités ", des " enragés ", selon les rédacteurs des rapports administratifs et militaires.
Il ne s'agissait pas d'un simple coup de sang, mais d'un acte de révolte profonde qui se
transforma en insurrection contre le système colonial^'*.

Les traitements qu'infligeaient les colonisateurs français aux populations

camerounaises engendrèrent partout des sentiments d'hostilité à leur égard. Beaucoup de

Camerounais regrettèrent, contre toute attente, le départ des Allemands et des sentiments

favorables à leur retour commençaient à prendre de l'ampleur surtout dans sa partie australe.

Après la défaite de l'Allemagne, les administrations française et anglaise engagent dès

1916 ce qu'elles appellent à l'époque la dégennanisation du Cameroun. Ce processus avait

pour objectif d'effacer du Cameroun le souvenir de T Allemagne et paradoxalement, il fallait

reconduire la déportation de certains élargis après la débâcle allemande. Tel fut le cas de King

Dika Akwa qui avait été déporté à Campo par les Allemands en 1911. Il fut déporté et interné

de nouveau à Campo par l'administration française. Cette fois-ci, il ne survécut pas à cette

seconde déportation et décéda le 16 décembre 1916^^.

Cette opération consistait à nettoyer tout ce qui pourrait empêcher l'administration de

fonctionner nonnalement d'autant plus que la France voulait faire de ce territoire la base de

son ravitaillement en Afrique Équatoriale avant qu'elle ne soit surprise par sa rivale

héréditaire qu'est l'Allemagne. Au-delà de la campagne de «nettoyage» des traces

allemandes, l'administration française est passée à la répression de tous ceux qui continuaient

à afficher leur militantisme ou leur nostalgie vis-à-vis de la défunte puissance coloniale.

Tandis que les Français s'activaient à réprimer les germanophiles, les insoumis et à

appliquer sa politique d'exploitation tous azimuts du territoire, les Britanniques quant à eux

ont choisi la voie de l'adaptation aux traditions des locaux pour rendre son administration

pacifique, efficace et moins coûteuse.

R. Nzabakomada-Yakoma, 1986, http://www.sangonet.com/afriqg/PAFF/Dic/Kongowara.himl, consulté le 11
mai 2011.

Bouopda P. Kamé, 2005, p.34.
•t
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C-LA COLONISATION ET LA POLITIQUE COLONIALE

BRITANNIQUE DU CAMEROUN

Elle commence en même temps que celle de la France. Comme nous l'avons

mentionné dans nos précédents développements qu'au lendemain de la défaite allemande, le

territoire fut confié à la France et à la Grande Bretagne. Cette dernière a mis sur pied une

administration différente de celle de la France et de l'Allemagne.

Les Britanniques, après avoir chassé les Allemands, se contentèrent d'occuper un

corridor représentant le 1/5® du territoire et qui sert de frontière entre la partie française et son

vaste territoire du Nigeria. L'une des raisons ayant poussé les Anglais à s'intéresser à cette

partie du territoire est sans doute l'essentiel des exploitations agricoles allemandes concentré

au pied du Mont Cameroun^'^. Cela remet en cause certaines littératures qui mettent en avant
I

le peu d'intérêt qui animait la Grande Bretagne au sujet du Cameroun. Daniel Abwa quant à

lui met en avant la force de la diplomatie française (non sans avoir démontré la portée

utilitaire du Cameroun pour la France) qui oblige l'Angleterre à lui céder le territoire conquis

comme une sorte de compensation relative à celle que l'Allemagne avait obtenue de la France

en 1911^^. En réalité, il s'agit même d'une stratégie basée sur le chantage car, la France ne

voulait pas que le territoire que les Allemands leur avait arraché de force en 1911 glisse lors

de ce partage entre les mains des Anglais^^. Quoiqu'il en soit, la Grande Bretagne se contenta

de la portion de 86 000 km^ qui lui revenait et qu'elle a immédiatement incorporée
é  • ^ • • » 39

administrativement à son grand territoire colonial, le Nigéria voisin .

Contrairement aux Français, les Britanniques mirent sur pied une administration

indirecte. C'est un système d'administration qui consiste à s'appuyer sur les anciens

détenteurs du pouvoir à savoir les chefs traditionnels. Cette manière de faire laisse une

certaine marge de manœuvre aux anciens dirigeants qui tiennent encore quelques bribes de

pouvoir sur leurs sujets. En effet, pour comprendre la philosophie coloniale britannique, trois

traits permanents sous-tendent leur idéologie à savoir l'empirisme, le conservatisme et le

libéralisme :

D'abord l'empirisme. En effet les Anglais se méfiaient des grandes constructions a
priori et c'est pourquoi ils n'avançaient que pas à pas, suivant les circonstances et les
besoins qui s'imposent à eux.
Ensuite le conservatisme qui caractérise leur goût des institutions traditionnelles telles
que la cavalerie, les monarchies brillantes, les formes médiévales.
Enfin le libéralisme qui consiste à ne pas gêner le développement.de l'ordre naturel des
choses. Ce qui implique selon eux tout au plus le contrôle et l'orientation et surtout le

L. Kaptué, 1986, p.30.
D. Abwa, 2010,p.l33.
Ibid.

I. Ballaoyié-E, 2008, L'institutionnalisation du pouvoir politique au Cameroun, Yaoundé, Edition Clé, p.92.
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respect des autonomies locales. Cela reste donc valable au Royaume-Uni comme en ̂
Afrique. D'où le respect des chefs, de leur prestige religieux, de leurs cadres et surtout
que les faibles effectifs de l'administration britannique les poussèrent à appliquer la
décentralisation des pouvoirs. La législation est alors faite par ordonnance des
gouverneurs, appuyé par des Conseils Exécutif et Législatif, composés de hauts
fonctionnaires avec des membres nommés (européens, chefs)^°.

En effet, il fallait maintenir les chefs pour assurer Tordre et faire d'eux des maillons

importants pour l'administration britannique. Pour ce faire, les autorités s'étaient attaquées au

préalable à certains de leurs pouvoirs jugés incommodes à leur gotàt. Il s'agit notamment

d'abolir les coutumes oppressives et de réduire la tyrannie de certains souverains. Pour cela,

Ils sont dotés de tribunaux, de budgets, de services techniques ; leur prestige, sous un
contrôle et des conseils britanniques discrets, doit être soigneusement maintenu.
Les Britanniques mettaient en place un chef autochtone en qualité d'autorité exerçant
le droit traditionnel, autorisé à rendre la justice et à percevoir des impôts qu'il
partageait avec l'administration, ce qui lui permettait tout à fait, s'il n'était pas
suffisamment surveillé, de s'enrichir et de se créer une clientèle personnelle.
Lugard a développé sa doctrine dans un livre "Dual Mandate in British Tropical
Africa" en 1922 et l'a appliqué à tout le Nigeria; il écrit : " l'effort doit être i
d'empêcher la dénationalisation, de développer le pays suivant lés lignes indigènes".
L'Europe, conclue fil, a en Afrique un double mandat : la développer à son bénéfice,
et assurer le progrès des Afficains^V

En dépit de leur conception de l'administration moins rude et brutale que les deux

premières puissances évoquées précédemment, de leur idéologie du respect de la dignité

humaine, les Britanniques ont recouru comme les autres puissances européeennes au

Cameroun à la déportation et à la mise en résidence surveillée et obligatoire des Camerounais

hostiles à leur présence.

En concluant ce chapitre, il n'y a point de doute que les colonisateurs européens de par

leurs pratiques violentes et humiliantes développées au Cameroun se sont éloignés de leur

prétendue mission civilisatrice. Ce qui, mutatis mutandis, a poussé les Camerounais à la

révolte contre ce nouvel ordre. En plus, il convient d'admettre que l'avènement de la

colonisation a introduit tout un répertoire d'éléments ayant provoqué la déstructuration des

anciennes habitudes politiques, culturelles, économiques, sociales voire juridiques au

Cameroun. L'instauration du code de Tindigénat, des travaux forcés et autres impôts

constituèrent des facteurs de révoltes enregistrés partout dans le territoire. De cette situation,

les occupants eurent raison des autochtones grâce à la supériorité, de leurs armes et surtout

aux mesures répressives allant des exécutions à Tembastillement sans oublier aussi le recours

O. Bain et J.-M. Liotier, «L'organisation britannique dans les colonies»,
http://afriquepluriel.ruwenzori.net/colonial9.htm, consulté le 15 mai 2010.

Ibid.
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à la déportation des chefs résistants et parfois d'une partie de la population comme ce fut le

cas du peuple batanga contraint de suivre son chef Madola en exil. Il serait ainsi utile de voir

le cadre légal qui avait justifié le recours aux mesures répressives privatives de liberté pendant

les différentes périodes coloniales en vigueur sur le territoire.
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CHAPITRE II : LE CADRE LEGAL INSTITUANT LA PRATIQUE DE LA

DEPORTATION, DE L'INTERNEMENT, DE L'ASSIGNATION A RESIDENCE

SURVEILLEE ET OBLIGATOIRE AU CAMEROUN

L'institutionnalisation de la pratique de la déportation au Cameroun est tributaire des

différentes administrations coloniales. Elle varie d'une puissance coloniale à une autre et

dépend de la conception de la colonisation qu'avaient les colonisateurs du respect de la

dignité humaine et de la notion de sécurité publique. La période coloniale allemande, la plus

courte de toutes, n'abonde pas en textes, mais la déportation s'identifie ou se trouve

encapsulée dans les décisions administratives des gouverneurs et autres autorités militaires.

Par contre, il existe beaucoup de textes sur les mises en résidence surveillée et obligatoire et

l'internement sous l'administration coloniale française qui, il faut le signaler, a une longue

tradition dans la pratique de déportation dans ses territoires et ses colonies d'Outre Mer. Ces

temtoires sont plus connus sous l'appellation de « colonie pénitentiaire ». Les plus célèbres

d'entre eux étaient la Nouvelle-Calédonie, la Guyane française et en Afrique française,

figurent le Gabon et le Sénégal. Les Britanniques quant à eux, ont inscrit la peine de

déportation dans le code pénal en vigueur dans sa colonie du Nigéria et étendu son application

au Cameroun. Trop peu de textes en général font allusion de façon précise à la déportation au

Cameroun sous administration coloniale.

A-LES SUPPORTS TEXTUELS OU ALLUSIONS ADMINISTRATIVES

A LA DEPORTATION

Les textes qui instituent la déportation au Cameroun colonial ne sont pas très précis et

clairs. Pour cela, il faut décrypter les décisions administratives afin de déceler les cas de

déportation et de mise en résidence surveillée à travers les différentes administrations

coloniales excepté celle britannique.

1-Pendant la colonisation allemande

La période coloniale allemande est à considérer comme celle de l'introduction de la

pratique de la déportation sur le territoire qui est désormais appelé Kamerun. Après la victoire

des troupes allemandes sur les guerriers locaux partout sur le territoire, les Allemands se

préoccupèrent du sort à réserver aux leaders vaincus des différentes communautés. A défaut

de les tuer comme certains souverains comme les lamibé Abbo de Ngaoundéré ou Amadou

Roufay de Maroua, les autorités allemandes ont opté pour l'éloignement des leaders de leurs

bases, de leurs cultures et de leurs régions dans le seul but de réduire leur capacité de
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nuisance. C'est ainsi que la déportation a fait son apparition et est devenue même une mesure

de sécurité et de préservation de l'ordre public.

Dans cette lancée, l'histoire de la résistance offre beaucoup d'exemples de souverains

vaincus qui ont été contraints à la déportation interne et externe. Cette dernière forme avait

pris même de l'importance dès les premières heures de la répression ceci dans la mesure où

dans ses colonies, en dehors des formes d'enfermement de proximité, il existait aussi des

formes d'enfermement au loin et de longue durée, en dehors des colonies bien délimitées\ A

cet effet, l'option de la gestion transfrontalière de certaines formes d'incarcération justifie

ainsi le recours à la déportation. Dans cette logique, des prisonniers Hottentots du Sud-Ouest

africain (Namibie) ont été transférés au Togo et au Cameroun entre octobre 1904 et juin ,}906

ensuite au Cameroun entre 1910 et 1913 pour y purger leurs peines .

Au Cameroun et plus précisément à Douala par exemple, elle frappa autant chez les

Bell que chez les Akwa certains membres influents par des peines de déportation à des

conditions expresses dont le principal but était la reconnaissance de l'autorité coloniale et la

soumission à ladite autorité^. Tels furent les cas de Manga Bell, frère de King Bell, déporté au

Togo de novembre 1888 à janvier 1890 et de Manga Akwa, le frère de King Akwa condamné

aussi à la déportation, ceci après le soulèvement de décembre 1884 remettant en cause

l'occupation allemande"^. Certains ont été déportés à l'intérieur du territoire. C'est le cas de

King Dika Akwa déporté à Campo en 1911^.

Au Nord-Cameroun par exemple, le Tliksé^ Maï Oumar quant à lui fut déporté à

Bongor en 1911^. Toujours dans la même aire géographique, un autre chef à savoir Zigla qui

s'était taillé un territoire qu'il contrôlait grâce à sa fortune issue de ses multiples rapines, a

résisté pendant longtemps aux assauts répétés des Allemands. C'est après tant d'années et

diminué par l'âge - plus de 90 ans - que les Allemands, grâce à une coalition avec le sultan de

Mora, réussirent à le capturer en décembre 1906. Assigné à résidence surveillée dans le

sultanat de Mora dans un premier temps, il est envoyé ensuite en déportation dans son village

' E. D. Bloundou 2011, « La première déportation des Hottentots du Sud-Ouest africain (Namibie) au Togo et au
Cameroun : 1904-1906 », Syllabus Review Vol. Il No 2, p.220.
Mbid.,pp.220-221.
^ Gomsu, 1986, « La problématique de la coopération : les chefs traditionnels dans l'administration coloniale
allemande au Sud-Cameroun (1884-1914) », Afrika Zamani, février, Yaoundé, No 16 et 17, p.148.
""ANC.FAI/S? F2I, F25, cité par Gomsu, Ibid., p.l64.
Bouopda Pierre Kamé, 2005, La conquête de la libération politique au Cameroun 1884-1984, V Harmattan,
Paris, p.34.
^ Titre des souverains du sultanat Mandara.
' ANY FA 1/122, Informationen iiber Lauan Sigela, Seit 189. Cité en annexe par Mangmadi Goyoum, 1999,
«L'épopée de Zigla, chef mousgoum au Cameroun septentrional. Ca 1854-1920», Mémoire de Maîtrise en
Histoire, Université de Ngaoundéré.
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natal, loin de la zone où il sema non seulement la terreur mais où il s'imposa comme lawan

incontesté.

Le cas du chef batanga Madola dans le sud Cameroim mérite d'être mentionné. Ce

dernier avait été déporté à Fernando Po avec une partie de sa population plus précisément

dans la localité de Nyamba dans l'actuelle Guinée Équatoriale et transféré après à Buéa puis à

Kribi où il a été exécuté le 8 août 1914.

Plusieurs cas de figures peuvent être recensés pour illustrer la récurrence de la pratique

de la déportation durant la période du protectorat allemand. Cependant si l'on veut se

convaincre de l'institutionnalisation de la déportation sous administration coloniale

allemande, elle transparait de façon flagrante dans les actes, les rapports ou les décisions

administratives. C'est le cas par exemple du rapport du 19.12.1908 /72/604 du capitaine Hans

Dominik sur les manœuvres d'hostilité et de vengeance orchestrées par une femme de

Yaoundé vis-à-vis de l'administration allemande. Ce rapport mentionne que : '

Dans la circonscription administrative de jaunde, la femme jaunde Adda Nkollo
de Voghe-Adda m'est politiquement - vu les intrigues perpétuelles et dangereuses
qu'elle tisse - nuisible au plut haut degré.

Cette femme, parente d'un chef qu'on a exécuté l'année dernière pour haute
trahison, s'est donné (sic) pour devoir - historique de se venger - de monter les
indigènes pacifiques contre l'administration et d'enterrer, en les calomniant de toutes les •
façons possibles, l'autorité des chefs entièrement favorables au gouvemement, sur
lesquels on peut vraiment compter.

En outre, cette femme est fort soupçonnée de faire de filles mineures un objet de
commerce.

Malgré les nombreuses interventions énergiques de la part de l'administration
de la circonscription, cette femme ne cesse pas ses intrigues subversives et il y a
quelques jours, elle a tramé un infâme complot contre l'interprète Karl Atangana.

J'ai donc décidé après m'être entretenu avec le responsable de la mission
catholique ici (Adda est chrétienne) d'expulser Adda de la circonscription et de l'exiler
à Rio - del - Rey que la mission a jugé approprié parce que Adda Nkollo y trouverait de
l'aide spirituelle. J'ai annoncé la prochaine arrivée d'Adda à la station de Rio - del-
Rey.

Je prie humblement que cette décision administrative soit agréée.
De la part de la circonscription
Au gouvemement impérial

Dominik

Capitaine de la troupe coloniale^.

Il convient de faire une lecture de cette saisine qui implique et met à contribution

l'église aux côtés des autorités coloniales dans la collaboration contre les résistants. Adda

n'avait pas posé un acte religieux mais plutôt politique que les Allemands qualifièrent de

« subversif » et de « politiquement dangereux » qui ne sollicite nullement une quelconque

® A.-P. Temgoua, 2005, « Les résistances à l'occupation allemande du Cameroun 1884-1916», Thèse de
doctorat d'État en Histoire, Université de Yaoundé I, Rapport issu des archives allemandes classé en annexe 14.
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intervention spirituelle. Pour mettre du bémol à la gravité de la situation et bénéficier sans

doute de l'autorisation de la hiérarchie, Hans Dominik n'hésite pas, pour agrémenter et étoffer

son rapport, d'accuser sa victime de proxénétisme. Or, il est fait mention par la même

occasion que Adda Nkollo est une chrétienne et il serait douteux de lui coller le qualificatif

d'exploitante des filles mineures. Si cela s'était avéré c'est sans doute avec la complicité des

administrateurs puisqu'ils ne l'ont jamais interpellée ni inquiétée sur cette infraction.

L'occasion faisant le larron, Hans Dominik n'a pas hésité de saupoudrer le combat, mieux la

résistance d'Adda Nkollo par une sorte d'esthétique qui frise même la vulgarité à travers ce

fait banal. Ce qui sans doute trouverait une réaction positive auprès du gouvernement

impérial. D'ailleurs, la réponse fut sans équivoque au sujet de la déportation de cette femme

par la hiérarchie. C'est ce qui transparaît dans la réponse du gouverneur résident à Buéa trois

mois plus tard. Il répond en ces termes :

A la circonscription de Jaunde
Buea le 12 février 1909

Réponse au rapport du 19.12.1908/72/604
Je suis d'accord pour l'exil à Rio - del- Rey de la femme jaunde Adda Nkollo de Voghe

Adda. Si plus tard il est jugé nécessaire de la faire revenir à Jaunde, je vous prie de
m'envoyer un rapport à ce sujet^.

Le cas d'Adda n'est pas unique pour prouver à partir des documents que la

déportation est institutionnalisée pendant l'administration allemande. Il en est de même des

résistants Hottentots qui avaient été déportés et assignés en résidence surveillée dans des

réserves afin qu'ils ne représentent plus une menace sérieuse pour la sécurité des biens des

colonisateurs allemands. Pour davantage conjurer ce mal, certains d'entre eux furent déportés

au Kamerun. Et, comme le note Eugène Désiré Eloundou, «sur l'acte officiel de la

déportation signé par le Gouverneur par intérim Oscar Hintragrer le 6 mai 1910, il est précisé

que les déportés sont accusés de vol, insubordination aux autorités et abus de confiance

En réalité, il s'agissait d'une version biaisée destinée à la fois à distraire et à détourner

l'opinion publique allemande pour camoufler le véritable mobile de leur déportation et cet

acte administratif est consigné dans un document frappé du sceau « top secret» Ce cas n'est

pas unique dans les manœuvres allemandes dans les territoires qui ont conclu librement 'avec

l'Empire allemand des accords de protectorat. Dans cette lancée, le Cameroun allemand eut à

^ A.-P. Temgoua, 2005, annexe 14.
E. D. Eloundou, 2010, « La deuxième déportation des Hottentots au Kamerun 1910-1913 », Syllahus Review,

vol.l, No.2, p.76.
"Ibid.
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accueillir aussi le roi Maliëtoa des îles Samoa'l En effet, l'Allemagne fut le premier pays

Européen à arriver sur cette île en 1857. Dès cette période, son commerce avec l'archipel était

fort actif, au point d'obtenir la prépondérance pour elle de la part du roi Maliétoa. Le 10

novembre 1884, soit cinq mois après le protectorat signé avec les rois du Cameroun, les

Allemands conclurent avec ce souverain une convention qui faisait passer son territoire sous

leur protectorat. Ainsi, de 1884 à 1889, l'Allemagne fut maîtresse aux Samoa. Cependant, en

1887, Anglais et Américains avaient protesté à Washington à propos du protectorat allemand

sur ce territoire, mais sans résultat immédiat pour s'arroger la prééminence du commerce. Sur

ces entrefaites, le roi Maliétoa, fut pris à partie parce que n'ayant pas obéi à son protecteur, il

fat déporté au Cameroun le 17 septembre 1887'^.

Ces révélations historiques viennent renforcer nos tentatives de démonstration du

recours sans cesse à la déportation par les Allemands dans ses territoires d'Afrique et en

dehors de ce continent. Plusieurs documents d'archives attestent que la déportation fut une

stratégie de l'administration coloniale allemande dans la répression des leaders politiques qui

eurent maille à partir avec elle.

Toutefois, l'on retient que la déportation n'est pas un acte juridique mais plutôt

politique. Ce d'autant plus que c'est le Ministère des colonies qui entérinait les décisions des

Gouverneurs des colonies en la matière. L'exemple Sud-Ouest Africain peut servir de

référence lorsque le 23 octobre 1904, le Gouverneur von Lindequist sur recommandation du

Ministère des colonies prit la décision visant la déportation des Hottentots, ceci en violation

flagrante du décret du 7 octobre 1887 qui interdit l'exportation pour quelque raison que ce soit

des indigènes hors de leur colonie^''.

Ces justifications sur le recours à la déportation par l'Allemagne sont plus illustratives

lorsque les troupes franco-britanniques chassèrent les Allemands du Cameroun pendant la

Première Guerre Mondiale. En gérant les affaires courantes et urgentes, les vainqueurs eurent

à résoudre le sort des Camerounais déportés par leur prédécesseur et qui avaient aussitôt

formulé les vœux de rentrer dans leurs régions d'origine. C'est le cas d'un télégramme du

Divisional Office de Dschang en date du 02 avril 1917 adressée au Résident de Buea qui

12 '
Etat souverain situé à 4500 kilomètres de Sydney. L'histoire politique de l'archipel est mouvementée depuis

l'intervention des puissances européennes. Avant l'arrivée des Eui'opéens, il était divisé en districts indépendants,
gouvernés par des chefs, prenant conseil, dans les cas graves, de tous les chefs de famille. Ce fut l'Allemagne
qui, la première, y prit pied, une maison allemande, qui devait fusionner plus tard avec la compagnie Godefroy,
s'y étant installée dès 1857. http://www.cosmovisions.com/Samoa.htm. Consulté le 10 octobre 2010.

Ibid.

E. D. Eloundou, 2011, pp.221-222.
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évoque le cas d'un chef (Dalil) déporté par les Allemands. Dans ce télégramme, fort

embarrassant, l'on lit:

The Résident,

Ibeg to confirm my teîegram N° 123 sent you on the 2"'^ instant.
"123 Reference your Mémo 252/] 6 of 28/11/16 executive Buea Has sent back
a most undesirable person in the ex Serikin Haussa of Dschang who was
deported by Gennans. It is important that he should not remain at Dschang
can you say what I am to do with him'^

Ce cas de déportation décrié par les autorités britanniques qui prirent le contrôle du

Cameroun après la défaite allemande, illustre de façon claire l'existence de cette pratique.

Cette évocation de déportation est loin d'être condamnée par les libérateurs qui d'ailleurs s'en

approprièrent à en croire la suite réservée à la demande de grâce du déporté à savoir cet ex-

serikin. C'est ce qui transparait dans cette note du Résident:

Reference to your unnumbered Mémo of 25th May last the retum of the ex-
Serikin of N'gaundere. This action has led to a strong protest from the French
Government, on the want of considération to them on retuming a political suspect
without consulting or warming, and because of the troublesome political
conséquence which have already ensued at N'gaundere^^

Ce télégramme montre comment les autorités franco-britanniques ne sont pas

ignorantes de cette pratique. Loin de condamner la déportation, elles vont simplement se

situer dans la logique de la continuité de la politique de musellement lorsqu'on se réfère à la

note du Commissaire du Gouvemement de la République française adressée au Résident des

Territoires Anglais du Cameroun :

Monsieur le Résident ;

J'ai l'honneur de vous infonner des faits suivants :

Un ancien sultan de N'gaoundéré aurait été il y a 13 ans révoqué par les
Allemands sur la demande de la population et envoyé en résidence à Buéa. Or, ce
chef indigène vient inopinément à Banjo, premier poste de la circonscription de
N'gaoundéré où il a été invité à séjourner en attendant qu'une solution soit prise à
son égard. L'annonce de son retour a en effet ému vivement les chefs et la
population de toute la région qui prétendent que le séjour de l'ex-sultan ne manquera
pas de provoquer des troubles politiques sérieux.

Quelques soient les raisons qui ont motivé l'exil de cet individu, il n'est pas
douteux que sa présence dans les territoires où s'exerçaient jadis son autorité est
indésirable dans les circonstances actuelles.

Je vous serais très obligé de vouloir bien me faire connaitre si l'ex-sultan de
N'gaoundéré a quitté Buea avec une autorisation régulière des autorités anglaises'^.

National Archives of Buea (NAB), File No 252/16, TC/1916/13, Ex Serikin Ngaoundere. Retum of to
Ngaundere, p. 10.

Ibid., p.5.
"lbid.,p.6. ■'
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La réaction des autorités anglaises ne tarda pas et il lui est opposé un refus

catégorique. C'est ce qui se dégage de la réponse du Political Adviser qui écrit :

The ex Serikin N'gaundere who was deported by the Germans and is now in
Buea bas requested to be permitted to retum to his country; I have told him that this is
impossible at présent...

Can you inform me if he received any subsistence allowance from the
Germans? I can gather no reliable information on the subject here. I think something
should be done for him'®.

Au-delà de ces évocations qui prouvent que la déportation fut une réalité sous

administration allemande, leurs successeurs ne mirent pas fin à cette pratique. Au contraire,

Britanniques et Français eurent recours à la déportation pour les mêmes finalités que les

Allemands. Pour davantage illustrer cela, une correspondance du Résident est très claire là-

dessus de par son intitulée «Déportation of undesirable Natives foreigners »:

I transmit, herewith; a letter received from the District Officer, Victoria, and
shall be glad if I may be advised whether the procédure specified in the last six Unes
of Mr. Allen's paragraph 3 will be accepted.

2. A schedule containing the names of seven persons recommended for
déportation is attached.

3.1 may add that the question will also be discussed with M. Verges, chef de
la Région du Mungo, Nkongsamba, during his visit to Buea'^.

Au regard de ce qui précède, force est de conclure que l'espoir que nourrissait la

population camerounaise relatif au départ de leurs «bourreaux», synonyme de liberté,

commence à s'effriter au regard de ce qui se passe. Dans ce sens, Manga Mado écrit qu'

« alors que dans les villages, naissait l'espoir que les nouveaux venus nous laisseraient un peu

de répit, eux aussi, comme leurs semblables, apportaient leur cohorte de tribulations. Nous

dûmes ainsi reconnaitre que, décidément, le Blanc était le même, qu'il fût Anglais, Français
20

ou Allemand ».

Il importe donc d'étudier comment chacune des puissances mandatrices a donné un

contenu et un sens à la déportation dans leurs territoires respectifs.

2>Sous la colonisation française

La période coloniale française est riche en textes portant sur la répression de tout acte

de résistance, d'opposition et d'insubordination vis-à-vis de l'administration coloniale. La

plupart des textes et décisions tire leur source du droit français ou alors des textes en vigueur

NAB, File No 252/16, TC/1916/13, Ex Serikin Ngaoundere. Retum ofto Ngaundere, p.l.
NAB, File 2583, Déportation Ordinance, p. 4.
H.-R. Manga Mado, 1970, Complaintes d'un forçat, Yaoundé, Editions clé, p.12. Cité par Eyelom, F.,

L'impact de la Première Guerre mondiale sur le Cameroun, Paris, L'Harmattan, 2007, p.175.
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dans certaines de ses colonies, en l'occurrence, en Algérie. Il est important de signaler que le

terme déportation ne figure pas dans les documents officiels. En pratique elle est appliquée

subtilement. Une telle supercherie s'explique par le fait que l'article 49 de la convention de

La Hayes interdit les déportations au Cameroun après le départ des Allemands^'. Pour y

déceler des cas de déportation sous mandat français, c'est plutôt derrière des termes tels que

internement administratif, résidence obligatoire et surveillée, parfois affectation pour certains

cas. Très rarement les responsables français ont fait mention de ce concept. Cependant,

certains hauts cadres de l'administration évoquaient le terme de déportation pour menacer les

chefs traditionnels qui n'observaient pas à la lettre leurs directives. C'est ce que relève Achille

Mbembé. En effet, le Commissaire de la République Repiquet confronté à la résistance des

Ngumba qui avaient entrepris unilatéralement d'éduquer leurs enfants en français par eux-

mêmes et de suivre leur confession religieuse en faisant scission avec la M.P.A (Mission

Presbytérienne Américaine) pour créer la Mission Indigène Protestante Ngumba, avait alors

réuni les chefs pour armoncer l'interdiction de ces écoles qu'il qualifiait de «piètre qualité »

de par l'indigence de la formation des enseignants et la fermeture immédiate de leurs églises.

A cet effet, il relatait dans une réunion qu'il avait tenue le 13 novembre 1936 à Lolodorf en

présence du chef de subdivision que : « je leur ai promis la déportation dans le Nord s'ils ne

se tiennent pas tranquilles^^ ». Le recours au terme « déportation » traduit sans doute l'une des

sanctions que redoutaient les chefs camerounais à cette époque. Dès lors, il est nécessaire

d'examiner les mesures répressives précédemment évoquées qui sont prises avant la

déportation proprement dite notamment l'internement administratif et la mise en résidence

surveillée et obligatoire.

Au sujet de l'institutionnalisation de l'internement administratif, c'est précisément le

décret du 08 août 1924 qui jeta les fondements. Cependant, c'est la loi du 3 septembre 1940

suivie de celle du 05 octobre 1940 qui systématise la pratique de la détention administrative.

Par la suite, l'arrêté du 23 janvier 1941 rend public l'internement administratif. Au préalable,

l'article U'" du décret du 05 octobre 1940 dispose que « les individus dangereux pouvaient être

internés jusqu'à la cessation légale des hostilités dans des établissements spécialement

désignés par arrêté local ̂ ^». L'arrêté du 05 avril 1941 conférait plutôt au Haut Commissaire

de la République le pouvoir d'interner ou de mettre en résidence surveillée et obligatoire les

^'F. Eyelom,2007,p.l31.
A. Mbembé, 1996, La naissance du maquis dans le Sud-Cameroun (1920-1960), Paris, Kartliala, pp. 131-132.
ANY, JOCF, Décret du 05 octobre 1940 relatif à l'internement des individus dangereux pour la défense des

territoires de l'Afrique française libre pour la sécurité publique, 15 février 1941, p.104.
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« individus dangereux dans un centre choisi avec l'aval du Haut commissaire de l'Afrique

française libre. En cas d'urgence^^ le Gouverneur du Cameroun avait le pouvoir de placer

sous surveillance des individus qu'il jugeait dangereux et de rendre compte directement au

Haut commissaire^^. Les textes ci-dessus évoqués, vont connaitre des abrogations suite à

l'ordonnance du 28 avril 1943 puis après par celle du 18 novembre 1943 relative à

l'internement administratif des indigènes dangereux pour la défense nationale ou la sécurité

publique. Elle précise que les individus dangereux pour la défense nationale ou la sécurité

publique, seraient internés par arrêté du Gouverneur dans un centre spécialisé désigné ou dans

un établissement désigné par arrêté du commissaire de l'intérieur. Dès lors, toutes les

décisions prises étaient immédiatement rendues exécutoires et par la suite elles devaient être

confirmées par le commissaire aux colonies après avis de la commission de vérification qui

était constituée ainsi qu'il suit :

- Un membre du comité temporaire du contentieux désigné par le commissaire à la

justice ;

- Un membre de la chambre temporaire de cessation ;

- Un membre de la direction de la sécurité générale et des. renseignements généraux

au commissariat de l'intérieur ;

- Un membre de la direction des affaires politiques aux colonies désigné par le

commissaire aux colonies lorsqu'il devait émettre un avis dans un territoire

dépendant du commissariat aux colonies complétait cette commission.

Le secrétariat était assuré par celui du commissaire de l'intérieur. Elle devait statuer

dans un délai de 15 jours après la transmission du dossier, après l'interrogation des mis en

cause, en présence d'un défenseur choisi. L'avis de la commission était transmis .au

Commissaire aux colonies qui lui-même devait statuer dans un délai pouvant être porté à un

mois, dans le cas où la commission aurait ordonné un supplément d'information.

Cette même commission statuait en matière de mise en résidence surveillée et

obligatoire.

24 Expression floue que le législateur affectionne quand il faut donner à rexécutif un cadie juridique de
répression. i
À ce niveau, il ne faut pas laisser passer ces subtilités qui ont servi de justification à bien d'actes soi-disant

sécuritaires, mais qui étaient en réalité politiques. Certaines subtilités du langage juridique ont concentré .des
pouvoirs énormes entre les mains des administrateurs sous prétexte qu'il y avait des situations exceptionnelles
(rouble à l'ordre public, etc) et ils s'en sont servis pour réprimer.
ANY, JOCF, Décret du 05 avril 1941 pris à Brazzaville relatif aux mesures à prendre pendant la période des

hostilités à l'égard des individus dangereux pour la défense des territoires de l'Afrique française libre et la
sécurité publique, 15 mai 1941, p.312.
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L'assignation à résidence découlait du décret-loi du 18 novembre 1939 par les soins de

l'autorité militaire sur décision du préfet dans un centre désigné conjointement par le ministre

de la guerre et celui de l'intérieur. Un décret du 27 novembre 1939 rendu applicable en

Algérie subordonnait l'application du décret-loi du 18 novembre 1939 de l'avis d'une

commission spéciale statuant dans un délai de 15 jours à un mois et cette décision a été rendu

applicable à la date du 1er novembre 1940 en Afrique française libre.

L'ordonnance du 26 mai 1945 tout comme celle du 18 novembre 1943, maintient la

peine de mise en résidence obligatoire. La commission de vérification est ainsi organisée 'i

- Un membre ou membre honoraire de la Cour de cassation désigné par le ministre

de la justice faisait office de président ;

- Un membre de la direction des affaires politiques du ministre des colonies officiait

en tant que membre

Un membre de la direction de la sûreté nationale désigné par le ministre de

l'intérieur.

Par contre, le délai accordé pour supplément d'information ou l'interrogatoire des mis
27

en cause est passé d'un mois à deux mois .

Ces textes ont été en grande partie produits pendant la Deuxième guerre mondiale et

permettaient aux dirigeants d'en découdre avec avec leurs adversaires. Le Cameroun avait

alors à sa tête quelques partisans du maréchal Pétain autrement appelés Vichystes. Or, la

résistance française dirigée par le Général De Gaulle fit du Cameroun la première capitale

provisoire du gouvernement de la France libre après avoir soumis par la force les vichystes.

Dans cette mouvance, des mesures draconiennes ont été prises, non seulement vis-à-vis des

Français hostiles au gouvernement de la France libre mais, également des «indigènes» hostiles

à la France. La germanophilie de certains Camerounais inquiétait les autorités coloniales et

c'est dans ce contexte général qu'il convient de justifier la prolifération et la rigidité de ces

textes relatifs à la sécurité publique et à la défense nationale puisqu'il s'agit d'une situation de

guerre. Par contre, les Britanniques dans leur territoire avaient donné un contenu juridico-

administratif relatif à la déportation.

ANY, JOCF, Ordonnance relative à l'internement administratif des individus dangereux pour la défense
nationale ou la sécurité publique dans les territoires relevant du ministre des colonies, 1945, p.431. Nous
sommes redevable pour la richesse des textes relatifs à l'intemeraent et à la résidence obligatoire aux documents
d'archives mis à notre disposition par Idrissou Alioum et qu'il a également cité dans sa thèse « Les prisons sous-
administration française, 1916-1960», Thèse de doctorat en Histoire, Université de Yaoundé I, 2004-2005,
pp.300-304.
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3-La période britannique

Sous l'administration britannique, il convient de préciser que la déportation apparait

clairement dans les textes et les mis en cause comparaissent toujours devant une juridiction

avant leur déportation. Cela témoigne sans doute de la philosophie des Britanniques relative

au respect des droits humains inspirée de VHabeas corpus:T)?a\& la partie occidentale dont ils

avaient reçu mandat et plus tard la tutelle, la déportation pouvait frapper toute personne qui

pose un acte de nature à troubler le fonctionnement de l'administration ou la sécurité

publique. Sont aussi «déportables», les étrangers indésirables qu'ils nomment dans leurs

rapports ou décisions de justice : «Undesirable Native Foreigners », «indésirables aliens».

En effet avec la montée des sentiments anti-britanniques, des Camerounais arrêtés de
•I

force par les Allemands pour mettre en valeur les plantations, sont devenus subitement la

cible des autorités. Une chasse à tous ceux qui ne sont pas des autochtones de la zone anglaise

fut organisée et leur déportation vers leurs régions d'origines était presque systématique.

Certains avant leur déportation étaient d'abord jugés et condamnés pour atteinte à la sécurité

publique et pour des manœuvres anti-puissance mandatrice. A l'issue de leur peine, ils étaient

déclarés persona non grata en zone anglaise.

A titre d'exemple, le Résident de la Couronne britannique de Buea donnait une

instruction à son secrétaire d'ajouter à la liste des personnes^^ recommandées pour la

déportation deux autres noms supplémentaires et libellée ainsi qu'il suit :

«Further ta my letter No.2775/4 of the Î2th of Apriî, 1940, I shall be gratefuî ifyou

wouîd include the following persans in the list of native foreigners recommended for

déportation'.- ̂ ^»,

Tableau n°l : tableau donnant nom, village et description des personnes à déporter.

Name. Village of origin. Description

Karl Samba Yaunde (French Cameroon) Aged about 22.
Médium height.
Slight but plump build.
Brown complexion.

Jacob Ngwancha Bangante (French Cameroon) Tall, well built.
Aged about 33 years.
Dark complexion.
Large round head.
Slight chin beard.

Sources: NAB, File 2775, Déportation of Undesirable Native Foreigners, 11. 4. 1940.

Ces étrangers indésirables ne sont autres que des Camerounais qui sont sous administration française.
En effet ces personnes sont les suivantes : Mark Wum d'Eseka, Olenga Ettina de la localité de Bule, Albert

Kingson de Fernando Po, Isomba Ito de Yaoundé, John Mbela de Douala, Francisco Ebela d'Aboh et Nchinda de
Bafume.

^"NAB, File 2583, Déportation Ordinance, p.7.
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En général, il convient de préciser que les textes en vigueur au Cameroun occidental

étaient largement tributaires de ceux appliqués au Nigeria tant il est démontré que la Grande

Bretagne a administré ce territoire comme faisant partie intégrante du Nigeria. La peine de

déportation est clairement contenue dans les textes. Il s'agit plus particulièrement du Criminal

Code^^ et de certaines ordonnances si on s'en tient à la correspondance no E.P. 6665/75 du

Résident des provinces du Cameroun basé à Buéa qui fait référence à la déportation:

With reference îoyour latter No.2775/4 of the 12th ofApril, andyour letter
No.}52/28/198 of if' of April, I am directed by the chief Commissioner to inform
you that Mis Honor is advised thaï the procédure clearly laid down in the
Déportation Ordinance, A put 155 of the Laws of Nigeria, must be adhered to, and
every case for déportation submitted separely.

2. I am further to inform you that the draft Déportation Ordinance, 1939,
which was introduced for the purpose of consolidating exisîing législation raised
such a storm of protest in the Législative Council that it had to be withdrawn.

3. I am to say, therefore, that Government would not be prepared to
consider, nor could His Honour conscientiously recommend, the proposai that
individual liberties should be in any way curtailed except in so far as the Defence of
the Realm and the prosecution of the war directly demand^^. .i

Toutefois, lorsqu'il s'agit de l'appliquer à un individu particulier et en rapport avec la

faute commise, parfois une ordonnance accompagne cette décision en précisant les raisons de

cette déportation, la durée et le lieu de la déportation. C'est par exemplè le cas de la

déportation de Mallam Said bin Hayatu qui s'est rendu coupable officiellement pour ses

activités religieuses qui menaçaient la sécurité publique. Les Anglais le déportèrent dans le

cadre de la répression liée au «Islamic propaganda». C'est précisément l'ordonnance No 17

de l'année 1924 qui en son titre mentionne:

« An ordinance to make further provision for the déportation and détention of Mallam

Said Bin Hayatu

Si de par les textes, les ordonnances et autres arrêtés relatifs à la déportation et à la

mise en résidence surveillée et obligatoire trouvent une justification juridique, politique et

administrative, il convient de voir l'opérationnalité de ces décisions.
•t

B-LA MISE EN ŒUVRE DE LA POLITIQUE DE MUSELLEMENT

La mise en pratique de la politique répressive au Cameroun sous administration

coloniale commence par les infractions, les arrestations puis les sanctions.

^'ANB, Political, File no 1187/1924.
NAB File 2583, Déportation Ordinance, p.8.

33NAB Filel 189/1924, Mallam Said Bin Hayatu late Dumbulwa, 16. 3. 1924, p.l.
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1-Les infractions

Toute une gamme d'infractions figure dans le répertoire répressif des colonisateurs

allant de la répression des résistances, des actes d'hostilités à leur présence, à leur

administration en passant par le prétexte de la préservation de l'ordre public et de la sécurité

publique.

2-Les menées anti-françaises et britanniques

Plusieurs mouvements de contestation se développèrent au Cameroun pendant la

seconde phase de son histoire coloniale. Cependant, l'on retient que l'opposition ouverte des

Camerounais vis-à-vis des puissances mandataires s'est faite jour à travers des mouvements

favorables au retour des Allemands. Ces mouvements connus sous le vocable de

germanophilie inquiétèrent à plus d'un titre les autorités franco-britanniques.

De manière générale, il est fréquent de rencontrer des écrits sur la germanophilie des

Camerounais sous administration française^"* et on a tendance à ignorer que ceux de la zone

britannique avaient aussi développé une anglophobie et prônaient également le retour

imminent des Allemands. II serait intéressant d'étudier les deux cas de figure qui ont pourtant

un même dénominateur à savoir l'hostilité à la présence des colonisateurs ayant reçu mandat

pour l'administration du Cameroun.

Les menées anti-françaises se sont développées de façon accrue au Cameroun oriental.

Selon Idrissou Alioum, l'hostilité des populations camerounaises en l'occurrence les Duala

vis-à-vis de la présence française est apparue dès le départ des Allemands et a atteint le point

culminant avec l'accession d'Adolph Hitler à la chancellerie du Reich en 193,3^^. A cet effet,

des mouvements ou associations germanophiles sont créées dont les plus connues sont le

Kamerun Eingeborenen Deutsch Gesinnen Verein en abrégée KEDGV (Association des

Indigènes Kamemnais Germanophiles) et le Kameruner Farbigen fur deustche Gesinnung

Verein en abrégée KFDGV (Association des Kamerunais de Pensée Allemande) qui sont,

toujours selon Idrissou Alioum, des «caisses de résonance de la propagande allemande^^» au
Cameroun.

Face à ces mouvements hostiles à leur présence due sans doute à la sévérité du régime

de l'indigénat et aux pressions fiscales multiples et accrues, les autorités coloniales vont

Nombreux sont des travaux sur la question. L'on peut citer par" exemple D. Abwa, 2010, Cameroun : Histoire
d'un nationalisme 1884-1961, Yaoundé, Éditions Clé, Ballaoyié-E, 2008, L'institutionnalisation du pouvoir
politique au Cameroun, Yaoundé, Edition Clé etc.

Idrissou Alioum, 2005, p.299.
Ibid.
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prendre des mesures tant légales que déloyales pour venir à bout de ces mouvements de

contestation qui veulent ébranler leur administration et partant une menace pour leurs intérêts.

Ainsi, la réaction des autorités françaises ne se fit pas attendre. Elle réagit d'abord par

la production et surtout par la rigidité des textes législatifs et réglementaires à caractère

répressif et coercitif. Ces textes sont entre autres les lois, les décrets, les arrêtés, les

ordonnances et autres circulaires spécialement conçus pour le Cameroun et ceux aussi en

vigueur en AEF, en Algérie et au Sénégal.

Du côté du Cameroun sous administration britannique les réactions et les contestations

vis-à-vis des autorités coloniales britanniques furent récurrentes et actives. Les traitements

infligés aux Camerounais poussèrent ces derniers à développer des sentiments nostalgiques de

la période allemande. Ainsi, les mouvements germanophiles favorables au retour de

l'Allemagne au Cameroun prirent aussitôt de l'ampleur au point d'inquiéter le pouvoir

colonial britannique. La reprise de l'ancienne dénomination du Cameroun avec K dans les

documents en circulation dans cette partie du territoire traduit clairement toute l'idéologie et

la prise de position de ces populations; L'administration britannique a entrpris la répression

des populations soupçonées hostiles à sa présence. Elle a entrepris la déportation des

Camerounais originaires de la partie française responsables de la propagation des

mouvements et associations pro-allemandes. Une ordonnance du 5 avril 1940 les identifie

comme « Undésirable Native Foreigners

i

a- Les autres infractions, les services de renseignements, les arrestations et les

sanctions

Les infractions susceptibles de déportation et d'assignation à résidence surveillée et

obligatoire voire de l'internement sont encapsulées dans les textes, ordonnances, décrets et

arrêtés divers dont les plus usuels sont entre autres :

atteinte à la sûreté de l'Etat (colonial),

rassemblement sur la voie publique,

espionnage,

incivisme fiscal,

propagande étrangère,

interdiction et restriction des rapports avec les ennemis,

NAB, File 2775, Déportation of Undesirable Native Foreigners, 11.4. 1940.
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•  • * 38
interdiction d'associations sécrétés .

A ces infractions, il convient d'ajouter d'autres à l'instar de la détention des

documents séditieux, la subversion, l'intelligence avec l'ennemi surtout pour les périodes

d'avant, pendant et après la Deuxième Guerre Mondiale.

Pour traquer les « fauteurs » de troubles, les administrateurs coloniaux ont mis sur

pieds des services de renseignement. Au Cameroun sous administration française plus

particulièrement, les renseignements généraux ont joué un rôle important dans la collecte des

informations et la surveillance des populations hostiles à leur présence et administration.

b-Les Renseignements Généraux

Les Renseignements Généraux sont en matière de police un service qui recherche et

centralise les informations d'ordre politique et social nécessaires à l'information et à l'action

de l'administration coloniale. Ceci dans l'optique de permettre aux autorités d'agir à temps et

d'assurer le maintien de l'ordre et la sécurité publique. C'est l'arrêté N°248 du 22 mars 1939

qui - portant réorganisation du service de police et de sûreté dans les territoires du Cameroun

- crée le service des renseignements généraux qui est placé sous l'autorité du service des

Affaires Politiques et Administratives^^ Bien qu'à partir de 1947, ce service a été réorganisé

et placé cette fois-ci sous la responsabilité directe du Haut Commissaire de République.

L'institutionnalisation des services en charge des renseignements au Cameroun sous

l'administration française trouve son origine avec la montée du nationalisme et la lutte contre

l'expansion du communisme. Ces services avaient pour rôle de «surveiller la population pour

s'assurer de la loyauté envers la France, réprimer les dissidents et ceux suspectés de

propagande anti-français'*^ ». En sus de ce service de renseignement, se trouve aussi le service

actif de surveillance du territoire qui est chargé de la surveillance des individus, de la

manipulation et de la documentation. Cette section existe selon Ferdinand Linge Bougha

depuis les années 30 à travers la Section d'Étude de Yaoundé (S.E.YA) section de contre

espionnage. La S.E.YA était la Section Camerounaise du Service de Documentation Extérieur

et de Contre Espionnage (SEDECE) de Brazzaville qui a été supprimée et rattachée en 1953

ANY, Cameroun- Législation 1900-1940. Rubriques : législation et indigénat) cité par Idrissou Alioum, 2005,
p.300.

F. Linge Bougha, 2006, « Les renseignements généraux au Cameroun sous - administration française (1947-
1960) », mémoire de Maîtrise en Histoire, Université de Yaoundé I, p.11.
Ibid.,p.l7.
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au Bureau de Documentation (BEDOC) de Brazzaville qui constitue désonnais la section

AEF-Cameroun du SEDECE'^'.

Dans la partie britannique, l'absence de documents d'archivé ne nous a pas permis

d'en savoir davantage sur les renseignements dans cette partie du territoire.

En dehors des services officiels des renseignements, il convient d'ajouter aussi ceux

des entités politiques traditionnelles qui collectaient des renseignements pour le compte de

l'administration coloniale. D'autres stratégies de toutes sortes sont mises en vigueur par les

services de renseignement pour identifier et mettre hors d'état de nuire les Camerounais

hostiles aux colonisateurs. Au rang de ces stratégies, l'on peut évoquer la filature des leaders,

l'interception des messages et plus tard des courriers. Toutes ces méthodes développées

servent donc à arrêter les autochtones et à les sanctionner.

•T

3-Les arrestations

Les arrestations des leaders se faisaient sur ordre des autorités administratives exerçant

dans leurs ressorts administratifs de compétence. A cet effet, au niveau de la périphérie, ce

sont entre autres les chefs de poste, de subdivision et de région qui sont compétents. Les

arrestations sont effectuées par les responsables de la gendarmerie appuyés par les gardes

locaux. Dès lors que leur culpabilité est établie, les procès verbaux sont expédiés au niveau de

l'autorité centrale à savoir les Gouverneurs pour les Allemands, le Résident pour les

Britamiiques et enfin les Gouverneurs plus tard les Commissaires et Hauts Commissaires de la

République pour les Français.

Les sanctions dépendaient du statut des personnes arrêtées. Elles sont la destitution des

chefs, l'affectation disciplinaire ou la révocation pour les agents administratifs.

L'internement, la mise en résidence obligatoire et l'emprisonnement, le tout chapeauté par la

déportation.

4-Les sanctions

Les sanctions sont de deux ordres. La destitution assortie de la déportation sont les

sanctions infligées aux chefs traditionnels. La révocation et l'affectation disciplinaire pourdes

employés d'administration.

ANY, APA 115529, Sûreté SEYA. Bulletin de renseignements, suppression de SEYA et rattachement au
Bureau de Documentation du SEDECE à Brazzaville 1951-1953 cité par F. Linge Bougha, 2006, p.25.
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a-La destitution des chefs traditionnels et leur déportation

L'arme la plus prisée par les autorités coloniales- surtout française- pour venir à bout

de la résistance ou de l'insoumission des chefs traditionnels fut la destitution administrative

suivie de leur déportation. La rencontre entre les Européens et les leaders africains engendra

des luttes multifonnes allant de la résistance armée aux boycotts de leurs administrations.

Face à cette situation nouvelle où la prééminence est revenue aux colonisateurs européens, les

leaders africains avaient le choix soit la résistance et être destitués soit la collaboration avec

les colonisateurs. A cet effet, la position du Gouverneur Général Brevié est plus que claire

lorsqu'il affirme que : « le chef qui nous est hostile doit céder ou disparaitre'^^ ». Cette
déclaration trouve sa légitimité dans l'arrêté du 4 février 1933 et complété par celui du 10

mars 1949 qui institue un commandement indigène africain réduit à l'échelon inférieur de

l'administration'^^ Au-delà de cette menace, l'arrêté de 1933 a prévu la possibilité aux

autorités de destituer les chefs indigènes. Cette disposition apparaît comme une sorte d'épée

de Damoclès suspendue sur la tête des chefs traditionnels obligés de se plier aux directives

des autorités coloniales. Ceci en s'accommodant à la nouvelle donne politique et continuer à

régner à la tête de leurs entités politiques désormais sous la supervision des Européens. Il en

était de même pour certains Camerounais enrôlés dans l'administration qui pensaient

autrement que les colonisateurs.

b-De la stratégie des affectations disciplinaires: une forme déguisée de

déportation

La technique qui consiste à affecter les fonctionnaires pour « agitation politique »

revêt une forme de déportation déguisée d'une part, et, d'autre part elle produit les mêmes

effets escomptés que la déportation à savoir : l'éloignement de la zone d'influence, les

concernés sont déconnectés des réalités de leur région, culture, religion. Cette tecluiique fait

en sorte que les victimes sont souvent en proie à des regrets et susceptibles de renoncer à leur

combat politique et par conséquent fragiles, facilement récupérables et façonnables par

l'administration. Dans ce sens, certains fonctionnaires Upécistes du Sud affectés au Nord
I

étaient comme le note Zacharie Amatakana « psychologiquement abattus par ces sanctions

disciplinaires, les autres rongeaient leur frein, tout en manquant du punch nécessaire pour

S.Tchouakeu, 1978, «L'organisation administrative du Cameroun sous domination coloniale française:
l'administration d'État », Mémoire de Licence en droit public, Université de Yaoundé; p.81.

Ibid.,p.94.
Z. Amatakana, 2000, « Félix Roland Moumié : de l'exil à la mort, 1955-1960», Mémoire d'Histoire,

Université de Yaoundé I, p. 17.

94

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



continuer sans doute leur combat dans un environnement qui apparaissait pour eux déjà

comme un espace carcéral.

Cette stratégie avait été appliquée aux membres de l'UPC plus particulièrement aux

responsables influents. Le Dr Félix Roland Moumié, alors président en exercice du parti, a

connu dans la foulée une série d'affectations disciplinaires dans plusieurs villes du Cameroun.
i

Il en est de même du Dr Tagny Mathieu qui fut envoyé à Yagoua. Mais au préalable, il avait

fait l'objet du suivi régulier et particulier des services de renseignement pour son militantisme

ostensible. Ainsi, la note de renseignement no 139 de source R6 et de valeur A du mercredi 24

mars 1954 rapporte les propos tenus par Tagny Mathieu :

« Je n'éprouve aucune crainte à militer ouvertement au sein de l'UPC et je mourrais le

cas échéant pour que le parti vive (Nl.no 33 du 21/1/1954)... Il ne faut en aucun prix trahir le

seul parti qui défende de façon active les intérêts du Cameroun. Les offres des colonialistes

doivent être rejetées systémiquement (N.I. no 55 du 8/2/1954)''^ ». Ces propos qualifiés de

subversifs, poussèrent le Haut-Commissaire Soucadaux à solliciter du Ministre des colonies

son affectation cette fois-ci hors du Cameroun puisqu'il est désormais considéré comme la

« cheville ouvrière de l'action entreprise par l'UPC... » et qu' « en conséquence, écrit-il, je

vous serais reconnaissant de bien vouloir prononcer l'affectation, pour des raisons de service,

de ce fonctionnaire dans un Territoire autre que le Cameroun où son action extra-
•I

professionnelle risque, ainsi que je viens de le souligner, d'être des plus néfastes ».

Ces affectations avaient pour but de déstabiliser la marche du parti, paralyser

l'audience des leaders auprès de leur base, susciter en eux des troubles psychologiques dues

non seulement à l'éloignement mais aussi à un environnement qui leur est peu familier voire

hostile. En effet, l'envoi des personnes qui sont nées dans la partie équatoriale au climat doux,

aux habitudes alimentaires, culturelles, linguistiques, sociales et religieuses qui contrastent

avec leur milieu d'affectation, ressemble étrangement aux mêmes effets produits par la

déportation.

A travers ces affectations, les autorités coloniales françaises espéraient annihiler leurs

audiences et paralyser par la même occasion la marche du parti nationaliste qui leur donnait

des insomnies. Ironie du sort, cette stratégie au lieu de produire les résultats attendus, s'est

révélée plutôt dangereuse pour l'administration. Elle était loin d'assurer la «sécurité

publique» ou «l'ordre public», le leitmotiv des autorités coloniales surtout sous administration

D. Abwa, 1998, Commissaires et Hauts-commissaires de la France au Cameroun (1916-1960). Ces hommes
qui ontfaçonné politiquement le Cameroun, PUY et PUCAC, Yaoundé, pp.350-351.
CAOM, AP carton 3305, dossier 1,2, 4, note manuscrite sur Tagny Mathieu, Lettre du Haut-commissaire au

Ministre de la FOM, no 838 CF/P du 29 juin 1954. Cité par Daniel Abwa, Ibid.
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française. Un rapport confidentiel d'une commission ayant travaillé sur une «note d'étude sur

l'état d'esprit des fonctionnaires africains» est révélateur à cet effet:

Certains chefs de régions ayant demandé ces temps derniers la mutation des
fonctionnaires pouvant les gêner dans leurs actions politiques, la commission a cru
bon de faire connaître quel est son point de vue à ce sujet.

1- Danger d'une politique « d'abcès de fixation »
Cette politique de mutation systématique sur les grands centres du Sud déjà
contaminés des fonctionnaires gênants risque de se retourner contre nous, si elle

est menée d'une façon systématique. En effet,

a) Elle a déjà abouti à la création de l'école des cadres d'où sortiront de -
nombreux agitateurs bien entraînés.

b) En général, et contrairement à ce qu'on peut espérer, elle ne provoque que
rarement de jalousie/de dissentiment chez les leaders et en outre elle risque
de renforcer les liens qui les unissent et leur fait prendre conscience de leur
force.

2- Danger de mutation entre région

Elles ne semblent pas pouvoir donner de bons résultats.
Elles ne font que prouver l'incapacité de l'Administration de prendre de
mesures rigoureuses. En fait, elles ne peuvent qu'inciter les autres hésitants à
faire de même, ne serait-ce que pour être mutés dans le sud.

3- Ces fonctionnaires doivent donc rester dans les régions où ils servent

actuellement

On peut comprendre fort bien le désir de tranquillité qu'éprouvent certains
chefs de circonscriptions administratives, on peut admettre que certains puissent
estimer préférable de se consacrer à d'autres tâches que d'entreprendre la
surveillance incessante des quelques agitateurs, mais malheureusement, devant
le danger qui menace, il n'est plus possible d'admettre que chacun dans sa
sphère ne fasse pas son devoir. Or, muter un fonctionnaire n'est pas résoudre un
problème, c'est le déplacer, c'est rejeter sur un autre une responsabilité.

•1

Cette inquiétude a fait en sorte que la commission chargée de mener cette étude puisse

faire des recommandations ainsi qu'il suit tout en estimant:

1- Qu'un chef de circonscription peut toujours se débarrasser de quelques
fonctionnaires gênants, autrement que par la mutation. En général, un ou deux
sanctions suffisent à ramener les autres égarés à une plus juste compréhension des
réalités.

2- Que les fonctionnaires de commandement doivent être aguerris à la lutte contre les
partis anti-français.

3- Que l'immunité acquise, c'est-à-dire cette réaction naturelle d'une population pour
réagir contre un danger politique qui la menace ait une méthode de lutte efficace
contre les partis extrémistes. L'expérience a prouvé, dans d'autres territoires, que
certaines circonscriptions qui avaient été tenues à l'écart des influences nationalistes
franchaient (sic) en quelques jours, au moment critique, alors que dans d'autres
régions, où les partis déjà implantés, les réactions avaient moins d'amplitude. D'une
part, les noyautages nationalistes avaient été endigués et les positions de chacun
étaient bien tenues, d'autre part, les thèmes de propagande étaient tant émoussés
qu'ils ne produisaient plus d'effet magique.

La commission après ce diagnostic propose donc :
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1- Qu'il ne soit plus donné suite aux demandes de mutations de fonctionnaires en
dehors des régions où ils sont actuellement en service, sauf cas tout à fait
exceptionnel, dont le Haut Commissaire serait seul juge.

2- Qu'il ne soit pas tenu compte des protestations de chefs de circonscriptions
recevant des fonctionnaires indésirables qui pourraient être mutés de Douala.

3- Que tous les renseignements sur l'attitude des fonctionnaires douteux soient
adressés au chef-lieu sous forme de fiches, afin qu'on puisse en tenir compte
lors du travail d'avancement.

4- Que soient traduits devant des conseils de discipline les fonctionnaires
incapables ou ceux qui se seraient rendus coupables de fautes
professionnelles''^.

L'administration se rendit compte de l'inefficacité de la stratégie des affectations des

fonctionnaires. Elle est allée Jusqu'à l'analyse psychique des fonctionnaires en fonction de

leurs régions d'origine. C'est ce qu'on peut lire : '

En ce qui conceme le Nord-Cameroun, il importe de faire une distinction
fondamentale entre les fonctionnaires originaires du Nord et ceux du Sud.
Les premiers sont généralement dévoués et intelligents et font preuve d'un bon
état esprit, mais leur valeur professionnelle ne soutient pas toujours la
comparaison avec leurs collègues du Sud, qui sont souvent mieux préparés à nous
seconder.

Pour les originaires du Sud, il faut faire également une distinction entre les
fonctionnaires de l'administration générale qui sont plus confiants parce que
mieux suivis par leurs cadres européens, et ceux de l'administration technique qui
sont, en général, plus éloignés de leurs chefs de service et souvent plus
perméables aux influences extérieures''®.

Selon toujours le rapport de la commission et surtout en ce qui conceme la mutation

des fonctionnaires indésirables dans le Nord Cameroun, cette éventualité est désormais à

proscrire. Le cas cité précédemment du Dr Tagny Mathieu a connu presque le même

dénouement lorsque le Ministre des Colonies répondait au Haut-commissaire Soucadaux en

précisant « si une décision de mutation amenait M. Tagny à démissionner, nous nous en
-I

ferions un adversaire redoutable"^^». Ce qui revient à dire qu'il faut désormais sévir durement

face à toute acte d'insubordination ou tout acte relevant de l'agitation politique ou susceptible

de déstabiliser l'administration coloniale. Cela passe aussi par la mise à l'écart des personnes

à l'esprit frondeur dans des lieux de confinement.

5-L'internement et la mise en résidence surveillée

L'intemement et la mise en résidence surveillée et obligatoire étaient très usités par les

autorités coloniales françaises qui en firent d'ailleurs un mode de gestion systématique et de

Archives de la Région de l'Extrême-Nord (AREN), non classées. Note d'étude sur l'état d'esprit des
fonctionnaires africains, projet de circulaire, comité No 6, pp.1-2.

Ibid.

''D. Abwa, 1998, p.351.
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mise à l'écart des personnes hostiles à leur administration. Comme évoqué dans^ nos

précédents développements, c'est le décret du 08 août 1924 qui jeta les fondements de

l'internement et la loi du 3 septembre 1940 suivie de celle du 05 octobre 1940 qui systématise

la pratique de la détention administrative qui, en son article l®"" dispose que « les individus

dangereux pouvaient être internés jusqu'à la cessation légale des hostilités dans des

établissements spécialement désignés par arrêté local

A cet effet, plusieurs structures furent créées pour garder les individus jugés dangereux

pour l'ordre public et la sécurité publique. Généralement, les personnes frappées par

l'internement comparaissaient trop peu devant une juridiction. Ce sont les autorités

administratives qui prononçaient l'internement après avis du conseil d'administration, qui

validaient les propositions et précisaient la durée et les lieux où les intéressées devraient

purger leur peine. Ainsi en est-il du décret du 8 août 1924, qui donne au Commissaire de la

République le pouvoir d'infliger des sanctions disciplinaires aux locaux qui se sont rendus

coupables des infractions visant à provoquer des troubles dont la finalité est de compromettre

la sécurité publique. Très parlante est la sanction infligée à six ressortissants de Douala par

l'administration et signé du Commissaire de la République Repiquet :

Attendu que les nommés Etame Joss, Johannès Moulema Ebokolo, Samuel Bebe Harris,
Jonas Epee Epee Moudjongue, Mbassi Nyambe et Dalle Thy sont convaincus d'avoir
pris une part prépondérante à la constitution et au fonctionnement d'une association
secrète dite K.F.D.G.V. groupant des indigènes hostiles au Mandat de la France ;
Attendu que cette association exigeait de ses adhérents le serment de se consacrer au
péril de leur vie au retour du Cameroun sous la souveraineté allemande ;
Considérant que le groupement dont il s'agit, particulièrement actif en 1933 et au début
de 1934, a répandu durant plusieurs mois dans la région de Douala des bruits alarmistes
sur la précarité de la domination française et le retour imminent des Allemands au
Cameroun ; que cette campagne de fausses nouvelles s'accompagnait du dénigrement
systématique de divers actes de l'administration française ; que ces manœuvres furent
suivies d'un malaise profond et de la mauvaise volonté évidente d'une fraction de la
population dans l'accomplissement de ses obligations administratives ;
Attendu que les manœuvres considérées mettent en cause la sécurité publique et sont
susceptibles de conduire à des troubles politiques graves ; qu'il importe, par la suite, de
mettre les dirigeants du mouvement hors d'état de poursuivre leurs menées subversives ;
Attendu qu'Etame Joss et Johannès Moulema Ebokolo, tous deux auxiliaires de ,
l'Administration française en qualité de chef de quartier, à Douala, ont trahi les devoirs
de leurs charges et qu'une sanction particulièrement sévère s'impose à leur égard, que
Dalle Thy et Mbassi Nyambe, en raison de leurs aveux partiels, semblent devoir être
moins durement frappés ;
Sur la proposition du chef de circonscription de Douala et après avis du chef du Service
judiciaire,

Le Conseil d'Administration entendu, arrête

ANY, JOCF, Décret du 05 octobre 1940 relatif à l'internement des individus dangereux pour la défense des
territoires de l'Afrique française libre pour la sécurité publique, 15 février 1941, p. 104.
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Article premier.- les indigènes dont les noms suivent, qui se sont rendus
coupables de manœuvi-es mettant en cause la sécurité publique et susceptible de
conduire à des troubles politiques graves, subiront une peine d'internement dans les
conditions précisées ci-après :

1 - Pendant dix ans à Meiganga, à compter du 28 juin 1934 : '

a) Etame Joss
b) A Yokadouma, à compter du 14 septembre Johannès Moulema Ebokolo

2- Pendant sept ans

A Yagoua, à compter du 27 août 1934 Samuel Bebe Harris
A Poli, à compter du 13 septembre 1934 : Jonas Epee Epee Moudjongue

3- Pendant cinq ans
a) À Mora, à compter du 11 novembre 1934 : Mbassi Nyambe
b) À Bétaré-Oya, à compter du 11 novembre 1934 : Dalle Thy^\

Quant à la mise en résidence obligatoire, elle trouve sa source dans le décret-loi du 18

novembre 1939. Cependant en 1940, au fort du déroulement de la Deuxième Guerre

mondiale, le Général de Gaulle qui s'est emparé des colonies d'Afrique, publie en tant que

Chef de France libre un décret le l'^' novembre 1940 relatif à la mise en résidence obligatoire

dans les colonies françaises et un arrêté du 5 novembre 1940 spécifique au Cameroun en la

matière^^. Ainsi, selon l'article du décret,
•j

les individus dangereux pour la défense du territoire de l'Afrique française
libre ou pour la sécurité ou l'ordre public peuvent sur décision du Chef de la Sûreté au
Cameroun ou du Directeur des Affaires Politiques, Administratives et la Sûreté en
A.E.F. être éloignés par l'autorité militaire des lieux où ils résident et en cas de
nécessité par le Chef de la colonie^^

L'envoi des personnes à déporter pour l'assignation à résidence surveillée obéissait le

plus souvent à une certaine stratégie et discrétion de l'autorité quant au lieu de détention.

6-Le choix des lieux de déportation

Sous l'administration coloniale française, les dispositions du décret du 5 avril 1941

octroyaient au Haut Commissaire de la France libre le pouvoir de choisir le centre de mise en

résidence obligatoire. Les personnes frappées par les mesures administratives une fois

déportées, étaient placées en résidence surveillée et logées par les autorités administratives

ANY, 3 AC/B Condamnés politiques, résidence obligatoire, internement, 1930-1947.
" ANY, JOCF, no 501, 1940, p.759, cité par Augustin-Claude Tang Essomba, 1981, « Les détenus politiques au
Cameroun sous mandat français, 1916-1946 », Mémoire de Maîtrise d'Histoire, Université de Yaoundé, pp.45-
46.

" A.-C. Tang Essomba, 1981, p.46.
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avec pour consigne que ce lieu choisi ne soit pas celui de sa résidence habituelle^'^. A cet effet
écrit Idrissou Alioum:

L'administration coloniale française opta pour la déportation des détenus hors de leur
région d'origine... les internés ou les mis en résidence obligatoire étaient envoyés au
Nord-Cameroun quand ils étaient originaires du Sud - Cameroun et au Sud Cameroun
quand ils étaient du Nord-Cameroun (...) Il apparait à première vue que le choix des
centres d'internement ou des lieux de résidence obligatoire se soit fondé sur le critère
ethnique ou régionale de l'interné ou du mis en résidence obligatoire. Il fallait éviter
autant que possible que des suspects d'une même région ou de la même ethnie se
retrouvent dans un même centre ou un même lieu de résidence obligatoire .

En plus des raisons évoquées précédemment, Ton peut également affirmer que le

choix des lieux de déportation obéissait à une logique stratégique et politique.

Sur le plan stratégique, les colonisateurs avaient opté pour l'éloignement des

personnes à déporter de leurs familles, de leurs sociétés et de leurs régions d'origine. Cette

stratégie de l'éloignement produisait des effets notoires sur les déportés qui manifestaient des

troubles psycho-pathologiques à cause du dépaysement dans des milieux d'accueil aux

habitudes culturelles, alimentaires et religieuses auxquelles ils peinaient à s'accomoder.

Parfois cette stratégie s'est révélée mortelle pour certaines personnes fragiles sur le plan

physique et psychologique. Le Sultan Njoya et le Lamido Dalil de Ngaoundéré font partie de

ceux qui sont mort en déportation. La déportation dans ce contexte s'apparente à une mort

lente par la misère physiologique et la détresse morale.
I

Sur le plan politique, il s'agit d'annihiler l'action des leaders qui se sont imposés à la

tête de leurs communautés et sur lesquelles ils ont une influence réelle. A ce titre donc, il faut

les éloigner afin de paralyser leurs actions et mettre un terme aux résistances. Cette stratégie

qui consiste à couper les têtes pensantes, est dissuasive et sert de leçon aux prochains émules.

Les Allemands avaient quant à eux deux types de choix pour déporter leurs victimes.

Il s'agit de la déportation interne qui consiste à choisir un endroit éloigné mais dans le même

territoire et de la déportation externe, c'est-à-dire dans une autre de ses colonies. Pour ce

dernier cas de figure, des Togolais et Sud-ouest Africains (actuelle Namibie) furent déportés

au Cameroun et, les ressortissants du Cameroun eux, furent envoyés soit au Togo soit en

Namibie.

54 Idrissou Alioum, 2005, p.326.
" Ibid.
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A l'intérieur du Cameroun, les Allemands à cet effet ont choisi quelques villes pour

déporter leurs victimes politiques. La première ville qui a tôt servi de lieu de déportation au

Cameroun est Campo. L'on se demande pourquoi avoir choisi cette ville ?

La localité de Campo est située sur la partie méridionale de la côte atlantique du

Cameroun. L'embouchure du Ntem constitue la frontière sud-ouest avec l'actuelle Guinée

Équatoriale. A l'est, le fleuve Biwoumé constitue la limite avec l'arrondissement de Ma'aan.

A l'ouest, Campo est bordée par l'Océan Atlantique sur près de 40 lon^^. L'installation des
Allemands dans la localité selon les analyses de Philomène Delarme Mekoa, ne s'est pas faite

au hasard car,

Sur le plan politique, ce site est stratégique car il matérialise la limite méridionale.
Kampo marque la limite entre le Kamerun et le Gabon et la Guinée espagnole. Outre
cet avantage stratégique, la localité dispose d'une voie d'eau importante en tant que
moyen de communication. Raison pour laquelle ce site est érigé en district en 1890
avec des missions bien précises: limiter les incursions françaises dans le territoire
appartenant désormais à l'Allemagne".

Pour matérialiser leur présence et lever toute équivoque sûr l'appartenance de cette

localité à l'Allemagne, la «chutztruppe» ou troupe de protection coloniale y était présente et

entreprenait constamment des manœuvres de dissuasion.

Campo, de par sa position géographique ouverte sur la mer, c'est-à-dire sur l'inconnu,

et en tant que cité militaire, était le lieu par excellence de la déportation. D'autant plus que les

populations qui y vivent, les Yassa, avaient été réprimées violemment après leur résistance à

la présence allemande. Leur ville était devenue à la fois un symbole de répression coloniale et

un des laboratoires d'expérimentation de la politique allemande de déportation.

La localité de Campo après la débâcle allemande pendant la Première Conflagration

Mondiale est revenue à la partie administrée par la France qui, elle aussi, déporta beaucoup

des résistants camerounais dans cette ville. A titre d'exemple l'on peut se référer au tableau

ci-dessous qui montre que dès leur prise de possession du territoire les autorités coloniales
•I

françaises ne tardèrent pas à recourir à la déportation des leaders politiques qui eurent maille à

partir avec la nouvelle administration.

J. C Olivry, 1916, Fleuves et rivières âu Cameroun, Paris, Mesress, ORSTOM, p.70, cité par Philomène
Delarme Mekoa, 2001, «Campo de 1890 à 1990. Monographie historique d'une petite ville du sud Cameroun»,
Mémoire de Maîtrise en Histoire, Université de Yaoundé I, p.9.
" P. Delarme Mekoa, 2001, p.45.
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Tableau n°2 : Les souverains déportés à Campo

No Noms et prénoms Région

d'origine

profession Lieu de

déportation

Année de

déportation

1 Mbok Awano —
— Campo 1918

2 Abba Campo —

3 Oangi Fongang

kondji

Campo 1918

4 Fonas (petit

diboum)

Campo 1919

5 Djaoule Bafang Chef

traditionnel

Campo 1918

6 Bobo N'Gaoundéré Notable Campo 1918

7 Dalil N'Gaoundéré Lamido Campo 1917

8 Wakili —

—
Campo —

9 Abba Tibati Lamido Campo 1919 ■'

obligatoire, internements.

Sur le plan psychologique et social, Tenvoi d'un sahélien par exemple dans cette
localité où il pleut presque toute Tannée fait en sorte que ce dernier soit déconnecté des
réalités climatiques de chez lui. Cette stratégie est similaire à celle que la France a eu à
appliquer aux résistants de TAffique de l'Ouest. Le cas de Cheikh Amadou Bamba est
illustratif et comme l'écrit Cheîkh Hâjj Mohammed Abdallah al Alawi :

L'exil d'un sahélien vers une région équatoriale humide ressemble à une condamnation
à mort déguisée. La déportation de Cheikh Ahmadou Bamba vers le Gabon obéit aux
cyniques méthodes de l'autorité coloniale qui n'hésitait pas à damner et déporter vers
des contrées hostiles (Gabon, Guyane, Nouvelle-Calédonie, etc.) les éléments jugés
dangereux ou gênants livrés face à l'animosité des convoyeurs en mer, aux maladies
endémiques ou aux climats hostiles^^.

•I

Cette stratégie est évoquée par Eugène Eloundou au sujet des Hottentots envoyés à
Ketekratschi située à TEst du Togo. Il écrit au sujet de la déportation de personnes originaires
des zones arides vers ce lieu d'accueil humide qu' :

Cheîkh Hâjj Mohammed Abdallah al-'Alawi, <r Cheikh Ahmadou Bamba : un martyr pour la cause de
l'Islam », www.touba-intemet.com/bmb_martyr.htnil consulté le 10 septembre 2009.

103

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



« il s'agit d'une zone au climat équatorial de type guinéen caractérisée par une forte

pluviométrie et conséquemment une végétation sempervirente. Le milieu est donc propice au

développement des insectes et des bactéries, vecteurs de maladies infectieuses telles que le

paludisme, la typhoïde, l'amibiase

Le cas de l'almamy Samori Touré est similaire lorsqu'après sa reddition auprès des

troupes françaises, il fut déporté au Gabon où il mourut de pneumonie'^^.
L'acclimatation et le dépaysement des déportés sont les deux facteurs essentiels mis à

contribution par les colonisateurs pour réussir le matraquage psychologique. Dans cette

logique, le cas du Lamido Yahya de Banyo qui fut déposé en 1911 par les Allemands et

envoyé en résidence surveillée à Campo est évocateur. Mohaman Gabdo Yahya, qui par

ailleurs est le fils du chef déchu, rend dans son ouvrage hommage aux chefs du sud

Cameroun, en particulier au chef Loulé, qui ont réservé à son père une hospitalité digne pour

atténuer la rigueur de son exil^^ Il en est de même des ressortissants du Sud déportés au

Nord-Cameroun qui, habitués au climat équatorial doux, furent confrontés à la rigueur du

climat soudano-sahélien très aride. C'est dire combien le climat et l'éloignement combinés,

ont été un facteur stratégique dans l'application de la politique de déportation. Bien plus, cette

manière de faire ne relève pas d'une contingence historique. Au contraire c'est une politique

savamment mûrie et organisée. •'

Douala fut également un lieu de déportation et de mise en résidence surveillée des

acteurs politiques. La raison évidente du choix de cette ville pourrait s'expliquer par le fait

qu'elle était d'abord la capitale politique de l'administration coloniale allemande, laquelle fut

transférée provisoirement à Buéa. Beaucoup de chefs traditionnels issus du Nord Cameroun y

furent déportés et assignés à résidence surveillée et obligatoire.

Buéa également fait partie des villes qui accueillirent des résistants défaits et assignés

à résidence obligatoire loin de leurs communautés. A cela il faut préciser que Buéa a servi

aussi de capitale politique pendant la colonisation allemande. Cette localité avait été choisie

grâce à son climat plus frais que celui de Douala. Bien que quelques années après (1901 à

1909), la capitale a été transférée de nouveau à Douala à cause des irruptions volcaniques qui

avaient secoué la ville de Buéa.

Yaoundé fut également un lieu où plusieurs leaders furent déportés et embastillés dans

les cachots peu connus de Hans Dominik pendant les premières heures de la colonisation

E. D. Eloundou, 2011, p.223.

Y. Person, 1983, Samori. La renaissance de l'em{)ire mandingue, Abidjan, Les Nouvelles Éditions Africaines.
''' Mohaman Gabdo Yahya, Le îamidat de Banyo. Épreuves d'hier et défis d'aujourd'hui^ Yaoundé, AFREDIT,
2009, p.36.
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allemande. En effet, la première résidence de Yaoundé qui fut celle du Major Hans avait en

dessous plusieurs compartiments qui servaient de cachot d'une capacité de plus de cent

détenus^^ (cf. photo no 20 p. 108).

La ville de Baschenga fut une des destinations privilégiées pour la déportation et

l'internement des ressortissants français et autres africains au service de l'armée coloniale. En

effet, le gouvernement de la France libre, avait créé sur instruction du Général De Gaulle, un

camp de concentration dans cette localité". Dans la même logique, d'autres camps

d'internement sont crées dans les localités de Bipindi et d'Akom Etap dans le sud du pays*.

Au Nord-Cameroun, des villes comme Ngaoundéré, Banyo, Meiganga, Poli, Mora,

Kaélé, Mokolo, Maroua, Tcholliré ont accueilli en grande partie les déportés issus du Sud-

Cameroun.

À l'Est-Cameroun, les localités de Batouri et de Betaré Oya ont hébergé un certain

nombre de déportés partis soit du Nord soit du Sud. C'est le cas du chef de canton de Boboyo

(Kaélé) qui a été déporté à Batouri en 1945 pour manœuvre de nature à compromettre la

sécurité publique dans la subdivision de Kaélé^''.

Dschang dans la partie Ouest du Cameroun a également accueilli des résistants

d'autres colonies allemandes d'Afrique. A titre d'exemple, en septembre 1910, 40 résistants

namibiens furent déportés à Dschang'^^ Charles Atangana qui était un allié des Allemands

avait été déporté et assigné à résidence à Dschang par les Français de 1921 à 1922.

En concluant cette partie sur les villes d'accueil des déportés, il y a lieu de préciser que

la liste est loin d'être exhaustive. Toutefois, d'autres localités du territoire eurent à jouer le

même rôle mais à des degrés moindres que les villes citées précédemment si l'on s'en tient

aux documents d'archives en notre possession sur la thématique.

Le choix des lieux de déportation des prisonniers politiques s'apprécie par rapport à la

distance d'avec la ville de résidence ou d'origine des déportés. Ce qui commande en toute

logique un itinéraire à suivre.

Information reçue du délégué régional du Ministère de la Culture du Centre. Nous y avons vérifié cela
personnellement. Malgré l'utilisation de ces locaux par plusieurs administrations (coloniale française et
camerounaise), ce cachot est demeuré presque intact, mais légèrement retouché pour servir de cave aux archives.
ANY, APA 10117/A , Camp de rassemblement de Batschenga.
ANY, 3 AC/B Condamnés politiques, résidence obligatoire, internement, 1930-1947. En effet,

l'administration française avait organisé une fouille dans les montagnes qui abritaient des lieux sacrés. Cette
profanation a poussé le chef et la population à entrer en rébellion et boycottant toutes les injonctions de
l'administration. Entretien avec Dama, Kaélé, le 15 mai 2009 à Kaélé. i
" E. D.Eloundou, 2010, p.82.
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7-L'acheminement des déportés

Plusieurs récits sur l'acheminement des déportés vers leurs lieux d'assignation à

résidence surveillée laissent entendre que le parcours n'était guère facile. Il était des plus

précaires voire «cauchemardesques».

L'acheminement des déportés vers les lieux de leur déportation se faisait le plus

souvent à pieds. Les déportés étaient escortés par des gardes africains sous la supervision et la

vigilance d'un Européen. Le voyage pouvait durer plusieurs jours voire plusieurs semaines en

fonction des distances, de l'état de la route et des intempéries. De Douala à Dschang (210

km), pour prendre le cas des déportés Sud-ouest Africains, ils mirent neufjours pour atteindre

la ville^*^.

Pendant la période française, le cas de trois personnes à savoir Nsomoto Ella ex^chef

destitué, Nsomoto Hemiann le frère de ce dernier et du catéchiste Nyoubata Martin, coupables

d'agitation politique dans la subdivision de Kribi condamnés à 3 ans d'internement au Nord-

Cameroun respectivement dans les localités de Mokolo, Meiganga et Poli est évocateur. Dans

un télégramme, le chef de subdivision de Kribi rapporte qu'il a remis 1 arrêté du 14 septembre

1933 aux intéressés en présence de la population réunie et une partie de leur famille. Cet

article précise qu'ils seront dirigés sur Yaoundé sous surveillance par étapes à pieds''^.
A la marche à pied, il convient de mentionner l'usage des automobiles qui était

devenu, avec l'évolution du territoire, le moyen le plus fréquent pour acheminer les déportés

du lieu d'origine ou d'arrestation vers les lieux choisis pour leur assignation.

Le transport par bateau était plus utilisé pendant la période coloniale allemande pour

les déportés camerounais en partance pour le Togo et de même pour les déportés venant du

Sud-ouest Africain ou du Togo pour le Cameroun. Pour ce dernier cas de figure, relate

Eugène Eloundou, en 1904, suite à l'entrée en résistance de Hendrick Witbooi, certains

combattants hottentots qui jusque-là étaient actifs dans la Schutztruppe désertent et rejoignent

les rangs de l'armée de Witbooi. Après la répression, les autorités coloniales prirent la

résolution de les désarmer et les déporter hors du Sud-ouest africain y compris ceux des

combattants hottentots qui n'avaient pas encore déserté les rangs de la Schutztruppe. Le lieu

choisi pour leur déportation fut le Togo, situé sur la même façade atlantique que le Sud-ouest

Africain. Ils furent embarqués au port de Swapko Mund à bord du vapeur Eleonore de la

Woermann Linie. Le 23 octobre 1904, les 109 déportés arrivent à Lomé trois semaines plus

tard. Cependant à la suite d'une série d'événements ayant fait périr certains, il a été question

E. D. Eloundou , 2010, p.82.
ANY, APA 10459/B Condamnés politiques, résidence obligatoire, internements 1930-1947.
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de leur nouvelle déportation vers le Cameroun. C'est ainsi qu'ils quittèrent la localité de

Ketekratschi (lieu de la déportation) pour Lomé et les 49 rescapés des 109 sont embarqués au

port de Lomé entre le 3 et le 4 octobre 1905 et arrivent au port de Douala le 07 Octobre

1905^1

Sous la période britannique, certains déportés de la colonie du Nigeria étaient

embarqués dans des bateaux à destination du port de Victoria (Limbé) et transférés à Buea. Le

cas de Said Bin Hayatu est illustratif de racheminement des déportés par voie maritime au

Cameroun sous administration britannique. Ainsi peut-on lire dans une décision

administrative du Résident au responsable de la Police ce qui suit :

« Will you be so good as to arrange with the Police at Port Harcourtfor shipment of

the party to Victoria by S.S. "Ekari" at witch latter port charge of déportée shoidd be taken

over byyou^^ ».

Plusieurs moyens de locomotion étaient donc utilisés pour transporter les personnes

condamnés vers les structures de détention. '

8-Le cadre ou les structures d'accueil et les conditions de vie des déportés

Pendant la période coloniale française, plusieurs structures ont été construites pour

garder les personnes arrêtées et déportées. Des prisons spécialisées à enceinte fermée et

ouverte ont vu le jour. Il s'agit des camps d'internement, de la maison de force de Mokolo,

des prisons classiques et des maisons d'habitation affectées pour la circonstance.

a-La typologie et la description des structures de détention

Plusieurs structures de confinement ont vu le jour au Cameroun colonial. L'histoire de

la prison moderne commence avec l'arrivée des Allemands. Ces derniers édifièrent au début

des prisons de fortune avec les matériaux locaux. Après, des prisons classiques virent le jour

surtout sous l'administration coloniale française.

D'après les témoignages de certains de nos informateurs, la première prison de

Yaoundé fut construite curieusement en dessous de la résidence même du major Hans
70

Dominik qui fut aussi la première maison du type moderne construite par les Allemands . Ce

cachot souten-ain a en son sein plusieurs compartiments pouvant contenir chacun plus de 50

détenus. Le camouflage de ce cachot fut une réussite dans la mesure où même de nos jours on

a du mal à le localiser car cette résidence est un véritable labyrinthe. Les images ci-dessous

E. D. Eloundou, 2011, pp. 222 - 226.
NAB, File 1189/1924, Mallam said bin Hayatu late Dumbulwa, Déportation and Détention of as Buea, p.5.
Entretien avec le Délégué Régional de la Culture du Centre, Yaoundé, le 16 septembre 2011.
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En plus des prisons, les habitations avaient été aussi réquisitionnées pour le

confinement des déportés. Généralement les chefs n'étaient pas enfermés dans les enceintes

fortifiées ou prisons. Les autorités coloniales sollicitaient des chefs locaux l'affectation d'une

concession ou d'un terrain pour confiner les déportés. Parfois, les Britanniques

réquisitionnaient les locaux appartenant à l'administration pour assigner à résidence leurs

victimes. Le cas de Said Bin Hayatu en est une illustration. A son arrivée à Buéa, lieu choisi

pour sa déportation et son assignation, le Résident a ordonné qu'on identifie un local devant

servir d'habitation à Said et sa suite. Il fut ainsi logé au quartier administratif, non loin de la
•I

résidence du Résident. Loin d'être une faveur, ce choix fut également tactique dans la mesure

où il était étroitement surveillé par les autorités. En plus du « logement » affecté aux déportés,

les autorités leur accordaient des moyens stricts de subsistance.

b- Les conditions de vie des déportés

L'entretien des déportés varie d'une puissance coloniale à une autre. Les données sur

l'entretien des déportés pendant la période allemande demeurent rares et il est impossible d'en

dire quelque chose. Par contre sous administration coloniale française, les décisions ou arrêtés

prévoient une indemnité forfaitaire pour l'entretien et la survie des déportés dans leurs lieux

d'accueil. Parfois, cette indemnité est plus élevée pour les chefs traditionnels qui

généralement se font accompagner par quelques unes de leurs épouses et de certains

serviteurs. A ce titre, l'on peut prendre les cas de deux chefs pour étayer cette affirmation.

Le premier exemple est celui de l'ex-lamido de Tibati Abba. L'arrêté n° 163 du 28

mars 1919 précise que :

Article l®^- l'ex-sultan Abba, dont la présence dans la région de Tibati constitue un
danger politique sera astreint à la résidence obligatoire à Campo.
Article 2.- Une indemnité temporaire de vivre de 0f25 (vingt cinq centimes) par
jour est allouée à l'ex-sultan Abba et à chacune des personnes autorisées à
l'accompagner (deux femmes, leurs enfants et deux serviteurs).
Il est alloué en plus à l'ex-sultan Abba une indemnité forfaitaire de 15 fr. (quinze
francs) par mois pour son entretien'^.

Le deuxième exemple est celui de Bobo assigné à résidence obligatoire toujours à

Campo selon l'arrêté n° 81 du 27 janvier 1919 qui précise en son article T' qu' «une

indemnité représentative de vivre de 025f (vingt cinq centimes) par jour est allouée au nommé

Bobo et à chacune des personnes autorisées à l'accompagner (femme Yaratou, femme

ANY, APA, Arrêté n® 463 du 19 mars 1919.
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Belandele, Saborou, Barka. Il est alloué en plus à Bobo une somme forfaitaire de 15 f. (quinze

francs) par mois pour son entretien^^.

Les activistes n'ont pas généralement les mêmes traitements que les chefs

traditionnels. Ils bénéficient certes d'une indemnité temporaire à leur arrivée mais celle-ci est

suspendue plus tard et laissée à la charge du déporté. C'est ce qui apparaît dans l'arrêté n° 471

du 10 octobre 1934 portant déportation et internement d'Btame Joss qui en son article 1^'
dispose que :

Une indemnité représentative de vivre de 25 francs par mois est allouée, pour une
période de 5 mois, à l'indigène Etame Joss, condamné à subir à Meiganga un
internement d'une durée de 10 ans par arrêté du 10 octobre 1934.
La dépense sera imputée sur les crédits du chapitre XIII, article paragraphe 2 du
Budget spécial (exercice 1934)^''.

Cependant, un examen de la situation dans le lieu d'accueil laisse croire que les

décisions prises par la haute hiérarchie ne sont pas souvent appliquées sur le terrain. Pour

preuve, le nommé Etame Joss, une fois à Meiganga se plaignait de ne rien recevoir comme

allocation de subsistance. C'est ce qui se dégage de la correspondance qu'il a adressée au

Gouverneur :

Originaire de Douala, Sud - Cameroun, intemé au Nord du Cameroun, proprement dit
à la Subdivision de Meiganga, il y a déjà plus de trois mois. Ayant à Meiganga aucun
moyen d'existence. Afin de ne pas me laisser mourir d'inanition, j'ai l'honneur de
venir très respectueusement auprès de votre haute bienveillance, avec prière de bien
vouloir m'accorder une subvention mensuelle susceptible, aussi longtemps que
possible de surmonter la disette.
Veuillez agréer, Monsieur le Gouverneur, l'hommage (sic) de mon profond respect

Cette requête a trouvé un avis favorable et une allocation mensuelle de 25 f par mois

pour une durée de six mois lui fut accordée.

Du côté du Cameroun occidental, les Britanniques prévoyaient également des

indemnités d'entretien à leurs déportés parfois jusqu'à la fin de leur élargissement. Cela

apparait dans les différentes ordonnances qui ponctuent la vie en déportation de Said Bin

Hayatu. C'est ce qui se dégage du télégramme n° 151/437 A., adressé au Résident de Buéa

intitulé Mallam Said bin Hayatu, denortee : Subsistance Allowance.

Le Résident du Cameroun écrit:

ANY, APA, Arrêté n®81 du 27 janvier 1919.
ANY, APA, Arrêté n® 471 du 10 octobre 1934 portant intemement de 6 indigènes de la circonscription de

Douala.

ANY, APA, 10459/B Condamnés politiques, Résidence obligatoire, intemement, 1930-1947.
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1- With reference to your telegram N°. 5243/EP, 1966 of 15th of November,
1938, I append below détails of the subsistance allowance paid to Mallam
Said from April to October 1938, and to Head 24, item 10, charitable grants :

BueaP.V n°.45 of

April, 1938 £3
May — 62 ofMay, £3
June 28 of June, £3
July 58ofJuly £3
August 26 of August £3

September 02 of September £3
October 56 of October £3
Total - - £21.

2- The subsistence allowance payable to Mallam Said bin Hayatu should,
for the remainder of the year, be charged to Head 24, Miscellaneous, Item 20,
Incidentals: AIE. 10/ 1938-1939^^.

Déporté depuis 1924, Mallam Said bin Hayatu a vu sa famille s'agrandir et l'allocation

mensuelle de 3 Livres s'est avérée limitée pour entretenir désonnais sa famille. Il a saisi

l'administration pour revoir à la hausse son allocation mensuelle. Sa requête a été transmise

au Résident général pour appréciation et c'est ce qu'on peut lire :

I forward, herewith, a pétition from Mallam Said bin Hayatu- addressed to
his Honour, the Chief Commissioner. Petitioner was deported from Dumbulwa,
Northera province, Nigeria, to Buea in May, 1924.

2. Petitioner is in receipt of a compationate allowance of £3 per month; this
he states is inadéquate. His family has certainly increased considerably since he
arrived in Buea 15 years ago and in view of this fact and that food is also now more
expensive I recommend that he be given an ahghtly increased allowance; I suggest
that an increase of 10/- per month would adéquate^'. -

Cette saisine de l'administration montre que les conditions de vie des déportés n'est

pas du tout commode.

Quant au logement des déportés, il convient de rappeler que certains sont assignés

dans les concessions que les chefs de la localité d'accueil mettent à la disposition de
•!

l'administration. D'autres sont embastillés dans les prisons spéciales telles que la maison de

force de Mokolo pendant la colonisation française. Les Allemands utilisaient également les

concessions lorsqu'il s'agissait des chefs traditionnels et la prison pour les autres catégories

de déportés.

NAB, Political, File 1189/1924, Te 1933/4 Mallam Said Bin Hayatu Déportation and détention at Buea.
" NAB, File C/23 Mallam Saidu Bin Hayatu-Deportation of to Buea.
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Les chefs traditionnels en roccurrence, ne sont pas corvéables. Ils peuvent se mouvoir

dans un périmètre bien limité par les autorites administratives. Cette condition ne semble

guerre être une faveur. Ils sont d'une manière ou d'une autre astreints à une forme subtile de
corvée. Cette dernière consiste à se présenter chaque jour devant les autorités administratives

où, un registre de présence est ouvert pour matérialiser leur présence au quotidien. En fait il
I

s'agit pour eux de venir signer le registre de présence comme gage de leur soumission, preuve

qu'ils ne se sont pas évadés. Certains sont obligés de venir deux fois par semaine se présenter

devant les autorités et attendre jusqu'à la fermeture des bureaux pour regagner leurs

«domiciles». C'est le cas de l'ex- lamido de Ngaoundéré Dalil. L'arrêté en son article l"'

dispose que : « L'ex-sultan Dalil sera envoyé à Campo où il sera maintenu en résidence

obligatoire sous la surveillance du chef de Subdivision, auquel il devra se présenter au moins
•  78

deux fois par semaine ».

Sur le plan de la santé, il ressort que les déportés souffrent de plusieurs maladies

relatives à leurs conditions de vie et de détention. L'affaiblissement général des détenus

aggravé par le manque d'hygiène et la promiscuité, favorisait les épidémies diverses telles que

la tuberculose et la typhoïde, les dysenteries, les furonculoses et les parasitoses de toutes

sortes. L'absence de médicaments et de soins appropriés rendait ces maladies mortelles dans

presque tous les cas. Dans cette lancée, l'on peut évoquer à titre illustratif le décès du nommé
•>

Mbella Lobe Adolphe, déporté et interné par arrêté n° 26 du 7 janvier 1942 à Mokolo pour

« propagande anti-français ». Arrivé dans cette ville le 27 mai 1942, il est hospitalisé le 04

mai 1943 et meurt le 20 du même mois^^.

Ces conditions de vie (rigueur du climat, précarité de la ration alimentaire, séparation

avec la famille, nostalgie de sa région d'origine, éloignement...) amènent la plupart des

déportés à s'amender et à solliciter la clémence de l'administration coloniale. Les lettres de

certains déportés et mis en résidence sont assez édifiantes pour comprendre leur état d'esprit.

9-La durée et la fin de séjour

La durée du séjour des déportés et assignés à résidence surveillée et obligatoire varie

d'un individu à un autre. Certains bénéficiaient des mesures de clémence qui intervenaient

après le retour au calme dans les localités où l'on avait incriminé ces déportés. D'autres,

avancés en âge et par conséquent devenus invalides, vulnérables et encombrants bénéficiaient

ANY, APA, Arrêté n® 461.
ANY, APA 10459/B. Condamnés politiques, résidences obligatoires, internement.
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des mesures de grâce. A côté de ces deux types de mesure, il convient de parler de la

« libération » d'un genre particulier des autres qui intervient par la mort.

En dehors des facteurs de libération ci-dessus évoqués, certains déportés pouvaient

obtenir leur libération en adressant des demandes de grâce et de libération ou parfois ce sont

les membres de leurs familles qui interviennent en leur faveur en adressant des suppliques aux

autorités administratives. Ainsi peut-on lire les courriers de certains déportés sollicitant la

clémence de l'administration.

Le cas de Samuel Bebe Harris est illustratif à travers sa correspondance de détresse et

de supplication adressée au Haut Commissaire de la République en date du 15 novembre

1939. Il écrit :

Permettez -moi, monsieur le Haut Commissaire de la République Française
de solliciter auprès de votre haute bienveillance et à titre exceptionnel l'une ou
l'autre de deux faveurs suscitées/libération conditionnelle ou remise de peine/, afin
de pouvoir subvenir à l'entretien à part de mes deux enfant que j'ai eu (sic) ici, de
trois autres que j'ai laissé (sic) à Douala et qui n'ont aucun autre soutien, mon frère
ainé étant décédé au début de cette année.

La peine que je purge depuis 1934 doit me servir de leçon et garant de ma
conduite à venir et celle de mes enfants. Je vous promets, avec un esprit repenti.
Monsieur le Gouvemeur Général, que je suivrai désormais le droit chemin, aimerai
la grande France tutrice et respecterai pieusement la puissance mandatrice .

Le second cas est celui d'Essomba Eloumou Augustin, ex-chef de Groupement de
Monatélé I dans la région Eton-Ouest de la subdivision de Yaoundé. Il écrit au Gouvemeur ;

Monsieur le Gouvemeur,

Daignez permettre que le plus infortuné des hommes dépose à vos pieds ses
larmes, ses tourments, ses mortelles anxiétés, en même temps ses supplications les
plus vives, son respect et son amour, dans la circonstance la plus terrible où puisse se
trouver un chef de famille(...).

Loin de discuter contre cet arrêté car j'en connais l'équité, je viens humblement me
prosterner devant vous pour implorer votre indulgence afin que vous nous accordiez
une remise de peine, en ce qui conceme cette déportation et rapporter ledit arrêté.

Monsieur le Gouvemeur, puissent mes vœux s'accomplir, je me permets de vous
dire que pendant 6 ans et demi de commandement dans mon groupement, j'ai
toujours été l'auxiliaire précieux de l'administration.

Je possède 10 000 pieds de cacaoyers adultes dans ma plantation et j'ai intensifié
particulièrement le développement des cultures vivrières. Je suis marié et père de 5
enfants, en même temps j'assume la charge des 23 enfants de mon père devenu vieux
(67 ans) et de toute sa famille(...).

M'éloigner de mon pays, c'est mettre toute ma famille dans l'embarras. Il n'y
aura personne ni pour entretenir mes cultures ni pour entretenir notre famille.

Monsieur le Gouvemeur dans un tel excès d'infortune, vous pouvez encore me

soustraire à un destin aussi funeste, en m'accordant votre indulgence pour la
prospérité du Cameroun.

ANY, APA 10459/B. Condamnés politiques, résidences obligatoires, internement. Cité par Tang Essomba
A.C., 1981, p.65.
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Je vous supplie d'avoir pitié de moi pour nous faire bénéficier votre indulgence et
surtout user du plus beau privilège qu'ait un chef de territoire en y ajoutant la
bienveillance que la FRANCE LIBRE verse de plus sur ses subordonnés.

Cependant, Monsieur le Gouverneur, quel que soit l'arrêt que vous prononciez, je
le bénirai, je me résignerai à mon sort heureux, si votre générosité préserve mon
nom, toute ma famille des horreurs de l'infamie, en nous accordant la grâce que nous
sollicitons de vos bienfaits, mais soumis et résignés à mon sort fatal si les lois
inflexibles doivent avoir leurs cours.

J'ai l'honneur d'être avec les sentiments du plus profond respect, Monsieur le
Gouverneur, votre très humble et très obéissant serviteur®'.

L'on peut apprécier les effets de la déportation sur Essomba Eloumou Augustin qui a

accepté de se compromettre en s'humiliant pour solliciter l'indulgence ou la clémence des

autorités.

Pour donner une suite aux demandes, des commissions d'examen des études des

mesures à prendre en faveur des déportés et assignés, se réunissent pour proposer des

solutions qui peuvent parfois conclure à des rejets. Deux cas de figures sont clairs à cet effet.

Il s'agit d'Essomba Eloumou Augustin et de Mbanga Moh Josué.

En dépit des lamentations et des garanties de soumission d'Essomba Eloumou

Augustin, l'administration tranche en sa défaveur et mentionne que

l'interdiction de séjour est une peine dont il ne peut être fait remise que par voie
de grâce. Elle peut être suspendue par mesure administrative. Cette suspension est
prononcée par l'autorité qui fixe les lieux interdits, mais elle ne peut intervenir qu'après
un délai d'épreuve qui est fixé à la moitié de la durée de l'interdiction®^.

Le cas de Josué est plus tranché lorsque le Capitaine Capponi, chef de la chancellerie

et de la Sûreté répond :

En retour, une demande de libération conditionnelle du nommé Mbanga
Moh Josué, intemé à Mora par arrêté n°402 du 18/11/1942.

Le rapport de la chancellerie et de Sûreté en Conseil d'Administration
précise que l'interné Mbanga s'est rendu coupable d'intelligence avec l'ennemi.

Il n'est pas possible de donner avis favorable pour sa libération
conditionnelle, avant la fin des hostilités®^

La conclusion est claire, il n'est pas question de donner une suite favorable à la

demande du sollicitant.

Toutefois, la libération passe parfois par l'étude des requêtes ou des demandes de

grâce initiées par les déportés eux-mêmes. A ce niveau, les demandes sont acheminées auprès

des gouverneurs, Commissaires et Hauts Commissaires pour appréciation. Malheureusement

lors de nos investigations nous n'avons pas pu mettre la main sur des dossiers de libération

^'ANY, APA, 30 août 1943.
Ibid.

Ibid.
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pour apprécier. Par contre la requête de Bélibi Noah interné à Poli en 1942 pour complicité

dans la soustraction et la dissimulation des documents appartenant au Major Hans Dominik

avec la complicité de la fille de ce dernier permet de dire que la libération était possible.

L'administration coloniale française avait qualifié ce geste d'atteinte à la sûreté de l'État

colonial et de manœuvres germanophiles et Ta déporté et interné pour la durée des hostilités

avec un minimum de 3 ans. Il écrit pour solliciter sa libération directement au Gouverneur du

Cameroun français en date du 2 avril 1945:

Placé en résidence obligatoire, je suis arrivé à Poli le 17/3/1942 et j'ai effectué
à ce jour 3 ans de séjour.

J'apprends que la nommée Anna Dominik interné à Mokolo pour la même
affaire que moi a été libérée ces jours-ci.

J'ai l'honneur de vous demander la faveur d'être renvoyé à Saa (Région
Nyong et Sanaga) mon pays d'origine®".

Ne disposant pas de document levant son assignation à résidence, nous avons

néanmoins des informations postérieures à sa libération. En effet, il s'agit d'une lettre datée

du 15 octobre 1945 dans laquelle il sollicitait du Gouverneur le remboursement de ses frais de

transport de son lieu d'internement jusqu'à sa région d'origine.

Les mesures de clémence qui aboutissent ne sont pas aussi rares. Le cas par exemple

de trois « indigènes » ayant bénéficié d'une remise de peine mérite d'être cité comme élément

de preuve. Le chef du Bureau des Affaires Politiques et Administratives écrit au Commissaire

de la République pour l'informer que

Par arrêté no 206 du 14 septembre 1933, pris après avis du Conseil
d'Administration, les nommés Nsomoto Ella, Nsomoto Hermann et Nyoubata Martin, ont
été condamnés à une peine de trois ans d'internement pour agitation politique.

Ces trois indigènes, le premier ex-chef destitué, le second, frère du précédent, le
troisième, catéchiste, avaient, en avril 1933 mené une campagne en vue de la destitution du
chef supérieur Sasse Oba par rivalité de famille.

Cette agitation avait subi une recrudescence à l'arrivée du catéchiste Nyoubata,
intriguant et frondeur et avait abouti le 22 avril à une plainte collective contre le chef
supérieur.

Une enquête consciencieusement ayant démontré l'inanité des griefs portés contre
ce chef, il avait paru nécessaire d'éloigner pendant un certain temps ces fauteurs de trouble •
pour que le calme puisse se rétablir.

11 parait que la peine déjà subie ait porté ses fruits et que les Boulous du Centre ait
retrouvé son équilibre.

Aussi ces trois indigènes semblent-ils devoir profiter des mesures d'amnistie
prescrites par le Ministre des colonies dans sa dépêche du 16 juin 1936, mesure ayant fait
l'objet d'un projet de loi®^

Tout compte fait, il ressort que la déportation est une mesure plus politico-

administrative que judicaire, prise par les autorités coloniales pour mettre hors d'état de nuire

ANY, APA 10459/B. Condamnés politiques, résidences obligatoires, internement.
ANY, APA, Internement, arrêté du 14 septembre 1933.
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les Camerounais qui ont résisté à leurs installations sur le territoire et qui se sont opposés aux

mesures draconiennes et humiliantes (pressions fiscales, régime de Tindigénat...) que les

Européens ont instauré. Ainsi, la déportation est entrée dans les mœurs des Camerounais

comme étant une des mesures répressives les plus redoutées. A l'inverse, il y a lieu d'admettre
•I

que cette mesure apparait aussi salvatrice lorsque par exemple un chef traditionnel qui

martyrise sa population est destitué et envoyé en déportation. Cette dernière devient comme le

dit un de nos informateurs « thérapeutique » pour toute la population qui subissait sans dire

mot les exactions de leur chef.

Autant la déportation est appliquée par les autorités coloniales comme mesure

répressive autant elle est parfois instrumentalisée par certains chefs traditionnels alliés des

Européens comme une arme pour se débarrasser de leurs rivaux afin de conserver leurs trônes

ou d'assurer l'accession de leur fils au trône après leur décès. Le cas du sultan Djagara de

Goulféi est assez édifiant lorsqu'il a senti son propre frère s'illustrer comme un véritable

adversaire. Il sollicita des autorités françaises la déportation de son frère loin de sa sphère

d'influence. Ainsi, l'étude de quelques acteurs déportés et assignés à résidence surveillée

permet d'apprécier d'avantage le phénomène.
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CHAPITRE m : ESQUISSE BIOGRAPHIQUE DE QUELQUES DEPORTES ET

ASSIGNES A RESIDENCE SURVEILLEE ET OBLIGATOIRE PENDANT LA

PÉRIODE COLONIALE

Ce chapitre est consacré exclusivement à la biographie de quelques acteurs ayant été

déportés à travers le territoire du Cameroun pendant la période coloniale. En histoire, il est

important de rappeler que la biographie occupe une place de choix. Au-delà des querelles

d'écoles' sur sa validité et son importance, la biographie contitue une source d'écriture de

l'histoire. Elle est comme le précisent David Robinson et Jean-Louis Triaud,

une bonne introduction à la compréhension des enjeux, des stratégies et des
luttes. Le non-dit et le non-écrit surgissent brusquement au détour de l'événement. Là
où le silence, les oublis ou les hagiographies naissantes sont à l'œuvre, l'outil
biographique permet de rendre à l'histoire le terrain qu'un certain nombre de mémoires
-mémoires officielles et officieuses, mémoires des familles et des fidèles, mémoires
identitaires de tout bord- lui disputent^..

Ainsi, chefs traditionnels, fonctionnaires, activistes, personnalités religieuses et

militaires sont catégorisés pour montrer que la déportation et la mise en résidence obligatoire

et surveillée avaient frappé toutes les couches socio-professionnelles pendant la période

coloniale.

A-LES CHEFS TRADITIONNELS

D'abord, il est utile de donner une définition de « chef traditionnel » qui est un terine

controversé de nos jours car contesté par certains chercheurs en sciences sociales à cause de

sa connotation péjorative. Ainsi, selon Gonidec, il faut entendre par chef traditionnel, « tout

individu ou groupe d'individus qui détenaient et exerçaient le pouvoir avant la période

coloniale(...), ainsi que les individus qui furent investis par l'autorité coloniale de certaines

compétences analogues à celles détenues par les gouvernants de la période précoloniale ̂ >.
Dans le cadre de cette étude, il s'agit des dirigeants camerounais qui exerçaient le pouvoir

avant et pendant la colonisation et qui eurent maille à partir avec les envahisseurs

occidentaux.

' L'Ecole des Annales avait même banni la biographie comme genre historique. Tout comme certains auteurs qui
la discréditent, à linstar de François Dosse pour qui, la biographie est un gernre impur pour l'histoire. Cf. F.
Dosse, 2005 Le pari biographique. Ecrire une vie, Paris, La Découverte, p.57. A l'opposé, certains historiens
comme Jacques Le Goff ont reconnu son importance lorsqu'il écrit : «j'ai été confirmé que la biographie est une
façon particulière de faire de l'histoire » dans son ouvrage Saint Louis, Paris, Gallimard « bibliothèques des
histoires », 1996, p. 14.
- D. Robinson et J.-L. Triaud, 1997, Le temps des marabouts. Itinéraires et stratégies islamiques en Afrique
occidentalefrançaise V. 1880-1960, Karthala, Paris, p.l3. '
^ P.-F Gonidec, 1971, Le système politique africain, Paris, LGDJ, Tome 1, p.l67 cité par J-P.Fogui, 1990,
L'intégration politique au Cameroun : une analyse centre- périphérie, Paris, LGDJ, p.20.
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Fonteni Assonganyi fut l'une des figures emblématiques de la résistance bangwa dans

l'actuelle Région du Sud-ouest du Cameroun. Cette résistance a commencé, plus précisément

dans la grande chefferie de Fontem encore appelée Lebang. En effet, la résistance commença

avec le suicide de Gustave Conrau qui fut le premier Allemand à entreprendre des contacts

avec les populations de cet espace pour le compte de son gouvernement. A cet effet, écrit

Prudence Mbabnda Asahawung « folîowing the annexion of Cameroun in 1884, the Germans

in their objectives to exploit Cameroon and its interior delegated some German explorers to

visit the hinterland of the territory. Given tins, the jïrst German, Gustav Conrau came to

Lebang in 1898. Conrau was given a befltting welcom by Fontem Asonganyi as an

honourable guest and they exchanged gifts (dipïomacy) ̂». Dans ce cadre, il reçut pour sa
première visite qui dura six mois beaucoup de présents (ivoires, peaux de léopards etc.) qui

avaient nécessité un nombre important d'hommes pour les transporter vers la côte où il s'était

établi. Pour y parvenir, « chief Asonganyi summed his sub-chiefs "befuanteu" and quarter

heads to the peoples Hall (lemoh) at Azi and called on them to contribute men to help his

friend transport his cargo. Tins was done and Conrau was allowed to go with the eighty

menS). Ces hommes qui accompagnèrent Conrau séjournèrent durant quatre mois puis

revinrent avec quelques vêtements européens et un drapeau allemand pour le Fon Asonganyi.

Ce dernier le reçut une seconde fois en 1898 et reçut encore plus de cadeaux que lors de sa

première visite. Ce qui, en toute logique, nécessite encore plus de moyens humains pour les

convoyer. Il sollicita et obtint cette fois cent porteurs avec la promesse qu'ils reviendraient

après six mois. Cependant, après le délai donné par l'Allemand, personne ne revint comme

promis. En effet, Prudence Mbabnda citant Julius Victor Ngoh donne une explication sur le

sort des porteurs bangwa lorsqu'elle mentionne que ''when they reached the coast, Conrau

forcibly recruited them to work on the German plantations^". Cette thèse est confirmée par
Abofu Cletus qui montre qu'au-delà de leur utilisation dans les plantations, ils participèrent

également dans les grands travaux de construction du chemin de fer et des routes . Dans cette

lancée, Elisabeth Dunstan relate aussi dans son article que, '

"At the end of six months Tanjol^ asked for one hundred men given to him to take to
the plantations. The hundred labourers were supplied and they were taken away Tanjok
returned at the end of oneyear but unaccompanied by any of the hundred labourers^^".

^ P. Mbabnda Asahawung, 2005, « Lebang-Lewoh relations in the colonial era 1903-1961 », Masters degree in
History, University of Yaoundé I, p.39.
^Abofu Cletus Mbeseha, pp.27-28.
' Ibid.,p.40.

Abofu Cletus, 1987, p.28.
' Nom donné à Gustav Conrau par les habitants.
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Or, le Fon ignorait que Conrau fiit un agent de la firme Jantzen and Thonnahlen et de

la West African Plantation Compagny Victoria qui avait été chargé de recruter les populations

locales. Cette fois-ci, il détourna les cent hommes pour les travaux des plantations et de la

construction des routes. Son retour sans les cent - non pas laboureurs mais - porteurs suscita

beaucoup d'inquiétudes auprès de la population qui commença à demander des comptes au

Fon qui d'ailleurs fut soupçonné de les avoir vendus comme esclaves à l'Allemand. Elisabeth

Dunstan décrit l'ambiance dans laquelle se déroulaient les scènes sur la question :

Wlwn iî VW5 explained that they were on the plantations the Bangwas did not accept this
statenient and accused Fontem of selling them for slaves. The people were evidently
annoyed and Tanjok at the end of four days asked Fontem for twenty men to take him to
Bagam. The people refused to supply them so Fontem gave him twenty of his own
servants (Chindas)".

Cette dernière visite fut très tiède pour Conrau dans la mesure où la population avait

compris sa supercherie et le Fon Asonganyi fut aussi pris à partie dans l'affaire des porteurs.

Conrau comprit que la situation se compliquait pour lui vu la détermination de la population à

avoir des infonnations précises sur le sort de ses frères pris en otage. Il décida d'écourter son

séjour par la fuite afin de sauver sa vie. Cette tentative de fuite lui fut fatale. Elisabeth décrit

le contexte dans lequel il prit fuite :

Tanjok then stayed three days and attempted to leave by night but was stopped by
two Bangwa men on the road who told him he could not be permitted to leave
Fontem without first informing the Chief Tanjok shot these men and was soon
surrounded and shot at by the Bangwas. It would appear that Tanjok. seeing escape
hopeless. blew his brains out after first handing poison to his steward who
immediatelyfell dead''.

Alerté par ce qui venait d'arriver, le Fon ordonna immédiatement qu'on batte le

Nteiih, le grand tamtam pour informer et mobiliser la population sur la nouvelle de la fuite de

son « ami ». Il donna des instructions pour qu'on lui ramène le fugitif. Une battue fut aussitôt

organisée pour rattraper Conrau. A cet effet, Abofu Cletus mentionne que "He (Fon

asonganyi) consequenly gave instructions to his people to bring the white man bacl^^".
L'Allemand dans sa course folle avait perdu le repère devant le mener vers la côte et fut

rattrapé par les guerriers qui étaient à ses trousses. Coincé, il tira en vain quelques coups sans

succès sur les guerriers d'Asonganyi. Geste qui l'obligea à se donner la mort et les guerriers le

mutilèrent aussitôt. Ce récit est assez édifiant à cet effet:

E. Dunstan, 1965, "A Bangwa account of early encounters with the German colonial administration". Journal
of the Historical Society ofNigeria, Vol. III, No.2, p.404.
11
Ibid

12

.

Ibid.

Abofu Cletus, 1987, p.32.
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Afraid lhat they woiild be caiight and consequently be manhandled by "black
people", Conrau shot himself while one of his sei-vants drankpoison. Wlien the Bangwa
people discovered that Conrau killed himself, his head, right hand and testis were eut
off...Cutting ojf the head of the \enemy at war was regarded as a sign of bravery and
people most often were regarded as heroes and most often given spécial
honour...Conrait's head was laken to chief Fontem Asonganyi and he ordered that it
should buried at the Azi niarket and figplanîed over'\

Fontem Asonganyi imaginant la suite qui lui serait réservée et pour se disculper, prît

le drapeau que lui avait remis Conrau et le confia à un des serviteurs avec pour mis^sion

d'informer les Allemands que ce dernier s'est suicidé. Les Allemands de la côte considérèrent

la mort et la mutilation de Conrau comme un acte de révolte et promirent de venger ce

dernier. Des rumeurs fusaient de partout que les Allemands débarqueraient pour massacrer les

Bangwa à tout moment. Ce qui d'ailleurs fut fait lorsqu'une patrouille débarqua dans le

village. A cet effet, écrit Elisabeth year passed and rumors ' of the approach of a punitive

patrol readied Fontem; shortly afterwards troops arrived at Fossong, burnt the compounds

and shot at the inhabitants and then proceeded to Fontem 's compound which was destroyed.

ail cattle taken, and numerous villagers killed^^".

Les Allemands après cette expédition punitive, revinrent à la charge en envoyant deux

officiers et un interprète avec pour mission de demander à Asonganyi s'il souhaitait être puni

davantage. La réponse du Fon fut qu'il désirait faire la paix avec eux comme le mentionne

Cletus que ^''Asonganyi decided on peace and because of this gave the German twenty

éléphant tusics, twenty goats and twenty pigs as tokens of homage, four rifles capturedfrom

Conrau were returned. The chief also sent two boys to accompany them to the coast so as to

learn German'^''\

Peu de temps après, l'un de deux garçons retourna avec un message pour Asonganyi

selon lequel il devait leur envoyer vingt paysans. Cette demande souleva une vague de

contestation et d'indignation non seulement de tout le peuple bangwa mais aussi de son chef.

Suite à une opposition de fin de non recevoir à leur requête, les Allemands ont alors décidé de

mener des actions de représailles d'envergure. C'est ainsi que cette occasion a servi de

prétexte aux Allemands pour punir les Bangwa. Plus précisément le 8 février 1900, une

expédition fut dirigée par Hauptman Von Besser partie de Douala après avoir reçu un renfort

de la Schutztruppe de Yaoundé en direction de Fontem. Au total, l'expédition était composée

Abofu Cletus, 1987, p.32.
E. Dunstan, 1965, p.405.
Abofu Cletus, 1987, p.35.
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de trois officiers, de trois caporaux allemands et de cent porteurs locaux . Alerté, Asonganyi

tenta d'entrer en pourparlers avec les assaillants par le canal du chef Defang, médiateur à qui

il avait remis des défenses d'éléphant. En dépit de cette démarche, il reçut l'information selon

laquelle, les Allemands étaient décidés non seulement de le tuer mais aussi de couper sa tête

et massacrer son peuple. En effet, le médiateur sema volontairement la confusion auprès des

Allemands pour que ces derniers entrent en guerre contre Asonganyi afin de s attirer les

bonnes grâces des ces Blancs. Atemafac Raymond Nyilua fait référencé a cette supercherie du

chef Defang. Il écrit:

The Tali chief Defang, is reported to have kept the tusk and instead handed stones
to the Germans with a message that if they could break the stones, they had better corne
and tiy overcome the Bangwas. Defang is also reported to have told the Bangwas that if ̂
they tried to get an interview with Germans, they would have their throats eut. The '
Bangwas are note for their treachery and deceitfuî practices'^.

Cette falsification d'information produisit ses effets. Désormais, les Allemands et les

Bangwas se retrouvaient dans un climat de suspicion et de psychose de guerre permanente.

Chaque groupe se mit à se préparer pour parer à une éventuelle attaque. Les Bangwas^ ne

tardèrent pas à se mobiliser et à ériger des fortifications pour contrer toute attaque allemande.

Ainsi,

After a year the Bangwas received news that the Germans were advancing against
them. In the meantime a stone wall had been built at the Bago river to prevent the
Germans crossing. This wall was nearly two and a halfmiles long sixfeet high and over
threefeeî in thichtess. The Bangwas Captains, Takuchap, Asuankan, Aswatabong and
Aswatokeh anticipated that the Germans would enter the water and when they were
held up by the wall, the Bangwas would open fire and decimate the enemy. German
guns soon opened fire, and the Bangwas, creeping through the grass evacuated their
position behind the wall unnoticed by the Germans, and retreated. The Germans by an
encircling movement then closed round the wall and mistaking each other for the
Bangwas opened fire and suffered many casualties. |

The Germans were then shown a way into Fonfem by Achangkang of
Fotabong...The Nchuti (an office holder next in importance to the Clan Chief) was then
sent with a tusk to go and make peace with the Germans. The latter demanding the
surrender or Fontem were informed by Nchuti that he was dead and ail the people
wished for peace. Peace was made and Fontem hid in the bitsh for nearly twelve

19
years .

Le harcèlement allemand persista pendant longtemps et les Bangwa résistèrent

également. Il s'enuivi plusieurs batailles ; la bataille de Nwenchen en février 1900, celle de

E. Chilver, 1967, "The Bangwa and the Germans: A Tailpiece", Journal of Historical Society of Nigeria, no
4, December, pp.155-160, cité par Abofu Cletus, 1987, p.46.

Atemafac Raymond Nyilua, « The German Conquest and Administration of Lebang 1898-1916 », p.l6. cité
par P. Mbabnda Asahawung, 2005, p.43.
^ E. Dunstan, 1965, p.406.
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Ndungatet en octobre 1900 et novembre 1901, la bataille de Azi de novembre 1901 à mars

1902. C'est finalement en mars 1903 que les Bangwa furent définitivement vaincus.

b-La défaite, l'arrestation et la déportations de Fontem

La défaite des Bangwa fut donc définitive en mars 1903. Cependant Fontem

Asonganyi ne s'était pas rendu aux Allemands. Il voulut d'ailleurs semer la confusion en

simulant sa mort auprès des troupes allemandes pour éviter les représailles. Cette séquence est

relevée par Abofu Cletus;

Jn order to avoid further punitive attacks, the Bangwa decided to surrender in
early March 1903. But Asonganyi played a trick sa as to avoid war penalties. Asonganyi
took one ofthe Bangwa corps, eut ojfthe head and sent some ofhis subjects with the head
il to the Germans. Asonganyi 's emissaries were to testify before the Germans that it was
the head of their chief who had been kiîîed, and they wanted peace. Asonganyi aîso
instructed his subjects to tell the Germans that, they (Bangwa) had therefore choosen as
the successor of Asonganyi, Ajongakroh (Asonganyi 's son) .

Les Allemands cmrent en cette histoire et Fontem alla se réfugier dans une cave dans la

montagne et tout le peuple garda ce secret. Toutefois, cette supercherie fut découverte par les

Allemands par le canal d'un ressortissant de Foreke Chacha, Abachi. La cause de cette

dénonciation est relative au geste posé par Azongakoh, le fils de Fontem et chef par intérim.

Ce dernier commit l'adultère avec la femme de Abachi. Le mari cocufié interpella Azongakoh

dans ces termes :

''Didyou take my wtfe? " And Azongakoh said "Yes. " Abachi said, "You have no right to take

my wife. Your are not the true Fon. Azongakoh said, "I have taken her. Ahachi snapped his

finger and said, "Your father is hiding in the bush. Does he know what you have donc?"

Azongakoh did not reply Blessé dans son orgueil et sa dignité, Abachi alla révéler aux

Allemands que Fontem est en vie et qu'il se cache dans la montagne. Les Allemands après

avoir récoupé les informations, se mirent à sa recherche. Les Allemands en explorant les

cachettes firent à ce que Asonganyi sorte de sa cachette pour se rendre de lui-même. Il se mit

à dire à ses proches:

"The Europeans want me and until they Jlnd me they will spoil Lebang and will scatter
the people and divide Lebang and give it to other chiefs. Tins is too much struggling and
fighting. I will go to the Europeans myself and I will show myself to them. and they will
kill me and be satisfied. "

Then Foantem stood up and sent for water to wash. He washed himself and took
camwood and ritbbed it ail over his body. Then he took his spécial cap which they call
'nke ' and put it on his head. He took a smalî new cloth and tied it round his waist and he
took a big piece of cloth and tied it round himself He askedfor his ivory bangles and put

Abofu Cletus, 1987, p.54.
E.Dunstan, 1965, p.409.
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them on his arm and took a horse-tail and heîd it by the handîe. Then he began the
journey ta rneet the Europeans^^.
Cette décision prise par le Fon de se rendre de lui-même montre la grandeur de celui-ci

d'une part, et d'autre part qu'il a voulu épargner l'émiettement de son territoire et éviter à son

peuple les mesures de représailles de la part des assaillants.

Lorsque Asonganyi se présenta enfin devant les Allemands, ces derniers émirent des doutes

sur son identité réelle car ne voulant certainement pas se faire duper une deuxième fois. Cette

rencontre fut ponctuée par d'incessantes interrogations sur les raisons véritables de sa fuite.

Sa réponse fut sans équivoque. Il disait avoir fui parce qu'il avait peur de la mort. Elisabeth

note à cet effet,

The European said ta Foantem, "Areyou Foantem? " and he said "Yes. " The European
said ta Foantem. "Areyou Azongakoh 's father? " and he said "Yes.
Then the European said. "WJiy didyou run away?" Foantem said "Who does notfear
death? If a man does not fear death, whal then should hefear?" The European asked
him again, saying, "Why didyou run away? " and Foantem gave the same answer.
The European ordered his soîdiers to load their guns and to bring neck irons. They

put a neck iron on Foantem as they had done with Tandungang and Foandu. Then
Foantem said, "What is he doing? He is wasting his time. I have corne and I will not
run away. " When they corne near Lebang, the European asked him the same question,
"Foantem, why didyou run away? " and Foantem replied again, saying, "Ifa man does
notfear death what should he run away from, but I have corne now. Is that not true? " ,
and the European agreed: Then the European said, "You must send a message toyour
people that in two days ' time you will speak to them. "
So in two days ' time Foantem stood before them with iron round his neck and said to

his people, "I am leaving with the European. You must not weep for me. You are to
remain here. Ifany man kills a goat my spirit will return to haimt him. There is to be
peace. " Then the people wept and said, "Where will they bwyyou? " and Foantem îold
them to be silent^^.

Après avoir transmis ce message à son people, Fontem attendait la décision qu'allaient

prendre les Allemands à son sujet. Ces derniers décidèrent alors de le diriger vers Dschang.

Cependant le calme avec lequel s'était comporté Fontem devant ces événements inquiéta

l'autorité allemande. Cette dernière comprit qu'il fallait jouer sur la psychologie du Fon en

mettant à sa disposition, certains de ses proches. C'est ainsi note Elisabeth Then the

European asked for two women and a servant to go with Foantem. The German said,

"Foantem may try to kill himself. I want three people who can be witnesses and will corne

back to tell the true sîoty. " So the Bangwa people sent the woman Nkengbezaa and the
•1

woman Azanu and as servant, Foalem. AU three went with Foantem ".

E.Dunstan, 1965, p.410.
Ibid., pp.410-411.
NAB, File No AfI 2 et Abofu Cletus, 1987, p..75.
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C'est après avoir obtenu cette garantie que l'autorité allemande déporte le Fon à

Dschang où l'attendait un parterre de chefs traditionnels venus à l'avance plaider sa cause

auprès des autorités allemandes de la localité.

When the German ami Fontem airived in Dschang, seventy chiefs of the Grassîands
went to Hauptmann, the head German in Dschang, saying, "We will give yoii seventy
éléphant tusks ifyou will retnrn Foantem to Lebang. " But Hauptmann did not agree. The,
chiefs were not chiefs under Foantem, but merely friends ofhis, who were chiefs in the
Grassîands. They said again to the European in Dschang, Hauptmann, "If each of us gives
you one éléphant tusk, that will be seventy tusks and then you will return Foantem to
Lebang. " But Hauptmann explained that he would not do ihis. He said he had spent a long
îime and many stones of giins (i.e. bullets) capturing Foantem and that he must now show
him to the other Europeans who had ail heard of Foantem and he must report this matter
to his superior officers^^.

En dépit des propositions alléchantes des 70 défenses d'éléphants proposées par les

chefs pour obtenir non seulement la libération de Fontem mais son retour dans sa chefferie,

l'autorité allemande déclina cette offre. L'aura du Fon auprès de ses pairs, sa longue

résistance et sa capacité à manipuler les Allemands ont fait en sorte que les autorités

allemandes se méfient de lui, de sa présence même dans la zone. Sa déportation hors de la

localité est apparue comme l'unique option pour les Allemands. En juin 1911, il fut déporté à

Garoua, dans la partie nord du Cameroun. Cette mesure ne frappa pas seulement Fontem si

l'on s'en tient à l'analyse de Abofu Cletus mais plusieurs autres chefs résistants de la localité.
■I

Il écrit à ce sujet que ; « ostracisme and imprisonment of Bangwa résistance leaders were.
probably, the iTiost important conséquences on the Bangwas. Thefirst person to be exiled was
ChiefTungwa of ndungatet chiefdom. Chief Tungwa was exiled to Banyo. Chief Asonganyi
was also exiled. When he surrendered on May 29, Î9Î1, to the Germans'^ ».

La déportation comme mesure de répression des leaders qui ont résisté aux forces
allemandes apparaît en plus de la destitution, comme une arme efficace pour annihiler
l'audience des chefs, réduire leur marge de manœuvre et d'action et partant leur élimination
totale (politique et physique). Fontem Asonganyi a vécu donc les effets de la déportation
pendant son séjour à Garoua de 1911 à 1914. Cependant, après deux ans de séjour dans cette
localité où il était totalement déconnecté sur les plans climatique, alimentaire^^ religieux et
même social, il n'a pas pu tenir le coup, lui l'intraitable résistant. Très rapidement, le Fon va
montrer des signes de faiblesse sur le plan psychologique et être en proie à des regrets.
Certainement l'éloignement, la chaleur torride du milieu, les divergences culturelles et

Abofu Cletus, 1987, p.75.
Ibid., p.74.
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religieuses ont eu raison de lui. Il sollicita, non sans se compromettre, l'indulgence des

autorités allemandes. Car, ''After twoyears Foantem went and beggecî ami held thefoot of the
28

European in Garoua saying he wonîed to retiirn to his country .

Cette stratégie de déportation a bien fonctionné d'autant plus que le processus de

domestication et d'ensauvagement de l'homme par l'isolement ne saurait produire les effets

contraires à ceux escomptés. Ce geste du Fon, a sans doute amené les autorités à reconnaître

les résultats de cette mesure de répression physique et psychologique. C'est pourquoi ''The

European agreed but said he must consult with others including Hauptmann in Dschang.

Hauptmann and the others agreed and Hauptmann sent for Azongakoh and told him thàt his
father would he returning^^".

Après avoir apporté la garantie de sa soumission à l'administration coloniale allemande,

Asonganyi réussit à écourter son séjour en déportation à Garoua. La nouvelle de son

élargissement et de son retour firent un retentissement auprès de sa population. Mais, au

préalable il devait d'abord séjourner à Dschang pour les derniers détails de sa libération totale

et les directives quant à son retour à Lebang et surtout de son futur statut. Si bien que

At Dschang. Fontem arrived and the people gave him a great welcome and they
danced and danced. And they danced a spécial dance of worship and then they sîept at
Dschang. The next day they journeyed back to Lebang. But Foantem returned more
slowly. The European asked him, "Who wili now be chiej? Your son or you? " Foantem
replied, "î wilî be an ordinaiy man in my country and my son will remain chief " And the
European agreed.
Foantem went to stay in the compound of Ngwetabo, and îater moved to the compound

ofTazite 'awiing and built a compound for himself there^'^.

Fontem regagna ainsi Lebang et commença une nouvelle vie en tant que simple sujet

dans la chefferie où il régna jadis. Mais la population n'ayant, certainement, jamais vécu des

tels scénarii où deux chefs vivent dans un même espace, commença à se poser des questions.

Ces questions eurent leur réponse quelque temps après lorsqu'on 1914, la Première Guerre

Mondiale opposa les Franco-britanniques aux Allemands en terre camerounaise. Lorsque les

troupes britanniques furent près de Dschang, des rumeurs se rependirent qu'ils pendaient les

chefs traditionnels. Ce qui, en toute logique, suscita la peur dans la zone. Alerté par ces actes

macabres, Fontem convoqua son fils et tous deux se réfugièrent dans les montagnes pour

échapper au courroux à la fois des Allemands et des Britanniques. Ils y restèrent jusqu à ce

que les Britanniques émettent le désir de les rencontrer. Ce récit donne plus de détail à ce

sujet :

Abofu Cletiis, 1987, p.74.
Ibid.

E.Dunstan, 1965, p.412.
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Fontem hid in îhe biish and he escaped for the Europeans came ta his compomd and
said, "Where is Foantem? " Then Fontem went to Azongakoh and they hid in the bush.
Foantem said to his son, "Let us both go to the European and agree with him thai there
shall be no more war between us. " But Azongakoh said, "You may go, as you do not
seem to fear death. I am afraid. " So Fontem and Azongakoh agreed to send a
deputation to the English. They were Foso ' and Tandungang and others, and they made
an agreement with the English, who were now in Lebang, and they sent word to
Foantem and Azongakoh that they should corne. But Azongakoh refused to go. Foantem
went atone. The Europeans said, "What didyou run away from? " and Foantem said, "1
heard you were killing many chiefs. " The Europeans said, "WJiere is your son'
Foantem said, "We ail ran away, and no one knows where the other went when you run
from death. He went his own way and I do not know where he is now. "

Then the European said, "You will be Fon again ", and so Fontem Asunganyi became
Fon again^'.

La victoire des Britanniques permit à Fontem Asonganyi de retrouver son trône au

détriment de son fils qui a perdu le sien à cause de sa couardise. Il fut banni de Lebang et

mourut en exil à Mamfé dans un état de délabrement total^^ Asonganyi régna jusqu'à sa mort

en 1951.

Somme toute, Asonganyi eut la chance de rentrer en vie chez lui contrairement à

certains chefs qui n'ont pas pu résister et qui sont morts en déportation. C'est le cas de Ngol

Nzumbe déporté à l'Ile de Bota près de Victoria^^ Cependant, il convient de noter que sa
déportation avait contribué à ramener la paix à Lebang et à limiter le massacre de sa

population. Toutefois, il est à remarquer que malgré son retour, sa ré-intronisation ne se fit

pas automatiquement. Il eut maille à partir avec son propre fils à qui il avait volontairement

choisi de le succéder. Il a également compris qu'il fallait se compromettre pour sauver son

peuple lorsqu'on est en face d'un plus fort que soi. En s'accoramodant à la nouvelle donne

politique, il contribua non à son retour mais il finit par retrouver son trône après toutes les

péripéties. D'autres chefs, par contre, subirent la peine de déportation pendant longtemps sans

jamais retrouver leur trône et ceci malgré le départ des Allemands du Cameroun.
•I

2-DaIil, lamido de Ngaoundéré

Dali est un personnage au destin particulier dans l'histoire de là révolution de palais au

lamidat de Ngaoundéré. Dalil est l'incarnation du chef qui va connaitre plus d'une déportation

sous la colonisation européenne. Sa biographie va permettre de connaitre l'histoire de ce

leader politique qui eut maille à partir avec ses notables et les colonisateurs européens.

E.Dunstan, 1965,p.412.
E. dunstan, 1965, p.414.
" Ndanga Hugues Nkamwa, 1989, « Bakossi reaction to colonial rule, 1884-1939», B.A. History, University of
Yaoundé, p.36.
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a-Naissance, formation, accession an trône et destitution

Dalil serait né en 1869^'' à Ngaoundéré. Il grandit normalement dans le lamidat et

menait une vie ordinaire de prince. Ardo Djobdi, le fondateur du lamidat de Ngaoundéré est

son arrière grand-père. Ce dernier eut deux fils à savoir Lawan et Issa. Le premier élit

domicile au quartier de Tongo tandis que le second s'installa à Yarmbang. Lawan engendra

Mai, le père de Dalil. Selon les règles de dévolution successorale établies par la tradition, les

descendants de Lawan et de Issa devraient se succéder alternativement à la tête du lamidat.

Cette logique fut interrompue lorsque le lamido Ardo Mohamman Yadji ou Mayi (1901 -

1902) désigna de son vivant son fils Dalil en écartant de fait Maïgari, le petit fils du lamido

Issa^^. Lorsque Dalil accéda au trône après le décès de son père en 1902, certains notables

protestèrent.

En septembre 1904, une révolution de palais eut lieu au sein du lamidat. Dalil flit

destitué de ses fonctions de lamido à l'issue de cet événement et déporté par les autorités

coloniales allemandes qui, après cette décision, militèrent en faveur de Issa Maïgari^''.
Toutefois, la tradition orale rapporte que Dalil avait été victime des agissements de son cpusin

Nana Njiki qui commettait d'énormes exactions sur les populations. Ce prince est décrit

comme étant un homme impulsif et constamment ivre. Les autres dignitaires estimaient que le

Lamido Dalil manquait de charisme voire de personnalité. On lui, reprochait de s'emmurer

dans son palais et quand on s'emmure, forcément on coupe le contact avec l'extérieur. Son

mutisme face aux abus de Nana Njiki était perçu comme une complicité par les populations.

Des intrigues suffisamment nourries à son encontre vont aboutir à des complots voire une

véritable révolution de palais. En pareille occasion tous les coups sont permis pour descendre

un adversaire. Ses rivaux sont allés jusqu'à relever son infirmité (au niveau d'un pied) qui ne

devrait pas lui permettre en principe d'accéder au trône. D'ailleurs, l'expérience montre que le

pouvoir aiguise les appétits et les ambitions, débouchant très souvent sur des conflits de

succession entre princes-héritiers. Pour s'en convaincre, il suffit d'observer les tristes

événements historiques arrivés souvent par des conflits de succession au sein de certaines

chefferies traditionnelles. L'exemple du sultanat kotoko du Logone-Bimi est révélateur. Pans

ce sultanat, l'héritier doit être physiquement apte, ne présenter aucune tare et n'avoir subi

aucune mutilation. Une telle disposition vise à restreindre considérablement la priorité

Entretien avec Abbo Assoura, Ngaoundéré, le 28 février 2009. Nous somme redevable pour ces informations
à Abdoun Nassir (notre étudiant) qui a personnellement interrogé Abbo Assoura sur la base d'un questionnaire
que nous avons élaboré au préalable.

Entretien avec Abbo Assoura, Ngaoundéré, le 28 février 2009.
D. Abwa, 1980, « Le lamidat de Ngaoundéré de 1915 à 1945 », Thèse de Master's en Histoire, Université de

Yaoundé, p. 92.
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qu'avaient les frères du défunt sur ses propres fils lorsque l'âge jouait en faveur des aînés.

Ainsi, au moindre prétexte d'hostilité de leur part, les princes régnants avaient coutume de les

faire éborgner ou de les rendre manchot, ce qui les écartait ipso facto de la succession".
Quoi qu'il soit, ce n'est pas cet handicap qui a été un obstacle à l'arrivée de Dalil au

trône mais de telles évocations visaient à le discréditer aux yeux de certains notables et 'sans

doute aussi auprès de la population. Toutefois, il y a lieu de dire que les causes immédiates de

sa destitution sont à regarder du côté de la violation des règles de dévolution successorales et

dont son père fut à l'origine.

Selon des informations recueillies par Daniel Abwa,

les notables n'étaient plus contents du lamido. Ils firent donc appel à Issa
Maigari installé à Yola pour le remplacer. Lorsque Dalil apprit cela, il se rendit à Garoua
pour se plaindre. Pendant qu'il y était, Issa vint directement s'installer dans le saré, il fit
part aux Allemands installés à Garoua de sa conquête. Dalil fut arrêté puis destitué en sa
faveur^^.

En effet l'artisan de cette affaire fut le Kaïgama Ngnaa Djen^^ qui est allé au Nigeria

chercher Issa Maïgari. L'arrestation de Dalil par les Allemands visait à éviter les troubles

politiques dans la région. L'administration allemande opta pour sa déportation loin du lamidat
-j

de Ngaoundéré.

" A. M. D. Lebeuf, 1969, Les principautés Koioko. Essai sur le caractère sacré de l'autorité, C.N.R.S., Paris,
pp. 233-234.
^^D.Abwa, 1980,p.49.
Ngnaa Djenn signifie en langue mboum « Monsieur couteau ». Phénomène extraordinaire, le lamido Maïgari

après son intronisation, le fit tuer afin d'éviter à son tour d'être poignardé dans le dos. Entretien avec Abbo
Assoura, Ngaoundéré, le 28 février 2009.
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b-La déportation et la mise eii résidence surveillée et obligatoire de Dalil

Après sa déposition issue de la conspiration ourdie par certains membres de sa famille

et de quelques notables acquis à la cause de son successeur, les autorités allemandes ne

voulant pas de troubles dans cette chefferie avaient opté pour sa déportation. Il est alors

déporté à Buea dans le Sud-ouest du Cameroun et assigné à résidence surveillée et obligatoire

en 1917. Sa déportation à Buea n'est pas le fait d'un hasard. En effet, selon Aoudou Souley,

les Allemands après réflexion ont choisi Buéa à cause de son climat qui est similaire à celui

de Ngaoundéré''®. Ce ménagement s'explique sans doute, au-delà de son statut d'ancien

lamido, par le fait qu'il ne se soit pas opposé directement aux autorités de la ville de

Ngaoundéré. A Buéa, il fut logé dans le quartier dit haussa. Toutefois, il convient de dire que

son séjour à Buea fut moins rude d'un point de vue spirituel dans la mesure où il bénéficja de

l'aide du chef de la communauté haussa chez qui il se rendait surtout les vendredis pour la

grande prière. Cependant, il est de nouveau déporté à Campo dans le Sud-ouest du Cameroun

en 1917 par l'administration coloniale française. Cette dernière ne précise pas les raisons de

sa nouvelle déportation dans les actes officiels. Mais, à travers une décision administrative,

Ton retient quelques articles qui précisent le lieu de déportation assortie des conditions

auxquelles il devait se plier, des détails sur la délégation qui l'accompagne et les frais prévus

pour sa subsistance.

En effet, une enquête spéciale avait été diligentée le 15 juin 1917 par le Chef de

Bataillon No 1 de la Région du Nord-Cameroun pour connaître les faits reprochés à Tex-

lamido Dalil. Il ressort de cette enquête des mesures contenues dans l'arrêté No 461 signé par

Lucien Fourneau qui précise en substance ce qui suit :

Article 1".- L'ex- sultan Dalil sera envoyé à campo où il sera maintenu en
résidence obligatoire sous la surveillance du Chef de Subdivision, auquel il devra se
présenter au moins deux fois par semaines. '

Article 2.- Dalil est autorisé à se faire accompagner de ses femmes Adaoua
(3 enfants), Amoukouri (1 enfant), Darou et de deux domestiques Guela et alaou.

Aticle 3.- A compter du jour de débarquement à Campo, Dalil et sa suite
auront droit à la ration prévue pour les hommes de troupe indigènes. L'ex-sultan
percevra en outre une indemnité mensuelle de cent francs, destinée à subvenir à son
entretien"^'.

En dépit du manque d'information qui entoure les faits reprochés à Dalil par les

autorités coloniales françaises, nos investigations de terrain donnent une explication à cette

seconde déportation.

Entretien avec Aoudou Souley, Buéa, le 15 septembre 2010 à Buéa.
ANY, APA, Arrêté No 461, Douala, le 9 juillet 1917.
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pendant plus de 30 ans. C'est sous le règne de Mohamadou Abbo qu'il va rentrer à
Ngaoundéré sans cérémonie particulière. Le laniido Abbo lui donna une résidence et

l'autorisa à assister aux grandes décisions de la faada, le conseil de notables. Cependant, son

fils Abbo entreprit des manœuvres visant à renverser le souverain en place en guise de

vengeance. Geste qui va amener le lamido à embastiller Abbo dans sa geôle et

l'administration française, une fois de plus, décide de le déporter à Tibati où, cette fois-ci, il
,  44 •!

ne survécut plus .

Dalil est une figure atypique du leader politique qui a subi les peines de déportation et

de mise en résidence surveillée et obligatoire respectivement sous la colonisation allemande

puis française. Ce qui rend le cas de Dalil atypique, c'est le fait qu'il y ait eu

vraisemblablement manipulation de l'autorité administrative par la cour lamidale. Les

Allemands ont été mis devant les faits accomplis et ont entériné un complot au nom du

maintien de l'ordre. Une analyse des rapports de forces entre l'autorité traditionnelle et celle

coloniale montrerait à travers cet exemple que les Africains ne se sont pas laissés faire.

Malgré la débâcle allemande, l'on s'est rendu compte à l'évidence que la déportation

était même une pratique occidentale puisque les autorités françaises ne mirent pas fm à cette

peine afflictive et infamante. Elles ont plutôt reconduit la peine de déportation à lui infligée

par l'administration allemande. Comme lui, beaucoup de chefs et princes subirent la

déportation sous l'administration coloniale française.
•I

3-Moukoko Jean, chef du village de Malimba (Edéa)

Moukoko Jean originaire de Malimba, une localité située dans 1 actuel département

de la Sanaga Maritime dont le chef lieu est Edéa. Nos informateurs ne semblent pas se

souvenir des détails de son enfance. Cependant, ils retiennent qu'il était à son âge adulte un

homme de grande taille, brun et costaud. Il s'opposa à l'administration coloniale française.

Cette opposition lui a valu sa destitution administrative suivie de sa déportation et son

assignation à résidence surveillée et obligatoire au nord-Cameroun.

Moukoko Jean, est le dernier fils du chef Moukoko Manyanyé de Malimba. Son père

est connu par plusieurs pseudonymes, Djapité Moukoko, « Jack Peter », « King Pass AU» qui

refusa toute collaboration avec les Allemands lors des tractations pour la signature devant

aboutir au protectorat. Moukoko Jean a une histoire très particulière, mouvementée et tragique

dont l'origine est liée à celle de son défunt père. En effet, selon Ewané Henri''^ Moukoko le

Entretien avec Abbo Assoura, Ngaoundéré, le 28 février 2009.
Entretien avec Ewané Henri, à Malimba Farm (Edéa), le 13 avril 2009.
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père aurait refiisé, à maintes reprises, de signer des traités avec les colonisateurs allemands

ceci malgré les efforts déployés par ses homologues de la côte dont king Bell. Moukoko avait

été acculé à signer le traité avec les Allemands pour signifier sa soumission auprès de

l'administration. Or, selon les usages à cette époque, il n'y avait certes pas de partis politiques

mais l'on parlait plutôt de camps à savoir, d'une part ceux qui ont accepté de composer avec

les Blancs et ceux qui s'étaient ouvertement opposés à eux. Moukoko Manyayé appartenait

donc à ce dernier camp. Il aurait été dupé par Rudolph Manga Bell qui avait réussi à lui faire

signer un texte dont le contenu incitait plutôt à la rébellion contre les Allemands. Moukoko

comprit par la suite la supercherie de son homologue qui avait réussi à le pousser à la faute

afin d'attirer la foudre des autorités allemandes. Il comprit ce qui allait advenir.

Pris entre le marteau et l'enclume, Manyayé donna rendez-vous aux colonisateurs de

passer dans trois jours dans son palais. Le jour du rendez- vous, il ordonna à son dernier fils

de ne jamais signer quoique ce soit avec les Blancs, lui transmettant ainsi les rennes du

pouvoir. Il alla préparer discrètement une potence derrière sa case à l'insu de tout le monde.

Lorsqu'il vit le l'heure du rendez-vous arriver, il s'excusa sous prétexte qu'il allait derrière la

maison faire quelque chose. En fait, il s'était retiré pour se pendre. La délégation s'était

installée et attendait l'intraitable chef qui allait enfin céder. Grande fut leur surprise de

constater qu'il avait définitivement scellé son refus à travers cet acte à la fois de bravoure et

horrible. C'est donc dans ce contexte que son fils accéda au trône de Malimba.après le départ

héroïque de son père. Continuant dans la même lancée que son père, Moukoko quant à lui va

se heurter aux colonisateurs français. Moukoko « s'est rendu coupable d'agitation

politique"^^ ».

En effet, les Français se méfiaient de lui de longue date parce qu'ils ne trouvaient pas

sa collaboration suffisamment franche et le suspectaient même d'être mêlé à des propagandes

anti-françaises qui avaient alors cours dans les régions côtières"^^. Dès cette période, il faisait
l'objet d'une surveillance étroite par l'administration. Il a fini par être inculpé lorsque

l'Administration a pu rassembler les preuves à charge. Ainsi, un rapport des renseignements

révèle qu' « il est affilié à une organisation sécrète qui tend essentiellement à saper l'autorité

de la puissance Mandatrice, Jean Moukoko s'est fait le propagateur de bruits alarmistes,

incitant les indigènes à opposer la force d'inertie aux ordres de l'Administration et à faire la

ANY, APA, Arrêté No 223 du 14 septembre 1933 portant arrestation de Moukoko Jean.
ANY, APA, Rapport de présentation à Monsieur le Commissaire de la République en conseil d'administration

d'un projet d'arrêté portant internement pour une durée de dix ans du chef Malimba Jean Moukoko, 14
septembre 1933, p.l.
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grève de l'impôt^^». Plus loin, dans le rapport, il se dégage qu' «en participant à ces

manoeuvres coupables et contraires à l'ordre public, le chef Jean Moukoko qui tient son

commandement de l'Administration locale, à laquelle il doit par suite une collaboration

loyale, a commis une faute très lourde %>.
Sur la base de ces preuves, Moukoko Jean a été destitué de ses fonctions par une

décision administrative du 24 août 1933. Cependant l'administration estimait que cette

sanction n'était pas suffisante dans la mesure où sa présence dans la zone ne constitue pas un

gage de sécurité. C'est pourquoi, « son éloignement pendant quelques années » écrit

l'administrateur Thaly «me parait au surplus indispensable pour ramener le calme dans les

esprits et servir d'avertissement à ceux de nos auxiliaires indigènes qui seraient tentés de

l'imiter La sanction fut sans équivoque à l'issue de la tenue du conseil d'administration,

organe compétent pour prendre des décisions en la matière. Moukoko Jean qui s'est donc

rendu coupable d'agitation politique doit subir à Mokolo un internement d'une durée de dix
I

ans. C'est ainsi que le 20 septembre 1933, il est arrêté, transféré à Douala puis déporté à

destination de Mokolo dans le Nord-Cameroun, lieu choisi pour son internement. Il avait reçu

l'autorisation d'emmener avec lui une seule femme. Il choisit sa deuxième épouse à cet

effet. Pour assurer l'intérim, l'administration a choisi plutôt un certain Ngombé Nkanda qui

n'était pas du clan royal et dont on soupçonnait des accointances avec sa seconde épouse issu

du même clan qu'elle. C'est ainsi que l'administration coloniale française va aussitôt

balkaniser par la suite la chefferie de Malimba en plusieurs chefferies indépendantes
•  S2

(Malimba-gare, Malimba-farm, Malimba-Ekité etc.) .

Son séjour à Mokolo ne nous est pas très connu du fait du manque d'informations au

niveau des archives. Cependant, il a été interné à Mokolo et vivait avec son épouse dans une

case qui lui avait étét affectée pour la circonstance. Un administrateur^^ était tombé sous le
coup du charme de son épouse qui était très belle et a fini par ourdir un complot contre

Moukoko. En effet, l'administrateur a fomenté un coup avec son épouse et lui a remis une

somme d'argent afin qu'elle la dissimule sous l'oreiller de son époux. Une fois cet acte

accompli, une fouille inopinée avait été organisée par l'administration. Ce qui a abouti à la

ANY, APA, Rapport de présentation à Monsieur le Commissaire de la République en conseil d'administration
d'un projet d'arrêté portant internement pour une durée de dix ans du chef Malimba Jean Moukoko, 14
septembre 1933, p.l.
'•Ubid.
^°Ibid.,p.2.

Il ressort des témoignages que cette femme était d'une grande beauté et c'est ce qui, sans doute, aurait motivé
le choix du chef déchu.

^^Entretien avec Ehondé, Edéa, le 14 avril 2009
Le nom nous a échappé et personne ne se rappelle de son nom. Les archives ne nous ont pas permis de déceller

non plus son nom.
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découverte de la sonime et il fut accusé de vol par l'administration. Il fut torturé a mort et

succomba quelques jours plus tard. Il fut enterré à Mokolo et son epouse regagna plutôt son

village à elle pour échapper aux courroux des Malimba^'*. Faudra t-il se fier et se contenter de
ces informations reçues sur les manœuvres qui ont coûté la vie à Moukoko ? Il revient que

d'autres sources, non des moindres, affirment que les administrateurs avaient sciemment

demandé à Moukoko de choisir une seule épouse, ce qui en toute logique voudrait dire celle

qu'il aimait le plus. Or, l'idée que nourrissaient les administrateurs était de passer par son

épouse pour avoir plus d'informations sur la « secte » à laquelle appartenait son mari,

connaître ses « adeptes » et leur système de fonctionnement. La stratégie qui consiste à sortir

avec sa femme visait aussi à recueillir par le biais de la séduction toutes les confidences de

son époux. Cette technique a sans doute fonctionné et lorsque les commanditaires ont recueilli

toutes les informations recherchées afin de remonter la filière, ils optèrent pour la disparition

physique du chef Moukoko^^.

En dehors des autorités politiques qui ont été déportées par l'administration, une autre

catégorie de personnalités a retenu notre attention dans ce chapitre consacré à la biographie

des déportés. Il s'agit des dignitaires religieux, adeptes des religions monothéistes révélées à
(

savoir le christianisme et l'islam.

B-LES DIGNITAIRES RELIGIEUX

Ici, deux cas de figure ont été choisis pour illustrer la déportation des dignitaires

religieux pendant la période coloniale. Il s'agit du Pasteur Modi Din Jacob, l'un des pionniers

de l'histoire de l'église du Cameroun déporté par les Allemands et de Mallam Said Bin Hayatu

qui eut maille à partir avec les autorités coloniales britanniques dans la partie de l'actuel nord

du Nigeria.

Entretien avec Ewané Henri, à Malimba Farm (Edéa) le 13 avril 2009.
Entretien avec Ewané Henri, à Malimba Farm (Edéa) le 13 avril 2009.

140

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



d'histoire biblique qui retenaient particulièrement son attention pendant les cours. Il se plaisait

à faire part de ses nouvelles découvertes à sa mère. Mais cette dernière craignait plutôt que

son fils ne s'éloigne des pratiques ancestrales et l'encourageait plus à apprendre le calcul et à

ne pas prendre au sérieux ces histoires que les Blancs enseignaient au sujet de leur « dieu ». Il

prenait part régulièrement au culte du dimanche et à l'enseignement du catéchisme, au point

d'être baptisé secrètement un jour, à l'insu de sa mère. A ce sujet, cette superchene fut

découverte par sa mère car le soir après son baptême, rentrant à la maison tout joyeux, sa

mère l'accueillit avec des injures et des coups, les voisins lui ayant rapporté l'événement.

Choquée, elle l'expulsa de la maison pendant deux jours, lui refusant soins et de la nourriture.

Ces mesures punitives ne dissuadèrent point le jeune Modi dans son choix. Entêtement qui va

pousser sa mère à recourir à la grand-mère de Modi afin qu'elle lui prépare une potion aux

essences purificatrices, censée neutraliser et faire vomir la "boisson magique" quil avait

ingurgitée lors de son baptême. Proposition que Modi refusa en rétorquant à sa grand-mère

que: « Ce que j'ai reçu n'est pas dans mon estomac, mais je l'ai dans mon coeur et mon

sang La fermeté du jeune Modi est un signe prémonitoire à sa future profession d'homme

de Dieu. Après avoir fait 10 ans d'étude, couronnée par l'obtention du Brevet élémentaire il

opte d'abord pour l'enseignement contre l'opposition de sa famille qui le voulait dans les
affaires où prospérait déjà son frère ainé. Ce dernier voulait qu'il lui prête main forte dans ses

affaires très florissantes en mettant en exergue ses connaissances- en écriture et en calcul.

Modi refusa l'offre et alla auprès des missionnaires. A son arrivée, les émissaires du village

Bonamakembe étaient venus demander un maître aux missionnaires. Sans hésiter, le

missionnaire accepta leur demande et leur présenta Modi comme instituteur. C est ainsi, que

les émissaires très contents, l'emmenèrent avec eux et Modi était content parce qu il ne voulait

pas rentrer dans sa famille.

Il va assumer ses fonctions d'instituteur et d'autres activités. Il aimait fréquenter -les

populations et à tenir le culte du dimanche. C'est ainsi que ses dons d'évangéliste se firent vite
remarqués.

En plus de ce don sacerdotal, il prit la défense des populations

contre les marchands Douala véreux qui les exploitaient parce qu'ils les méprisaient
et les traitaient comme des "broussards", c'est-à-dire des gens incultes et non civilisés.
Son opposition à un tel comportement venant de son peuple lui fit gagner la confiance des

" F. Grob, 1967, Témoins Camerounais de l'Évangile (les Origines de l'Église Évangélique), Éditions CLE,
Yaoundé, p.lO cité par Révérend Robert Adamou Pindzié, «Modi Din Jacob. De 1876 jusque vers les années
1950 », http://ww\v.dacb.org/stories/cameroon/f-modi-din.html, consulté le 15 mai 2012.
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autochtones. D'autre part, les Douala se demandaient comment un des leurs pouvait les
détester au point de préférer ces populations-là^^.

Après avoir servi pendant deux ans et demi à Bonamakembe, Modi fut ramené à Douala à

l'école de Bonanjo où se trouve le palais du roi Rudolph Douala Manga Bell. A Douala, lui

qui jusqu'à lors n'enseignait que les garçons, de son propre gré a accepté l'éducation de filles.

A Douala, Modi subit sans cesse le harcèlement de sa famille pour qu'il abandonne ce

misérable métier d'instituteur pour s'employer aux affaires qui rapporteraient beaucoup

d'argent. Mais il resta ferme dans sa foi, résistant à toutes ces tentations et possibilités que sa

famille lui offrait pour le détourner de sa vocation. C'est durant cette période qu'il se maria et

connut une autre étape décisive de sa vie qui souleva tant de problèmes pour le choix et la dot

de la femme qu'il devait obtenir comme épouse. Une fois de plus, il recourut à la fermeté et à

la persévérance. En 1905, Il fut affecté à l'école de filles de Bonaku où se trouvait la direction

de la mission en 1905. Son activité couvrit toute la ville de Douala et desservait chrétiens et

non chrétiens. Les dimanches, il se rendait dans les églises Bassa des alentours de la ville et à

la mort du pasteur Deibol, on lui confia la charge des églises de Bonaduma et de Bonapriso.

Parallèlement, il suivit la formation pastorale et fut ordonné pasteur le 3 décembre 1912 par le

pasteur Lutz, directeur de la Mission de Bâle au Cameroun. La cérémonie eut lieu dans

l'église de Bonaduma et le texte de sermon fut : "Pais mes brebis" (Jean 21:15-18)^^. Ces
paroles devinrent le rocher de sa foi vers laquelle il revenait pour trouver du réconfort dans

des moments difficiles de son ministère. Il suivit son appel corps et âme en desservant les

églises de campagne qui lui furent confiées hors de Douala.

Révérend Robert Adamou Pindzié, «Modi Din Jacob. De 1876 jusque vers les années 1950 »,
http://www.dacb.org/stories/cameroon/f-modi-din.htnil, consulté le 15 mai 2012.

Ces versets sont révélateurs à cet effet lorsque nous les lisons :
15- « Après qu'ils eurent mangé, Jésus dit à Simon Pierre: Simon, fils de Jonas, m'aimes-tu plus que ne

m'aiment ceux-ci? Il lui répondit: Oui, Seigneur, tu sais que je t'aime. Jésus lui dit: Pais mes
agneaux.

16- 11 lui dit une seconde fois: Simon, fils de Jonas, m'aimes-tu? Pierre lui répondit: Oui, Seigneur, tu
sais que je t'aime. Jésus lui dit: Pais mes brebis.

17- Il lui dit pour la troisième fois: Simon, fils de Jonas, m'aimes-tu? Pierre fut attristé de ce qu'il lui
avait dit pour la troisième fois: M'aimes-tu? Et il lui répondit: Seigneur, tu sais toutes choses, tu
sais que je t'aime. Jésus lui dit: Pais mes brebis.

18- En vérité, en vérité, je te le dis, quand tu étais plus jeune, tu te ceignais toi-même, et tu allais où tu
voulais; mais quand tu seras vieux, tu étendras tes mains, et un autre te ceindra, et te mènera où tu
ne voudras pas, Louis Segond, La Sainte Bible, Edition Revue, 1996. Évangile selon Saint Jean,
chapitre 21, versets 15 à 18,p.l091.
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b- L'arrestation, les déportations et l'emprisonnement de Modi

Au début de la guerre de 1914-1918, le gouvernement colonial le soupçonna avec

beaucoup d'autres hommes influents de Douala d'être impliqués dans des activités politiques.

Contre Modi, l'administration voulait obtenir qu'il use de son influence pour convaincre son

peuple douala d'évacuer le plateau de Joss pour que le gouvernement y construise une ville
européenne. En effet, cette situation trouve son origine dans la volonté de Tadministration de

créer une ville typiquement européenne au voisinage du port et surtout du transfert de la

capitale politique de Buéa à Douala en 1909 du fait de l'éruption volcanique. Ce projet
d'urbanisation initié par Hermann Rôhm, administrateur du district de Douala s est fait sans la

consultation des populations concernées^'. C'est dans ce cadre aussi qu'il convient d'inscrire

la lutte des Douala, sous la houlette de Rudolf Douala Manga Bell qui paya de sa vie pour

s'être opposé avec détermination à ce projet d'expropriation. Il en fut de même de la réaction

de Modi qui s'opposa à une telle initiative coloniale. Il fut dès lors mis sous surveillance et

dès la déclaration de guerre, il fut arrêté et transféré au tribunal militaire de Sopo à Buea où il

devait sa non implication dans la réaction des populations et des chefs vis-à-vis de

l'administration au sujet de l'expropriation et de l'urbanisation.

Bouopda Piene Kamé, 2005, La conquête de la libération politique au Cameroun 1884-1984, Paris,
l'Harmattan, p.23.
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tentatives d'intrumentatlisation et d'intimidation des dignitaires religieux par le pouvoir

colonial. Il resta incarcéré pendant vingt mois^^. Comme lui, d'autres dignitaires religieux

vont connaitre également les affres de la déportation.

2-MaIlam Said Bin Hayatu

Né à Balda à environ 60 km au Nord-Est de Maroua^^, Said Bin Hayatu est issu d une

grande famille de lettré musulman. Suivant l'héritage familial dans le domaine politico-

religieux, il est vite répéré comme un danger public par l'administration britannique qui va

d'ailleurs le déporter à Buéa pendant plus de 20 ans.

a-Origines, militantisme et arrestation de Said Bin Hayatu

Mallam Said Bin Hayatu, fils de Hayatu^^ traîne derrière lui une réputation qui

remonte à son grand père qui fut l'un des lieutenants de Rabah et petit-fils du réformateur

Sehu OusmanDan Fodio(1754-1817)^^.

L'histoire de la déportation de Saïd Bin Hayatu trouve ses origines dans les agitations

du mouvement mahdiste qui menaçaient de déstabiliser toute la partie septentrionale du

Nigeria et une partie du Nord-Cameroun alors sous administration coloniale britannique. Plus

exactement, les faits remontent jusqu'à l'histoire de son père Hayatu qui fut à l'origine de la

propagation du mahdisme. Selon les notes des administrateurs au sujet de son père, il ressort

que,

Hayatu was the son of Sa'id son of Mahammad Belle, the second fulani ruler of Sokoto.
He was thus the great grandson of Othman Dan Fodio. His father, the first Sa id
disappointed that on his father's death he did not succeed him, had quarrelled with his
cousin who had been made Sultan Abu Bakr Atiku —the 3'^'' fulani Sultan of Sokoto
(1837-1842) and gone to Yola (Adamawa). The fulani of Adamawa espoused his cause

" Révérend Robert Adamou Pindzié, «Modi Din Jacob. De 1876 jusque vers les années 1950»,
http://www.dacb.org/stories/cameroon/f-modi-din.hlml, consulté le 15 mai 2012.

Guiseppe Parietti, Hamadou Adama, Modibo Souleymanou Adama, 2002, « Nouveau texte peu! sur Modibo
Hayatu de Balda », Ngaoïidere-Antliropos, Vol.VIl, p.131.
Hayam fut un grand lettré musulman qui adhéra au Mahdisme et rêvait de reconquérir non seulement le trône

du Sultanat de Sokoto mais aussi des lamidats de l'ex- Diamaré (Maroua). En épousant Haoua, la fille du
conquérant Rabah, il fit alliance avec lui afin de reprendre le trône de Sokoto. Des divergences sont nées entre
lui et son beau-père lorsque ce dernier était en guerre contre les français. Sur instruction de Rabah, il fut
assassiné en 1898. Guiseppe Parietti, Hamadou Adama, Modibo Souleymanou Adama, 2002, p.l43.
" Rabah fut un général d'année du sultan d'Egypte qui s'est lancé dans la chasse aux esclaves et à la conquête
des royaumes et sultanats aux abords du Lac Tchad. Il réussit grâce à son armée à constituer un vaste espace
géopolitique. Il ne parviendra pas à y régner longtemps à cause de la conquête française. Il résista avec
détermination contre l'avancée des français jusqu'à sa mort le 22 avril 1900 lors de la bataille de Kousseri qui
mis un terme à son hégémonie dans la région. Lire aussi Njeuma M Z., 1980, Fulani Hegemony in Yola (Oh!
Adamawa), CEPER, Yaoundé.

C'était un réformateur qui a lancé le jihad au début du XlXè siècle qui a bouleversé tout l'ancien ordre
politique du l'actuel Nord-Cameroun.
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and from that time always been partizans of the Muhammad Bello branch of the Sokoto
family.

Hence naturally when a member of that branch of the family in the person of ̂
Hayatu in Adamawa and Mandara adopted Mahdism, they became strong partizans of '
that creed also. Hayatu arrived in Bomu in the reign of Shehu Bakr and settled first at
Mubi (now in British Cameroons-Yola area), then at Mindif and finally at Balda in
Marua (now in French Cameroons) where he came into conflict with Mallam Zubeiru
Emir of Yola. He appealed for help to Shehu Hashim of Bomu who distrust him, but
allowed him to go back to Balda and played him off against the Chief of Mandara. It
was at Balda that his son, Sa'id, was bom^^.

Said Bin Hayatou hérite donc de Thistoire mouvementée de son père et se positionne

en propagateur du mahdisme. Ce mouvement, né en Egypte suite à l'appel au Jihad, rencontra

un écho favorable auprès du mouvement révolutionnaire militant dirigé par MuDammad

ADmad al-Mahdi au Soudan. Le mahdisme était essentiellement une guerre sainte et comme

tel réclamait l'appui de tous les musulmans et son objectif fondamental, était de revenir à la

foi pure et primitive de l'islam, ainsi que de la répandre dans le monde entier, au besoin par la

force^^.

L'expansion du mahdisme va constituer une véritable menace pour l'administration

coloniale britannique en ce sens qu'il porte atteinte à la sécurité publique.

Son arrestation s'est opérée de façon subtile. Tout est parti selon lui de son désir de

quitter sa famille à Balda, qui est par ailleurs le village de sa mère pour s'installer à Sokoto,

celui de son père. Durant son parcours, il s'arrêta à Fika au Bomou où le chef de cette localité

Disa le dissuada de poursuivre sa marche vers Sokoto*^^. Il lui proposa de s'installer auprès de

lui non sans l'avoir convaincu que son grand-père l'avait beaucoup aidé par le passé et en

retour il voudrait témoigner à son petit-fils sa reconnaissance. Il fut aidé dans cette tentative

de dissuasion par l'autorité coloniale de la localité. C'est ce qui ressort dans la lettre qu'il

adressa plus tard au Gouverneur pour expliquer son installation à Fika :

Ipressed him that I would like to return to my father îand, but at lasî he persuaded me
to stay and the District Officer there by time was also in favour. He aîîotted me a piece
ofîand which î tunied into three villages and on which I also carried onfanning. I was
friendly with everybody and they ail like tne^'^.

NAK, SNP, 281, 1/11/1953, History of Islamic propaganda in Nigeria.
Hassan Ahmed Ibrahim, « Initiatives et résistances africaines en Afrique du. Nord-Est », A. Adu Boahen,

Histoire Générale de L'Afrique. Vol VII l'Afrique sous domination coloniale, 1880-1935, Paris, UNESCO,
pp.97-99.

Si le chef Disa insiste pour que ce dernier n'aille pas à Sokoto, c'est qu'il aurait eu peur que Mallam Said aie
des velléités de reconquête du pouvoir arraché à son père et compte tenu du fait qu'il avait des milliers d'adeptes
mahdistes derrière lui. Dans un contexte pareil, la cohabitation ne pouvait qu'être conflictuelle.
"" NAB, File C/23 Mallam Saidu Bin Hayatu-Deportation of to Buea, p.63.
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Cependant, en dépit de la cohabitation pacifique dont se targuait Mallam Said, il était

pourtant dans le collimateur des autorités administratives du fait de son aura auprès de ses

fidèles et de sa tendance islamique qui est peu orthodoxe au goût des autorités. Son désir de

rentrer dans son village natal cacherait sans doute selon l'administration une quelconque

surprise désagréable. C'est pourquoi, elle entreprit de prendre les devants en mettant en

marche une stratégie fine pour l'extirper, sans qu'il y ait fuite d'informations. Said en

personne relate toujours dans une correspondance comment il fut arrêté et embastillé tout au

long de son parcours jusqu'à Buéa, son lieu de déportation et d'assignation à résidence

surveillée. Il affirme ;

One day I receive a message from the résident, Bornu, to come and see him. I
went to see him and he asked me what branch of Muhamedan religion I belonged. I lold
him that I belonged to Mahdiya which I inherited from myfather. He told me that he
wanted to visit me in my countiy... He then asked me whether I received a letterfrom
the easî. I told him that my fathers(sic) people wrote to greet me in which they also
states that they were living happily with Adul Rahaman, the son of Mahdi. The Résident
then said that he cannot prevent mutual understanding among us and that kind ofletter
is not bad. But he also asked me whether I prevent Fika people from sendingfor my
father's people. I replied "No", because I did know whether even my people coming.
The Résident asked me where ! would like to go. I told him that I like to go back to
Sokoto my father 's land".

Ces jeux de question-réponse consistaient à amener Mallam à dévoiler ses intentions

par rapport aux projets qu'il nourrissait. Subrepticement, l'administrateur voulait qu il avoue

de lui-même son insistance à rejoindre à tout prix Sokoto, son village mais aussi le lieu où

devrait s'exécuter ses projets cachés à savoir la reconquête du trône et la propagation du

mahdisme. Or l'administration avait commencé à sommer le dignitaire de Fika qui avait

accordé l'hospitalité à Mallam Said Bin Hayatu qui organisait à partir de sa localité des

« manœuvres subversives » visant à propager à travers la propagande le mouvement mahdiste.

C'est ce qui se dégage de ce rapport:

He inferred therefore that there organised subversive religious propaganda
going on and, considering Sa'id's antécédents thought it was not innovuous. Therefore
early in 1923 the Alkalin Fika was summoned by the Résident Bornu to Maiduguri and it

gathered from him that, though he was rather unwilling as yet to say anything to
government, suspicions of the news and young Emir of Fika had been aroused by reports
of heterodox practices on the part ofsa 'id and his followers... Conversation with Sa id at
Potiskum and other reports and his subséquent actions convinced the Résident and Emir
of Fika of his séditions intentions.

11 est clairement reproché à Mallam Said d'être, si l'on s'en tient à la décision prise par

les autorités administratives britanniques " the principal agent of Mahdism in the Northern

" NAB, File C/23 Mallam Saidu Bin Hayatii-Deportation of to Buea, p.63.
'^NAK, SNP, 281, 1/11/1953,HistoryoflslamicpropagandainNigeria.
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Provinces, and it bas been proved that the propaganda with which he was associated was

causing considérable unrest anwng the Muhammadans of Bornu and neighboring
73provinces" .

Sur cette base, il est immédiatement mis aux arrêts en pleine conversation avec le

Résident comme il le décrit lui-même :

It was there that I was handcuffed and put into a inotor car with policeman and
the District Officer and we went ta Kano. I was placed under arrest for three months
after which I interviewed the Résident. I was then sent ta Kano town where also three
months. after which I was sent to Abinsi and Istayed there for eight months. It wasfrom -,
that I was brought to this station Buea^''.

Son arrestation et sa déportation loin du Nigeria, à en croire les autorités britanniques,

ont suscité une grande joie de la part de certains chefs traditionnels. C est ce qui transparait

dans le rapport du Résident lorsqu'il écrit que:

"His departure was hailed with relief not only by the Emir of Fika, but by the Shehu

ofBornu who wrote to the Governor to thank him for the action taken^^
Au-delà de la prétendue satisfaction des autorités traditionnelles, il convient de lire que

c'est l'administration coloniale qui s'en félicite plutôt d'autant plus que le mahdisme dans ses

objectifs fondamentaux visent à chasser les occupants et « infidèles » afin d'instaurer un islam

authentique. La sentence est sans appel et c'est l'ordonnance No 2 de l'année 1924 qui

prononce de façon claire la déportation et la détention de Mallam Said à Buéa. Ainsi peut-on

lire la satisfaction et les instructions du Gouverneur du Nigeria relatives à la déportation du

Mallam;

the Governor is satisfied that it is necessary for the maintenance of peace, order
and good government the said Mallam Said bin Hayatu shall be placed under
supe}-vision. Mallam Said bin Hayatu shall be convoyed to and detained in Buea during
His Majesty's pleasure, and shall there under the lawful custody of the Résident of the
Cameroons Province, who shall have power to impose such restrictions upon the liberty
ofsaid Mallam Said bin Hayatu as he may think necessary provided that the said Mallam
Said bin Hayatu shall not be detained in prison or other place of confinement except as
hereinafter provided^'^.

Bien d'autres dispositions administratives restrictives en matière de liberté vont être

prises pour organiser le séjour en déportation de Mallam Said Bin Hayatu à Buea.

NAB, File 1189/1924, Mallam Saidu Bin Hayatu late Dumbulwa, Déportation of to Buea, p.5.
NAB, File C/23 Mallam Saidu Bin Hayatu-Deportation of to Buea, p.63.

"NAK, SNP, 281, 1/11/1953, History ofislamic propaganda in Nigeria.
'''NAB, File No 1181/1924, Mallam Said Bin Hayatu late Dumbulwa (Déportation and Détention) (No'.2) at
Buea, p.2.
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I may state al once, however, (bat I bave exercised a certain amount of
surveillance over tins persan since my arrivai in the Province, and he bas always
appeared to me ta be particularly lonely and friendless. One of my office Messengers,
who lives next door to him, and my own servants, of Northern extraction, havefrom time
to time given me direct and indirect information winch bas convinced me that he bas had
no visitors apartfrom afew natives of the Northern Provinces who live in Buea itself. and
that no strangers bave been to see him for at any rate a long time past. The Postmaster
informs me that be bas received no letters througb the post. He bas abandoned any
eccentric methods of prayer that be may bave follow in the past .

En effet, les adeptes du mahdisme avaient une façon de prier qui les distinguait des

autres musulmans. Dans un rapport classé confidentiel, les autorités administratives reçurent

des infonnations sur la gestuelle devant leur permettre d'identifier les mahdistes. Il est noté à

ce sujet que « The Mahdist sect at Dumbulwa prayed intensively in the local masque for five

days in the week. The hands were not placed in the usual position but were other joined
82

behind the back or over the chest ».

Au-delà de la surveillance qui était stricte vis-à-vis de Mallam Said, son entretien et

celui de sa famille durant son séjour à Buea était, en grande partie, assuré par Padministration

coloniale.

2-Conditions de vie à Buea

La prise en charge de Mallam Said durant son séjour en déportation est assurée par

l'administration. Une note confidentielle du Gouverneur au Résident de Buéa, précise que: « /

am to inform you that the cost of his déportation and maintenance are to be born'e by
83

Government. and that the propose rate of maintenance is not to exceed £3 per month ».

Cependant, avec le temps sa famille s'est agrandie et l'allocation mensuelle de 3 Livres s'est

avérée très insuffisante pour son entretien et celui de sa cour. Ce qui 1 a poussé à solliciter

sans cesse la révision à la hausse de son allocation mensuelle. Ainsi, dans une correspondance

du 21 juin 1939, il adressa une requête au Gouverneur pour exposer ses difficultés à subvenir

aux besoins de sa famille devenue nombreuse. A cet effet, il expose dans une longue lettre la

situation suivante:

When coming to the Cameroons in May 19241 was accompanied by one of my
wives and three others dependents. As God's ways are unintelligible to man, my wife
bas had the good fortune to bear me nine children here in Buea, three of whom are
attending the government scbool at Buea. Your Honour may perhaps be aware;
government bas granted me a compassionate allowance of £3 per month. Although tbis
allowance proved independent at the very beginning to maintain myself and dependents
in reasonable comfort I strove very hard to make to ends meet in order not to bother

NAB, File C/23, No 438, Vol I and II, Mallam Saidu Bin Hayatu-Deportation ofto Buea, 25 October 1924,
p.5.
" Ibid.,p.43.
"Ibid.,p.l9.
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government wilh an importimate request for an increase in my maintenance allowance
in the early stages of my exile. New that the number of my household (children) has
increase ta 14 soûls, I find iî extremely difficult to else oui an existence with the
allowance graciously granted by government since J am not allowed to return to my
native land where I woiild have had an ample opportunities to secure the wherewithal
to live decently with myfamily and I owned considérable property in my native home
about the présent fate of which I know nothing, I very humbly and submissively entreat
Your Honour to use your influence with a view to a reasohable increase in my
compassionate allowance been approved by governmenf\

Cette requête produisit ses effets dans la mesure où son allocation est passée de 3

livres à 10 livres. La réaction positive du gouvernement est due sans doute au fait que

l'homme qu'il redoutait tant s'est montré non seulement coopératif mais aussi très soumis aux
autorités administratives. Son désir de vivre en paix et de s occuper de sa famille a sans doute

modelé le comportement de Mallam Said au point de gagner la confiance des autorités
administratives. Dans une correspondance administrative, le Résident en rendant compte au

Gouverneur dit de Mallam Said que al have no comments to make except that Mallam Said's

behaviour in Biiea has been exemplary^^». Cette attitude va sans doute militer en sa faveur

lors des tractations visant sa levée d'assignation à résidence surveillée et obligatoire et de son

élargissement.

3-DémarcIies et libération de Said Bin Hayatu

Plusieurs actions ont été menées pour envisager la libération du déporté à la fois pai"

les autorités administratives de Buéa et Mallam Said lui-même.

Mallam Said Bin Hayatu a entrepris plusieurs démarches pour sa libération auprès des

autorités administratives. Pour cela, il mettait à profit toutes les opportunités qui se

présentaient pour s'attirer les bonnes grâces des autorités britanniques. A cet effet, il initia
plus d'une dizaine de lettres en langues haoussa et en arabe qu'il maîtrisait le plus. Cependant,
la correspondance qui semble avoir suscité la réaction et la compassion des autorités est sans

doute celle qu'il adressa au Gouverneur en tournée à Buéa en 1944, en pleine Seconde Guerre

mondiale. Dans cette missive, il sollicita une audience. Cette dernière lui fut accordée. Le

rapport de leur entretien fait ressortir que:

His Excellency informed Mallam Said that I had explained lus desire to return
to his native land ofSokoto, but that he was unable to give him an answer until lie had
consulted with his advisers at the seat of Government and in the Northern Provinces,
He assitred him. however, that he would give his request considération and that
answer would be sent to him in due course. His Excellency added that should the

NAB, File 1189, Mallam Said bin Hayatu late of Dumbulwa. Déportation and détention at Buea, 21 july
1939, s'.P.
NAB, File C/23, No 438, Vol I and II, Mallam Saidu Bin Hayam-Deportation of to Buea, 25 October 1924,

p.50.
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MaUam's reqiiest be favoiwabîy considered lie musi impress upon him that he must
Hve as a peaceabîe citizen ami not start any trouble. The Maîlam bowed his assent
said that he did not wish to give any trouble to the Government .

Le Résident de Buéa qui assista à cette rencontre a plaidé pour sa cause auprès du

Gouverneur en s'appuyant sur des arguments convaincants. Il écrit à ce sujet:

In the course of discussion with his Excellency prior to the interview I
expressed the view that, after twenty years of exile, the Mallam was not likely to stir
up any trouble, ami that it may be a generous acî on the part of the Nigérian
Government to allow him to return to some part of the Northern Provinces where he
could be kept under surveillance by the Native Authority concerned. I also informed
His Excellency that he has two sons in Government service and that this might be
some guarantee that theirfaîher would not stir up trouble. In any case, I added, the
Mallam was growing old, and whatever his Mahdist activities in 1923-1924 may have
been, twenty one years of exile had doubtless mellowed his outloolé^.

En dépit de la bonne volonté du Résident de Buéa et du Gouverneur du Nigeria qui se
•!

prirent de compassion pour le déporté, la réponse ne fut pas favorable de la part du
gouvernement de Londres apparemment préoccupé par le dénouement final de la Deuxième

Guerre Mondiale. En date du 13 janvier 1945, le Gouverneur informe le Résident de Buéa de

rendre compte à Mallam Said ce qui suit:

1 am directed to request that Mallam said be informed thaï His Excellency has
considered his request to Hve at Sokoto but regrets that he is unable to accord him
permission to leave the Cameroons at présent, where, His Excellency notes,
arrangements have recently been made for his greater comfort. Nor is His Excellency
able to accédé at the présent time to Mallam Said's request to bepermitted to undertake
the pilgrimage to Mecca. The matter will, however, be given further considération at
the end of the war^^.

De ces indications ci-dessus relatives aux démarches engagées auprès des autorités

compétentes, c'est finalement un an après la fin de la Deuxième Guerre mondiale que son

élargissement a été rendu possible. Ne disposant pas des documents sur la levée de son

assignation à résidence surveillée et obligatoire, nous découvrons tout de même dans un

télégramme^^ relayé par une correspondance du Superintendent of Police de Buéa en date du

9 février 1946 l'organisation de son rapatriement et de sa suite de Buéa pour Kano en passant

par Victoria et Calabar. C'est ce qui se dégage dans le texte ci-dessous :

NAB, File C/23, No 438, Vol I and II, Mallam Saidu Bin Hayatu-Depôrtation of to Buea, 25 October 1924,
p.61.

Ibid.,pp.61-62.
NAB, File C/23 Mallam Saidu Bin Hayatu. Déportation of, to Buea, p.65.
« Following from chiefsec begins X Mallam Saidu X Repatriation of four repeat four followers from Buea to

Kano approuved X Cost of transport of Mallam Said and approved followers is chargeable to head 27 subhead
83 of estimate X end X ».

156

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



I shall beglad ifyoïi wi!l arrange with Ihe Divisionaî Marine Ojficer, Victoria
too bock passage early froin Victoria to Caîabar. I attach necessaiy warrants. î also
attach warrants for Ihe retiini journey ofthe two police escort.

Mallam Said states he wiil pay for bis 9 extra followers.
As this matter bas been delayed for soine time I would be grateful if an early

action could be taken^".

En concluant cette séquence historique sur la vie de cet acteur que les Britanniques ont

'  considéré comme une menace, il ressort qu'avec le temps, Mallam Said Bin Hayatu a compris

que la seule façon pour lui de mettre un terme à sa déportation et son assignation à résidence

était de « bien » se comporter. Ses bourreaux, avec le temps ont fini par avoir de la

compassion pour lui au point de militer pour son élargissement total au lendemain de la

deuxième conflagration mondiale. Sa déportation et son assignation à résidence surveillée et

.  obligatoire à Buéa durèrent 22 ans soit de mai 1924 au 11 février 1946. Depuis sa libération,

sa résidence n'a plus été occupée jusqu'à sa ruine complète. D'après les informations

I  recueillies à Buéa, Mallam Said aurait enchanté cette résidence avant de partir. Il aurait même
1

mis en garde tout éventuel occupant contre les sortilèges^'. Ainsi même après son départ et
'  ceci malgré les années, le nom de Mallam Said continue d'hanter les esprits y compris

l'administration actuelle qui continue de laisser les ruines de sa résidence au cœur du quartier

administratif.

En dehors des dignitaires religieux de la trame de Modi Din Jacob et de Mallam Said

Bin Hayatu, bien d'autres Camerounais de statut socio-professionnel divers vont connaître la

'  déportation et la mise en résidence surveillée et obligatoire pour avoir eu le courage de faire

I  prévaloir leurs idées qui ne rimaient pas avec celles des tenants du pouvoir colonial.
1

C-LE CAS D'UN LEADER POLITIQUE : HANS ELONGUE

Dans cette partie, nous avons choisi d'étudier la biographie d'un seul acteur politique

panni tant d'autres qui eut maille à partir avec les autorités administratives. Il s'agit de Hans

Elonge.

Hans Elongue est l'une des figures de la répression du mouvement germanophile au

Cameroun sous administration britannique. Il fut considéré comme un grand agitateur i à la

solde d'Adolph Hitler par l'administration britannique.

NAB, File C/23 Mallam Saidu Bin Hayatu. Déportation of, to Buea, p. 118.
Entretien avec Aoudou Souley, Buéa, le 15 septembre 2010.
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1-Les raisons de son arrestation

Selon les renseignements parvenus auprès des autorités britanniques, Hans Elonge est

qualifié comme un grand sympathisant du nazisme au Cameroun britannique. En effet, ce

dernier est natif de Malimba qui, après la partition du l'ex-Cameroun allemand, s'est retrouvé

comme beaucoup d'autres du côté du Cameroun anglais. Hans Elonge était employé dans les

plantations allemandes. Il y est resté au service de son employeur qui n'avait pas quitté;' non

seulement le Cameroun mais, aussi son entreprise agricole même après la défaite de son pays.

Il est inculpé officiellement pour détention des documents séditieux^^. Inculpé à Tombel le 5

mai 1940, il est transféré à Kumba pour être jugé par les autorités compétentes.

2-Son jugement, sa condamnation et sa déportation

L'arrestation d'un individu de la trame de Hans Elonge en plein déroulement de la

Seconde Guerre mondiale mettant aux prises les Alliés (surtout Britanniques) aux Allemands,

ne pouvait que susciter un grand intérêt de la part des autorités britanniques du Cameroun.

Pour montrer, à leur niveau que les Nazis avaient étendu leurs tentacules jusqu'au Cameroun,

il fallait donner de l'ampleur à ce procès surtout qu'avant le déclenchement de la guerre

Joseph Goebbels, alors ministre allemand de la propagande dans certaines de ses interventions

conviait les Nazis à récupérer leurs anciennes colonies dont le Cameroun. C'est ainsi que le 6

juin 1940, Hans Elonge est traduit en justice à Kumba.

D'après les charges, Hans Elonge «at the time of his arrestation lie was found in

possession ofhighîy séditions writing^hy. En effet, parmi les multiples documents saisis, deux
textes ont particulièrement aggravé son accusation. Il s'agit d'un hymne et d'une chanson de

ralliement en allemand conviant Adolphe Hitler à venir libérer les Camerounais du joug

britannique. La traduction anglaise présentée au tribunal est la suivante :

Le premier texte est un hymne intitulé :

The sorrow of the captivity and the Hope of the men of Fudo (Germans)

1. It is captivity in a strange land of wicked ones;
We are captives.
We are captives in this off land
We are captives. Enemies stand with arms,
They stand with their matchets and armour;
Yet they stand still.

2. They are breathing against ail owners,
We are captives. We are amidst danger and affliction;

NAB, File No 242, TC (1940)8, Hans Elonge: Déportation of, 15th july, 1940.
Ibid.
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We are captives, in hell we are body and limbs; they sink us into the deep,
yet they stand still

3. The raake us dead bodies, We are captives,
The enemies are performing miracles, country, towns are ail heart- brother,
The rulers of the country are ail hopeless. Everything is finished.

4. The right countiy is thrown off, We are captives. Our youths have no rest at
ail in mind, We are captives. AU maids grow weak and weaker. They keep
aside those from towns they have wom, These are placed aside.

5. The filth of hell grow worse, We are captives.
Indeed no help in a place of truth We are captives,
The hell of helpless man became worse in the Cameroons.

6. Be not hopeless in the dust, We are eaptives. A voice as though a dream, It
cornes from Germany, We are captives. Every news from Herrman a man of i
our strength, He is flung off.

7. Bismarck a whip of iron quickly recognised (sic) where Hendinburg (sic),
général fedmarshall is our tme champion. In their breasts this chronicle of
conquest is left. Even they are beaten.

8. Tell us the name of the real conqueror! No doubt about this. That is Adolf
Hitler. He has posted men of (Fudo) Germans with ail his power, to unité a
bundle! (Breaking it with force.)

9. When he captured Saar they exchanged no blows, It was in Europe. In
Oestereich too, Here too as the side of a palm nut It is the same Europe,
Even there no conquest at ail. But the whole Europe went at once, yet he
took it.

10. He stepped upon bombs and arms He sends Tschokeg off, and passed right
to Poland. He is also entering in Danzig. He swom with and looked
northward Eastward and Westward. Now they are ont of bondage.

11. With cheers and clamour, From the Germans, That they would conquer,
North and south, east and west.
Conqueror is there any improvement! Come and rejoice with him day by
day. Raise up your voices and say, He is a conqueror indeed.

12. It like to tell the truth to the nations. Our champion is the greatest; Our
champion is a conqueror indeed, He is beyond measure, He is rib breaker;
North, South, east and West, He will conquer.

13. Eat then and let us leave, He breathed in anger.
He cannot repent. Chamberlain, Chamberlain roared like a lion, yet there is
no chance a little. But when he sends flashes of lightning, Every place
becomes quite and calm.

They are already conquered.

14. He has enveloped ail nations side to side, quite tied in his chains arms. There
was great danger awaiting on the march to Poland, yet he agreed to go.
Tomben and Danzig on their own way. Sembea and Kmigrburg on theirs.
He would win.

15. The noise of the bombs is cheering him up. Hurrah! Hurrah! Hurrah! The
church towers are broadcasting, The news of aggression Rejoice for ail the
nations, Repeat joy the same. They are rendered a blow.

16. Where is Cameroons? It is over joyous that Salvation is at hand, ail young
men including young ladies, Hang up your hats of sorrows. Break right away
into Togoland
And rejoice with loud voices. Adolph Hitler !
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17. He lias saved us who were in bondage, on account of fight. Pray for your
bodies, you weak children of the Cameroons^'^.

Le deuxième texte est une chanson:

The song of K.E.D,G.V, The sorrow of captivity and the Hope of (Boan Fiido) Germait

Followers.

1. We are captives
In a strange far off land.

We are captives.

In a nation of wicked ones.

Had the enemies been here,

Arms and armours too here,

We with soiTOw in our hearts,

For Cameroons, for Cameroons.

Rejoice, Rejoice with him.
Rejoice, Rejoice with him.
They have been given a blow.

2. they are breathing against
Ali our right owners.
We are those delivered,

From affliction and sorrow.

Our limbs have been broken.

Ail listen and hear.

We are dead ones of old.

For the sake of the Cameroons.

Rejoice, Rejoice with him.
Rejoice, Rejoice with him.
They have been given a blow.

3. Real owners of this country,
Have been flung away,

Ail our boys and girls.

Are full of affliction.

That the owners of the country i

Now become men of sorrow.

Rejoice, rejoice with him.
Rejoice, rejoice with him.

4. Do not remain dirty in the durst
A voice as though a dream
It cornes from Germany
Ail stand for you are free,
Every bit of news from.
Herrman of Etrusker,

He holds firm indeed,

The bundle of salvation,

ANB. Te (1940) 8, File n°242, Confidentiel Hans Elonge : Déportation, pp.l 1-13.
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Rejoice, rejoice with him.
Rejoice, rejoice with him.
He has been given a blow.

5. Bismark quickly recognised (sic)the whip
And whipped here and there

Encourage in your news

Encourage also the troops

AU our champions,

Should take up their chests,

For the good German people

And the Cameroons too.

Rejoice, rejoice with him.
Rejoice, rejoice with him.
They have been given a blow.

6. The handed over Hindenburg in his hand,
Tell the name of the conqueror,

Who is he at ail?

Hitler Adolph! Champion of gods.

Now a champion of doubt.

But yet none as he.

Rejoice, rejoice with him.
Rejoice, rejoice with him.
The have been given a blow.

7. Saar will give the news,
Oestereich will do likewise.

Not a drop of blood fell,
On the side of our owners,

It was only with others Europeans.
To ail places you can.
Direct your bombs there
In order to unité the bundle.

Rejoice etc.
8. He stopped upon bombs and arms,

He sends Tschokeg off,

And passed right to Poland.

He is also entering in Danzig.

He swom with a sword

And looked northward

Eastward, Southward and Westward

Now they are out of bondage.
Rejoice etc.

9. Hurrah! He shouted in anger,
He does not want to repent,
Chamberlain roared like a lion.

But now he is only in tears,
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He is enveloping nations,
At the sides of his arms,
He is of a broken rib

Through with strength of nations.
Rejoice, rejoice etc.

10. Be strengthened by noise of bombs.
And rejoice for that really.
Berlin too should be been well,

From tower to tower

Be exceeding glad oh my heart,
Friend send a blow

Throw the last bomb you have to release
Pain and sorrow rejoce (sic) (6 times).

11. Now Cameroons rejoice,
For salvation is corne.

AU young men including young ladies
Hand up your mouming dress,
And report to Togoland
Spread the news speedily
The Germans have conquered.
Rejoice (6 times).

12. He has ended and saved us

Who were together chained
We gave ourselves to be chained.
For the sake of our country.
We are saved, let us stand firm.
O ye coward Cameroons! Men! -,
Rejoice (6 times)^^.

La profondeur de ces deux récits montre sans équivoque la détermination et l'adhésion de

certains Camerounais sous administration britannique qui prirent fait et cause pour Adolph

Hitler, perçu ici comme leur futur libérateur. Geste qui ne peut que susciter la crainte des

autorités britanniques vis-à-vis de leurs sujets. Et c'est la raison pour laquelle des mesures

draconiennes ont été prises pour réprimer tous les partisans germanophiles, agitateurs ou les

fauteurs de trouble. Hans Elonge n'éhappa donc pas à répression des autorités britanniques.

La sentence prononcée contre Hans Elonge est la suivante: « on this charge (under section

58 (b) of the criminal code) he was guilty and sentenced to three months I.H.L. with a

recommendation that he should be deported after the expiration ofhis sentenco}^^.

Sa déportation apparait comme un impératif pour assurer la sécurité publique et assainir le

territoire britannique du Cameroun de cette « vermine » nazie. En plus, il apparait selon les

autorités que;

ANB. Te (1940) 8, File n°242, Confidentiel Hans Elonge : Déportation, pp.14-17.
ANB. Te (1940) 8, File n®242, Confidentiel Hans Elonge : Déportation, pp.14-17.
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This individual, who is well known as a Nazi sympathiser, was educated and
formerly employed by Germans masters in the French Mandate territory of the
Cameroons. Holding this view, his presence in British territory, at any time, would be
unwelcome. At the présent time, an particularly in view of the presence of larger
numbers of stranger natives, thousand of whom are still working on the plantations
under German managers, he constitutes, if he is allowed to remain here, a source of
danger which need not be stressed.

Hans Elonge's déportation to the Cameroons under French Mandate is therefore
request under section 18 (8) (a) of the criminal code".

En dehors de ce leader politique qui eut maille à partir avec les autorités coloniales,

bien d'autres catégories de personnes furent frappées par les peines de déportation,

d'internement et d'assignation à résidence surveillée et obligatoire. Même les hommes

d'armes ne furent pas épargnés.

D- LES MILITAIRES ET CAVALIERS

Il s'agit dans cette partie de faire la biographie succincte de certaines personnalités

militaires qui, du fait de leur aura, ambitions ou prises de position ont été déportées, assignées

à résidence ou simplement internées dans des camps de concentration édifiés au Cameroun

sous administration française.

A priori, il peut apparaître paradoxal d'évoquer des cas d'Européens arrêtés, déportés

puis assignés à résidence surveillée dans des camps de concentration sur le territoire du

Cameroun tant il est démontré jusqu'à présent que seuls étaient victimes de la répression des

Camerounais. A cet effet, un cas de figure est pris en guise d'illustration. Au préalable, la

biographie d'un chef militaire de la cavalerie du sultanat de Goulfey est choisie pour montrer

comment les autorités traditionnelles ont aussi provoqué la déportation de leurs rivaux en

instrumentalisant l'administration coloniale française.

1-Mey Mara Boutha

Prince du sultanat de Goulfey dans l'actuel département du Logone et Chari dont le

chef lieu est Kousseri, Mey Mara est prince de cette entité politique. L'histoire de Mey Mara

est liée à celle de son aîné, Djagara, sultan de Goulfey. En effet, ce dernier redoutait l'armée

de Rabah qui sévissait dans la zone de Kousseri. Il disposait certes d'une armée mais qui ne

pouvait pas faire le poids devant celle du grand conquérant Rabah. Il serait allé à la rencontre

des Français en l'occurrence le commandant Lamy à qui il émit son désir de coaliser avec les

troupes françaises pour venir à bout des forces de Rabah. Offre que les Français acceptèrent

" NAB, File No 242, TC (1940)8, Hans Elonge: Déportation of, 15th July, 1940.
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aussitôt vu les effectifs des forces de Rabah. Le 22 avril 1900 à la bataille de Kousseri,

l'armée de Rabah est démantelée et lui-même décapité. Le commandant Lamy périt

également dans cette bataille.

Une fois la bataille terminée, en guise de récompense, le sultan Djagara a vu son

territoire s'agrandir et prit le nom du royaume du Sebewel. Dès cet instant, il confia à ses

proches les principautés kotoko de la périphérie. Il resta au centre de Goulfey pour mieux

commander son vaste royaume. Il délégua à son frère ' Mey Mara Boutha la charge de

gouverner les territoires de l'actuel Makary et ses environs. Il avait à cet effet le plus grand

territoire et disposait à lui seul d'une armée de plus de 1000 cavaliers bien entrainés et une

cour composée de plusieurs notables. Ces derniers l'incitèrent à développer des ambitions

visant à renverser son aîné. Conscient de ses atouts, Mey Mara décida de mettre le projet à

exécution. Malheureusement pour lui, le sultan eut vent du complot et développa des
•(

stratagèmes pour le démenteler.

Dans un premier temps, le sultan Djagara convoqua son frère. Ce dernier répondit à la

convocation du sultan. Il se rendit avec une bonne partie de son armée. Arrivés au sultanat,

ils eurent des conversations de routine et ils se séparèrent. Cependant, lorsque Mey Mara fît à

peu près une vingtaine de kilomètres, le Sultan Djagara envoya un émissaire le rappeler pour

une affaire urgente au sujet de laquelle ils devaient discuter à. huis clos. Mey Mara s'exécuta

et se rendit sans se méfier. Ce geste lui fut fatal. Or, le sultan dans sa stratégie voulait

l'éloigner de son armée avant de mettre à exécution son plan. Lorsque son frère arriva au

sultanat, une armée constituée d'hommes intrépides se jeta sur lui aussitôt et le dépouilla de

son flisil et de son épée. Il fut conduit manu militari devant le sultan. Ce dernier malgré la

capture de son frère, prit peur et demanda aux Français de le déporter à Maroua, très loin de

lui. Il est tour à tour déporté à Garoua puis dans le Centre du Cameroun pour éviter fout

contact direct ou indirect avec le sultan susceptible de provoquer un renversement de la
1

situation. Finalement c'est dans l'actuel Mbam qu'il fut définitivement déporté. Il eut à se

marier avec plusieurs femmes de la localité et eut beaucoup d'enfants. Selon les témoignages,

il fut tellement écœuré par cette exclusion qu'il aurait interdit à toute sa descendance d'

enquêter sur leurs origines sous peine de malédiction. C'est ainsi que le cordon qui liait les

deux familles a été totalement coupé. Certaines personnes affirment que le toponyme Goulfei

dans le Mbam serait l'appellation nostalgique du village créé par la déportation de Mey Mara

Boutha. Il en est ainsi de l'actuel village de Biamo chez les Bekpak par Bafia. Ce village
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98 •

serait aussi une région transplantée du Logone et Chari au Centre du Cameroun . Sinon

comment expliquer ces toponemes et anthroponemes proches du Logone et Chari se

retrouvent au sein des régions du centre et du sud-Cameroun de nos jours ?

En concluant cette séquence sur la biographie de Mey Mara Boutha, il convient de dire

que sa déportation a été plutôt provoquée sous l'impulsion de son frère pour résoudre un

problème politique interne et non une initiative des autorités coloniales françaises. Autant

donc la déportation a été l'arme des Européens pour mettre hors d'état de nuire les résistants

et affirmer leur suprématie autant elle est aussi instrumentalisée par certains chefs locaux pour

se débarrasser de leurs adversaires afin de pérenniser leur règne.

Plus énigmatique est l'arrestation et rintemement des éléments de l'armée française

qui ont été embastillés et déportés dans les camps de concentration^^ édifiés au Cameroun en
plein déroulement de la Seconde Guerre mondiale. En effet, en 1941 le gouvernement de la

France Libre qui avait pris d'assaut le Cameroun Oriental, édifia un camp d'internement dans

la localité de Batschenga dans l'actuel Région du Centre. Le but de la création de camps de

concentration visait à « rééduquer » tous ceux qui ne voulaient pas se rallier au gouvernement

constitué en exil à la tête duquel se trouvait le Général de Gaulle, Idrissou Alioum dans sa

thèse mentionne

qu'un camp d'internement avait été créé à Batschenga et est apparu comme un
camp de rassemblement transitoire destiné à «faire changer l'esprit» d'autochtones,
africains, asiatiques et français, civiles ou militaires hostiles d'une riianière directe ou
indirecte à la présence française au Cameroun en général et au gouvernement de la France
libre en particulier

Des simples soldats aux officiers furent arrêtés, déportés et assignés à résidence

surveillée et obligatoire dans des camps de concentration.

2-GaIlaud, un officier déporté et interné au Camp de concentration de

Batschenga

Ici, il s'agit de s'appesantir beaucoup plus sur ce militaire qui sert de prétexte pour

étudier la déportation et l'enfermement dans les camps de concentration de Batschenga. Le

commandant Gallaud fut un militaire qui refusa de se rallier au gouvernement de la France

Libre et resta fidèle au gouvernement que dirigeait le Marchai Pétain qui signa l'armistice

Nous sommes redevable pour ces informations à Guedalla Abakar, petit fils du Sultan Djagara, conseiller
principal de Jeunesse et d'Animation à la retraite, entretien du 14 août 2009 à Pitoa (Garoua).

Il eut à part Bastchenga plusieurs autres camps de concentration dont les plus connus sont le camp de Bipindi,
d'Akom Etam etc. ANY, APA 1011/7/A, Camp de rassemblement de Batschenga.

Idrissou Alioum, 2005, « Les prisons au Cameroun sous-administration française, 1916-1960 », Thèse de
doctorat en Histoire, Université de Yaoundé I, p.344.
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avec l'Allemagne nazie. A cause de ce dévouement au gouvernement de Vichy, il fut mis aux

arrêts et déporté à Batschenga pour y être interné. C'est le Gouverneur du Cameroun en

personne qui ordonna au Lieutenant Colonel Lanusse, commandant militaire du Cameroun de

procéder à l'arrestation de Gallaud et son internement. Ainsi peut — on lire dans la lettre

confidentielle No 20/D du 2 septembre 1941 concernant le Commandant Gallaud et

l'Inspecteur Général des Colonies Huet que : '

Je vous donne mon assentiment pour l'internement du commandant Gallaud et
son transfèrement à Batschenga. En ce qui concerne l'Inspecteur Huet, la décision qui le
maintient en résidence à N'Gaoundéré vient du Général de Gaulle lui-même. Il serait
donc nécessaire d'en référer au Général, avant de prononcer son transfert à Batschenga .

Son arrestation et son internement contre toute attente embarrassa les nouvelles

autorités qui n'hésitèrent pas à reconnaître l'impopularité de leur décision. Le lieutenant

colonel Lanusse, commandant militaire du Cameroun Français Libre adressa une

correspondance qui laissa filtrer son inquiétude au Général, Commandant Supérieur des

Forces de l'Afrique Française Libre basées à Brazzaville. Il écrit à ce sujet :

J'ai l'honneur de vous rendre compte que le renvoi en France des Vichystes
actuellement internés ou surveillés (Commandant Gallaud (I), margis-Chef Roselini,
caporal Clemencey, Caporal Clairet, Sergent- Chef Godfrin) aurait un effet
particulièrement démoralisant sur les Troupes du Cameroun, s'ils ne sont pas échangés
contre des partisans du Général de Gaulle soit détenus par Vichy, soit simplement
désireux de venir nous rejoindre'^^.

•1

Très paradoxal apparaît l'édification des camps de concentration en pleine Seconde

Guerre mondiale au Cameroun alors que l'une des raisons de l'engagement de certains

occidentaux, africains et asiatiques était de mettre hors d'état de nuire la horde hitlérienne et

le démantelant des structures de déshumanisation que sont les camps de concentration nazies

édifiés partout en Europe.

Au sortir de ce chapitre consacré exclusivement aux biographies de quelques acteurs

ayant connu la déportation partout sur les territoires du Cameroun sous administration

coloniale, il convient de dire que toutes les puissances colonisatrices, sans exception, ont

recoui-u à l'ostracisme comme l'une des méthodes pour anéantir l'action des résistants et des

opposants, hostiles à leur présence et administration. Il n'est pas exagéré de dire à la suite de

Rosa Amelia Plummelle-Uribe que la domination coloniale des Européens sur d'autres

peuples a toujours fourni les outils nécessaires pour la mise en place de systèmes

d'asservissement et de déshumanisation froidement régies où « les puissances coloniales ont

inventé un système juridique à l'intérieur duquel, la bestialisation des Noirs parce que Noirs,

ANY, APA 1011/7/A, Camp de rassemblement de Batschenga
Ibid.
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se faisait en toute légalité Cette politique de bannissement par la déportation et

l'enfermement des acteurs politiques a continué jusqu'à la lisière de l'accession des deux

territoires du Cameroun à, la souveraineté internationale. L'émergence des mouvements

nationalistes au lendemain de la Deuxième guerre mondiale va accentuer la politique de

répression des leaders cette fois-ci avec des arrestations massives, assassinats, exil forcé etc.

avec pour objectif de faire échouer les revendications indépendantistes. C'est ce que le

chapitre suivant va mettre en lumière.

Rosa Amelia Plummelle-Uribe «De la barbarie coloniale à la politique nazie d'extermination»,
www,afrikara.com consulté le 10 septembre 2008.
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DEUXIEME PARTIE : LES STRATEGIES DE REVENDICATIONS DES

NATIONAUX ET LA REPRESSION DES ACTEURS POLITIQUES PAR LES

DIFFERENTES ADMINISTRATIONS DE LA PERIODE

DU MANDAT JUSQU'EN 1990
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La période d'entre-deux-guerres est marquée par l'éveil des certains leaders

camerounais et leurs tentatives de s'organiser en syndicats, associations et, plus tard, en fiartis

politiques dont le but ultime est l'indépendance du pays. Face à cette situation,

l'administration coloniale va recourir à des méthodes brutales pour tenter de saboter toute

organisation non reconnue par elle. Cette dernière va opérer le choix des futurs dirigeants

acquis à sa cause pour faire face aux nationalistes qui, dans leur revendication, veulent

absolument leur départ. Cette situation va conduire aux assassinats, à des internements dans

des camps de concentration des nationalistes. Avec l'accession du Cameroun à la souveraineté

internationale en janvier 1960, les nouveaux dirigeants qui héritent d'un pays trouble, vont

s'approprier de façon mimétique les méthodes qui avaient fait la force des colonisateurs. Des

mesures exceptionnelles sont prises pour réprimer tous ceux des leaders politiques qui

ramaient à contre courant avec l'idéologie des dirigeants. Dans cette lancée, des ordonnances

sont décrétées contre la subversion et les structures de détention spéciale sont créées pour

embastiller tous ceux qui vont tomber sous le coup des lois anti-subversion. La répression des

acteurs politiques va résister jusqu'en 1990 avec la libéralisation de la vie sociopolitiquê qui

admet désormais la contradiction politique. Toutefois, après plus de 20 ans de l'adoption du

multipartisme au Cameroun, il réapparaît sur la scène politique une nouvelle forme subtile de

répression des acteurs politiques.
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CHAPITRE IV : LES PROBLEMES POLITIQUES DU CAMEROUN DE L'ENTRE-

DEUX-GUERRES JUSQU'A L'INDEPENDANCE(1960) : FACTEURS DU

RENFORCEMENT DE LA POLITIQUE DE REPRESSION ET DE MUSELLEMENT

DES ACTEURS POLITIQUES
•I

Ce chapitre analyse la persistance dans la durée de la politique répressive au

Cameroun jusqu'en 1960. Fidèle à sa coutume, la France s'est montrée féroce et farouche face

à l'émergence des syndicats et surtout à la première formation politique du pays à savoir

rUPC. Face aux discours de revendication nationaliste emprunts de fermeté, la France

n'accepta pas qu'une colonie aussi riche et stratégique que le Cameroun lui échappe. Elle a, à

cet effet, déployé tout son arsenal de répression tant militaire que juridique pour noyauter les

mouvements nationalistes qui revendiquaient contre vents et marées l'indépendance du

Cameroun. Malgré cette volonté accrue d'écraser toute opposition, les autorités coloniales

françaises ne réussirent pas à empêcher les contestations et les actes de sabotage orchestrés

par les nationalistes pour obtenir l'accession du Cameroun à la souveraineté internationale.

Cette dernière fut octroyée avec l'émergence à la tête du jeune État des leaders proches de la

métropole coloniale. Les nationalistes qualifièrent cette indépendance de «fantoche» et

reprirent la lutte armée contre le nouveau régime. Les dirigeants du Cameroun indépendant
•I.

furent contraints, pour s'imposer et asseoir leur pouvoir, de recourir à l'arme qui avait fait la

force des colonisateurs à savoir la répression militaire, les mesures d'exception et

l'enfermement politique.

A- L'ACTIVISME DES MOUVEMENTS NATIONALISTES ET LES CRISES

POLITIQUES

La fin de la Deuxième Guerre mondiale a provoqué des soubresauts d'envergure au

sein des colonies françaises d'Afrique. Le fait d'avoir enrôlé - très souvent par la force - les

Africains pour aller combattre les nazis aux côtés de la « mère patrie » a été sans doute l'un

des principaux éléments catalyseurs de l'émergence des mouvements de contestation de

l'ordre colonial. Au Cameroun, trois ans après la fin de cette conflagration mondiale, les

mouvements syndicaux à force de se radicaliser dans leurs revendications ont fini par aboutir

à la création des mouvements de contestation, cette fois, plus politique que les revendications

corporatistes. C'est ainsi que la première formation politique, à savoir l'Unioni des

Populations du Cameroun (U.P.C.), vit le jour en 1948 à Douala. Bien avant 1 avènement de

ce parti nationaliste, plusieurs associations et mouvements syndicaux avaient servi de base

dans la prise de conscience politique des Camerounais.
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1-L'émergence des premières formations syndicales, des associations culturelles

et politiques

Avant d'aborder la genèse des mouvements syndicaux et autres associations au

Cameroun, il est utile de s'appesantir sur le contexte qui a favorisé l'éveil des Camerounais

dans la voie de la revendication de l'indépendance.

a- Le contexte historique

Discours, écrits politiques et historiques s'accordent pour montrer que c'est la

conférence tenue par le général de Gaulle en 1944 à Brazzaville, dans l'actuel République

populaire du Congo qui a ouvert une brèche aux Africains vers l'émancipation ou la

décolonisation. Or, une analyse approfondie de la question montre aussi qu'il y eu des

pressions sur les colonisateurs européens, en l'occurrence, la France. Dans ce sens, Suret-

Canale fait une analyse froide et sans complaisance de la question lorsqu'il écrit pour lever

tout équivoque que « la décolonisation n'a pas été octroyée, dans un sursaut de lucidité et de

générosité de la métropole, mais subie parce qu'inévitable (...) des appréciations voisines sont

parfois données de la politique britannique, faisant de la décolonisation une œuvre réfléchie et

délibérément conduite'». Ce mensonge historique dévoilé et battu en brèche, révèle plutôt que

c'est du côté américain qu'il faut voir la pression directe consistant à envisager

l'émancipation des colonisés. En effet, le président américain Franklin Delano Roosevelt,

anticolonialiste^ fut celui qui .a suscité ce débat non sans embarrasser le chef de la France

libre. Abel Eyinga témoignant dans un documentaire sur cette question précise la pression que

le président américain exerçait sur de Gaulle. Il affirme à ce sujet que ;

Pour Roosevelt, après la guerre, les colonies devaient cesser d'exister.
Évidemment, sur ce point, il n'était pas toujours d'accord avec De Gaulle. Finalement,
Roosevelt est parvenu à convaincre De Gaulle pour lui demander de faire un geste.
Alors De Gaulle a dit « dans ces conditions on va organiser une conférence coloniale à
Brazzaville au cours de laquelle on va faire des grandes déclarations de ce que l'on va
faire après la guerre, comment on va faire évoluer les colonies » mais en précisant que
cette évolution ne conduirait pas jusqu'à l'indépendance^.

' J.Suret Canal, 1969, « Colonisation, décolonisation et enseignement de histoire. L'Afrique noire » in Cahier
(le CliOy p.236.
■ En effet des leaders camerounais installés à Paris agissant au sein d'une organisation dénommée Union
Camerounaise lui adressait des correspondances pour dénoncer ce qui se passait au Cameroun sous
administration française.

^ A. Eyinga in Gaëlle Le Roy et Valérie Osouf, « Cameroun, autopsie d'indépendance », Film, Une production
Program33 avec la participation de FranceS.
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Cette réticence des dirigeants français à envisager cette réforme s'observe lors de cette

conférence qui s'est tenue en terre africaine sans les concernés.

Un journaliste français commentant la conférence, avec une exhalaison raciste, n'a pas

manqué de dire à la face du monde que ; « C'est à Brazzaville que devait donc s'assembler les

meilleurs serviteurs de la civilisation française en Afrique S>. Mais, note Aissa Maiga,

En réalité, cette grande réunion de famille, exclusivement coloniale et blanche n'abolit
ni les travaux forcés ni le code de l'indigénat en Afrique noire. L'abime se creuse entre
ceux qui se prennent encore pour les serviteurs de la civilisation et ceux, cantonnés à
l'extérieur et exclus des décisions qui concernent leur avenir. La conférence de
Brazzaville ne contente personne et renforce les revendications nationalistes^.

C'est pourquoi plus tard, poursuit Aissa Maiga « Algériens, Camerounais, Tchadiens,

Sénégalais, la moitié des soldats qui ont libéré la France du nazisme en 1945 étaient des

combattants africains. De retour chez eux en héros, ils réclament la fin de l'apartheid

coloniale qui règne dans l'empire C'est dans cette mouvance que la bourrasque des

mouvements de revendication de l'indépendance a commencé à secouer toute l'Afrique, en

général, et le Cameroun, en particulier. Associations et syndicats divers ont commencé à voir

le jour au Cameron dont les objectifs étaient précis et clairs allant de l'amélioration des

conditions de vie à la revendication de l'indépendance.

b-Les Associations et Syndicats

L'histoire de l'émergence des associations et syndicats au Cameroun sous

administration coloniale - surtout française - remonte dans la période de l'entre-deux-guerres.

Loin de nous la prétention de faire l'archéologie du syndicalisme au Cameroun, nous

survolons, non sans évoquer, les grandes étapes de l'évolution des syndicats et associations

ayant existé au Cameroun. Dans ce sens donc, il est important de préciser que dans, une

coiTespondance du Gouverneur Fourneau en date du 15 avril 1919 adressée au Ministre des

colonies, l'administrateur se contentait de relever qu'il avait «l'honneur de rendre compte

" Aissa Maiga, in Gaëlle Le Roy et Valérie Osouf, « Cameroun, autopsie d'indépendance », Film, Une
production Program33 avec la participation de FranceS.
^ Ibid. Dans cette optique. Suret Canal écrit que « la conférence de Brazzaville avait pour objectif essentiel de
couper court à cette tentative. Elle n'envisageait ni indépendance, ni autonomie plus ou moins lointaine des
colonies françaises. Tout au contraire, elle les excluait formellement». Il met un accent particulier aux
recommandations finales de cette conférence qui, pour davantage montrer la position ferme des colonisateurs,
relève un fait anodin mais de haute portée sur l'écriture en caractère capital du texte de la recommandation qui se
présente ainsi qu'il suit : « les fins de l'œuvre de colonisation accomplie par la France dans les colonies
ECARTENT TOUTE IDEE D'AUTONOMIE, TOUTE POSSIBILITE D'EVOLUTION HORS DU BLOC
FRANÇAIS DE L'EMPIRE; LA CONSTITUTION EVENTUELLE MEME LOINTAINE, DE SELF-
GOVERNMENTS DANS LES COLONIES EST A ECARTER », Suret Canal, 1969, p.236.
^ Ibid.
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qu'aucun syndicat n'existe à l'heure actuelle dans les territoires occupés du Cameroun ».

Cette inexistence de syndicats était loin d'être une situation qui préoccupait les colonisateurs.

Au contraire, elle les a confortés dans la promulgation d'un code du travail le 9 juillet 1925

qui instaure le régime de l'indigénat au Cameroun^. Ce vide syndical a perduré jusqu au
décret du 4 Juillet 1931 qui autorisait la création des syndicats agricoles aux Européens qui

seuls avaient le statut de personnalité civile^ Quant aux travailleurs camerounais,

l'administration coloniale arguait du fait que « la promulgation intégrale des lois du 21 mars

1884 et du Î2 mars 1920 sur les syndicats professionnels pourrait comporter certains

inconvénients. L'éducation collective de nos administrés ne permet pas encore de leur

accorder une entière liberté en matière d'associations»^^. Une telle théorie pèche du fait que

« de telles déclarations ne peuvent être justifiables que dans un régime ségrégationniste

puisque l'ouvrier n'a pas besoin d'une quelconque instruction pour être membre d'un syndicat

ou même d'une simple association de solidarité»^'. De là, l'on en déduit une volonté délibérée

des colonisateurs d'enfermer les Camerounais dans le carcan de l'ignorance avec pour finalité

de les exploiter abusivement sans qu'il n'y ait de contestation. Pis encore, sur le plan

judiciaire le Camerounais ne pouvait pas prétendre- en cas d'abus- à une quelconque

réparation puisque les colonisateurs sont au dessus de la loi et que « la loi n'est pas faite pour
12

le nègre caricature d'homme» .

Cependant, certains mécontentements relatifs à la rétribution entre travailleurs

agricoles et administrateurs coloniaux européens vont de plus en plus susciter des

revendications. Ce qui, en toute logique, va déboucher sur le syndicalisme dans le territoire

camerounais contre la volonté des autorités administratives rendues responsables de la

paupérisation de leurs compatriotes. Dans cette lancée, fiit créée l'Association Syndicale des

Fonctionnaires et Agents du Cameroun (ASFAC) exclusivement réservée aux Blancs. ElleFut

créée pour défendre la cause des fonctionnaires et agents européens mal payés. Cette

association, à travers une dépêche contenue dans L'Éveil du Cameroun en son édition n° 302

du 8 février 1938, exprimait le ras-le-bol par ce titre très évocateur : « Le mécontentement des

petites soldes '^». Cette association au départ basée sur la réparation d'une injustice entre

^ ANY, APA 11023, Les syndicats, p.4.
^ ANY, JOC, décret du 9 juillet 1925 portant organisation du travail indigène au Cameroun français.
^ P. E. Bamseck, 2004, «Aux origines du syndicalisme camerounais. Le rôle de l'ASFAC 1932-1944 »,
Mémoire de Maitrise en Histoire, Université de Yaoundé, p.15.
•°Ibid.
"Ibid.
ANY, « L'Éveil du Cameroun » no du 15 octobre 1933, p.l cité par Bamseck, p. 19.
« Le mécontentement des petites soldes » in L'Éveil du Cameroun, no 302,du 8 février 1938, p.l. Cité par

Bamseck, p.23.
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occidentaux, va aller au-delà de simples revendications corporatistes. Les autorités coloniales

vont s'opposer à une telle structure dans la mesure où pour elles, toute association non

reconnue comme syndicat est qualifiée ipso facto comme un groupe d agitateurs désireux de

s'emparer du pouvoir politique. Dans cette lancée, les mots d'ordre de grève avaient été

interprétés comme des appels à la sédition et ceux qui furent absents à leurs postes de travail

pour quelque raison que ce soit, étaient considérés comme « démissionnaires incompétents et

remplacés immédiatement 'S. Cependant, cette volonté de musellement tout azimut de toute

association à caractère syndical va s'estomper du fait de l'arrivée au pouvoir en France du

Front populaire'^ en 1936 et qui est favorable aux syndicats.

A travers le décret du 11 mars 1937, le Président du Conseil Léon Blum autorise

l'action syndicale aux « sujets » et « protégés » français des colonies quoique ne concernant

pas véritablement les « indigènes Ce qui, en toute logique, montre un signe de tolérance

non seulement pour les Français mais aussi pour les Camerounais qui présentent déjà des

signes d'impatience de s'émanciper du joug colonial français dans la mesure où des

mouvements favorables au retour de l'ancienne puissance coloniale allemande commencèrent

à se développer. Cette situation poussa le Gouverneur Brunot, socialiste et membre de la

Section Française de l'Internationale Ouvrière (SFIO) à autoriser finalement l'activité

syndicale de l'ASFAC et toléra les Associations d'« indigènes » comme l'Amicaline des

Travaux Publics créée à Douala le 29 mai 1939'^. Cette tolérance vis-à-vis des colonisés, née

de la peur des mouvements germanophiles, a poussé les Français à contrattaquer par une

relative liberté d'opinion et d'association.

En effet, l'administration coloniale française à procédé à la création des mouvements

favorables à la France pour contrer l'action des germanophiles. L'émergence des associations

pro-allemandes fut l'œuvre de quelques groupuscules allemands installés tant au Cameroun

français que britannique. D'après Emmanuel Tchumtchoua, c'est un ex-officier de la marine

allemande à savoir Peters Firmenich reconverti dans l'activité agricole au Cameroun, qui-fut

l'un des principaux instigateurs de la propagande coloniale allemande. A cet effet, il note que

Peters Firmenich lève un pan de voile sur les activités des principaux artisans de la
propagande allemande au Cameroun. Ils étaient pour la plupart des hommes

P. E. Bamseck, 2004, p.30.
Il convient de préciser que « le Front populaire a été ce grand mouvement défensif qui, dans une coalition

originale, a regroupé socialistes, communistes, radicaux et syndicalistes de la CGT réunifiée depuis mars 1936,
auxquels il faut ajouter de nombreuses associations de gauche, comme la Ligue des droits de rhomme. Après les
élections victorieuses de Mai 1936, le gouvernement dirigé par Léon Blum, porté par une grande vague de
grèves populaires, réalise un large ensemble de réformes sociales », http;//www.parti-socialiste.fr/la-sfio-de-
1905-1958, consulté 10 octobre 2010.
ANY, APA 10439/A Syndicats. Principes. Documentation 1939-1944.
" Ibid.
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publics, profondément intégrés dans la société coloniale et les milieux africains.
Seulement à leurs activités publiques, ils avaient réussi à greffer un intense travail
clandestin de propagande et de subversion'^.

Comme stratégie communicationnelle et politique, ces principaux groupuscules

utilisaient leurs bateaux pour ramener et répandre des tracts et fascicules de propagande au

Cameroun'^. Bien de Camerounais vont adhérer au projet qui prône le retour des Allemands

au Cameroun. Les associations germanophiles se répandirent très vite au Cameroun sous

administration française en sa partie côtière. Cette adhésion résulte du fait qu'il existait une

forte élite, formée jadis à l'école allemande et, surtout que l'administration française était trop

oppressante par rapport à celle britannique.

Cette fracture entre Camerounais et les deux puissances administrantes, provoqua des

sentiments antifrançais et réveilla par la même occasion, une certaine nostalgie de la période

coloniale allemande, transformée pour la circonstance en un sentiment idyllique. De cette

nostalgie germanophile, il convient de faire une analyse subtile pour ne pas s'égarer en

conjectures. En effet, si certains Camerounais estimaient que le retour des Allemands serait

salutaire, chez certains, il s'agissait plutôt d'une stratégie qui consiste à rompre avec la

colonisation pesante et oppressive française^^. Comme nous l'avons évoqué dans nos

précédents chapitres, deux associations d'envergure avaient été créées par les Camerounais

pour montrer leur adhésion au projet favorable au retour de l'Allemagne au Cameroun. Il

s'agit notamment du Kamerun Eingeborenen Deutsch Gesinnen Verein en abrégée KEDGV

(Association des Indigènes Kamerunais Germanophiles) et du Kameruner Farbigen fur

deustche Gesinnung Verein en abrégée ICFDGV (Association des Kamerunais de Pensée

Allemande). Face à un tel enjeu politique, l'administration coloniale britannique et française

vont recourir à des stratégies de contre-propagande et de répression de tous ceux qui, de pré

ou de loin, sont désignés comme geimanophiles. Dans ce sens, note Abel Eyinga

les autorités françaises lancèrent à grand renfort de publicité un mouvement
appelé Jeunesse Camerounaise Française (Jecafra)^' par. lequel elles faisaient dire aux
Camerounais qu'en raison de sa précarité, le statut du mandat ne nous convenait plus, et
que le Cameroun, reconnaissant envers sa bienfaitrice la France, sollicitait son intégration
pure et simple dans l'empire colonial français^^.

E. Tchumtchoua, 2006, De la JEUCAFRA à l'UPC. L'éclosion du nationalisme camerounais, Yaoundé,
Éditions Clé, p.37. '
" Ibid.

Ibid.,p.43.
■' Abréviation choisie par l'auteur. Nous adoptons, par contre, celle qui est la plus usitée à savoir la JEUCAFRA.

A. Eyinga, 1984, Introduction à la politique camerounaise, L'Harmattan, Paris, p.15.
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La création de la JEUCAFRA le 27 juin 1938 à Paris traduit non seulement la riposte

française face aux revendications coloniales allemandes mais aussi traduit la peur de voir

naitre et «triompher dans les cœurs des Camerounais ...les thèses allemandes avec comme

conséquence le retour éventuel au Cameroun du colon germanique». Pour ce faire,

«Généraux d'armée, administrateurs des colonies, écrivains de renom et personnalités

religieuses mirent leurs talents au service de cette cause ̂^». Plus intéressante apparait dans ce

combat pour la préservation du Cameroun dans le giron français, la contribution de la presse

qui, de par ses articles, se met au service de la cause. À cet effet, quelques articles poignants
des journaux sélectionnés par Tchumtchoua tels que, le choc du 20 janvier 1938 en sa

première page mentionne : « Donner à l'Allemagne le Cameroun, clef de 1 Atlantique, c est

rendre la guerre inévitable». Le Petit Parisien du 28 août 1938 titre : «le Cameroun doit

rester sous mandat français. Nos nationaux ont semé...Ils doivent récolter » ; L'homme libre

du 28 décembre 1938 écrit «Les indigènes du Togo et du Cameroun ne doivent pas être

appelés à courber de nouveau le front sous la férule germanique » et le Courrier Colonial de

conclure que « les Français du Cameroun en ont assez »^''. La résonance des Camerounais
partisans de la cause française n'est pas en reste. Pour souligner l'intérêt de ce combat,

l'article 3 des statuts de la JEUCAFRA est plus que clair en ses titres 1, 2 et 3 qui précisent :

1  - Affirmer à l'attachement des populations camerounaises à la France et
repousser par tous les moyens toutes autres revendications coloniales concernant
le Cameroun;

2 - Être l'interprète entre l'Administration, les entreprises commerciales et les
populations du Cameroun ;

•I

3 - Travailler par tous les moyens et dans tous les domaines au relèvement moral
et social des indigènes^^.

Pour piloter cette association, les autorités coloniales ont procédé à une sélection

minutieuse des personnalités dont la déférence vis-à-vis de la France ne souffre d aucune

contestation. Il s'agit entre autres de Soppo Priso, président général du mouvement ; Fonda

Omgba André, vice-président ; Moutz, Louis-Marie Pouka; les chefs coutumiers Betoté

Akwa, Lobé Bell, Eboa Epée, Atangana Ntsam, etc^^ Le choix des dirigeants par
l'administration coloniale française était stratégique. Dans un premier temps, les autorités

jetèrent leur dévolu sur Richard Eyoum Dikongue de Deido, le fief des germanophiles. Le

E. Tchumtchoua, 2006, pp.49-51.
Ibid., p.50.
" A. Eyinga, 1984, p.15.
26

Ibid.
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recours à ce fils du teiToir, était en effet une manière de Tutiliser pour répandre l'amour de la

France auprès de ses parents et de les convaincre de renoncer à leur gennanophilie. Contre

toute attente, Dikongue refusa cette offre malgré l'insistance des autorités administratives via

le concours d'Antoine Lorenzi, président de l'Association des Anciens Combattants et

Victimes de guerre et président local du Comité de la Ligue pour le Rattachement du

Cameroun à l'Empire français. Lorenzi se touma vers le clan Bell à savoir Soppo Priso. Le

recours à Soppo Priso visait à « exploiter la haine que le clan Bell vouait aux Allemands

depuis que ceux-ci avaient tué leur chef Rudolph Douala Manga Bell après avoir extorqué

leur terrain Ce recrutement subtil des leaders avait pour principal objectif de conditionner

l'opinion publique à la fois nationale et internationale sur la détermination des Camerounais à

rester une « colonie » française et voire de l'intégrer dans l'Union française.

Dès lors, le zèle des dirigeants de cette association fut tel que la France apparaissait

comme un paradis pour les Camerounais. Les discours dithyrambiques vis-à-vis de la France

furent fréquents surtout lors des grands rassemblements. Ces demiers prenaient des allures de

démonstration de force dans les grandes villes du Cameroun à l'instar de Douala et de

Yaoundé. C'est l'exemple de l'appel du 8 janvier 1939 dont le contenu est le suivant ;

Appel aux Camerounais
A nos frères camerounais,

A nos mères, nos femmes,
Nos sœurs,

A nos enfants,

La «Jeunesse Camerounaise Française», les Chefs et Notables, organisent une
manifestation grandiose dimanche 8 janvier, à 10 heures, départ sur l'avenue longeant le
Wouri.

Nous voulons proclamer en masse à Monsieur le Gouverneur Général notre volonté de
rester Français.
Nous savons déjà que la France entière est avec nous et qu'elle est prête, s'il en était
besoin, à combattre pour la liberté de notre Territoire.

Tous les Français du Cameroun et leurs amis étrangers appuieront notre mouvement de
Dimanche. Il faut donc que nous venions tous en masse sans abstention, pour répondre à
cet élan du cœur de la France, pour lui prouver et montrer au monde entier qu'elle a fait
de nous des hommes, qui savons ce que nous voulons.
Français déjà de cœur,
Nous voulons l'être définitivement comme nos frères des Colonies Françaises.
Nous faisons appel également à tous les Sénégalais, Congolais, Dahoméens et autres pour
nous soutenir dans* cette manifestation.

Vive le Cameroun !

Vive la France !"^

E. Tchumtchoua, 2006, p.57.
A. Eyinga, 1984, p. 16.
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A cet appel, ils convient d'ajouter les discours des leaders dont le plus populaire est

sans doute d'après Abel Eyinga, Louis-Marie Pouka qu'il qualifie « de propagandiste, tribun

truculent, pittoresque et miraculé » qui, dans l'une de ses interventions publiques à Douala au

mois de décembre 1938, concluait son discours en ces termes :

Ainsi donc. Messieurs, l'évangile à prêcher, pour me saisir d'une expression biblique,
l'évangile à prêcher, dis-je, c'est l'adhésion ferme et irrévocable de tous les
Camerounais à la France, car la France est l'ange de la liberté, de l'égalité et de la
fraternité humaine.

Par elle nous pourrons, si ce n'est nous nos fils et petits-fils pourront dans un lointain
avenir jouir des bienfaits de la liberté, et dans la nuit du tombeau nos cendres
tressailliront de joie et d'orgueil de voir ce beau pays du Cameroun, cette terre
prodigue appartenir, du Tchad aux rives du Wouri, à la Patrie de Charlemagnc et de
Saint-Louis'^.

En tout état de cause, il se dégage que les autorités coloniales françaises, pour

préserver leurs intérêts au Cameroun, n'ont pas hésité à recourir à toutes les stratégies

possibles pour contrecarrer les velléités coloniales allemandes d'une part et, briser les
•(

sentiments germanophiles des Camerounais.

En dépit de l'instrumentalisation de la JEUCAFRA par les autorités coloniales

françaises, cette association ne parviendra pas à rompre le cordon ombilical entre certains

Camerounais et l'ancienne puissance coloniale allemande. Elle (la JEUCAFRA) qui avait

dominé l'arène politique «indigène» a été en proie à des divisions et est victime de

l'émergence des autres associations plus revendicatives qu'apologistes de l'administration

coloniale française. En septembre 1945 lors d'un congrès, la JEUCAFRA se transforma en

Union Camerounaise Française (UNICAFRA). Cette dernière, qui au départ apparaissait

comme la copie de la défunte en ce sens que ses statuts étaient une reconduction tacite de

ceux de la JEUCAFRA, s'est révélée plus audacieuse. L'Unicafra se distingua par ses

tentatives de conquête et de monopolisation de la scène politique. D'après Richard Joseph,

elle présenta une série de doléances dont les plus essentielles furent la suppression du code de

l'indigénat, transfert de la justice à des magistrats, création d'une assemblée territoriale avec

pouvoirs et de conseils régionaux et surtout l'africanisation de l'administration^"^. Deux ans
après sa création, comme la précédente, elle disparait pour donner naissance au RACAM (le 5

avril 1947) qui épouse la philosophie des grandes effervescences politiques d'après guerre

faites des revendications d'envergure. La disparition de l'adjectif français dans la nouvelle

appellation traduit sans doute la volonté d'émancipation, de distance voire du rejet de

A. Eyinga, 1984, p. 17.
Joseph Richard, 1986, Le mouvement nationaliste au Cameroun, Karthala, p.l02.
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l'omniprésence de la métropole coloniale. L'article 3 de la charte créant le RACAM dispose

en ses titres son but qui est :

a) D'affirmer la volonté de la population de participer à l'œuvre de son émancipation
dans le cadre des lois internationales ;

b) D'être l'unique trait d'union entre le territoire et ses représentants aux assemblées
métropolitaines et locales ;

c) De travailler par tous les moyens et dans tous les domaines au relèvement
politique, économique, moral et social des autochtones^'.

De par ces quelques dispositions de la charte, l'on comprend l'état d'esprit de ses

leaders à vouloir aller au-delà des simples reconnaissances locales de leurs actions. Signe que

les choses sont en train de changer.

Ces associations témoignent de l'éveil des Camerounais qui de plus en plus cherchent

à améliorer leur statut et leurs conditions de vie. Cependant, c'est l'avènement des syndicats

qui, davantage, va engager le Cameroun vers la scène politique naguère interdite aux locaux.

Plusieurs syndicats tels que la Confédération Générale Kamerunaise du Travail(CGKT), la

Force Ouvrière (FO), la Confédération Française des Travailleurs Camerounais(CFTC), etc.)

virent le jour au Cameroun. Cependant, cette multiplicité de syndicats ne parvenait pas à

ébranler l'édifice du colonialisme et partant améliorer les conditions de vie de leurs adhérbnts.

C'est pourquoi des restructurations ont été aménagées pour aboutir à des regroupements

régionaux et plus tard à des centrales syndicales à compétence nationale. A cet effet, l'histoire

retient que la première centrale syndicale à avoir véritablement une assise nationale est

l'Union des Syndicats Confédérés du Cameroun (U.S.C.C.). En effet, c'est en 1944, au

moment où la guerre livre son dénouement, que les Français autorisent contre leur gré la

création et l'adhésion libres aux syndicats. C'est le décret du 07 août 1944 qui a rendu

possible la création des syndicats en terre camerounaise et cinq mois plus tard naquit

rU.S.C.C. Cette dernière, pour avoir plus d'efficacité s'est affiliée à la CGT française. Ceci a

été rendu possible grâce à Gaston Donnât, instituteur et communiste français qui, par ailleurs

avait crée et animait des Cercles d'Études sociales^^ d'où sortirent des leaders nationalistes

camerounais tels que Ruben Um Nyobè et Charles Assalé respectivement Secrétaire Général

ANY, lAC 107/9, Union Camerounaise, congrès de 1947, Douala. Cité par Emmanuel Tchumtchoua, 2006,
p.209.
" Le Cercle au départ avait une dénomination trop peu au goût des autorités administratives. Du Cercle d'Etudes
Marxistes on assista au Cercle d'Études Sociales. Lire à cet effet son ouvrage ; G. Donnât, 1986, Afin que nul
n 'oublie, l'itinéraire d'un anti-colonialiste (Algérie-Cameroun-Afrique)^ Paris, L'Harmattan.
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et Secrétaire Général Adjoint". Cependant, panni les leaders, certains durent quitter la

centrale syndicale pour entrer de plain-pied en politique.

c-Les premiers partis politiques

Tout comme les associations et syndicats, les prémices des organisations à caractère

politique ont vu le jour deux ans avant le déclenchement de la Deuxième Guerre mondiale.

Richard Joseph, relève l'existence d'un Comité de Défense des Intérêts du Camerourj qui

avait été créé dans le but de combattre les restrictions imposées en matière politiques aux

Africains sur le territoire du Cameroun. À cette première organisation s'ajoute l'Union

Camerounaise (l'UC)" créée en 1937 par les Camerounais installés à Paris dont les deux

leaders sont entre autres Jean Mandessi Bell et Moumé-Etia et dont les objectifs reposaient

sur deux points essentiels à savoir que le Cameroun quitte du mandat B pour A et que le

territoire ne soit plus rétrocédé à l'Allemagne", puisqu'avec l'arrivée des nazis, il se

développait des discours favorables à la récupération de ses anciennes colonies dont le

Cameroun faisait partie. Emmanuel Tchumtchoua le relève d'ailleurs lorsqu'il écrit qu « à

partir de mail935, le problème colonial prit une envergure en Allemagne(...). Le 8 décembre

1935 dans un discours prononcé à l'occasion du centenaire des chemins de fer allemand,

Hitler exigea que satisfaction fut donnée à l'Allemagne dans le domaine colonial»^^ .
Comme moyen d'action pour faire valoir leur combat, les responsables de l'Union

Camerounaise adoptèrent la stratégie de la saisine directe par le biais des correspondances

qu'ils expédièrent respectivement aux personnalités influentes du monde telles que Malcolm

MacDonald, membre du gouvemement britannique, Edouard Daladier, Président du Conseil

français, le président américain Franklin Delano Roosevelt et aussi à la Société des Nations

Si une telle organisation a réussi à défier l'autorité coloniale, c'est parce qu'elle est implantée

et opère à l'extérieur du territoire colonial car, il faut préciser, toute tentative pareille à

l'intérieur était durablement réprimée. Ce d'autant plus que le système colonial ne reconnaît

aucun droit politique et toutes démarches allant dans ce sens ou visant à réclamer le

changement ou une texture de réparation d'injustices étaient qualifiées d'acte politique et

J. Zang Atangana, 1989, Les forces politiques au Cameroun réunifié, 3 Tomes, Paris, THarmattan, p.l33.
Voir aussi «Histoire du syndicalisme au Cameroun», www. histoire-du-cameroun.com, consulté le 10 octobre
2008.

L'UC se reclamait pro-française et était opposée à tout projet de rétrocession du Cameroun à l'Allemagne.
Joseph Richard, 1986,p. 57.

34
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E. Tchumtchoua, 2006, pp.31-32.
Joseph Richard, 1986, p.58.
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considérées comme des manœuvres subversives^^, puisque la politique est un délit pour les

« nègres ». À cette démarche, il convient de préciser le rôle important et fondamental joué par

un ancien fonctionnaire antillais basé à Paris, à savoir Vincent Ganty à qui les leaders de 1 UC

attribuèrent le titre officiel de « Délégué en Europe des Citoyens Nègres Camerounais ̂^».
Ganty est plus précisément originaire de Guyane française et travailla plusieurs années dans

les services des douanes au Cameroun. Dans les années vingt, il se lia avec les chefs douala,

en l'occurrence, ceux du clan Akwa qui s'insurgeaient contre le mandat français. A cause de

cette immixtion, il est expulsé vite du Cameroun par les Français. Rentré à Paris, il continua

de défendre la cause camerounaise''^.

Son rôle consistait à envoyer les pétitions à la SDN. Cependant, il faut préciser que

l'action de l'UC n'avait pas une très grande assise et résonance nationale mais en termes

d'impact politique à partir de la France, elle a réussi dans sa mission. Toutefois, il faut

mentionner aussi la tentative de Moumé-Etia qui, au lendemain de la Deuxième Guerre

mondiale, avait créé le parti dénommé Mouvement Démocrate Camerounais(MDC)'". Sans
véritable écho, le MDC sombra dans une léthargie tout comme certains partis sans envergure

nationale comme Indépendance du Cameroun INDECAM (créée en 1952 à Edéa dans le but

de mettre en déroute l'UPC).

En somme, la lecture qui se dégage de la création de ces partis est qu'ils ont des

objectifs qui visent l'amélioration des conditions de vie des Camerounais sans compromettre

les intérêts des colonisateurs. C'est véritablement avec la création le 10 avril 1948 de l'Union

des Populations du Cameroun que l'on parle de parti politique au sens plein du terme.

2-L'UPC, ses revendications et ses rapports internationaux

Comme précisé précédemment, la création de l'UPC le 10 avril 1948 à Douala fut

l'œuvre en grande partie des anciens syndicalistes, membres- des associations diverses et

Cercles d'Études Sociales qu'animait Gaston Donnât. L'on peut citer à titre d'exemple Ruben

Um Nyobè, Charles Assolé, Jacques Ngom, Gaston Medou etc. qui vont être des grands

leaders politiques. Dès sa création l'UPC, s'inscrit dans la trajectoire de la lutte sans merci

contre l'ordre colonial à tous les niveaux et la volonté d'intégrer le Cameroun dans l'Union

Française.

Joseph Richard, 1986, p.51.
A. Eyinga, 1984, p. 14.
Joseph Richard, 1986, pp.54-55. Lire à son sujet Voir A. Owona, 1969, «A l'aube du nationalisme

camerounaise : la curieuse figure de Vincent Ganty», Revue Française d'Histoire d'Outre-mer, 3 trimestre,
204,pp.l99-233.
ANY, APA, 2AC 38, Le Mouvement Démocrate Camerounais.
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Sur le plan politique, il convient de retenir son principal programme résumé en deux

points essentiels à savoir Tlndépendance et la Réunification immédiate des deux Cameroun"^^.
Sur le plan international, TUPC entretenait des rapports privilégiés avec le

Rassemblement démocratique Africain (RDA) dès sa création. L'UPC, est présentée dans les

rapports comme le seul parti à avoir une action d'envergure, et comme section locale du RDA

qui à son tour est qualifié de parti communiste sous la direction de M. D'Arbousssier, ancien

vice-président de l'Assemblée de l'Union Française'^^.

En plus de son adhésion au RDA'^'*, l'UPC avait étendu la sphère de sa lutte sur la

scène internationale. C'est ainsi qu'elle se servait des structures comme l'ONU qui était l'une

de ses principales tribunes"^^. Les leaders nationalistes se servaient du statut international du

Cameroun (Territoire sous tutelle) pour faire porter haut leur voix sur la confusion que faisait

la France. Cette dernière voulait par tous les moyens s'imposer comme une puissance

colonisatrice et incorporer le territoire dans son giron alors qu'elle devrait s'en tenir au càhier

de charges que lui avait donné l'ONU pour conduire le Cameroun vers l'émancipation. Cette

stratégie d'attaque et de revendication des Camerounais a fait paniquer la métropole coloniale

française qui voyait se profiler à l'horizon la fin certaine de son administration sur le

territoire. Les rapports des services de renseignement français relevaient sans cesse que

L'UPC utilise l'ONU comme le meilleur des défenseurs. Il ne se passe pas une
session sans que le parti envoie à grands frais un ou plusieurs de ses représentants à New
York pour essayer d'y déposer avec violence contre la France. Si le résultat de ces
démarches n'est pas tangible, il n'empêche que le soutien moral involontaire donné par
l'ONU n'est pas négligeable''^.

42De façon explicite, les desiderata de l'UPC reposaient sur les points suivants i
Unification des deux Cameroun britannique et français avec suppression de barrières douanières et là
fusion des programmes d'enseignement
Fixation d'un délai à la durée des Accords de tutelle

Suppression de la mention « partie intégrante du territoire français » qui figure à l'article 4 des Accords
de tutelle...

Création d'une assemblée territoriale avec pouvoirs délibératifs sur les problèmes politiques,
économiques, sociaux et culturels
Création des conseils régionaux élus au suffrage universel

Le rapport de la mission de visite 1949 au Cameroun français p.38. Cité par Abwa, D., 1998, Commissaires et
Hauts-commissaires de la France au Cameroun (I916-I960). Ces hommes qui ont façonné politiquement le
Cameroun, Yaoundé, PUY et PUCAC, p.348.
AREN, non classées. Bilans, no 446 du 16 décembre 1954, p.4.
Cependant, l'UPC va divorcer avec le RDA en 1950. En effet, le président du RDA Houphouet Boigny

annonce la rupture avec le Parti communiste Français principal allié de l'UPC en France. Cf. G. Donnât, 1986,
p.227.
Um Nyobè est allé respectivement à l'ONU en 1952, 1953 et 1954 pour présenter le problème du Cameroun

vu par l'UPC.
SHAT, 6H 239, Plan de défense du Cameroun, dossier « G », 1957, p.2.
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En plus de l'ONU qui offrit à l'UPC sa tribune comme cadre d'expression, les États

Unis d'Amérique avaient pris fait et cause pour le Cameroun. Ainsi peut-on lire une fois de
. X ■'

plus dans les rapports des services secrets français frappés de l'estampille « très secrets » que
Les USA qui s'intéressent vivement au développement de l'Afrique noire et tout

particulièrement au Cameroun, depuis quelques mois, envoient en tournée d'information
des spécialistes en matière politique et économique de l'Afrique. On peut citer en
particulier, celle de l'adjoint spécial du Secrétaire d'État Américain qui se rend à Douala
et YAoundé les 27 et 28 octobre 1957'^^.

Ces deux cas de figure témoignent de l'internationalisation de la lutte de l'UPC auprès
des grandes structures supra continentales et des grands pays à l'instar des États-Unis
d'Amérique pour épouser la cause nationale camerounaise dont l'UPC s'en fait le porte-
parole.

De sa création en 1948 jusqu'à 1955, l'UPC s'illustra de plus en plus par sa
radicalisation dans ses revendications de l'indépendance du Cameroun. L'administration
coloniale française de son côté affina ses stratégies pour ne pas perdre le contrôle du
Cameroun. Elle choisit de museler, d'embastiller, d'assassiner et de contraindre à l'exil les

principaux leaders de l'UPC tout en sélectionnant des Camerounais acquis à sa cause cornme
alliés et futurs dirigeants. Le chemin de l'indépendance devient dès lors tortueux tant pour les
nationalistes camerounais que pour les colonisateurs français.

B-LA DIFFICILE ACCESSION DU CAMEROUN A L'INDEPENDANCE ET LES

DEFIS DES NOUVEAUX DIRIGEANTS DU CAMEROUN INDEPENDANT

Le contexte dans lequel le Cameroun évolue vers son indépendance est marqué sur le
plan international par des luttes armées dans les pays sous domination coloniale tant: en
Afrique qu'en Asie.

Face à la montée des mouvements hostiles à la colonisation, la France qui venait

d'essuyer une cuisante et humiliante défaite à Diên Biên Phù en Indochine, décida de recourir
par tous les moyens possibles et disponibles pour sauvegarder ce qui reste de son empire
coloniaÉ^ Pour elle, ce qui compte avant tout c'est l'empire et « l'union française» qui
puissent permettre à la métropole de s'affirmer comme une grande puissance avec laquelle il
faut absolument compter. C'est la raison pour laquelle la France s'est montrée impitoyable
avec les mouvements nationalistes sur l'ensemble de son empire colonial, recourant à la

terreur, elle-même liée à des violences extrêmes afin de préserver l'ordre et le statu quo

SHAT, 6H 239, Plan de défense du Cameroun, dossier « G », 1957, p.2.
T. Deltombe et al., 2011, Kamerun ! Une guerre cachée aux origines de la Françafrique, 1948-1971, Paris,

Éditions La découverte, pp.12-13.
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colonial'*^. C'est dans ce cadre qu'il convient d'insérer le bannissement de l'UPC et la

répression de ses membres.

1-Les acteurs de la répression et les stratégies de neutralisation de l'UPC

L'UPC, de par son audience de plus en plus grandissante tant à l'intérieur qu'à

l'extérieur et surtout par ses principes anti-colonialistes va pousser l'administration colohiale

à recourir aux méthodes les plus barbares de répression et de son endiguement total.

L'administration coloniale a commencé sa stratégie par le musellement des leaders syndicaux

et politiques dans l'espace public. Cela passe par des interpellations, des persécutions

policières et d'interdiction de manifestations. Dans ce registre, il faut ajouter

l'instrumentalisation de certains partis politiques contre les idéaux de l'UPC, devenue le parti

à abattre. Tel est le cas de l'Évolution Sociale du Cameroun (ESOCAM)^° qui, dans ses

manœuvres de nuisance, avait même saisi le Secrétaire général de l'ONU pour discréditer

rUPC et ordonner l'arrestation de ses leaders en date du 28 mai 1955 en ces termes :

L'ESOCAM :

reconnaissant et avec ferme conviction que le Cameroun ne pourrait être construit et
s'émanciper loyalement et rapidement que sous l'influence conjuguée des deux grandes
entités, l'entité européenne ou française et l'entité africaine ou camerounaise,

Appelle
Les responsables des deux camps à collaborer honnêtement chacun en ce qui le

concerne à l'œuvre d'enrayer le mal que l'agitation de 1 annexe communiste ditq
« upéciste » a fait naitre au territoire...

Considérant que la notion d'une indépendance immédiate telle qu'elle est actuellement
vulgarisée au Cameroun sous tutelle de la France par la propagande upéciste, représente
l'époque vers laquelle arrive au Cameroun les représentants de la Russie, de Pékin et de
l'Indochine rebelle pour décider sans autre forme de procès...,

Considérant cette indépendance immédiate ou plébiscite ...est un mensonge grotesque
inventé de toute pièce par ; Moumie Félix, Ouandie Ernest, Kingue Abel, Um Nyobe, etc.,

Demande...de procéder immédiatement à l'arrestation non seulement de ceux dont
nous avons cité les noms plus haut, mais aussi des dirigeants de la CGT communiste, de la ■
JDC, fille de l'UPC, de ses sympathisants, de licencier des fonctions publiques les
fonctionnaires qui ont suivi ou qui ont eu des relations constantes avec ces derniers, tant à
l'intérieur qu'à l'extérieur du territoire^'.

Cet évangile ne trouve grâce que dans les recettes de la littérature manipulatrice des

services secrets de l'administration coloniale française sert de prélude à la volonté des

O. Lecour- Grandmaison, 2006, « Passé colonial, histoire et 'guerre des mémoires' », in Mulîiiudes, no26,
p.l.

Parti crée le 20 juin 1949 selon Joseph Richard par d'anciens membres de l'UPC. Ce parti bénéficiait de l'aide
soutenue de l'administration coloniale dans le but de s'opposer à l'UPC dans la mesure où son programme pend
le contre pied de celui de son adversaire à savoir soutenir l'assimilation du Cameroun à l'Union Française et
s'opposer radicalement au programme d'indépendance et de réunification prône par l'UPC. Cf. Joseph Richard,
op.cit., p.l92.
D. Kom, 1971, Le Cameroun : essai d'analyse économique el politique, Paris, Editions Sociales, pp.70-72.

Cité par Hemi Ndeffo, 1986, « Le sentiment national à travers la presse camerounaise (1955-1958) », Mémoire
de Maîtrise en Histoire, Université de Yaoundé, p.59.
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colonisateurs de supprimer le parti nationaliste. L'arrivée de Roland Pré va sceller le sort de

rUPC à travers le guet-apens politique tendu par ce Haut Commissaire lors des « évenéments

de mai 1955 ». En effet, plusieurs auteurs - dont Daniel Abwa - sont unanimes sur la mission

qui a été confié à Roland Pré: «c'est celui de briser l'influence de l'UPC par tous les

moyens »^^. Sur sa mission, Roland Pré écrit

il ne fallait à aucun prix que ce parti (UPC), qui ne rencontrait jusqu'alors aucune
opposition concertée, continuât à faire tache d'huile, à intensifier le recrutement de ses
adhérents, à développer la mise de ses organismes de base, à discréditer par une
propagande très orientée l'ensemble de l'œuvre française au Cameroun et à arriver à
brève échéance à nous placer devant une situation de fait contraire à l'intérêt supérieur '
de la France. La solution du problème revotait d'ailleurs un caractère d'une extrême
urgence^^.

Le prétexte fut trouvé le 22 mai 1955 lorsqu'une section de l'UPC de Mbanga dans la

région du Mungo avait pris la resolution de ne plus subir sans réagir aux attaques et violences

des forces du maintien de l'ordre. Voulant disperser la réunion de cette section, les

événéments se sont tournés en affrontements faisant plusieurs bléssés dans les deux camps et

un mort du côté des forces de l'ordre. Cet insident va s'étendre aux villes de Douala,

Nkongsamba, Yaoundé, Ngambé du 22 au 29 mai 1955. Ces séries de contestation ont

conforté le Haut Commissaire Roland Pré dans sa mission de liquidation de l'UPC.

C'est pourquoi le décret du 13 juillet 1955, tombe comme un couperet et prononce la

dissolution de l'UPC et ses structures annexes sur tout le territoire du Cameroun sous

administration française et au-delà des frontières nationales. Des cette période, la littérature

administrative devient prolixe quant au sort de l'UPC. Ainsi peut-on lire dans cette circulaire,

relayant le décret qui dissout le parti, frappée de la double inscription « confidentiel, secret »

en date du 25 juillet 1955 :

Le décret du 13 juillet 1955, promulgué par Arrêté du 15 juillet 1955 (JOC 20
juillet 1955-page 1.075) a prononcé la dissolution dans l'ensemble des territoires
d'Outre-mer de l'Union des Populations du Cameroun ainsi que des organisations ou
associations qui en émanent ou s'y rattachent directement et notamment la Jeunesse
Démocratique Camerounaise et L'union Démocratique des Femmes Camerounaises .

Cette dissolution de l'UPC s'est accompagnée immédiatement d'autres mesures

administratives et judiciaires (liquidation des biens, interdiction de reconstitution du parti,

etc.) pour sceller définitivement et totalement le sort du parti. Ainsi toute tentative de

reconstitution est fi-appée sur le plan pénal selon l'article 2, de la loi 1936 «d'un

emprisonnement de 6 mois à 2 ans et d'une amende de 4 000 à 1. 200.000 francs

"D. Abwa, 1998, p.359.
" G. Chaffard, Les carnets secrets de la décolonisation, cité par D.Abwa, 1998, p.360. ^

Archives de la Région de l'Extrême-Nord, non classées, Circulaire no 2006 cf/APA/3, 25 juillet 1955, p.l.
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métropolitains quiconque aura participé au maintien^^ ou à la reconstitution, directe ou

indirecte des organisations dissoutes^^ ».

Dès cette période, la France a engagé une série de changement stratégique de ses hauts

commissaires. Ceux, considérés comme étant souples, sont remplacés par des hommes de

poingne tels que Roland Pré et Pierre Messmer pour .liquider le principal mouvement

nationaliste. Le recours à la biographie succincte de ces deux hauts cadres de l'administration

coloniale française, non seulement, éclairerait mieux la mission de chacun et les différentes

méthodes de lutte contre les nationalistes, mais aussi fournirait une grille d'analyse de la

situation politique du Cameroun avant son accession à la souveraineté internationale. A ces

deux cas de figure, nous y avons ajouté un autre acteur qui participa de manière déterminante

à la liquidation du mouvement nationaliste dans l'ouest du Cameroun. Il s'agit notamment de
l'administrateur Maurice Delauney.

a-Louis Charles Joannes Roland Pré

Né le 26 décembre 1907 à Renozé (Mayenne), Roland Pré charrie une formation de

haut niveau. Diplômé de l'École des Mines, titulaire d'un doctorat en droit et d'un diplôme de

l'École des Sciences politiques option « finances publiques », Roland Pré a exercé plusieurs

fonctions à l'international avant d'atterrir dans l'administration coloniale. Mobilisé pour

rejoindre la Résistance sous le pseudonyme d'«Oronte^^» de 1942 à 1945 pendant la
Deuxième Guerre mondiale, il séjourna respectivement à Londres et à Alger avant de rentrer

en France pour occuper les fonctions de commissaire de la république, de délégué:du

gouvernement et de secrétaire général à la sécurité publique. De 1945 à 1946, il fut nommé

représentant du ministère des colonies en zone française d'occupation en Allemagne avant de

plonger véritablement dans la coloniale en tant que lieutenant-gouverneur au Gabon de 1946

à 1947 et d'assurer de cette date à 1953 les mêmes fonctions en Haute Volta avant d'être

rappelé en France^^. Nommé comme Haut-commissaire de la République au Cameroun, il

débarque le 02 décembre 1954 avec pour mission principale de liquider l'UPC. Son arrivée

" Au sujet du maintien ou de reconstitution directe, la loi fait référence à l'utilisation de la raison sociale de
l'association sur des pancartes, emblèmes, insignes ou dans les écrits (joamaux, tracts, convocation, cartes,
postérieurs au 15 juillet 1955) par rorganisation de collecte au profit de ladite association que ces agissements
soient publiques ou clandestines. Quant à la reconstitution indirecte et camouflée, la loi réprime la technique qui
consiste à prendre un autre nom ou l'infiltration des membres de l'association dissoute dans le Bureau d une
nouvelle association, surtout si celle-ci se réclamait ouvertement du même programme et exaltait I action passée
de l'association dissoute ou le cas de « noyautage » d'une association existante, et plus particulièrement d'un
syndicat par des membres d'un parti dissous. Circulaire no 2006 cf/APA/3, 25 juillet 1955, pp.1-3.

Ibid.

" M. Domergue et et al.,2011, p.l04.
D. Abwa, 1998, pp.356-357.
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Tous ces qualificatifs traduisent par là qu'il s'agit d'un homme de poigne. Chargé d'une

mission martiale, le Haut-commissaire Roland Pré débarque avec un cahier de charges dans

lequel étaient contenues les théories du colonel Lacheroy sur la « la guerre révolutionnaire »,
•I ,

qu'il mit aussitôt à la disposition des administrateurs territoriaux avec pour recommandation

de les lire avec la plus grande attention et de lui donner leurs avis et appréciations. A ce sujet,

il écrit :

Je vous demande de me dire :

1) Dans quelle mesure vous avez constaté au Cameroun l'existence des
procédés et des méthodes similaires à ceux mis en œuvre en Indochine par le Vietminh ;

2) Quels sont les moyens que vous préconisez pour combattre ces
techniques révolutionnaires soit sur le même terrain que nos adversaires, soit sur des
terrains différents (domaines économique, social, politique, propagande, etc. ).

De ces recommandations, suit la phase de mise en application de la nouvelle guerre contre

le mouvement insurrectionnel camerounais. Mongo Béti traduit l'état d'esprit du Haut-

commissaire et sa stratégie de provocation lorsqu'il écrit « quoiqu'il en soit, c est bien 1 esprit

de coercition dont témoigne Roland Pré envers l'UPC qui provoque les émeutes de 1955 »

et la dissolution pure et simple de l'UPC le 13 juillet 1955. Dès cette période, note Daniel

Abwa « la chasse aux sorcières était prioritairement dirigée contre les leaders nationalistes

(Um Nyobè, Ouandié, Moumié, Abel Kingué, Jean-Paul Sendé, Mme Ngapeth...) et tous

ceux d'entre eux qui commirent l'imprudence de rester chez eux étaient arrêtés et

emprisonnés'^^ ». Roland Pré n'entendait pas d'une bonne oreille que les Camerounais

puissent réclamer l'indépendance. A ce sujet, il affirme que

Je suis fortement ému parce que le peuple camerounais s'est laissé un instant
entrainer par certains trublions que la justice française ne manquera pas de châtier. C'est
vraiment choquant d'apprendre que le Cameroun veut obtenir en moins d'un quart de
siècle, ce que la France a obtenu en plusieurs siècles, c'est-à-dire l'étape de
^indépendance''^

Cependant, la mission de Roland Pré fut interrompue mais remplie dans la mesure où il a

réussi à liquider juridiquement l'UPC et ses structures satellites. Il va être rappelé pour céder

la place à Pierre Messmer dont la mission consistera en la répression militaire de

l'insurrection de l'UPC. '

T. Deltombe et al., p. 154.
Mongo Beti, 1972, Main basse sur le Cameroun, Paris, FM/petite collection Maspéro, p.94.

"D. Abwa, 1998,p.371.
Piene Messmer, l'autre cauchemar s'en est allé »,

http://www.thotep.com/IMG/pdf/Leneocolonialismeestmort.pdf. Consulté le 25 septembre 2011.
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b-Pierre Auguste-Joseph Messmer

Gouverneur de 2eme classe, Pierre Messmer remplace Roland Pré le 17 avril 1956.

L'homme qui va présider aux destinés du Cameroun en tant que Haut-Commissaire de la

République française au Cameroun de 1956 à 1958, est un homme au parcours éloquent

comme administrateur des colonies. Sa nomination intervient, « avant même que la tâche de

Roland Pré ait été totalement accomplie ». Le départ du sulfureux Roland Pré augurait pour

le Cameroun et surtout pour l'UPC une lueur d'espoir en termes de détente politique.'Des
acteurs politiques - de la trame de André Marie Mbida - n'hésitèrent pas à lui adresser une

correspondance pour le féliciter pour sa nomination et l'assurer de sa disposition à collaborer

avec lui. La teneur de cette correpondance montre qu'il hérite d'une situation trouble puisqu'

il n'est un secret pour personne que vous assumerez une succession des plus
difficiles : la situation des affaires du pays, dans presque tous les domaines, surtout
politique et économique, est actuellement très pourrie. Mais rien n'est perdu, ni même
profondement entamé. Mes amis et moi tacherons de vous aider à reparer cette situation,
à tout remettre en ordre, à regagner à l'Administration française au Cameroun, la
confiance et l'estime des populations^^.

Cette correspondance traduit la volonté de positionnement de son auteur. Par contre d'autres

seront plus mesurés dans leurs prises de position par rapport au nouveau Haut-commissaire.

Paul Soppo Prise, président de l'Assemblée Territoriale du Cameroun (ATCAM) s'est montré

prudent, estimant qu'il fallait donner du temps au nouveau Haut-Commissaire :

•I

l'arrivée au Cameroun du Gouverneur Messmer qui vient d'être nommé à la place de
M. Roland Pré doit,dans une certaine mesure, provoquer une détente du climat politique
local. Toutefois il est encore trop tôt pour porter un jugement sur le nouveau chef du
territoire que nous attendons

Or, la mission du nouveau Haut-Commissaire Pierre Messmer fut précise dans la

mesure où « c'est lui qui fut chargé d'empecher qu'un nouveau front de guerre ne s'ouvrit au

Cameroun après les frasques de Roland Pré ̂^». Cependant, il convient de préciser que le

choix de Messmer ne relève pas d'une contingence historique, au contraire c'est sa solide

formation militaire^^ et son expérience dans la lutte contre le Vietminh qui ont sans doute

J. Chatain et al., 2011, Kamerun, l'indépendance piégée: De la lutte de libération à la lutte contre le
néocolonialisme, Paris, L'Harmattan, p.46.
La Presse du Cameroun no 1790 du 18 avril 1956. Cité par D. Abwa, 1998, p.376.
Ibid.

'Ubid.,p.374.
" Dans un article lui rendant hommage, Pierre Messmer est présenté comme un « Français libre de la première
heure (il détourna un cargo pour rejoindre les Anglais), il combat au sein de la 13 ème DBLE (Demi Brigà'de de
Légion étrangère), notamment à Bir Hakeim. A la fin de la guerre, il est parachuté en Indochine pour y rétablir
l'autorité de la France », « Pierre Messmer, la disparition d'un grand ministre de la défense »,
http ://secretdefense.blogs.liberation.fr/defense/2007/pierre-messmer-html consulté le 25 septembre 2011.
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motivé le choix porté sur lui pour gérer une situation comme celle du Cameroun. Une brève

présentation de l'homme en tant que militaire est esquissée pour saisir cet acteur de premier

ordre à travers une chanson patriotique chantée dans les écoles militaires de son pays :

Commandant Pierre Messmer

Jeune lieutenant engagé dans la guerre
Prêt pour le combat

Il embarque pour l'Angleterre
Emboîtant le pas

Des forces françaises à l'étranger
En Érythrée, il fut bien vite décoré

Refrain

Valeureux combattant au grand cœur
Donnez-nous l'ardeur,

Commandant Messmer, 1

De porter toujours
Le souvenir des anciens de cette guerre

II

Brave capitaine, menant sa compagnie
A Bir Hakeim

Il combattit quinze jours quinze nuits
Fière bataille !

Repoussant avec ses légionnaires
Les ennemis aux offensives meurtrières

III

Homme insatiable, il repart pour Londres
Servir la France

Soutenant les forces de l'ombre

Pour la Résistance

Débarqué bientôt en Normandie
Libérateur, acclamé dans les rues de Paris

IV

Promu commandant, au Tonkin en mission '
Fait prisonnier

Il s'évade, rejoint ses compagnons
Pour recommencer.

Fidèle officier, il portera
La légion d'honneur dont il recevra la Grand Croix.

Prêt pour le combat.
Il embarque pour l'Angleterre^'^.

http// ; musique-militaire.fr/ecoles/ivem-batailloii/comiiiandant-pierre-messmer ?, consulté le 25 septembre
2011.
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Avant son arrivée au Camerun, Pierre Messmer occupa les fonctions de Gouverneur

de la Côte d'Ivoire après avoir officié en Indochine comme nous l'avons évoqué

précédemment. Son séjour en Côte d'ivoire fut écourté parce que rappelé en France en 1956

par Gaston Deffere, Ministre de la France d'Outre -Mer pour prendre la direction de son

cabinet. Cette dernière fonction lui a permis de prendre une part active dans l'élaboration de

la Loi-Cadre visant à reformer le statuts des territoires^^ A son arrivée au Cameroun, Pierre

Messmer entama des négociations avec le leader de l'UPC Um Nyobé retranché dans la forêt

mais sans succès. Messmer comprit que la guerre n'allait pas tarder et mit aussitôt sur pied

une strétatégie pour en découdre avec l'UPC qu'il qualifia de «politique de containment ».

cette dernière consiste à confiner les insurgés dans la Sanaga Maritime, région d'origine de

Ruben Um Nyobé afin de mieux les réprimer^^.

J, Chatain et al., 2011,p.46.
76

Ibid.
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